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PREFACE.

II Canada, ni

•al)l(3 IIkctoh

'Agi'iciillun',

l'\imillo, par

La premier; édilion du « Droit adminislrnli/'ou Manuel des Paroisses

et Fabriques^ » publiée en 18G3, était revétuo de rapprobalioii

suivante :

<i Chaulks Fn.vNrois HAii.LAnr.Eox,
i

parla misérirordo do I)i(;u ot la tiràcoduSainl-Siége Apostolique,

EvAqun do Tioa, Aduiinislratoùr du diocôsodo Québec, oie., oie.

« Nous avons c.xaniinô le présent ouvrage, iiUilulé : « Ihoil

Adminislralif OH Mnniul des Paroisses et l'c.hrifjues^ » et nous n'Iiési

tous pas à le recomniandor à tous les nieniltres du cleif^é, el m
particulier à MM. les Curés comme un livre qui peut leur élre

Tort utile.

« Donné à rArcbevècIié de Québec, ce 10 Octobre IHCf^.

.( (L. S. ) •;- C. F.,'Kvéque de TIba.

Depuis quinze ans, la législation a subi de grands cbaugcMiienls,

et des décisions judiciaires nombreuses et inqjorlantes ont établi

la jurisprudence au sujet des matières traitées dans c(»t ouvrage.

Ces cbangemenls ctdécisions exigentdonc une nonvello^dilion,

revue, corrigée et considérablement augmentée, de (;e livre qui

aujonrd'bui ne se trouve plus dans le commerce.

Aussi, railleur cédant an désir ijui lui a été exprimé par des

membres de l'Episcopat, du clergé et des professions libérales,

présente au public cotte seconde édition, qui contient toutes les

dispositions dos lois les plus récentes, et aussi les décisions judi-

ciaires rapportées jusqu'à ce jour.

L'auteur doit néanmoins faire ici une réserve. En donnant les

dispositions dos loisot la jurisjïnidonco du pays, il n'entend pas

par là on preudro la responsabilité; car plus d'une fois ces dis-

positions ou décisions seront trouvées eu opposition aux règles et

décisions de l'Eglise. Néanmoins l'auleur a cru devoir les insérer

dans ce livre, pour (Hk; roux iiiii sont appelés à administrer la

Paroisse ou la Fabrique, ou qui connue Prêtres, Juges, Avocats,
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Notaires, etc., auront à consulter cet ouvrage, sa^'hentl' iiiterprôta-

tiou donnée par nos tribunaux aux lois relatives à ces matières.

L'auteur doit ajouter ici un paragraphe de la préface de la

première édition :

« La législation, sur les matières traitées dans ce volume, étant

diiîérenle dans les diverses provinces canadiennes, l'autour a dû

se borner à la Province de Québec, et aux paroisses et fabriqui's

cadiuliques. Tout co que renferme ce volume a donc uniquement

trait aux catholiques, et quand il y est parlé de celui qui remplit un

('mploi ou une charge, il doit être compris qu'il s'agit d'un

catholique qui seul peut remplir un de ces offices. »

Au moment de mettre sous presse, l'auteur reçoit de Sa Grâce

Monseigneur l' Archevêque de Québec la lettre suivante, qu'il est

heureux de publier, vu la haute approbation qu'elle contient.

( Archevêché de Québec.

\ Québec, C décembre. 1877.

L'HoNonABLE H. L. Langevin, C. B., Québec,

Monsieur,
I

J'ai eu souvent occasion de consulter votre « Manuel des parois-

ses et fabriques,» et je puis dire qu'il m'a été fort utile pour

résoudre bien des difficultés concernant le droit administratif des

paroisses et fabriques.

Mais depuis que cet ouvrage a été publié en 18G3, avec l'appro-

bation de Mgr. Baillargeon, de nouvelles lois ont été promul-

guées, des décisions importâmes ont été données par divers

tribunaux, et il était à désirer que ce Manuel, aujourd'hui introu-

vable, fût édité de nouveau, avec les additions et modifications

exigées par les circonslancos. J'apprends que vous allez prochaine-

ment publier \me nouvelle édition. Je me ferai un devoir de la

recommander spécialement au clergé de l'Archidiocèse.

Souhaitant à voire travail tout le succès possible, j'ai l'honneur

de me souscrire,

Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur,

-|- E. A., Ahch., de Québec



DROIT ADMINISTRATIF

ou

MANUEL
D£S

PAROISSES ET FABRIQUES.

Organisation ecclésiastique.

1. L'organisation ecclésiastique du Canada comprend :

1". Quatre Provinces Ecclésiastiques ;
2". Des titres ecclésiasti-

ques; 3o Des établissements religieux.

2. Les Provinces Ecclésiastiques sont: 1° Celle d'Halifax qui

comprend la Nouvelle-Ecosee, le Nouveau Brunswick et* l'Ile du

Prince-Edouard ;
2». Celle de Québec qui comprend la Provinco

civile de Québec et la partie du Diocèse d'Ottawa qui se trouve

dans Ontario; 3°. Celle do Toronto qui comprend le reste de la

Province d'Ontario avec le Vicariat Apostolique du Canada Sei»

lentrional; 4". Celle de St. Bonilace, qui comprend tout le terri

loire Canadien à l'ouest de la Province Ecclésiastique de Toronto

jusqu'aux Montagnes-Rocheuses. Il y a au delà des Montagnes

Rodieuses deux Vicariats Apostoliques, qui dépendent d' «me Pro

vince ecclésiastique des Etats-Unis. '

3. La Province Ecclésiastique de Québec, pour laquelle ce Ma
nuel est spécialement fait, se divise eu sept Diocèses, savoir:

Québec, Rimouski, Ti ois-Rivières, Sherbrooke, SL Hyacinthe,

Montréal et Ottawa.

4. Chacun de ces diocèses est divisé en cures ou paroisses, suc-

cursales et missions.

" 5. Un titre ecclésiastique est attaché à chacune de ces circon-

scriptions. Ainsi, l'Archevêque est préposé à la Province ou Mé-

tropole, r Archevêque ou l'Evéque au Diocèse, l'Administrateur

(en l'absence de l'Archevêque ou de l'Evùciue) au Diocèse, le Curé

à la Cure, le Desservant à la Cure vacante ou à la succursale, lo
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Missionnaire à la Mission, le Chapelain h la Chapelle, l'Aumônier à

une (lusserlo spéciale. Il y a de plus des fonclionnaircs eci-lésias-

litHH's pour scconckr les lontMionnaires principaux : tels sont les

KvcNines Coadjnleurs, les Vicaires (iéncraiix (jui rcni|ilissent, une

partie des fondions de l'Archev«''(iue ou des Kvèijues, Uîs Vicaires

Forains, les Archi-prèlres, les Vicaires et Prèlres attachés auprès

des Curés on Desservants.

ô. Les établissenieiUs religieux comprennent : I". L'Unive site

Laval, les séminaires petits et grands, les collég(!s, les couvent- et

autres élahlissenicils d'éducation ;
"2". Les chapitres

; >. Les

monastères d'hommes ou de l'ennnes; l". Les congrégations re-

ligieuses

7, L'Appendice A donne un tableau des noms légaux on ofTicicls

de chai^ue corporation religieuse et de chaque élahlissement

d'éducation on de charité, rtiudique les lois, édils et ordonnances

qui ont rapport à chacun d'eux.

8. Cela posé, o cupons-nousde la paroisse (jni, avec la fabrique,

fait spécialement l'objet do ce Manuel.

Paroisse.

9. La paroisse e-i, un territoire limité par l'autorité compétente,

et dans Iniuel un Prêtre exerce son ministère sous le titre de Curé

on I)(sservaut.

10. La succursale est un territoire limité compris dans la pa-

roisse, et dans le(iuel un Prêtre exerce son min stère sons le titre

de Desservant.

11. La Cour Supérieure, far le Juge MacKay, a jugé, le 28 no-

vembre i>S72 : qu'il va dans cet le Province des églises succnrsales,

mais (ju'ou ne peut reconnaîUe des paro'sses succursales. (La

Kevue Légale, vol. 4, page 37(J.i Une succursale dans ce cas est

nue chapelle située dans une jiaroisse, etdans laquelle le curé fait

par lui-même ou sou v'.caire les fonctions de curé ; elle est réglée

par la fabrique de la paroisse, mais n'est pas une paroisse.

12. 11 y a deux espèces de jiaroisses, la paroisse canonique et La

paroisse civile. La premièie est celle; qui est érigée par l' Evoque,

la seconde est celle que bi loi reconnait pour les fins civiles

moyennant certaines formalités.



Erection canonique de la paroisse,

13. Pour obloiiir riM-oclion (•.i!ioiii([uo d'un torritoiro en pa.

roisso, (lémrmlticr ot subdivisui' iiiio piiroisse, unir deux ou

un plus Rpuid nombre d(! pnroissos, cbangcr et niodifior 1rs

limites, bornes cl. déniarcatious des paroisses déjà établies et 6ri-

g(M!s suivant la loi,o»i conslruin? nneé^diseon cliapelh" [)aroifsial('

ou sn('cuisal(i, sacristie ««t auli'es dépendances de C(îlt(; é^jflisc; on

chapelN», un presbytère et ses (lé[»endances, on un cimetière, on
cliangiir on réparer ces édifices ou ancmi d'eux, une requête à

l'Evèque diocésain, on à l'administrateur en l'absence de l'Evc-

(pie, doit être pr<^parée, et signée par la majorité des francs-lenan-

eiers du territoire désign'é en la Requête. (Statuts Refondus, Cli.

18., sect., 8, et 29 Vict., Cil. 52.)

14. Les francs-tenanciers sont les personnes qui, ayant atteint

l'Age de vingt-un ans, possèdent divisément, à titre de pro[)ricté

et depuis an inoins six mois, une terre ou ([nelqu'antre im-

meuble dans ce territoire, l^es co-béritiers majeurs possèdent

avisai ce privilège; il en est de même des locataires à bail de

plus de n nf ans, vu que ce bail emporte aliénation; mais qui-

conque a donné sa terre ou autre unmcnble, sans en conserver

la jouissance ou sans se réserver une partie de la propriété

de celte terre ou antn! immeubltv est privé de ce droit, lîuyol,

dans son Répertoire de Jurisprudence, an mot ^.sw/V/^//, rap|torl(s

le résultat d'une action intentée par la Dame de Frénunit r.v. M.

et Madame Vallée, cenx-(;i ayant la nue propriété d'un immeuble

dont Madame de Frémont avait r usufruit. Cet immeuble ayant

été cliargé d'une certaine somme de 1,700 livres pour la ré[w)ra

lion de l'église et du presbytère, il s'agissait de savoir rjui de

l'usufruitier on du propriétaire en nue propriété devait payer.

Les parties convinrent que le propriétaire pa-' :•;;!! (telle sonune,

et que l'usufruitier paierait au propriétaire de la nue propriété

l'intérêt de cette somme ])cndant tonte la durée de l'usufruit.

Mais les juges déclarèrent que, sans cet arrangement, ils auraient

condamné le inopriétaire de la nue propriété à payer les deux-

tiers et l'usufruitier nn tiers. Cette décision semb e indiquer (jue

l'usnlrnitier a droit d'assister aux assemblées pour réreclion

d'une paroisse on pour la construction de l'église, etc., aussi bien

que le propriétaire de la nue propriété. (Chap. 18, g. JO.)
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15. Ceux qui ont le rlroit de signer cette rcquôte doivent »Hre

rôsidonls, et ont seuls lo droit de s'opposer à rércclion d( la

paroisse.

16. L'i m«*Mno qualification est n^^cessairo pour concourir ou

s'oi»|io8cr à l'juccliou canonique on civilo d'une paroisse, ou à la

construction ou réparation û' une église ou d'un presbytère ou

«inuîlière. Ceux qui ne savent pas signer peuvent l'aire inscrire

I«!uis noms, et les sigjiatures et les marques doivent être prises

devant deux témoins qui signent un certificat an bas de la

re(iu«'!te.

17. Un plan détaillé, dressé par un arpenteur provincial asser-

menté, et indiquant avec soin les limites de la paroisse projetée,

telle que désignée dans la requéle, doit accompagner celle-ci. Un
tel plan est exigé jmur l'érection civile do la paroisse. L'Appen-

dice n est un modèle de cette re(]uète.

18. Une partie d'une paroisse n'en peut être démembrée, avant

(pie celte paroisse n'ait payé les dettes contractées par répartition

légale pour la construction ou la réparation do son église, de sa

sacristie ou du presbytère. (Sect. 1 *).

19. Sur la réception de là reriuèle, l'Evèque constate ou nomme
un (léjiu'é chargé de constater sur les lieux la vérité des faits allé-

gués. La commission que le député reçoit à cette occasion est

rédigée généialenient de la manière indiquée à l'Appendice C.

20. L'Kvniueou son député donne aux intéressés, au moins dix

jouis d'avance, (Statuts Réf., Cli. 18, sect. 10), avis du jour, de

l'heure et du lieu au^quels il se rendra chez eux pour cet objet.

Cet avis est 'i jien jirès dans la forme indiquée à l'Appendice D.

Il doit en être lait autant de copies qu'il y a de lieux où il doit

lire publié. Cet avis doit être lu publiquement et alTiché par

deux dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du matin, à

1 > porte do l'église ou chapelle de chaque paroisse ou mission des

iiUeressés, ou, s'il n'y a ni église ni chapelle, dans le lieu le plus

public de la résidence des intéressés, tel qu'une maison d'école,

ou mi moulin, ou une maison particulière bien counue, et en

outre à la porte de l'église onde la chapelle, ou des églises ou

chapelles, d'où les intéressés sont desservis. (Stat. Réf., Ch. 18,

:ect. 8(!t9.)

21 Si deux de ces églises ou chapelles sont sous les soins d'un
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i

mêmft niré, cette piihliration peut (*tro vnlnMcmcnt faite flan.,

relln de ces égliso» ou rliapellos où l'oflire divin rufci'U'biv. (Sect.

*.).)

22. Si la paroisse projetée se compose do idiisiciirs parties de

seigneuries ou cantons {loioi.ships) n'apparlcnaiilà anciine paioisso,

l'avis doit être afTicliô dans le lieu le plus public de chacune de

CCS parties de seigneuries ou cantons.

23. Ce n'est que dix jours au moins, après la seconde publi-

cation de l'avis, que l'Evoque ou son député doit se rendre sur

les lieux. (Sect. 9.)

24. L'avis doit iMrc lu et afïiché par un olTicier public ou quel-

qu'autre personne capable de bien s'ac(iuitlcr de cette chaige.

(Sect. G.)

26. Celui qui lit et afliclic !';• vis doit en donner un certificat,

que le député peut lui envoyer tout dres^sé sur le dos de l'avis,

dans les termes do l'Appe lice h.

26. Dans les endroits où il ''y a ni église ni chapelle, cl où
par conséquent l'avis n'est pis iu i>ubli((uenieiw, le cerlifical doit

être dans la forme de l'Appendice F.

27. S'il s'agit de démembrer une cer aine étendue de territoire

d'une paroisse pour l'anu'.'xer à une antre, nuii seulement l'avis

doit être lu publiquement et alfiché aux portes des églises ou cha-

pelles do ces paroisses, mais il doit aussi «Hre aliiché dans h; lieu le

plus public de ce territoire.

28- L'Evêque ou son député doitteuirson assemblée auprès de

l'église ou de la chapelle de la localité dont on demande l'értH-

tion en paroisse, ou, s'il n'y a ni église ni chapelle, dans l'endioit

le plus pnblic de la localilft

29. Afin de constater si la majorité des francs-tenanciers oii prc-

priétaires de la localité consent à l'érection projiîtée, il doit rtre

présenté à l'Evêque ou à son député (selun le cas) une liste (^xacl(j

des noms de toutes les personnes qui y possèdent des propiiélés

d'après le rôle d'évaluation.

30. L'Evêque ou son député doit dresser un procès-verbal de

son opération. L'Appendice G en otTre un modèle.

31. S'il se présente une opposition imposaiile comme Cv3lle d'un

rang ou d'une partie notable d'un rang, le député doit modilier

le procès verbal on la manière indiquée à rAppendii-(î H, si cette
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opposition est verbale. Si l'opposition est pnr écrit, ce qni ewt pr(^-

fèiJible < fin rh; la discuter dans rasscnililéo, à chances é^'ales,

coinmo la rcqnctc», le procès-verbal doit encore subir la modifica-

lion iiidi«iuée à rAi)i)tudice I.

32. l'Kvêqueou son député doit biirtM' de la requête ou de

ropposilion [srlon le cas) les noms de ceux qui le deuiaudent eux-

nièincs, ou qui sont reconnus coni.nf» n ayunt }as le droit de la

si.qner. Il doit au.ssi nicutionner ces îumisd.ins le procès-verbal.

33. L'Evc(iue ou son député doit pei mettre la signature de la

reijnète ou de l'opposition Isrlnn Ir. cas) à tout franc-tenancier pré-

sent à l'asseniblécî et q.ui demande à signer, mentionnant son nom
dans le j)rocès-veri)al.

34. Le député, Jiprès avoir rédigé, signé et fait signer par au

moins deux témoins son procès-verbal, le transmet à l'Evèque

avec la requête, les ditl'érentes copies de l'avis qu'il a fait publier,

le plan de la pnroisse projetée, et l'opposilion ([u'on lui a jiré-

sentée.

35. Si l'Evèque consent à l'érection canonique de la nouvelle

paroisse, il porte un déciet qni esi généralement dans la forme de

l'Appendice J. Ce décret est lu, deux fois et les mêmes jours, au

prône des dilTérentes églises ou cbaptdles, auxquelles sont déser-

vies les personnes intéressées à '.'érection; il doit être conservé

avec soin dans les aichives de la paroisse. Le Cui'é ou autre

Prêtre, qui fait c( tie liH'Iure, doit éciire an bas du décret un cer-

tificat à peu près dans la forme de l'Appendice K.

36. Il a été décida par la,Cour Supérieure que le décret ecclé-

siastique de l'Aiclievèque de Québecterigeant une jiaroisse, u'« st

pas une pi'océdure civile (jui puisse être révisée par la Cour Supé-

rieure au moyen d'un brc'f i]e crrliorar'i. Ce n'est qu'une j)rocé-

dure purement ecclésiastique liois de la juridiction de la coin-,

tant qu'il n'y a point de j l'océdiiie pour obtenir la ratification

civile du décret cainuiique par les autorités civiles. (Voir la cause

ex parte Guiiv, L.C. R«'iiorts, p. "^ll-^.) Il a été aussi décidé par nos tri-

bunaux que l'autorité ecclésiat-li(]ue pi ut refnser Téivciion cauo--

nique, sans que les triluinaux civils pnissi ut intervenir (Décisions

des Tribunaux, Vol, '2, p. i?92.)
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Reconnaissance civile de la paroisse.

37. I «1 rec'ciiiiaissanco civilo d'une paroisse s'Qblieiit au moyen
d'une requête présentée aux Commissaires nommés par le Lieu-

tenant Gouverneur i)0ur Téreclion et la division des paroisses et

pour la construction et léparation des églises, pi-esbytères et

cimetières. (Slat. Réf. du B. C, Ch. 18, s. 10.)

38. Celle requête doit êlresig^néeparau moins dix ou la majorité

(31 Vict., Cil. 28.) des personnes qui ont sij^né la i'e(|uêle à VKvr
(lue, et pe.itêtre dans la forme de l'Appendice L. Elle doit êti-e

présentée à l'expiration des trente jours mentionnés dans le para-

graphe suivant. (Même section
)

39. La requête étant signée, le décret de l'Evêque doit être lu et

publ é pendant deux dimanches conséiîutifs au i»rùne des églisi^s

ou chapelles des paroisses ou missions intéressées à cette érection,

et, à défaut de telle église ou chapelle, au prône de l'église ou de

la chapelle de la paroisse où les habitants de la paroisse ou mission

sont desservis. Cette publication doit être accompagnée d'un

avis annexé au décret canonique et être dans la forme de rA]>peu-

dice M. (Même section.)

40. Lorsque le décret canonique a été lu et publié une seconde

fois, le Prêti-e ou les Prêtres qui ont fait cette lecture doivent

écrire au bas du décret un certificat dans la forme indiquée à

l'Appendice N.

41. La requête aux Commissaires doit être accompagnée d'un

plan de la nouvelle paroisse ; ce plan doit être piépaié et certifié

par un Arpenteur Provincial assermenté, et être basé si r le plan

officiel du cadastre, pour le numérotage, les lettres et la déliuéa

tion, là où les plans otïiciels ou livres de renvoi sont déposés. (3.")

V., Ch. 13, sect. l et 2.)

42. Tous ces documents doirent être présentés aux Commis-
saires par quelqu'un chargé d'adopter devant ev:x les autres

procédures nécessaires.

43. L'honoraire payable au Secrétaire des Commissaires, sur

une demande d'érection civile d'une paroisse ou annexion civile

à une paroisse, y compris les pétitions en opposition à telle

demande, et la copie du jugement, est de $15. Il y a en outre un
tarif d'honora^'-es, indiqués à la 5e section de l'Acte 29 Viol. Ch.

52. (Voir à la suite des Appendices.)
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44. Si, dans le délai fixé, il n'y a pas d'opposition, le Secrétaire

transmet le décret canonique an Liontenant-Gouvernenr, ainsi

nn'ini certificat constatant qn'il n'y a pas en d'opposition. Là

dessus et sans procès-verbal on rapport des commissaires, le Lieu-

tenant-Gouverneur émet nne Proclamation sous le Grand-Sceau.

(-29 V.,Ch. 52, sect. 8 et 9.) Dans la pratique, le Lieutenant-Gou-

verneur exige un rapport des Commissaires.

45. S'il y a opposition à la reconnaissance civile du décret

canonique, elle doit être déposée entre les mains des Commissaires

dans les trente jours qui suivant la seconde publication du décret

canonique et de l'avis qui l'accompagne. (Stat. Ref.,Ch. 18, s. 10.)

46. Si les Commissaires trouvent celle opposition assez grave

pour la prendre en considération, ils p» nvent s'enquérir d'3 l'éten-

due et des limites de la paroisse, e^, généralement de tout ce qui a

été fait à ce sujet par l'autorité ecclésiastique, et en faire rapport

au Lienlenanl-Gouverneur, avec le diagramme et la description

leclinique mentionnés dans l'Acte 35 V, Ch. 15, s. 1.

47. S'ils jugent nécessaire de faire dos changements aux limites

fixées par le décret ranoni(iue, ils doivent consulter les autorités

ecclésiastiques et obtenir leur opinion. Dans leur rapport, ils doi-

vent faire mention de cette opinion et de toutes remontrances et

repiésentations que des habitants croient nécessaire de leur pré-

senter à l'appui de leurs demandes et réclamations. (Stat. Réf., Ch.

18, sccMl.)

48. Les Commissaires peuvent se rendre sur les lieux on envoyer

l'un d'eux pour examiuer et faire rapport. Un avis ^uffisant de

cette visite doit être donné aux intéressés. (Sect. 1"2.)

49. Ils peuvent aussi envoyer chercher, examiner et copier tout

papier ou document relatif aux limites de la pa'oisse, et((niicon(jue,

ayant ce papier ou document eu sa possession, refuse ou néglige

do le produire aux Commissaires, est passible d'une amende de

§40 recouvrable par action civile devant toute cour de juridiction

compétente (Sect. 13 ; Art. IG du Code Civil.)

50. Tout ce qui précède s'applique également aux divisions,

subdivisions, démembrements et réunions de paroisses, et aux
changements ou niodificatious de limites, bornes et démanations
de paroisses déjà établies; mais aucun tel procédé ne s'appli(jue

aux paroisses qui ont contracté des dettes pour l'érection do leurs

m
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églises ou presbytères, tant qu'elles ne les ont pas payées ou
acquittées. (Sect. 10 et 14, et 31 Vict., CU. ?8.)

51. Sur le procès-verbal des Comniissaires,coutenant leur rapport,

le Lieiiteuant-Gouvcrneur émet une proclamation, sous le grand,

sceau de la province, pour l'érection civile et pour la conli/mation

et reconnaisi^auce dos limites etbornesde la Paroisse, (Sect. 15.) La

(Jazetto du Canada contenant cette Proclamation forme un titre

autbtMili<|ue. (Code civil, art. 120.)

52. Lorsque le Commissaire des Terrer, pour la confection du
plan cadastral d'une localité, a besoin d'une description des limites

d'une paroisse déclarée telle par la section 5, de l'Acte 24 Vict.,

Chap. 28, il peut s'entendre à ce sujet avec les autorités ecclésias-

tiques pour eu obtenir un décret canonique définissant ces limites,

et après l'émanation de ce décret, une Proclamation peut émaner
pour donner les elïels civils à ce décret. Tous actes de l'état civil,

etc., dans ces paroisses antérieurement à cette proclamation, sont

valides. (35 V., Ch. 15, Sect. 3 et 4.)

53. Dans certains cas le Parlement a érigé civilement par Acte

des paroisses qui avaient déjà été érigées canoniquement par

l'Evoque diocésain. (Chap. 18,Stat. Réf., B.-C, sec. 4G.)

54. Les paroisses de Sto. Germaine du Lac Etcbemin, do Ste.

Anne dn Saguenay, de Notre Dame du Lac St. Jean, de St. Louis

de Métabetcbonan, de St. Jérôme du Lac St. Jean, d-^ St. Domi-
nique de Jonquière, de St. Fulgence, telles^jne décrites au dit Acte,

sont érigées civilement. (Section 5.)

55. Les limites des Paroisses de Notre-Dame de Laterrière et de

St. François Xavier de Ghicoutimi sont rétrécies en conséquence.

(Sect. G.)

56. Le Juge MacKay, le 30 juiuMBGO, a jngé : «que la Cûte de

Notre Dame de Liesse forme partie de la paroisse de St. Laurent

(Ile de Montréal.)» (Edils et Ordonnances, vol. 1er, page 443,

édition de 1854, et L C. Juriste vol. 13, page 185.)

57. La Cour Supérieure, le 15 mars 1853, a jngé: » que les

pouvoirs exercés par les Commissaires nommés en vertu de la 2de

Victoria, Chap. 28, relativement à l'érection des paroisses, ne sont

pas des pouvoirs judiciaires, sujets à la revision de la Cour Supé-

rieure au moyen d'un bref de eerliorari.

58. La cour incline à croire que la majorité des intéressés, dont
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il est question dans collé Oidonnancc, doit s'entendre des habitants

de la nouvelle paroisse ou division. [Exparfe Lccours, L. C. Re-

ports, vol. 3, page \-l:V)

59. Et la Cour Supérieure, par le Juge Berlhelot, le 30 avril

1872, a décidé aussi dei)nîs :

1"Que les pouvoirsdévolus et appartenant aux Commissaires pour

l'érection civile des paroisses, en vertu des dispositions légales de

la 4e section de l'Ordonnance, "2 Victoria, Cliap. '29, repro-

duite en la section 1 1 du Cliap. 18 des Statuts Refondus du B. (].,

et en vertu de lacouimissiou sous l'autorité de laquelle ils agissent,

ne sont pas dos pouvoirs ayant un caractère judiciaire, et (pu

peuvent donner lieu à être mis on (|ueslion par voie de certiorari

2" Que des ordres, jugemenis et ordonnances, qui ne sont pas

d'un caractère final, ne peuvent donner lieu au bref de (;ertioi'ari.

{E£i)'irU'\n Fabrique de Montréal, Revue Légale, vol. 4., page 271.)

60. Les Commissaires ont les mêmes pouvoirs et la mémo auto-

rité, et ponvcMilprenare Icjs mêmes moyens pour maintenir l'ordre;

p<Midant leurs séances, qiu^ les cours de loi elles juges de celte

province. (2'.) V., Ch. r)2, s. 4.)

61. Les Commissaires peuvent nouuuor l'und'eu.xon une autre

personne pour preudn! et i-ecevoir les dépositions des témoins où
c.euxci résident, et celte personne peut assermenter les témoins.

iMème clause.)

Construction et réparation des Eglises, etc.

62. C'est raulorité ecclésiastique qui règle (ont ce qui concerne
la construction et la réparatioié (his églises, chapelles, sacristies,

l)resl)ytères el cimetières; c'est elle (lui en lixe la place et en
dél(!rmiue lesdimensious pi-incipales. L'autorilé civile u'iuliM'vienl

que pour faire exécuter celte construction ou réparation, (lléri-

conrt ;
Slal. Réf., Ch. 18, s. 8 et Kl).

63. Lors(|ii'il s'agit de construire une nouvelle église dans une
paroisse, il faut adresser à rLvècjue diocésain une requête signée
par la m;ijoiité des francs-UMianciers de celte paroisse. Cette
reqnrt*î peut être dans les termes de l'Appendice 0. Les signatures
et les marques an bas de celte requête doivent être prises comme
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celles fin l)ns do la reqii'^'to relative à l'érection d'une paroisse,

devant deux témoins qui signent un certificat tel qu'indiqué à

l'Appendice P.

64. S'il s'agit de réparer ou d'agrandir une église, ou de cons-

truire, réparer ou agrandir un presbytère ou ciii)etière, une sem-

blable re(iuète est présentée, en y exprimant l'objet spécial de la

demande.

65. Lorsque l'Evèque a reçu la requête, il va lui-même ou

nomme un député chargé d'aller sur les lieux vérifier les allégués

de la requête, et auquel ildonne une commission dans la forme

de r Appendice Q.

66. L'Evêque ou le député fait connaître aux intéressés, par un
avis rédigé dans les termes de l'Appendice Tl, l'époque de sa visite

dans leur paroisse. Cet avis doit être lu publiquement et afliclié,

par deux dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du
matin, à la porte de l'église de la paroisse où il s'agit de cons-

truire une nouvelle église, et la personne qui l'a publié doit en

donner son certilicat de la manière indiquée à l'Appendice S.

67. L'Evêque ou le député ne fait sa visite que dix jours au
moins après la seconde publication de l'avis. Dans l'assemblée des

intéressés, le député lit d'abord sa commission et la requête pré-

sentée à l'Evêque, et ensuite il exécute sa commission eu suivant

les mêmes formalités que celles re(]uiscs pour la requête concer-

naut l'érection d'une paroisse. Sou procès-verbal doit être rédigé

tel que l'indique l'Appendice T..

68. S'il se présente dos oppositions, l'Evêijue ou le député agit à

leur sujet comme pour les oppositions à l'érection d'une paroisse.

69. Le député transmet alors à l'Evêque la requête, l'avis et

l'opposition faite par écrit, après quoi l'Evêiiue émet un décret qui

est la fin de la procédure canonique. Ce décret est ordinairement

dans la forme de l'Appendice U.

70. Ce décret doit être publié an prône de la paroisse, et le

Prêtre qui le publie écrit au bas un certificat tel qu'indiqué à

l'Appendice V.

71. Pour donner eil'et au décret de l'Evêque au moyen de con-

tributions prélevées, suivant la loi, sur les propriétés en raison de

leur valeur, ia majorité des fi-ancs-tenanciers intéressés à la con-

struction ou réparation projetée, doit présenter une requête aux
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Commissaires nommés pour l'érection ot la division des paroisses,

etc. (Slat. Réf., Cli. 18, Sect. IG.)

72. Celte requête doit demander h-, convocation d'une assem-

blée des Jiabitants francs-tenanciers de la paroisse ou mission,

pour procéder à l'élection de tiois syndics ou plus chargés d'exé-

cuter le décret. Cet'.e requête peut être dans la forme de

l'Appendice W. (Sect. 10.)

73. Celte requête, avec copie du décret, et un plan indiquant

l'objet du décret, soi;t présentés aux Commissaires par quelqu'un

chargé de veiller à toutes les procédures ultérieures. (Sect. IG.)

74. Les Commissaires ayant accédé à la requête par une ordon-

nance à cet etlet, le Curé, ou autre Prêtre faisant les fonctions

curiales, lit publiquement l'ordonnance, et annonce au prônr,

pendant deux dimanches consécutifs, l'assemblée demandée. Il

la convo(jue alors au son de la cloche et y préside. (Sect. 17.)

75. A cette assemblée, l'élection des syndics a lieu à la pluralité

des voix, et on dresse du tout un acte en bonne forme, tel qu'in-

diqué à l'Appendice X. Cet acte ou procès-ver )al doit être trans-

mis de suite aux Commissaires. (Secl. 17.)

76. Ia^s syndics doivent être des francs-tenanciers résidant dans

la paroisse ou mission. Ils sont tenus d'accepter cette charge et

d'en remplir les devoirs, à moins que, sur les excuses ou réclama-

tions présentées par eux aux Commissaires dans les huit jours

après celui de leur élection, ils soient exemptés par les Commis-
saires. Leurs excuses, pour les exempter, doivent être telles

qu'elles sufliraieul à exempter de la charge de tuteur, telles que

l'âge de 70 ans accomplis, une infirmité grave et habituelle, la

charge di; deux tutelles. Le nombre d'enfants n'est pas une
excuse valable. (Sect. 18.)

77. Avant d'exécuter les devoirs de leur charge, les syndics

doivent obtenir des Commissaires la coniirmJîtv- -(o .'eiir élec-

tion. A cet efl'et, les syndics ou la majorité d':. . r^ux doiveat

présenter aux Commissaires une requête dans '^ ura de celle

indiijuée à l'Appendice Y. (Sect. 19.)

78. Sur la réception de celle requête, les Commissaires font

publier dans la paroisse ou mission l'acte d'élection des syndics,

el donnent publiquement aux intéressés avis du jour où ils consi-

déreront l'acU; d'élection et la requête des syndics, afin que s'il y
a des opposants ils soient entendus. (Sect. 19.)
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79. Dans lo cas d(^ mort, maladif! gravo, fureur o;i démniirc,

chaiii^tmieiit rto domicilo hors d»; la paroisse ou mission, iiisol-

vabililé,(iXcusologal(i, ou incapacité d'aucun dos syndics, les autres

syndics on l'un d'enircî eu\ doivent requérir le Curé ou desser-

vunl de la paroisse ou mission, de convoquer nue assemblée des

habitants de. la p;woisso ou mission pour procédera l'élection d'un

ou de plusi(!urs syndics,iselou le cas», ce (ju(! le. Curé ou dessei-vant

l'era, présidant et tenant l'assembiée, rjt l'élection se faisant

comme pour l'élection des premiers syndics. Si les syndics, Curé

ou desservant refusent ou négli.qent d'a;j;ir, rdors sur la requête

de la majorilé des fran< s-lenanciiM-s 'i.e l.i paioisse ou mission, les

Commissaires les noauneul, m^'is ci^s nouv(MU\ syndics doivent

avoir la même qualiilcation qui) les autres. Si ù l'assemblée les

syndif's sont élus, ils sont proclamés, on dnisse acte de l'élection

sur le i-egistre de la paroisse, signé du pi'ésidont, du secrétaire

et de deux témoins. ("27 Vict , Ch. 10, Sect. I.i

80. Sur la requête de la majorité des'paroissiens demandant la

permission de construire en même temps une salle publique ou un

autre édifice, en se confoi-mant à la loi (Chap. 18. Stat. Réf., B.C.),

les Commissaires pcuiveiit I(î permettie, si ces édifices doivent être

érigés sur le terrain do la, fabrirjue. iSlat. I\er., Cli. l-S, s. -JOi.

81. Les syndics soûl ui! corps [tolitique incoi|)oré sous le nom
de : (( Les syndics de la paroisse ou mission de X. . l'ne majorité

d'entre eux forme un ipiorum pour agir. Ils élisent à leur ])re-

rniére assemblée un présiiient appelé : ^ liO i)rési.'ient des syndics

do la paroisse ou mission de N. » Toute sigiiification à être faite

aux syndics doit être faite au président, et tous procédés des

syndics (KM-lillés par lui sont considères aullienti(]ues. Il a sa

voix comme syndic, et aussi voix prépondérante en cas d'égale

division des voix. iSect. iLi

82. Si l(*s syndics nét;ligent,])(îndant j)ius d'une année, de faire

confirmer leur élection, ou. leui- élection étant confirmée, de pré-

parer una répartition ou de la faire homologuer, nn(i majoiàté des

francs-tenanciers peut demander aux Commissaires, par une

requête libellée, de démettre les syndics. Cette requête doit être

produite au bureau des Commissaires au nmins quinze jours

avant celui fixé pour sa présentation, et une copie de cette

requête, certifiée par le Secrétaire des Commissaires, avec avis du

lieUj du jour et de l'heure de sa présentation, par le même
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ofiicier, doit être signifiée aux syndics au moins quinze jours

avant sa présentation. (Sect. '21.)

83. Les Commissaires, avant la production ou la présentation

de la requête, peuvent ordonner de dépo-er entre les mains de

leur Secrétaire une certaine somme pour la sûreté des irais.

^Sect, 21.)

84. Si les Commissaires, sur la présentation de la reqnét(î et

après avoir entendu les intéressés présents, trouvent que les allé-

gués de la requête sont prouvés, ils démettent les syndics, et

ordonnent une nouvt lie élection, qui a lieu avec les formalités

indiquées pour la première élection. Cette démission n'allecle

aucun droit ou aucune obligation résultant de l'élection de ces

syndics, et les nouveau.x syndics continuent les procédés d'après

les derniers errements. (Sect. 21.)

85. Aussitôt que la requête (Appendice Y) des syndics a été

admise par une ordonnance des Commissaires (]ui les autorise à

faire et prélever une cotisation, les syndics dressent un acte de

cotisation, contenant :

•'1. Un devis des travau.\ à faire
;

2. Une eslima'.ion détaillée des dépenses prévues et imprévues,

nécessaires selon eux pour les cousiructions, a<'liats et réparations

en question, plus quinze pour cent do l'eslimatiou totale pour

couvrir tout déficit;

3. Un tableau exact des terres et autres immeubles, y compris

les rentesquiont remplacé les droits seigneuriaux dansla[)aroisse

ou mission, (excepté ceux des fabriijues, des églises, et les bAlisses

occupées comme établissements d'éducation et les terrains sur

lesquels ils sont bâtis ou (jiii en l'orment partie; ; ces immeubles
doivent tous être désignés parle numéro (pi' ils portent au cadastre,

tel que pourvu par le Code civil, art. 21G8
;

». L'i'i.cndne (ît la valeur de cbaque innnenble
;

5. iiiis noms des propriétaires réels ou putatifs de ces immeu-
bles

;

^

G. La somme de deniers proportionnelle (avec la (juantité des
matériaux, s'il y a lieu) à laquelle ils ont cotisé, imposé et taxé
cbaque propriété pour l'objet en (luestion. (27 V., Cli., 10, sect. 2.)

86. Cet acU; de cotisation doit demeurer déposé, pendant quinze
jours consécutifs, dans le presbytère, s'il y eu a un, ou cbez un
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Notaire ou une personne notable du lien, pour C'iiv examiné pâl-

ies intéressés, qui y ont accès de huit heures du matin à cinq

heures du soir. (Stat. Réf., Ch. 18, sect. 22, parag. 2.)

87. Les syndics doivent donner avis public, par écrit, du lieu du

dépôt de l'acte de cotisation, ainsi que du jour, du lieu et de

l'heure où ils en doivent poursuivre l'homologation devant les

Commissaires, conforméinent à l'ordonnincn de ceux-ci. Cet

avis doit être lu publiquement et affiché, pendant trois dimanches

consécutifs, à l'issue du service divin du matin, à la porte de

l'église ou chapelle do la paroisse (ou au lieu 1(3 plus public, à

défaut d'église ou chapelle), et à la porte de l'église ou chapelle

d'où les intéressés sont desservis. (Môme section.)

88. Au jour fixé, les syndics présentent aux Commissaires

l'acte de cotisation avec des certificats constatant le dépôt et la

juibiicatiou de l'avis. Ces certificats peuvent être dans la lor

me de ceux indiqués aux Appendices Z. et AA. (Même section.

i

89. Les commissaires rejettent, modifient ou confirment l'acte

de cotisation en tout ou en partie, après avoir entendu les syndics

et les intéressés, (Même section.)

90. Pour s'opposer à l'homologation soit de l'acte d'élection

des syndics soit de l'acte de cotisation, ou pour signer la re(juête,

ou pour voter à l'élection des syndics, il faut avoir 21 ans révolus,

posséder divisément, à titre de propriété, et depuis au moins

mois, un imnieuble dans la paroisse, et demeurer en la paroisse
;

les cohéritiers majeurs demeurant dans la paroisse peuvent voter.

(Stat. Réf., Gh. 18, sect. 22, amendé par 27 Vict., Ch. 10, sect. 3.)

91. Tout acte de cotisation, dressé par la majorité des syndics

ou Marguillicrs autorisés à celte fin, vaut comme s'il eût été

dressé par l'un d'eux. (29 V., Ch. 52, s. 4.)

92. Il ne s'agit ici que des catholiques et paroisses catholiques.

IjCS protestants ne sont sujets à aucune cotisation pour les églises,

presbytères ou cimetières catholiques, et cet Acte n'allecle en

aucune manière les paroisses protestantes. (Stat. Réf., Chap. 18,

sect. 23.)

93. Tout terrain exempt de cotisation, et vendu, transporté on

légué, à une personne ou corporation catholique-romaine, tt

devenu ainsi sujet à cotisation, devient sujet à l'hypothèque

ou charge de cette cotisation, et cette hypothèque ou charge
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prend rans apivs tout piiviN'^gc «le hailloiir dn fonds ou hypoth(

(|uo antôriouru à cello voiilo, Irausporl ou Icj-s Il V., Ch. 52,

SCM'.t. 7.
)

94. Si It's antorilôs ecclésiasliciuos, m^rno loi^iuo les syndics

ont drossô un act(3 do cotisation ot l'onl lait approuviu- par les

('oniniissairos, r(»voqncnt le dccret cauoni<|M(^ pour l(! placcnuMit,,

la construction, le changonicnt ou dcplaconicnl, ou la réparation

d'une t'iïliso on chapclio paroissiale ou succursale, presbytère ou

ciniPtière, It.'s svndics doivent disconîinuei- leurs itrocédés ;
mais

les frais, enconius pou r les nominations des svndics (>l ce\i.\ lôi;a-

lement faits par les synd-cs, doivent élre prélevés sni- 1ns proprié-

taires callioliiiues, en proportion de la valeur de la terre d'après

le rôle d'évaluation de la municipalité, et collectés par les syndics

résigna taires. (;J8 Vict., Chap. -JS, sect. I.)

95. Tout syndic peut se démettre de ses fonctions avec le con-

sentement de l'Evèque, et est remplacé tel que pourvu par les

sections 10, 17 et 18 dn Cli. 18 des Stat. Réf. dn R. C. isect. 2.)

96. 1/acte de coli^^ation étant homologué, et 1' Kvé(]ue n'ayant pas

révoqué le décret canonique, les syndics pimvent exig(;r le mon-

tant des contributions ou cotisations. Ils peuvent en poursuivre le

recouvrement devant la cour de circuit et ce sans appel, ou, lors-

([ue le nmnt^iut réclamé n'excède ])as 25 piastres, devant la cour

des Commissaires la plus proche du défendeui-, ou devant un ou

plusieurs .luges de paix de la paroisse, ou, s'il n'y enapas, devant

celui ou ceux qui sont les plus voisins. Ils peuvent aussi Jusqu'à

$25 poursuivre devant le Magistrat dudisti-icl. 11 sudit, pour réussir

dans ces [)0ursuites, do produire des certilicats authentiques des

pièces et documents dont la production eût été nécessaire dans

tout autre cas. iStal. Réf., Ch. 18, 2f et 25.) Ajoutons que
nos cours de justice ont décidé fju'un acte de réjtartition, léga-

lenienl homologué par les Commissaires, fai! preuve par lui-

mèm de sou contenu, tant que le conli'aire n'est pas établi.

(Heiiière et Millolle, vol. 5, D'cisioiis des Trib. du B. C, page 87.)

97. Si les syndics emploient un commis ou agent pour faire la

levée des diMiier.s, ils ne peuvent payer plus de 2 par cent sur le

montant coUiMté. Ils ne peuvent se faire i)ayer que des voyages
indispensables pour comparaître devant les Commissaires ou tri-

bunaux; et pour procédure devant les Commissaires, il n'est

payé que les frais d'un seul syndic. (27 Vict., Ch. 10, sect. 4)

i
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98. Toiilo somme ù T'ii-c préh^vôn i»;ir iirU; de cotisalinii l'esl;

en douze pJiiemeiil.s éjuaiix, dont les Uîitik's soiil, lixés par les Com-
missaires dans leur jii.y'metit (l'lioiiioloji:alioii, (Mîs lermis ikî

s'ét.(jndanl pas à moins de Irois ans ni à pins de huit, ans. {'i\) Viol.,

Ch. 5-2,s(!Cl. '2.1

09. Si le montant total prélevé uo sufTil pas, les syndics rendent.

aux Commissaires un coinple lidèN.', par eliapilres de rec(!tU's,

dé[)eiise (;t n^piise, des onviapjfs à l'aii'e, et dépenses prottalilesà

LMicouiir si les ouvra^^es \\o. sont pas linis. Ce eomple doit èti'e

assermenté, au riier.'eur de sa counaissaiiee, par un {ou pliisirurs)

t^yndie d(!vant un .Iii;:e de i»aix. (Slat. lief., Cli. IS, secl. -JT.!

100. lies syndics l'résiMitent alors au \ Commissaires une re(juète,.

alléguant ce; compte (!tle besoin (rar';i!nt,et (ItMuandant la permis-

BJon de faille une cotisation snp[;lémeutaire. Cette l'eiinète peut

être dans la forme (\c 1" Appendice liD. (Mémo section i.

101. liO compte, les pièces justilicalives, (!t la re(|uéte doivent

(Hro déposés et rendus publics, au lieu, pendant le temps et en la

manière prescrits pour Tacte 'de cotisation. (Mémo section.)

102 Au jour dit, les syndics ou la majorité d'cmtrc eux, les

intéressés et Commissaires, agissent comme pour l'homologation

de l'acte de cotisation, et les Commissain's rendent leur ordon

uanee autorisant b.s svîidicsà l'aire une cotisation supiilémentaire.

Alors les syndics et Commissaires suivent pour celle cotisation

supplémentaire ce (pii esl presc:il pour la cotisaliou princij)ale, et

ont les mêmes (jouvoii's et obligations que pour la cotisation prin-

cipale. (Sect. '28 et 20.)
,

. '

103. Dans leui- évaliuilion des dépenses, les syndics ntî doivent

pas oublier d'ajouter au montant total des dépenses (luinze pour

cent pour couvrir les dclicits. (Sect. 30.

)

104. Si une somme moinilre, que celle qui < si payable par un
acte de cotisation, sutlit à payer les frais de construction (ou répa-

ration, selon le casi,,les syndics ne doivent pas exiger des vcrs(i-

ments au delà de ce qui est iiéces.saire ; mais ils peuvent exiger

un versement entier, <|uoiqu'uue moindre somme soit sullisante,

et alors, en rendant compte, ils payent la balance à la fabrique.

(Sect. 31). - r
'• -. "

. .;: . . ,

105. I^e montant de toute cotisation pour construction ou répa-

ration d'église, etc., forme le premier privilège s\u- l'immeuble
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nui l(î doit, sans L-nn'gistrL'intMit (Socl. 31'), ot celle rotiNilioii est

r'onsidon'uî iiuposéo pour les lins do ccMlo soctioii du jour du dcpùt

do l'aclo do colisation lail par los syndics. {'2\) V., Cli. .VJ, s. :<). Co

jirivilôj^o nraninoins ost poslôriour au droildu Itaillcur do l'onds

ol aux privil(''p;os cl liypollicqnos qui cxistaiciil avanl c.ollo cotisa

lion, lorscjuo l'iminouMo est actiuis do quoiqu'un t\m no profosso

pas la roli^'ion calholi(iuo roniaino.

106. Si I(îs syndics sont d'avis qu'il soil nôcossairo do changor

ou luodiflor les dimensions o>j la naluro do l'ouvrago, ils doivent

prôsonU'r uno requric à l'Kvôquo ou Administralour du diocôso à.

col ellbt ; cl si lo Décret canoniquo csl niodilié, les syndics doivent

s'adresser aux Coniniissaires i)0ur être autorisés à lo niollre à

eUel ; et s'il i'ant uiitî répartition sur les ]»aroissiens, elle doit

èiro faite conforniéinenl à la loi àc(;l éj,'ard. {'2\)-'M) Vicl , Ch. 'M')).

107. La coiiie, cerlifiéc parle Secrétaire des Coniniissaires, des

procédures faites à ce sujet devant les Coniniissaires, esl prima

fdcic anlhcnli(iuo devanl les Cours. (^29-30 Vicl. Ch. 3(i).

108. liO premier dimanche de Décembre, chaque année, à uno

assemblée des francs-tenanciers lonue sous la présidence du curé

ou desservant, dans la sacristie de la paroisse ou mission, ou dans

l'église s'il n'y a pas do sacristie, ou sur la place publi(|ue s'il n'y

a ni église ni sacristie, à l'issue de la grande niesso, les syndics

lendenl un compte exact el fidèle do l'emploi des deniers à eux

coniiés, des matériaux entre leurs mains, des sommes ducs, et de

loul ce qu'ils ont fait au sujet de ces sommes et matériaux. (Stal.

Réf., Ch. 18, s. 33).

109. Avis de celte assemblée doit être donné au prôno de

l'église ou chapelle par le Curé ou Desservant, les doux dimanches

précédents ; et s'il n'y a ni église ni chapelle, l'avis doit être

rlonné à un lieu public de la paroisse ou mission, et mentionner

l'heure de l'assemblée, et alors celle-ci a lieu à celte heure.

(Même section).

110. Si l'assemblée n'a pas lieu le dimanclie en question, elle

peut avoir lieu le second ou troisième dimanche de Décembre.
(Même section).

111. Si les syndics ne rendent pas compte, les francs-tenanciers

peuvent s'assembler au lieu indiqué plus hant pour la reddition

des comptes, et élire entre eux trois agents pour demander ce

compte aux syndics. Cette assemblée doit être annoncée au moins
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liiiil jours d'avance au [•ifnii' p.ir Ir Cairi' ou Di'ssorvant, ou par

avis doiMit' dans un liini piililic di; la localili'; iudii|uaut. I(ï UMups

cl le liiMi d(! rasscnililt'c. (îi'l avis doit cliv duiiuc'; sur la ruMjiiiji

lion dt! trois IVaiu-s ItUiaiK-icfs. (S(.'ct,. lii).

112 l't's uouis des a^iMils doivent rUo inscrits sur lo rn^'islro «l«j

la [laroisso ou niission ; cl un cvlrail, d(3 co n.'^MsInî dùnu;nl cer

lilic par lu C^mô ou Dcsscivanl ou par le Marf^uillicr en exercice,

l'ait pri.'uve pritmi f(tru\ dans loidcs les cours de juslicc», de l'élcc

lion des aj^ents el de leiii- droit (!(( jHMirsuivre. iSect. IJO).

113. i^i, sur la demande d((.-> a;^'(>uls, l(!s syndics ne l«!ur rendent

pas coiuph! sous IrtMile jours (!t à leur salisfaclioM, les a<;t,'uls cou

vcxpienl une assenihlé<! diîs IVancs ItMiauciiM's. (it!tt(î ass(Mul)lé(; c^sl

convo<|uéiî et lenucî d(! la manière! et au lieu indi(|U('îs ponrl'aiMre

assemhlée des l'ranrs tenancicn's, [lar un avis sijj;né par eux, (ît

pnltiié et àlllclié au moins huit joiii's auparavant à la porte de

réglis(; ou sur (iu<di[ue [)laeo pul)li(iue de !a localité. (S;'ct. Il")),

114. Si la majorilé des Iraucs-tenancieis présents décide (\\\i\ les

syuihcs doivent être i»()ursuivis i»ar les apçeuts pour leur l'aire

l'endre compte, ctMix ci poursuivent sous leurs noms d'ollice, et

sans ètr(! nommés, et (;omme « les aj^HUils '.Uj la paroisse (e(6 mission)

d(î N.,i) et les frais d'action doivent èlre avancés sur les f/uds de

la fal)ri(ine ou mission. (Même section, et scct. Wl)

115. Si les agents sont déboulés di; leur demande^ les syndics

paient les dépens à niêni(! les deniei's entre leurs mains, et s'ils

n'en ont pas, ils jirélèvenl le montant en un seul paiement par

une cotisation sur la p.'iioisse ou mission. Les formalités re(iuises

pour la [ir(;mièi'0 colisaliou doivent èlre observées pour celle-ci.

(Même section).

116. Cette action n'est pas discontinuée ou périmée par lo décès

on la sortie d'oflice d'aucun des agents ; mai>^ '\\r est continuée

par l'autre ou Us auti'es agents. Un iionvid a,m!iil, [lenl néanmoins
être nommé à une assemblée convocjuée en la manière (joi vient

d'être indiquée. (Même section.)

117- La cour peut condanniner les syndics à payer les frais per-

sonnelleniout ou comme syndics. (Même section.)

118. La fabrique qui prend possession d'une église, d'une cha-

pelle, d'un presbytère ou d'un cimetière, ou fait servir cet édi-

fice ou ce cimetière à l'usage pour lequel il a été construit, est
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responsable des deniers qui restent dus pour sa construction ou

repai-alion, ou qui ont élo pnHés ou avancés pour cet objet, et est

tenue de 1rs payer à mruic ses revenus sciilennînt. (.'ette obli-;a-

tion de la part de la rabri(ine exist<^ lors même qut; la construction

on la réparation n'a pas été l'aile par l'entremise des Commissaires.

(Section :i8k Mais la fabi'i(îne a droit de se faire rendre compte,

par lu personne (jui conduisait les travaux, des sommes rerues

par cette peisonne, et ùo l'eniploi (|u'elle en a lait, et la l'abrifino

peut poursuivre, et recouvivr les sousi'riptions r-eslant dues.

(Sect. 'ili.

119. Et SI cette fabrique se voit dans rimpossibililé de payer

ces dettes à It-nr écliéanre au moyen de ses revimus, elie se fait

autoriser par une assemblée d(» pai'oisse.et drmande aux Commis

saires à autoriser les Mai'gnilliers à prélever le montant néces-

saire siH" les f:'au('s-t(Mian;'ier.< callioliques ; et les Mar;4uilliers

autorisé.s junivent exem[)ter eu tout ou en \)r,v[\r b>s francs-tenan-

ciers qui ont contribué vo!ont;ni''MTietU. \'2\) \'., Cb. Tr^, s. \.)

120- Dans l'année qui sulL la fin et le paiement des travaux, les

syndics doivent nMidre à une assemblée des fi-ancs-tenar.ciers un
compte lidèle de leur gestioîi, [lar cbapitres de recette, dépense

et reprise, accompaj^né de pièces justiiicatives, et assermenté par

un ou plusieurs d'cnlic eux devant un .luge de paix. Cett(î as-

semblée est convoiiuée })ar le Curé tDesservant ou Missionnaire)

et tenue en la manière et au lieu ordinaires. Les syndics doivent

aussi livrer aux Curé et Mari;uilliers de Tœuvre et fabrique de la

paroisse, ou aux Desservant ou Missionnaire et Marguilliei's ou
syndics ^--éraut li's iiiiaiiTs t'.'mporcli.'s de l'église d(^ la mission

(snivanL le cas'. les tk'iiicis, matéi'iaux ou elTcts entre leurs mains,
avec les actes de colisalini! jugiinents, (b^c els, livres de comptes,

ju'tes. documents et
{
apicrs ivlatifs à leur gestion. (Section 89),

121. Les Curé et M;;rguiliiers, ou les Curé ou Missionnaire et

Margnillieis ou t-yndics péiant les all'aires temporelles de la mis-

sion isnivant le casi. ])cuvent contraindi-e les syndics à i'3ndre

compte, s'il n'tst pas reudu \o!ontairemeut, ou d<''battre tout

compte rendu, et en payer le n>liquat dan-; l'un et l'autre cas ; ils

j)euvenf iccevoir ci^ qui leste du de la cotisation et poursuivre le

recouvrement de ce qui n'est pas payé, et doivent ajouter toutes

les sommes ({u'ils levoivent aux fom!.. de la fabi-ique on mission
pour et le employées comme les autres deniers dv> la fabrique,
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dues.

Imrme section,) et ;\ partir do celte reddition do comptes, les Curé,

(ou le Curé desservant ou Missionnaire) el Marguilliers ou les

syndics gérant les all'airos temporelles de réyliso do la mission

(suivant le casi sont aux droits des syndics ([uanl aux entrei>re-

neui'set cautions. (Ii8 Vict., Cli. 29, sec. ;?.)

122. L'achèvement d'une église commencée par souscriplion

volontaire, avant la passation de l'Acte 18 Victoria, Chapitre I \i^

peut se continuer de la manière prescrite plus haut pour la cons-

truction des églises. (Stat. Rcf., Ch. 18, sect. 40.)

123. Quiconque fait défaut, ou néglige de faire ce que cette loi

r(!({uiert d(; lui, ou em[tècho directement on indirectement quoi-

qu'un do remplir ces (h'voirs, est passihle d'une amende n'(>.\cé-

dant |)as vingt piastres recouvrable d(>vant un .luge de paix ilu

district. (Sect. 'r2.)

124. Nos ti'ihunaux ont décidé à Monti'éal, le 10 Mars IRiT:

que i'ouvriei- (\m a contracté avec la paroisse;, comme corps et

comnninauté d'habitants, l'oprésentéo par des syi dics, ne» pont

diriger son action contre la fabrique. Ma'is ils ont décidé à Québec

le contraire. (Voir Comte vs. fabri(|ue de St. Edouard, 2 Revue de

Leg. p. 127; et La pointe vs. fabrique de Ste. Catherine de Fossam

bault.)

125. Le Chapitre LS dos Statuts Refondus du Bas-Canada, ici

analysé ou reproduit, s'apjdique aussi aux paroisse^ sous simple

érection canonique avant l'Ordonnance 2 Victoria, Chapitre 20. et

à la construction et réparation des églises, sa'crislies, [)i#sbytèros

et cimetières, ordonnées ou autorisées par déci'ot canonique avant

cette at;rnière époque.

126. L'Acte 25 Vict.,Ciiap. 55, déclare validi; la lésignation des

premiers syndics nommés pour la construction d'une église dans

la paroisse de Ste. iJrigide, et légales l'élection el les procédure;>

des nouveaux syndics.

127. La Cour du Banc de la Reine, le 12 mars 1855, a jugé :

I' L'Que les Commissaires nommés eu vertu de l'Ordonnance de

la 2de Victoria, Chap. 20, el des statuts subséciuents sur la mémo
matière, en ce qui concerwe la construction d'églises, presbytères

etc., forment un tribunal spécial, exerçant dans certaines limites

l'autorilé judiciaire.

Il 2" Qu'ini acte de répartition légalement homologué par ces

Commissaires fait preuve par lui-même de «on contenu, du moins

tant que le contraire n'est pas établi.

i

I
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(( 3° Que le droit d'appol a élc; .•oconn\i et exercé sur poursuites

en recouvrement de la réparliiion imposée pour subvenir aux Frais

de conslruclion.» (Reniérevs. Milelle vl al.^ L. C. H(!ports, Vol.

5, page 87.)

128. i^a Cour Supérieure, Hx-partc Boucher et Dessaules cl al.^

Commissaires, et Lanj^elier cl (iL, syndics), a jugé :

a Qu'il n'y avait pas d'aitpel, et (jne le seul moyen de procéder

était par ccrliomiL Mais le rid'ns d'admiHlie la preuve olVerle par

les opposants, et le l'ail (|u'une pnmve illégale avait été permis*^

par les syndics, ne sont i)as un excès de jniidiclion, et un bref de

fcr/wrari accordé pour ces raisons sera rejeté." (/.. 6'. ./(t/7s^ Vol.

0, page 333.)

129. Le Juge liertlielol a jugé, le 3 mars IHO? :

<i Que les syndics pour la consti'uction des églises, etc., élus

avant la mise en force d(îs Sta lu ts Htd'oudus poiu- le Hasdanada,

(Ch. 18, sec. !2I), ne lurment pas une cor[ioratiou. » (.îoly vs.

les syndics de la p.aroisse de Stt;. Marthe, L. C. Jarist^ Vol. Il,

page 74).

130. Une décision semblable a été donnée dans la cause de

Ducharme vs. Morrisou, L. C. Juriste Vol. 8, page 1 17).

131. Le juge Monk a jugé, le 27 juin 1804 :

« Que, dans l'espèce, les défenses des Défendeurs, syndics à la

construction d'une église et sacristie, ne peuvent être rejetées sur

le principe qu'ils n'ont pas été autorisés par la paroisse à so

défendre.» |Dn(;harme vs. Moirisson cl (d ^ L. C. Juriste Vol. 8,

page IGO.)

132. Le Juge Andiew Stuai't, le 17 juin 1872, a jugé :

<i Que la Cour de Circuit n'a j as le dioit de prendre connais-

sance des nullités d'un vôh) de colisaliou pour la construcfiou

'd'une église, résultant de l'omission de contribuables en icelni,

et de la fraude des syndics ; (jnt» bi cour dtî circuit doit ivudro

jugement contre les contribuables suivant l'acte de cotisation

dûment homologué. » Les syndics de la i)aroisse de St. Norbert

d'Arthabaska vs. Pacaud, L C. Jurisl.^ Vol. G, page 200.)

133. Le Juge W. K. McCord, le 22 Mai 1802, a jugé :

1". Qu'il n'y a pas d'appid des jugements n.'ndus par les Commis-
saires pour l'érection civile des paroisses, eie.

, autrement que par

l)ref de ccrliorari dans le cas d'excès de juridiction
;
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134. 2". Que le fait qu'il y a eu 3es irrégularités et des illégalités

dans la pi-euve et dans les procédés dans une cause devant les

Commissaires civils, et le fait que les dits Commissaires auraient

refusé d'aumcttre la preuve oiferle par les opposants, et qu'ils

auraient admis une preuve illégale de la part des syndics, ne cons-

tituent pas un excès de juridiction
;
qu'un bref de ccrtioi-ari, hase

sur ces raisons, doit être renvoyé. (Ex-parti: Bonrhar et al y vs.

L. A. Dessaulles et al., etc., L C. Jurist, Vol. 0, page 333.)

135. La Cour du Banc de la Reine a jugé, le 8 septembre 1865
;

<( Qu'après la réception d'ouvrages de construction d'une église,

etc., ceux qui les ont fait construire ne peuvent se plaindre des

défectuosités qui s'y rencontrent, qui ne dépendent pas des vices

du sol, à moins qu'il n'y ait dol ou surprise. » (Morrison et al.,

vs. Ducharme, L. C. Reports^ Vol. IG, page ()5\

136. La Cour Supérieure a jugé:

<( Que les syndics pour la construction des églises, etc., ne

peuvent être poursuivis comme un corps politique et incorporé,

mais comme fidéi-commissairès (in<.yfcc.s'). » (Ducharme vs. Morrison

et ni, L C. Reports, VoL 17, page 141).

137. La Cour Supérieure en 18G9 et la Cour de Révision en 1870

ont jugé :

" Qu'un syndic d'église ne peut faire et présenter aux syndics

une soumission d'un tiers pour la '-^construction d'une église et

d'une sacristie, les qualités de syndic et de mandataire d'un tiers

voulant contracter avec lessyndics étant incompatibles. » (Chèvre-

fils dit Rélisle vs. Les Syndics de Sto. Hélène, Revue Légale,

vol. 2, pages 161 et 181.)

138. Les mémos cours ont jugé dans la môme cause :

'' Qu'une résolution pour la construction d'ur.c église, adoptée

à une assemblée des syndics, est irrégulière et nulh», s'il n'appert

par le procès-verbal à quelle heure, eu quel endroit, dans quelle

paroisse l'assemblée a eu lieu, et qu'avis de sa convocation a été

donné à tous les syndics, dans le cas où q;uelque«-uns d'entre eux

n'auraient pas assisté à l'assemblée. »

139. Les mêmes cours ont aussi jugé dans la même cause :

K Que les syndics d'église sont individuellement témoins compé-

tents, s'ils n'y ont un intérêt privé, dans une cause ulative à un
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objet roligioiix intéroHsanl tout le corps dos paroissiens.» [L. C.

Jjiw JouriKil, Vol. '2, pages Kil ol USl.)

140. I'<'S iiièinc's cuiiis, dans la nicnio caiisr, oiildo plus jugé :

« Qu'on ne peut pronvfi- parléuioins une soumission d'un entre-

preneur pour la construction d'une ciiapelh! et d'une sacristie,

lorsijue le pri.\ de l'entreprise excètle^.V», non [)lus (jne l'accepta-

tion de cette i-onmission i)ar les syndics, jiour la rnème raison,

et i)arc(îqu(î les syndics roiniani uni: coriioralion ne peuvent

s'engager (jue par écrit. »

141. La C(nir SupéricuriM'U IFGiajugé:

iiQu'il est à la discrétion d»» la Cour d'accorder ou non une

motion du Demandeur [loui- Hiirc icjoler les défenses des défen-

deurs, syndi(s à la consli'uction d'une église et sacristie, sur le

pi'incipi; (ii'ils n'oni; jias été autorisés i)ar la pai'oisse à se déf(!n-

di'c ; et la Cour it-jctlt j-a cette motion acc()ni]tagnée de l'aflidavit

du demandeur qu'il n'a connu ([u'apivs cont(;slalion liée tel

défaut d'autorisation. » (Ducharme vs. Morrison cl al.^ L. C. Jurist.^

vol. 8, page HiO.)

142. l-^a Cour du lîanc de la Reine a jugé :

'I Que les Commissaires nonnnés sous l'Ordonnance '2 Vicl.,

Cil., iMI, et les statuts subséquents, au sujet de la construc-

tion des églises, presbytères, etc., forment un tribunal spécial,

(xerçant une auloriié jiidiciiiir') dans certaines limites. Kt

\\n acte de reparution, dûment iiomologué par ces Commis-
saires, est uni; ]H'(Mive /^r/nu/ /"c/r/r do son cotittMiu. du moins jus-

({u'à ce que 1(> contraire soit prou\é. Le dioit d'ajqiel dans des

poni-snites pour le recouvicment (h s montants prélevés pour

défrayer les déjtenses de conhli'uctions, a été permis et exercé. »

(Ren ière vs. Millet, L C. Itcpoi ts. vol., *>, paye H t.\

143 Mais la Cour Supérieiu'e, dans hi cause! Exparlc Lecrtnra, a

jugé que les pouvoirs de ces Commissaires ne sont pasjndiciaires,

sujets à sa révision sur certior;i ri. \L C. Hrporls xoi '.5, page l'23.)

144. Le juge Mon W juin IH(;'2 a pigé

'< Qu'un callioliiiue. <[ui i't'st fait jjrotestaut, ne peut être cotisé

pour la construction (rune église catholique, quoiqu'il ait fait

des actes que les catholiques seuls pouvaient faire, et qu'il ait

demandé la construction de l'église en question. » (Les syndics de

Lachine vs. Joseph Lallamme, L. C. Junsl^ vol. 6, page 2'^0.)
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145. lifs syndics do la paroisse do Lacliino ayant poursuivi un
paroissien au sujet d(î sa cotisation d' église, la Cour Supérieuro

a jugé :

» Qu'une personne, qui est née dans la foi catholiijuo romaiju;,

no peut s'exi'uipter des oliligatious civiles qui sont celles des

(•alholi(ines romains, pai- hï fait (}u'elle a cessé de pratiquer sa reli-

gion el (ju'elle a suivi h; cuite d'une église prote-tante, et cette

pt>rsoune peut être inl(rrogée sur sa ci-oyance, et son refus de

répondre sei'a iul(;rprété connue uni^ admission (|irelle n'a pas

changé sa religion. » [L. C. Juiisl.^ vol. G, page 358.)

146. La Cour de Circuit, par le juge Sicotte, a jugé le 14 juin

1871 : qu'un jugement déboutant une action contre le défendeur,

sur la poursuite du demandeur actuel, pour le recouvrement d'un

versement réclamé comme cotisation pour la construction d'une

église catholique romaine, parceque le défendeur n'était pas un
catholique " ^main, mais était un baptiste, était chose jugée entre

les parties, et pouvait être ainsi invoqué contre une action subsé-

quente pour un autre versement, bien que les demandeurs, dans

cette action subséqmMile, allèguent et prouvent une confession de

foi comme catholique romain, antérieure à riiomologatiou du
rapport des syndics. (Les syndics de LacoUe vs. Cédéon I)u(iueile,

L C Jurist.^ vol. li, page :30'».)

147. L'Acte o3 Victoria, Cliapitro ;îl, incorpore des compagnies

do cimetières, el l'Acte 3'i Vict. , Chap. 17, amende cet Acte en

remplaçant 5 arpents par 20 arpents.

148. L'Acte 32 Vict., Chap. :U), permet les l)azars et loteries,

dont le but est d'aider à la construction, on au soutien, ou au
paiement des dettes d'une; église, chapelle ou autre édilico reli-

gieux, d'i:"> hôpital, d'une salb^ d'asile, ou d'un établiss(Muent

charitable (]uelcon(jue. om d'un établissenuMit d'cdui-alion, ou

d'une société de colonisation, potirvu que les lots ou ilioses mises

on ollertes en loterie, \\c consistent jjas (mi sommes d'argent,

billets, billets de bau(iues, bons, débentm-es, ou autres idiots négo-

ciables de cette nature. (Section 1ère, i

149. Le même Acte prohibe les loteries étrangères, ainsi que

l'annonce, l' impression, la publication et la reconmiandation de

tout tel projet, proposition ou plan de tirajïe au sort, sous peine

de cinquante piaslrcis d'amende ou trois ïnois de prison, Cette

action se prescrit par 3 mois. (Sections 2 et 3.;
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150. L'Acte 29-30 Vict, Ch. 22, exige (|ug les portes des

églises, théâtres, salles et autres édilices publics ouvrent faci-

lement à l'extérieur, et que les portes des clôtures demeurent

ouvertes et fixes pendant que ces bâtisses sont occupées par le

public, à moins qu'elles ouvrent facilement à l'extérieur, sous

peine d'une amende n'ex(;édant pas $50, et d'une aulro

amende de 5 piastres pour chaque semaine qui s'écoule après la

piaiite légale, si la loi reste encore sans exécution. (Sections 1, 2

et 3.)

151. Dans les cités, villes et villages incorporés, le grand con-

nétable, le chef constablc ou de police, doit faire exécuter cette loi

sous peine d'une amende n'excédant pas $50. (Sect. 6.)

152. Les municipalités rurales peuvent nommer un officier pour

faire exécuter cette loi. (Sect. 7.)

153. Cet Acte ne regarde pas les couvents ni les chapelles qui en

dépendent. (Sect. 8.)

154. Les Commissaires, nommés en vertu du Chapitre 18 des

Statuts Refondus du Bas-Canada, peuvent faire, au sujet des

églises et autres bâtisses servant au culte, mentionnés au dit Acte,

des règlements pour déterminer la dimensTon et le nombre de

portes dans ces églises on bâtisses, et des portes cochères (strcct

gntcs) qui y conduisent, et aussi la dimension et la construction

des escaliers et bras d'escaliers dans les dites bâtisses, et la force

des poutros et soliveaux et leurs appuis, et ces règlements, après

avoir été sanclioiniés par les autorités ecclésiastiques mentionnées

au dit Chapitre 18, ont force et effet. (Sect. 4.)

Assemblées de paroisse.

155 Les assemblées de pflroisse sont convoquées quand il s'agît

de construction ou grosse réparation d'église, de presbytère, de

chapelle ou de cimetière
; d'érection, de division ou de réunion

de paroisses
;
de reddition des comptes des syndics chargés de la

construction ou réparation des édifices et propriétés à l'usage du
culte ;

do l'élection des Marguilliers
; de la reddition des comptes

du Marguillier en exercice, et généralement chaque fois que les

affaires peuvent intéresser les paroissiens en général, par exemple
quand il s'agit d'aliénations. (Stat. Réf. du B.-C, Ch. 18, sect. 8.)
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156. Quand il s'agit de conslriiclionou réparation d'église, de

chapello, do presbytère ou de cimetière ; ou d'érection, de division

ou de réunion de paroisses
; ou de reddition des comptes des syn-

dics mentionnés plus haut, les Curé, Marguilliers et francs-tenan-

ciers de la paroisse ou mission ont seuls droit de prendre part aux
délibérations et votes de l'assemblée de paroisse. (Môme clause.)

157. Quand il s'agit do l'élection d'un ou de plusieurs Marguil-

liers, les seules personnes qui ont droit de voter à l'asscmbUe do

paroisse sont les Marguilliers et les paroissiens tenant feu et lieu.

(Sec t. 45.)

158. Toute assemblée de paroisse est présidée par le Curé ou
Desservant de la paroisse, et toutes ses délibérations doivent être

enregistrées aux registres des délibérations do cette paroisse

suivant la forme accoutumée, et avec soin et clarté. (Stat. Ilef. du
B.-C, sect. 45.) >

159. L'assemblée de paroisse est convoquée suivant l'usage de

la paroisse, ordinairement sur la demande de plusieurs Marguil

lierset paroissiens ayant droit d'y assister. (Même clause.)

160. Toute assemblée de paroisse doit être convoquée, sous

peine do nullité, an prône de la paroisse, le dimanche ou une fête

d'obligation, et jamais au prône d'une fête do dévotion. L'heure

et le lieu doivent en être indiqués dans l'avis de convocation, et

l'ouverture de l'assemblée doit être annoncée au son de la cloche.

S'il s'agit d'affaires d'une grande inq)orlance, il est bon que

l'assemblée soit annoncée quelques jours d'avance et que l'objet

en soit iîuliqué ; et dans certains cas, l'assemblée de paroisse doit

être convoquée 10 jours d'avance. (Sect. 10.)

161. Chaque fois «lue doux personnes présenLos, ayant droit de

vote, demandent que les voix soient enregistrées sur une question

soumise à l'assemblée de paroisse, le président doit faire enregis-

trer les vofes des électeurs présents (jui désirent voter. (Sect. 45.)

162. Les assemblées de paroisse, qui ont été tenues d'une

manière dillérente avant la passation de l'Acte 23 Vict., Ch. (57,

ne doivent pas être attaquées de nullité en vertu de cet Acte.

163. Dans toutes «juestions importantes, qui concernent la

I)aroisse, les paroissiens ont droit d'être consultés. (Fabrique vs.

Corporation de Verchères, Revue Inégale, vol. G, page 091.)

164. liOs Marguilliers ne peuvent entreprendre aucun procès
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sans y ôtro autorisés par une asspmhlôc gùnôiale de la paroisse,

lorsipi'il n'y a dans la paroisse ancnne noutumo ou nsafio à ce

contraire. Le délant d'autorisation produit une nnllilc absolue, et

l»(Mit ctrc invo(iMé par toutes les ]iartics et nH^mo d'office, en tout

ctal do caust;. (Voir mùme cause et nicmcs volume et page.)

165 Toutes les alVaires se dé('idotit dans les assombléos de pa-

roisse à la pluralité des voi.\ ; le pré.-ident vote quand il y a divi-

sion (''j^ale des voix.

166. Dans certaines paroiss(>s et nirme certaiiis diocèses, il (;st

d"usag(^ de laisser aux Mar;ïiiilli(!rs anciens et nouveaux l'élection

(||i nouveau Margiiillier, l'cxanien des comptes du Marguillier

enrliarge, etc. ; et les Mai'^'uilliei's de l'œuvre règlent seuls avec

le Curé les atfaires les moins imj)orlantes.

Fabrique.

167- l^a fabrique signifie den.x cboses : k I". le corps dos adnii

nistraleurs chaigés de régir les biensel revenus d'une église eu se

conformant au.v règles canoniques; i". les biens et revenus de

cette église.»

168- la fabrique n'existe pour les cU'ets civils que dans la pa-

roisses légaleriient établie.

1g9. Elle se compose du Curé ou Desservant etdes Marguilliers

anciens et nouveaux. i.Iousse, p. \H ; Edit de lODl.) Dans certai-

nes paroisses on y admet les Jiotables, comme l'indique le Chapi-

tre relatif aux assemblées de fabritjne.

170. La fabrique a un nom collectif ou de corporation en lequel

elle doit poursuivre et Ain; poursuivie. Elle doit donc en faire

usage, sans quoi (die ne peut ester en jugement. Elle s'appelle :

'I Les Curé et Marguilliers de r(Duvre et fabrique de x {Ex

fxtrle Lq['ov\, L. r. Jiirial, vol. G, page i? 00.) De la mènifî manière
aucun procès ne doit C'iw. entiepris eu son nom à moins qu'i' n'y
ait eu à ce --;i.)('t une autorisation dans une assemblée régulière.

(.Ingénient contre M. Cadieux.i Autrement les Cu.'é et Marguil-
liers seraient responsables personnellement.

171. Une labriqne peut emprunter des deniers et hypothéquer
ses immeubles, en observant les règlements canoni(ines, en étant
autorisée par une assemblée des paroissiens tenue conformément
à la loi

;
cette clause n'est pas rétroactive. (2!) V., Ch. 52, sect. G.)
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Election des Marguilliers.

172. L'éleclioiides Marguilliers se fait par les paroissiens tenant

feu et lieu et réunis en assemblée de paroisse. (Slat. Réf., Cli. 18,

s. 45.) A ce propos, le jugement suivant vient d'être rendu par

l'hon. Juge Sicottc, à St. Hyacinthe :

Jiujc: 1. Que, par la loi du pays, les élections des Marguilliers

do l'œuvre et fabrique doivent être faites eu assemblée générale

des paroissiens.

2. Qu'une élection de Marguilliers faite par les Marguilliers

anciens et nouveaux, sans que les paroissiens y soient appelés, est

nulle et de nul cilet.

—

(Minerve^ 5 Décembre 1877.)

173- Dans quelques endroits, tels que les cités de Québec et de

Montréal, les Marguilliers sont élus par le corps môme des Mar-

guilliers convoqués en assemblée de fabrique, conformément au

Règlement du 5 Décembre '1G60. '

174. Il y a généralement trois Marguilliers au banc d'œuvre.

A Québec, et dans quelques autres endroits, il y en a quatre.
.

175. ha plus ancien par élection de ces trois ou quatre Marguil-

liers sort d'office à la lin de chaque année, et un autre Mar-

guillier est élu en sa place, conformément au décret créant la

fabrique.

176. Le dernier Marguillier élu s'appelle troisième ou qua-

trième Marguillier [selon le cas) ; le plus ancien des trois ou qua-

tre est le premier Marguillier ou Marguillier en charge ou en office.

177. La date seule do leur élection indique la préséance des

Marguilliers. (Ord. de Mgr. de Laval, 29 Nov. IGGO.l

178. A Québec où l'élection du Marguillier se fait par les Mar-

guilliers, le Marguillier en charge propose les noms de trois ])er-

sonnes comme propres à lemplir convenablement la charge de

Marguillier. Rien n'empêche cependant que d'autres noms
soient proposés par d'autres Marguilliers. Les noms des can-

didats sont écrits sur une feuille volante, et les Marguilliers don-

nent l'un après l'autre leurs votes que le Curé écrit à mesure.

Ces votes doivent, suivant les ordonnances diocésaines, se donner

à voix basse, mais de maiiière à être entendus de deux Marguil-

liers de l'œuvre, ou, on leur absence, de deux anciens Marguil-

liers comme témoins. La pratique actuelle néanmoins est comme
3
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suif: chaque Marguillier écrit sur un papier les noms do la pe^

sonne pour laquelle il vote, et le dépose dans Turne du scrutin

que lui présente le Marguillier en charge. Les votes sont alors

comptés, l'élu proclamé et accepté de l'assemblée, et le Curé en

dresse sur les registres un acte qui peut ôtre dans les termes de

l'Appendice CG.

179. Dans les assemblées de paroisse, où l'élection desMarguiU

liers a lieu, les mêmes formalités sont observées; seulement les

électeurs sont différents et les votes sont donnés publiquement,

comme il est dit au No. 161. L'Appendice CC indique comment

dresser l'acte d'élection du nouveau Marguillier.

180. Quand un des Marguilliers, qui sont au banc d'œuvre,

meurt, une nouvelle élection doit avoir lieu sans délai, (Jousse, p.

132; Arrêt du 30 mai 1718), et le nouvel élu prend la dernière

place dans le banc.

181. Les nobles, magistrats, militaires de troupes réglées, offi-

ciers de milice en service actif (ou qui, par les circonstances, y
peuvent ôtre appelés prochainement), officiers de police et autres

qui ont des emplois publics, ou une profession incompatible avec

les devoirs des Marguilliers, sont exempts de cette charge. Tous

autres paroissiens sont tenus de l'accepter, et d'en accomplir gra-

tuitement les fonctions. (Arrêts du 18 août 1603, et du 26 février

1637.) Un Marguillier, qui a été absent de sa paroisse, recouvre

ses droits du jour qu'il y retourne. (Jousse, p. 133).

182. Le choix du Marguillier nouveau doit tomber sur un
homme grave, de bonnes mœurs et d'une réputaticu intègre. Cet

homme doit résider dans la paroisse et être majeur, et devrait être

propriétaiio de biens-fonds suffisants pour garantir les deniers de
la fabrique qu'il aura entre les mains. (Boyer, vol. 1er, p. 28 et 29).

183. Jousse dit que tout paroissien peut être élu.

184. Un prêtre, domicilié et propriétaire dansia paroisse, peut

être fjiit Marguillier. Il pourrait refuser cette charge, mais la loi

ne si nible pas l'en exclure. (Boyer, vol. 1, pages 28 et 29).

185. 11 faut une proposition réguhère pour mettre en nomina-
tion comme candidat une personne proposée comme Marguillier.

(Bélanger et al, vs. Cyr., L C. Reports^ vol. 12, page 470).

186 La simple expression du désir d'un ou de plusieurs parois-

siens qu'une autre personne, que celle proposée en premier lieu,
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feoit choisie comme Marguillicr, 110 comporlo pas une proposition

régulière de cette personne comme Marguillier aux termes de la

loi. (Voir môme cause et ninine autorité).

187. L'Eglise a une hypothèque sur tous les biens du Marguil-

lier, du jour qu'il a été chargé de cet emploi. (Iléricourt, Lois

Ecci., page 4, ch. 4). Mais celle hypothèque n'élanl pas une de

celles que le Chapitre 37 des Statuts Refondus du B. C. reconnaît

à la section 46, un enregistrement est nécessaire ; et il semble qne

la loi telle que modifiée par ce Chapitre n'est pas sunisante, et né-

cessite une disposition spéciale au sujet de celle hypothèque.

188. Les Marguilliers sont solidaires; ils répondent toujours

solidairement l'un pour l'autie de leur gestion et adininisiration.

(Boyer, vol. 1, pages 387 et 388).

189. Une l'emmené peut pas être élue Marguillier. (Arrêt du

Parlement de Pari?, 24 juillet 1020).

190. Les élections de Marguilliers doivent èlrc annoncées hnil

jours d'avance par le Curé ou Desservant. {Kt parte Wloux^ Revue
de Législation et Jurisprudence, (vol. 3, page '«80.) Néanmoins là

où ia coutume est diflerenle, la coutume peut être suivie.

191. Nos cours ont décidé aussi que répondre, à un bref de

mandamus enjoignant de l'aire une élection de Mar;j:uilliers,

qu'une personne a été élue suivant l'usage et la loi, est un rapport

suffisant et légal. [Ex parle'Wwxo^^ Rev. de Légis., Vol. 2, page 83.)

192. n a été de plus décidé que certaines personnes,se (lualifiaut

«citoyens notables» sans prendre la qualité de l'abriciens ou

paroissiens, ne peuvent maintenir luie demande pour expulser un

individu qui a usurpé l'office de Marguillier. (Créba^sa cl <iL^ vs,

Poliquin, Revue de Législation, Vol. 3.)

193. La Cour du Banc de la Reine, le 5 décembre 1874, a jugé :

1" Qu'il n'a pas été prouvé que, d'après l'usage dans la paroisse

de St. Thomas de Montmagny, les paroissiens ne pouvaient élire

comme Marguilliers que l'une des trois personnes proposées par

le Marguillier sortant de charge, sans pouvoir eux-mêmes en pro-

poser d'autres.

2» Qu'en supposant qu'un tel usage fût prouvé, il ne pourrait

prévaloir sur le droitdes paroissiens, en vertu de la loi, d'élire l'un

d'entre eux pour être Marguillier, sans aucune restriction quant

à leur choix. (Moreau vs.Collin, L. C.Junst^ vol. M), page 20.)
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194. Un seul brof do Mandamvs peut émaner pour faire priver

de leur ollico UeuxMarguilliers cl eu l'aire ùlire deux autres.

195. Il n'est pas née, )ssaire que le i)remior J)rel' ùq Mandamus

soit siguilié au Marguillier qu'il s'aj^àtde iaire priver de sou ollice
;

la sigiiiticatiou à la corporatiou siillit.

196. La corporatiou, après avoir fait rapport (ju'elle ue pouvait

obéir au premier bref, ue peuti)lus exti'a-judiciairemeut, et saus la

permissiou de la cour, procéder à redresser le grief dout ou s'est

plaint. Quand la Corporatiou a fait uu rapport, le bref de Maiida-

vms peremploire ue peut émaner (Qu'après (lue ce rapport a été

déclaré illégal et insullisant et rejeté.

197. La cour n'accorde pas de '' ais à celui qui a obtenu le bref

de Mandamus. (Renouf, Ex parle ^ Rov. de Légis., vol. 1, p. 310).

Assemblées de Fabrique.

198. Les assemblées do fabrique se composent du Curé ou

Desservant et des Marguilliers anciens et nouveaux, et dans cei'-

taines paroissej l'usage reconnaît aux notables le droit d'assister à

ces assemblées.

199. La Cour du Banc de la Roino a jugé, le '22 mars 1872 :

que lorsqu'il est établi eu preuve (ju'il existe un usage do

temps immémorial, dans une; j)aroisse, d'appeler aux assemblées,

autres que cell(!S du bnr(;au ordinaire de la fabricjuu, les parois

siens pour prendre part à une délibération et aux assemblées des

anciens ( I nouveaux Marguilliers, cet usage, n'étant pas contraire

aux lois du ])ays, doit éii'e suivi et observé. Dans le cas actuel,

les demandeurs et ap[>elants ne faisant apparaître que d'une

autorii-atiou prise et adoptée à UhQ assemblée dos anciens et nou-

veaux Marguilliers senlonicut, tandis qu'ils devaient être autorisés,

à rai.-^on de cet usage et de la loi du pays, dans une assemblée de

tous les fabriciens et paroissiens, leur action n'est pas fondée en

loi, ot ils on sont non receviiblos, sauf à se pourvoir. (La fa-

brique de Vercliéres vs. la Corporation de la paroisse de Ver-

chères, Revue Légale, vol. 4, page 88.)

200. Los assemblées de fabri(]ue doivent être convoquées par le

Curé ou Desservant, sur la demande du Marguillier eu charge
ou suivant l'usage de la paroisse ; d'après l'usage, ellessont tenues
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à la sacrisli»! ou an prosltylèro. Dans dos cas grav(>s, (U.'sassonihI(';os

lu.'iivoiit aussi si; louir ailloui's ; mais alors le lieu, (jui doit lou-

joui'srtiv iodiquô dans l'avis doiuiéau prône, nu doit [tas s'ôloi^^nnr

Ix'aucoup du point (-(Miti'al do la paroisso. l/liiMin! do la Icniut; do

l'asscniblôc doit an^si rtro indicpiôo dans l'avis (pii, sons poino des

nullito do ''.isscnddi'o, doit ol,i-(! doiinô au iti-ôno do la [taroisso, un

diniani'lio un uno loto d'olili;jfalion, mais jamais au [irôrnî d'uuo

IV'le do dévotion, l/ouvcituro do l'assomltlôo doit ôtro aimonc5o

[tar lo son do la (doclio, ot, lorsquo los all'airos à disoulor sont d'un

grau'.l iulôirt, il ost bon (juo l'assomMôc soit amionoôo (in(d(inos

jours d'avanco ot qutî l'objot on soit indi([nô. (Slat. llof., \i. ('.,

Cil. IS, s. 'i.")).

201. lit! Curôou Dpssorvaiit [trôsido rass(!nibl6o d(! i'abi'i(iu<!. (•JIJ

Viol., Cil. ()7.) Tontes los all'aircs s'y docidout à la [dnralitôdos

voix. Dans h; cas do partaj^o égal dos votos, lo prôsidont a la voix

prôpondôranlo.

202. Cliaiiuo fois que doux personnes présentes, ayant droit d(5

voter, doniandent (juo les voix soient enregistrées sur uno. (puîs-

lion soumise à rassemblée do paroisse, il ost du devoir du prési-

dent do faire enregistrer los voix des paroissi(Ms qualifiés à voter,

présents lors do cotte demande, et qui voideat voter. [2'i Vict., Ch,

07, sect. 4.)

203. Ceux qui ont droit do vote aux assemblées de paroiss(î

sont l(>s paroissiens tenant l'eu et lieu. (23 Vict., (^li. (>7, Sect. 5.

)

204. Les délibérations des assemblées de paroisse doivent être

inscrites aux registres dos délibérations, suivant la forme accou-

tumée. [Ti Vict., Ch. 07, sect. 5.)

205. Nos cours ont décidé que « l'assemblée des paroissiens,pour

autoriser la fabrique îi poursuivre pour recouvrer un banc illéga-

lement vendu ou concédé, pont être convof[u''>' "t présidée par le

Cui'é. » (Reid va. les Curé et Marguilliers di' CiiàLoaugnay, L C.

Repo7'ts, Vol. 0, page 21)0.) Celle question do la présidence dos

assemblées de fabriiiue est réglée défuiilivoment par l'Acte 23

Vict., Ghap. 07, comme il est dit au No. 201.

206. C'est dans les assemblées de fabrique que l'on ordonne

l'achat des ornements, les réparations intérieures de l'église, et

autres dépenses qui se paient dos deniers do la fabrique. C'est là

aussi que l'on nomme les bedeaux, organistes, sacristains et autres

ofTiciers ou serviteurs de l'église. A Québec et dans quelques
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autres paroisses du Bas Canada, les comptes du Marguillier en

chai'ge se rendent dans ces assemblées par-clevant le Curé.

207. Il doit être tenu des procès-verbaux exacts et clairs des

assemblées de fabrique. Ils sont inscrits dans les registres de la

fabrique, qui sont cottes et paraphés par le Curé. (Boyer, Vol. 1er,

p. 326; aussi. Siat. Réf. du B. C, Ch. 18, s. 45.) Chaque délibé-

ration doit être signée par le Curé et deux ou trois témoins.

(Boyer, Vol. 1, page 327) Il faut y mentionner la date, la convo--

cation du prône, le fait que rassemblée a été cor.voqiiée au son

de la cloche, l'endroit où l'assemblée a eu lieu, et les noms de

ceux qui ôlaieut présents. Le curé est le gardien de ces registres,

et en donne des certificats et extraits (Code civil, art. 1207.)

Privilèges des Marguilliers.

208. Les Marguilliers, aussitôtaprès leur élection, ont une place

spéciale dans l'église, au banc d'oMivre. Ils ont ce privilège pen-

dant trois ans, et à Québec et dans quelques autres endroits

pendant quatre ans. La première année, ils occupent la place la

plus voisine de la porte du banc ; la seconde année, ils prennent

la place suivante, et ainsi de suite jusqu'à la fin de la troisième

ou quatrième année, suivant le cas.

209. Dans un grand nombre d'églises, les Marguilliers de

l'œuvre reçoivent le pain-bénit avant la masse des fidèles. Le
règlement du 27 avril 1710 accorde ce privilège aux Marguilliers

des villes de Québec, Montréal et Trois-Rivières.

210. Dans un grand nombre d'églises, il est aussi d'usage pour

les Marguilliers de l'œuvre d'aller, dans le sanctuaire, recevoir les

cierges, les palmes ou rameaux, et les cendres, et vénérer la croix.

211. A la Fête-Dieu et chaque fois que le Saint-Sacrement est

porté processionnellement, ce sont généralement les Marguilliers

de rceuvre, et, en leur absence, d'anciens Marguilliers, qui ont le

privilège de porter le dais.

212. Dans d'autres processions faites dans l'église, les Marguil-
liers de l'œuvre suivent le clergé en dehors du chœur.

213. Ils assistent de droit ù toutes les assemblées de paroisse.

rtt

;à'
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Devoirs de la Fabrique.

214. La fabrique est chargée de régir les biens et revenus de

l'église do la paroisse, et elle forme comme la paroisse une corpo-

ration en main-morte. (Edit de IGOl
; Jousse, p. 92.)

215. Elle doit veiller à ce que les sommes dues à la fabrique lui

soient payées, et que ses biens soient sauvegardés, maintenus en

bon état et améliorés.

216. Elle doit aussi pourvoir aux besoins du culte, et à l'acquit-

tement des autres charges qui lui sont impo.^ées, en la manière

indiquée dans les chapitres suivants.

217. Le comité judiciaire du Conseil Privé, en Angleterre, le G

mars 1875, a jugé :

« Que les fabriques ne peuvent pas intenter une action pour

auLre chose que l'administration courante de leur charge ou la

collection de leur revenu ordinaire ou de leurs dettes, sans l'auto-

risation du corps des paroissiens, et elles seront déboutées de

leurs actions si elles ne sont autorisées que par les Margullliers

anciens et nouveaux. » (Fabrique de Verchèresr^. Corporation de

Verchères, /.. C. Juriste vol. 19, page 141.)

218. i.a Cour Supérieure,le 18 Octobre 1856, a jugé : qu'un bref

de mandamus ne peut émaner pour contraindre une fabrique à

réparer la clôture d'un cimetièi-e. (Vincelette vs. La Fabrique de

St. Athanase, L C. Reports, vol. 6, page 484.)

219. La Cour Supérieure a jugé: qu'une similarité d'intérêt

n'afTecte que la crédibilité du témoin et non sa compétence. Ainsi

les membres d'une corporation d'une paroisse ou d'une fabrique

(Statuts Refondus du B.C., Ch. 8*2, sect. 14, sous sect. 2) sont

témoins compétents dans les poursuites anxqn iics la fabrique est

pariio ou intéressée. (Assurance de Québec contre le Feu vs. Mol-

son et al., L. C. Reports, page 236, vol. 1er.)

220. Un bref de mandamus peut émaner, et être adressé à une

fabrique, pour faire installer un ofïicier public dans un banc d'hon-

neur. (La Reine et la fabrique de la Pointe aux-Trembles, Revue
de Législation, vol. 2, page 53).
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Biens et Revenus de la Fabrique.

221- I^<->s biens et revenus de la fabrique se coniposenl de .

1". Biens-Fonds, en propriété ou jouissance
;

2"^. Rentes
;

Produit des bancs
;

Produit des quêtes
;

Produit des troncs
;

G». Donations
;

7», Meubles et effets mobiliers
;

8". Casuel.

222- I-'G consentement du curé est nécessaire à l'acceptation par

la fabrique d'une fondation quelconque, (lléricourt, Lois Eccl.,

part. 4, ch. 4, No. 37.)

223- Nos cours dejustice ont décidé qne le Marguillier en cbarge

a seul le droit de recevoir les deniers dus à la fabrique
;
que la

nomination par les anciens Marguilliers d'un procureur fabricien

est illégale, et injonction est faite à la personne ainsi constituée

procureur de s'abstenir de ces fonctions. (Taillefer vs. Bélan-

per, 1er vol., L C. Reports, page 322.) Rien n'empêche néan-

moins que le Curé ou le desservant, du consentement ou à la

demande du Marguillier en charge, reçoive ces rentes ou deniers,

en en rendant compte à ce Marguillier, de temps à autre, à des

époques fixes, par exemple de mois en mois, alors que le Marguil-

lier rend aussi compte au Curé ou Desservant de ce qu'il a perçu

lui-môme.

224. Mais le Marguillier en charge est responsable de tous les

deniers de la fabrique et à cause de cela il en a la garde exclusive.

Ces deniers doivent être déposés dans le coffre-fort de la fabrique

ou mis entre les mains du Marguillier en charge, s'il n'y a pas do

coffre-fort, et ce Marguillier comptable en a la garde et en est

responsable. Il est com^ptable pendant un an. (Boyer, vol. 1er, p.

9 ; «Tousse, page 130.)

225. En vertu de ce principe, c'est le Marguillier comptable qui

a le droit de percevoir et garder les d'^niers provenant du reliquat

de compte du Marguillier sortant de charge, et une assemblée de
fabrique ne 'peut valablement statuer de mettre ce reliquat de

m-
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compte eu dépôt entre les mains d'un tiers, de manière à déchar-

ger le Marguillier comptable de sa responsabilité à ce sujet, et à

lui enlever son droit de le percevoir. (Girard vs. CIi0(iuet,

Revue Légale, vol. 1er, page 629.)

226. Dans les « Précédents de la Prévôté, » de Perrault, page

12, Boutin, Marguillier en charge, vs. Bonhomme et al.,— on lit :

'< Les Marguilliers précédents sont tenus de percevoir les dettes

dues de leur temps à la fabrique, sur la demande du Marguillier

en charge. »

227. A Québec, depuis un grand nombre d'années, la fabrique

nomme un des Marguilliers comme son procureur, et c'est lui

qui, moyennant logement et salaire fixe, perçjoit les revenus de la

fabrique.

228. Dans d'autres paroisses il y a aussi des procureur?, qui

re(;oivent, pour leurs services, soit des salaires fixes, soit des com-
missions. La fabrique ne peut néanmoins priver le Marguillier en

charge de ce que la loi et l'usage lui donnent droit de faire lui-

même, (îjécision de la Cour Supérieure en 1850.)

229. Aussi, règle générale, le Marguillier en charge gère seul

les ailaires courantes de la fabrique. Dans la maladie et lorsque

la multiplicité des affaires le requiert, il doitétre aidé ou remplacé

par les deux ou trois autres Marguilliers de l'œuvre. (Jousse, p.

157; Ord. Syn., p. 317.)

230. Le Marguillier en charge doit rendre ses comptes le plus

tôt possible après sa gestion ; etles autres Marguilliers,surtout ceux

de l'œuvre, doivent veiller à ce qu'il n'emploie pas les deniers de

la fabrique dans le commerce et les affaires. (Jousse, p. 135 ; App.

au Rituel.)

231. Le Margu illier qui rend compte peut suivre la formule

indiquée à l'Appendice D D, qui est celle du Rituel.

232. Il doit: 1" exhiber ses reçus, pour dépenses ordinaires et

extraordinaires
;

2» fournir une liste détaillée des arrérages

encore dus, et certifier qu'il a fait toute la diligence possible

pour faire rentrer ces deniers ;
3° faire compter et vérifier en pré

srnce de l'assemblée les sommes dont il se reconnaît redevable,

et les remettre à son successeur. (Rituel ; Guyot, p. 328.)

233. 11 ne doit être rendu aucun compte de Marguillier qui ne

soit arrêté par le Curé et le Marguillier en charge, et inscrit et

signé par eux dans le registre fait exprès pour cela. (Ord. Syn.)

^

m
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234 Le Curé ou Desservant et le Marguillier en charge 'con-

viennent enscmlde du Jour et de l'iieure de l'assemblée dans

laquelle la reddition des comptes doit avoir lieu. Cette assemblée

(le paroisse est convoquée en la manière ordinaire. Le procès-

verbal doit être inscrit dans le re.L'istre des délibérations de la

fabrique, et signé du Curé, du MarguilUer en exercice et des

autres Marguilliers du banc présents à cette assemblée, pour être

soumis à l'Evêque lois de sa visite. (.Tousse, p. 135 et 153 ; App.

au Rituel ; Code de Proc, ^)"2-2.)

235. Le droit d'action, pour forcer un Margu illier comptable à

rendre compte, dure 30 ans, à compter du jour où il sort de charge.

(Mém. du clergé, tom 3, p. 342
;
Boyer, vol. 2, p. 22 ; Arrêt, 30

juin 15G7.) S'il retarde à rendre ses comptes, l'Evêque peut lui

lixer un temps pour les rendre. Si le Marguillier n'agit pas, les

Curé et Marguilliers le poursuivent devant les tribunaux civils.

(Jousse, p. 157.)

236. Il doit être fait un inventaire de tous les ornements et

meubles qui appartiennent à l'église. Cet inventaire doit être

enregistré sur un côté du registre dont il vient d'être question, et

il en est fait deux copies, dont ime est donnée au Marguillier en

charge, et l'autre au Curé ou desservant de la paroisse. (Boyer, p.

1 14 ; Jousse, p. 108.)

237. L'état des choses contenues dans cet inventaire doit être

revu au moins une lois tons les ans, en présence du Curé ou
Desservant et des Marguilliers de l'œuvre. (Idem.)

238. &i le Marguillier sortant de charge n'a pu retirer tous les

deniers dus à la fabrique, c'est son successeur qui doit faire les

diligences nécessaires pour forcer les déluleurs à s'acquitter. (Jous-

se, p. 157.)

239. Le Marguillier, qui a rendu ses comptes, n'est finalement

déchargé que lorsque ses compt,ps ont été alloués par l'Evêque ou
son député autorisé à cet effet. (Rituel.)

240. Il ne doit être rien décidé, dans les affaires ordinaires, qu'à
la pluralité des voix des Marguilliers «{ui sont eu charge, e', dans
les allaires extraordinaires, qu'en y appelant les anciens Marguil-

liers en nombre suffisant, le Curé y étan't to jours présent, à peine
d'en répoudre en leur privé nom. (12 février 1675.)

241. Le tarif des droits casuols n'est pas le même dans toutes les

paroisses. Mais les Curés et Missionaaires doivent se conformer
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aux tarifs rerus dans leurs paroisses respectives. Il y a néanmoins

certaines règles générales qui s'appliquent à ces dillérents tarifs

et obligent dans toutes les paroi-^ses, savoir :

242. 1". On n'exige rien pour la levée du corps ; elle fait pai tie

de la sépulture ; on n'est pas obligé de lever un corps à plus d'un

arpent de l'église ; dans certaines paroisses la levée du corps ne

se fait plus par le clergé
;

243. 2". Lorsque la fabrique cède ses droits sur la sépulture

d'un pauvre, le Curé ou Pesservant doit céder les siens, et réci-

proquement ; en ce cas, le bedeau fait de même, et l'Eglise i>rète

quelques cierjïes qu'elle reprend ensuite
;

244. 3°. Le Curé n'a rien à prétendre sur les cierges, quand

c'est la fabrique qui les fournit, comme dans les messes votives

recommandées par des particuliers ou par la paroisse
;

245. 4°. L'église ne fournit pas de cierges pour les mariages,

ceux qui en veulent s'en procurent ; ces cierges reviennent au

Curé, ainsi que ceux qui sont mis quelquefois sur le pain-bénif,

ceux qu'apportent les enfants à la 1ère communion, et ceux des

services et sépultures, soit d'enfants, soit d'adultes, excepté les

sépultures des pauvres mentionnées plus haut
;

246. 5o. Aux baptêmes, on n'exige rien, et la petite cloche (on la

cloche, selon le cas) doit toujours sonner gratuitement
;

247. 0» Le Curé n'a rien à prétendre dans la sonnerie, ni dans

le prix des fosses dans l'église ou le cimetière, ni dans le prix des

marches, herses, drap- mortuaire, tentures et garnitures d'autel,

chandeliers, croix, bénitiers, ornements, &c.
;

248. 7o Aux simples sépultures, on ne met pas de cierges sur

l'autel ; et aux services et grand'messes, on ne met à l'autel

jamais plus de six cierges, ni moins de quatre
;

249. 8° Pour les services pour lésâmes du purgatoire, le syndic

paie la rétribution et fournit les cierges qui reviennent au Curé
;

250. 9°. Aux grand'messes sur semainf',pour des particuliers ou

à la demande de la paroisse, on n'allume pas d'autres cierges que

ceux de l'autel, et ils y demeurent
;

25L !')'• Aux services, avec ou sans sépulture, les cierges

doivent être fournis neufs et de huit à la livre
;

252. 11°. Si les chantres et clercs ne sont p.^.s abonnés avec la

paroisse pour assister sans honoraire spécial aux '[grand' messes
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sur semaine, ainsi qu'aux sci-vicos ot ciiteri-cnionls, il ne faut, pas

admettre plus de 2 cliaulres, à moins que le particulier (]ui paye

pour leur assistance n'en demande \ui [»lus grand nombre
;

253. 1'2'>. Aux sépultures d'enfants, il ne faut pas admettre plus

de deux clercs, à moins qu'il n'en faille un troisième pour porter

le hénitier, ni plus de cinq aux sépultnres ou services d'adultes,

ni plus de quatre pour une grand'messe sur semaine, qu'autant

que ceux qui paient le demandiM'.t ; l'assistance demandée dcîs Prê-

tres ou autres ecclésiastiques doit rapporter à chacun d'eux vingt

centins
;

254. 13". Lorsque de vrais diacres et sous.diacres servent au^c

services en dalmatique et tunique, ils ont droit chacun à vingt-

cinq cerdi'''^ et la fabrique doit aussi recevoir la mémo sommî
pourl'u'^ ^ 'S ornements ; avec la permission de l' Evoque dio-

césain, t, .../;-h,}s ecclésiastiques peuvent remplacer ces diacres,

et sous-diacres, mais des laï(iues ne peuvent être admis à l'autel

avec ces orne -«ent 'Rituel.)

255. 14". Lorsquiiue personne meurt dans une paroisse et doit

être enterrée dans une autre, ou paie à la première paroisse les

droits alloués pour la sépulture la plus simple
;
(Ord Syn.)

256. 15". Le Curé, dans la paroisse du([uel on enterre une per-

sonne morte dans une autre p'iroisse, perçoit les mûmes droits

que si cette personne était morte dans sa paroisse ; mais si cette

personne n'est pas de sa paroisse, il ne pout procéder à la sépul-

ture qu'après s'être assuré qu'on a payé, dans la paroisse du
décès, les droits de la fibrique et du Curé, ce qui se prouve au
moyen d'un certificat ou reçu de ce Curé

;
(Ord. Syn.)

257. 16". Il n'est rien dû aux pa;-oisses et Curés des paroisses

dans lesquelles ou passe pour faire un enlorrement ailleurs
;

(Ord. Syn.)

258. 17o Afin de prévenir toute erreur au sujet des différents

articles d'un tarif approuvé ponr une paroisse, une copie doit en
être insérée dans le livre des délibérations de la paroisse

;

253. 18". S'il n'existe pas de tarif en bonne forme, il doit en
ôtre demandé un à l'Evèipie. (Rituel do Qnébec.)

260. Le tarif particulier du Curé, Desservant ou Missionnaire,
est comme suit :
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261. \^ Pour une messe basse, 25ceniins, et, dans les lieux de

concours, cinq centins en sus destinés à former un petit fonds

pour aider à la nourriture et au logement des plus pauvres pèle-

rins;

262. 2f' Pour l'offrande du pain bénit, un cierge ou sa valeur;

263. 3» Pour un certificat de publication de bans, après une,

dtux ou trois publications, un écu ; mais on ne prend rien pour

la publication, lorsque le mariage n'a pas lieu
;

264. 4» Pour un mariage, la messe y comprise, une piastre
;

s'il y a plusieurs mariages à la môme messe, l'honoraire est

également d'une piastre pour chaque mariage; si le mariage est

célébré sans messe, comme cela arrive par dispense spéciale,

l'honoraire est ausfti d'une piastre
;

265. 5° Pour un extrait de baptême ou de sépulture, 25 centins
;

266. 6° Pour un extrait de mariage, un écu.

267. Une ordonnance de M. Raudot, du 25 mai 1709, défend

aux habitants des paroisses de faire travailler leurs harnois les

dimanches et fêtes, sans permission de leurs Curés, et, en cas de

contravention, permet à tous les oflîciers de milice de saisir les

effets qui seront saisis sur les dits harnois, ces effets demeurant
confisqués au profit des fabriques des paroisses où demeurent
leurs propriétaires. Cette ordonnance ne semble pas avoir été

abrogée, mais est tombée en désuétude, le dimanche étant reli-

gieusement observé parmi nous.

268. Il arrive souvent que les Marguilliers ne peuvent tenir eux-

mêmes les comptes de la fabrique ou trouver des suppléants.

Alors le Curé ou Desservant s'en charge généralement. (Hituel.)

269. On tient deux registres, le Journal et le Grand Livre.

270. Dans le Jov/rnal on porte, jour par jour, en piastres et cen-

tins, les sommes reçues et celles qu'on a dépensées. On doit y
indiquer clairement et brièvement la source de chaque recette

^t le motif de chaque dépense. Chaque article de dépense

ordinaire doit être accompagné du numéro du reçu, qui doit

être exhibé lors de la redditioii des comptes. Les dépenses

ordinaires sont les frais du culte ; les fondations et charges
;

les registres des actes civils, livres de prône et de comptes,

registres de la fabrique ; les salaires des employés
; les

dépenses ordonnées par l'Evêque ; les menues réparations
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de r i'glise, de la sacristie etdu cimetière; les primes d'assurances

et versements à l'assuranc-- mutuelle. Qnant aux dépenses extra-

ordinaires, (c'est-à-dire celles que les fabriques ne peuvent faire

sans l'autorisation de l'Evoque diocésain, parce qu'elles n'entrent

pas dans les attributions ordinaires des fabriques), elles doivent

être mentionnées, en spécifiant les dates de l'autorisation de

l'Evôquô et d3 la résDlulion de la fabrique. . .^.^ .

271. Dans le Graad Lion^ lors d3 la reddition des comptes, on

reporte t )us les articles contenus au Journal, en réunissant autant

que possible les articles de même espèce. Celui qui rend compte

porte comme premier article de la recette le montant réel reçu de

son prédécesseur. L'état des dettes actives doit ôtre le second

article, et se composer des arrérages restés dus et des sommes
devenues payables et non-retirées.

, , ,,,..,.>,

272. Dans le chapitre de la dépense, il faut porter en compte,

à la lin de l'année, les arrérages non-retirés. -i

273. L'Appendice DD^ donne un modèle de comptes de fabrique.

274. 11 est bon de tenir un compte spécial des revenus des

bancs dans un cahier séparé et qui doit avoir autant de pages

qu'il y a de bancs (Jousse, p. 69.)

276. L'Appendice DD'^ donne un modèle de ce cahier. On y
suppose que les bancs sont payables tous les six mois.

276. 11 ne faut pas oublier de porter au Journal tous les mois

ou tous les 3 ou 6 mois, la sjmme totale reçue pour les bancs.

277. Le Marguillier doit certifier qu'il a fait sans succès toute

la diligence possible pour faire rentrer les deniers, et il en est fait

mention dans l'acte de délibératioû par lequel le compte est reçu,

sauf le droit de r Evoque dans sa visite. : ! : ;i'

278. Le coffre, qui contient l'argent et les titres de la fabrique,

doit fermer à deux clefs et deux serrures différentes. L'une des

clefs reste entre les mains du Curé, et l'autre en celles du
Marguillier en charge, il ne doit être tiré aucun argent du coffre

sans autorisation et sans qu'il y soit laissé un reçu en bonne
forme, et tout emprunt doit de plus être ordonné par une c sem'*

blée régulièrement convoquée des Marguilliers, anciens eL nou-

veaux, et l'acte de délibération doit donner la raison et le mon
tant de l'emprunt, et l'emploi de la somne empruntée. (Jousse, p.

99. i76j 177 et ISO.i II ne faudrait pas perlrti de vue non plus le
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jugement cilé an No. 216, qui semble indiquer (]ue le corps des

paroissiens doit autoriser un lui einpiimt.

279. Maintenant que nous avons des banques d'épargnes sures.

il se ait imprudent de déposer de fortes sommes dans le colîre de

la fabrique pendant un temps considérable. Il vaut mieux les

déposer dans ces banques, où elles sont en sûreté et portent inté-

rêt, et d'où il est si facile de les retii-er, quand besoin est, en

ayant soin de ne retirer aucune i)artio des dépôts sans les signa-

tures conjointes des Curé et Marguillier en cliargo. Elles doivent

être déposées au nom de la fabrique. Il suflit de conserver dans

le coffre de la fabrique de petites sommes nécessaires aux besoins

journaliers seulement.

280. Il est défendu aux fabriques de prêter leur argent sur

simple obligation ou d'emprunter sans la permission do l'Evêque.

Il doit toujours être donné une bonne hypothèque sur des biens

amplement suffisants à garantir les capitaux prêtés. Une fabrique

peut prêter à luie autre fabrique. Dans tous les cas, Itis fabriques

doivent faire enregistrer leurs actes, afin de ne pas perdre leurs

créances. (29 V., Ch. 52, s. G ;
Fréminville, p. 4G8.)

281. Les fabriques ne peuvent employer leurs deniers au profit

de la communauté ; ces dépenses ne sont pas reconnues lors de la

reddition des comptes.

282. Les deniers de la fabrique ne doivent être employés d'or-

dinairç qu'aux choses nécessaires à l'exercice du culte, à l'acquit

des fondations, au paiement des chantres, etc., aux améliorations

et décorations intérieures de l'église, et aux menues réparations

de l'extérieur des église, chapelle, sacristie et cimetière. (Jousse,

p. 1 1 1 ; Code civil, p. 42.)Les cloches sont à la charge de la fabrique,

si elle a un surplus de revenu. (I*]dit de Molun).

283. Les grosses réparations des couverture, clocaer, murs
extérieurs de l'église ou du cimetière, ainsi que celles des sacris-

tie, presbytère et dépendances, et même celles d'entretien de

l'église et de la sacristie lorsque la fabrique ne peut y subve-

nir, se font, suivant la loi, par les contributions de ceux qui ont

des propriétés dans la paroisse, à moins que l'Evêque ne permette

expressément, sur une requête des intéressés, signée aussi des

Curé ou Desservant et Marguilliers, d'appliquer luie certaine

partie des deniers, dont la fabrique n'a que l'administration, à
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aider les contribuables dans ces travaux. (Guyot, biens d'église
;

lléricourt.)

284 La fabrique ne peut aliéner les biens-fonds de l'église sa«is

la permission préalable et écrite de l'Evéque. (Rituel, p. G32
;

Guyot ;
Dénisart). il faut aussi le consentement do la paroisse

et une autorisation judiciaire. (Code civil, art. 3G6 ;
Rituel

;
Ord.

de 1579; Edit.de 1606).

285. Elle ne peut non plus, sans le consentement de 1 Evoque et

du Cuié, aliéner: 1» les meubles réputés précieux, tels que vases

d'or ou d'argent, ornements précieux, tout ce qui est remarquable

par l'art, la matière ou l'antiquité ;
2" les couronnes, pierres pré-

cieuses, etc., donnés pour être exposés à un autel ou à une cha-

pelle particulière. (Jousse, eto). Et les meubles destinés au service

divin ne peuvent être saisis et vendus. (Boyer, vol. 1er, p. 523.)

Banes dans les .Églises.

286. Les bancs d'église se concèdent par le Curé et les Marguil-

liers de l'œuvre et fabrique, publiquement et au plus haut enché-

risseur, après une, der-^ ou trois annonces, selon l'usage do la

paroisse. Ces annonces se font dans quelqu(;s lieux au prône, et

dans d'autres à la porte de l'église, après la messe paroissiale

d'obligation. Elles doivent désigner clairement le banc ou les

bancs à être concédés. (Règlement du 9 Juin 1723 ; Appendice

au Rituel de 1874, page 152; Arrêts de 1599, 1603, 1615.) Le
concessionnaire doit entretenir son banc, la fabrique étant char-

gée de le refaire à neuf quand besoin est. (Jousse, p. 63.)

287. Le mode de concession le plus avantageux aux fabricr^Li

est celui en vertu duquel le prix de l'adjudication fait le montant
de la rente annuelle. (App. au Rituel.)

288. Un banc devient vacant par la mort du concessionnaire,

ou quand celui ci a établi sou domicile dans une autre paroisse,

après une année révolue d'absence. (Arrêts du 22 Mai 1574, 19

Mars 1 6 1 2, 22 Février 1 622, et 29 Janvier 1 64 1 .)

289. Dans les paroisses où la concession des bancs est pour la

vie des concessionnaires, pourvu qu'ils remplissent les conditions

de paiement et autres insérés au bail, cette concession se trouve
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faite de droit ot pour la vie de l'adjudiralaire, et aussi pour celle

de sa veuve, si celle-ci reste veuve. (Rituel, page 151.)

290. Los cni'auts du concessionnaire, des deux sexes et môme
mineurs, peuvent, après le décès de hiurs père et mère (et par

l'entremise de leur tuteur, pour les mineurs) retraire dans les 8

jours le banc de leurs parents, eu payant le prix de la dernière

enchère. (Arrêts du <•) Mars 1581, 23 Février IGOO, 19 Mars 1012
;

Régi. du9.Tuin 1723.)

291. Ce droit de retrait doit s'exercer, selon les uns, dans les

vingt-quatre heures, et, selon d'autres, dans les 8 ou 15 jours. Si

une ordonnance de M. Hoctiuart, du 29 Décembre, 1732, (;n vertu

de ce droit de retrait, met h; Sieur de La Martinière en possession

d'un banc adjugé 1. 3nze Mai précédent au Sieur Lamorille, c'est-

à-dire plus de sept mois après l'adjudication, la raison s'en trouve

probablement dans le fait (jue l'acte d'adjudication portait : «à la

charge que le dit Sieur de La Martinière n'en voudra jouir au
dit prix. »

, 292. Les enfants, pour le renouvellement des concessions de

bancs en leur faveur, doivent payer à la fabrique une rétribution

modique, qui est de dix livres, ancien cours, dans les villes de

(Québec, Montréal et Trois-Rivières, et de trois livres, même cours,

dans les autres endroits. (Règlement du 7 Juillet 1721.)

293. Lorsqu'un banc est devenu nuisible aux décorations ou

aux changements jugés nécessaires dans l'église, ou pour tonte

autre raison dont il est juge, l'Evéque dans sa visite peut ordon-

ner de le supprimer ; et, dans ce cas, la fabrique s'accorde avec

l'adjudicataire, soit par remboursement du prix d'entrée si le cas

le requiert, soit par la substitution d'un autre banc, suivant hf

contrat de louage. (Rituel ; Jousse, p. C4 ; Boyer, vol. 1er, p. 172;

Editde1G95.)

294. L'Evéque, dans tout autre temps, sur le rapport d'un com-
missaire député ad lioc^ peut ordonner la -siippression d'un banc.

(Jousse, p. 04.) Tout ce qui xirécède est conf y lv.g à l'Edit du mois

d'Avril 1095. '
-

295. Nos cours de justice ont décidé qu'on ne peut changer

l'usage et la destination d'un banc d'église, sans une délibération

du corps de la fabrique. (Reid et la Fabrique de Châteauguay,

L. G. Reports, vol. G, page 290.) Mais cette décision ne peut avoir

référence aux droits précités que la loi reconnaît à l'Evoque,

1 r
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296. Toute porâouiio nijijouro, callioliquo romaine, domiciliéo

dans la paroisse, a droit d'avoir un kuic dans l'église.

297. Il ne peut ôtre concédé qu'un s<nil Itanc à la nirme per-

sonne et au inénic clicrde l'aniille. (Arrùt du Parlement de Paris,

du 2 Avril IT.")?, article :\:\ ;
l''réminville, p. 4G*.).)

298. Une veuve on mie lille, qui se l'ait eomtéder un banc, i>oul

le retenir après son mariage; subséquent ; mais \o banc rentre '• la

Fabri(|ue, si celte veuve ou lille uumu'I pendant ce mariagi;.

299. l^-es héritiers ne sont tenus de [javcn- chacun que leur part

de loyer du banc du pai- h'urs i»areuts. ÏI en est de uiém<; des

dépenses de rmiérailles. ^La Fabrii|ue de Montréal vs. lirault, ii.

C. Lato Journal., vol. 1er, page (iO.)

300. Le fils aîné du concessionnaire d'un hanc a droit de l'avoir

après le mariage de la veuve de son père, au prix auquel il est

adjugé an plus haut enchérisseur, (noriie vs. Wilson et at.^Sluarl's

Reports, page 133.)

301. La possession d'un banc, (iiielt|ue longue (ju'elle ait été,

ne suHit pas pour donner droit d'y être maintenu, sans un titre

]iar écrit. (Fabrique de Ste. Croix vs. Leg(mdre, .lug. di 27

Janvier 1841 ; Arrêts de ir)7() et lôTIi ; .lonsne, page 55; Mai l,

p. 74.)

302. Pour réclamer un banc dans une nouvelle église, il laut

que le banc soit le même, id(Mitique, dont le paroissien a eu la

possession dans la vieille église. (Même jugemcMit.)

303. Les C(uicessionnaires n'ont pas hidioit di; changer la l'orme

de leurs banc^, les peinturer^ y ajouter des portes ou petits bancs,

les l'ermer avec serrures, les bourrer, les élevcn- an-dessus des

autres bancs; et personne antre que les Curé et Marguilliers ne

peut placer un banc dans l'église, sans s'exposer à le faire suppri-

mer par 1 . tkiré et Marguilliers. (-lousse, p. 04.)

304. » •! nouvelle introduction à la Prati(|ue dn droit, par M.
Ferrière, i .ne 1er, page; 104, à l'.iilicle k bancs dans les églises,»

porte ce qui suit: «A l'égard de ceux qui, sans aucun titre que
l'usage où ils sont depuis longtemps d'occuper un banc ou une
place dans l'église, prétendent s'y mainlenir sur le fondement de

leur possession, ils ne sont pas admis à former complainte, et

tous nos auteurs sont d'avis que le Curé et les Marguilliers peu-

vent les déposséder de leur chef, j^quoiqu'ils en aient joui paisi-
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Itlcmoiil ppiulant 30 ou 40 ans, si Iciir possession n'est élablio sur

lin litre par écrit, ot telle est la jurisprudtMice des arrêts.»

305. Un paroissien n'est pas admis àtaiie une plainte eontre un

autre paroissien, pour l'avoir troublé dans la possession de son

banc en y entrant, parceque la possession n'appartient pas aux

j»aroissiens, mais appartient aux Curé et Mar-^nilliers qui ont la

possession de toute l'é^'lise. (Anger vs. (Hw^viiA^ Stuarl's Iiej)orls^

])age 135.) S'il est troublé, il n'a qu'une action pour se faire main-

tenir dans l'usage du ban(; ou en dommages. (Maréchal, p. 7Ô.)

306. Tout banc doit être éloigné diHiualre pieds au moins de la

l)alustrade.

307. Chaque fa}<riq\ie a ie droit de soumettre les bancs de son

église à tel genre de tenure qu'il luiplait, et changer cette tenirv,

(juand bon lui semble, en suivant néanmoins les règles iixées par

la loi, et ne tioublant pas dans leur jouissance les concession

iiaires de bancs en vertu d'une tenure différente. (Forrière.)

308. Tl est établi (|ue : «la clause dans un bail d'un banc dans

« une église, par laquelU; clause 1 est stipulé (ju'à défaut de paie

(( ment du loyer aux termes et époques fixés, dès lors et à l'expi-

K ration des dits termes, le dit bail sera et demeurera nul et résolu

Il de plein droit, et que le bailleur rentrera en possession du ^il

«banc, et pourra procéder aune nouvelle adjudication d'iceluj

« sans être tenu de donner aucun avis on assignation au preneur,

« n'est pas une clause qui doit être réiiulée conuninatoire, mais
« est une clause ([ui doit avoir son eiïét. » (Richard, vs. la Fabrique

de Québec, vol. 5, Décisions des Tribunaux du B. C, page 3
; aussi,

Ordon. de l'Intend., 30.1uin 1708.)

309. 11 est prudent de i)asser les actes de concessions de bancs

devant Notaires; on obvie ainsi à beaucoup d'inconvénients.

Pour diminuer les frais, les fabriques peuvent avoir des formules

imprimées ; le Notaire, dans ce cas, exige des honoraires plus

modiques. Une formule de l'acte ordinaire, pafcsé dans certaines

paroisses, se trouve à l'Appendice EE.

310. On doit porter sur un registre particulier les actes de^con-

cessions de bancs, y mentionnant les noms de l'adjudicataire, les

jour, mois, année et prix de l'adjudication, le tout dûment signé..

Si les actes sont notariés, il sutlit de copier la formule en tête du
livre, et faire ensuite les mentions indiquées plus haut. !

,'.

ïiii

t

il
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311. Les tribunaux ont décidé quo lo Seigneur n'a plus droit à

un banc d'honneur dans l'église à titre do haut-justicier, (Larue

vs. la Fabrique de St. Paschal, 1er vol ,
Décisions des Tribunaux,

B. C.) ; mais il peut réclamer ce ])anc d'honneur à titre de patron,

s'il a aumône le fonds, coulril)ué à la construction de l'église, et

un titre et la possession. (Les (hiré et Marguilliers de la paroisse

du Cap St. Ignace vs. Beaubien cl al., ;^• vcl. . Décisions des Tribu-

naux, B. C, p. 3'2I, et L. C. Heporls^ vol. i, page :V2\.)

312. Un bref de Manilamus peut émaner, adressé aune fabrique,

pour faire réinstaller un ohicier public dans la possession d'un

banc d'honneur. (Revue de Législation, vol. '2., page 5;}.)

313. Le Gouverneur-Général a droit à un prie-Dieu dans la

Basilique de Québec et l'église paroissiale de Montréal, à droite

du chccur ; et l'Intendant du Roi à la gauche sur la même ligno.

Le Lieutenant du roi, de la ville de Québec, avait droit à un banc

dans la cathédrale après le prie-Dieu du Gouverneur-Général. (I)

314. Dans les autres églises le Gouverneur-Général n'a pas de

prie-Dieu, et peut seulement faire porter (juand il y va, et placer

dans le lieu le plus éminent, ses siège et carreau. A ce propos, il

est bon d'ajouter que seul le Gouverneur-Général, s'il est catho-

lique, doit être encensé, et ce immédialement après l'Evoque et

avant le Chapitre. (Règlement du 27 Avril 1710.)

315. Dans la Basilique de Québec, le premier banc à droite, dans

le milieu de la nef, est occupé par le LitjuUMia ut-Gouverneur qui,

en l'absence du Gouvern(Mir-Général, a la [)i'emière place parmi

les laïques, aux cérémonies et processions ridigieuses. (Même
règlement.)

316. Comme, par l'Acte de milice, il n'y a plus de Capilume de

la Côte, les privilèges attachés à cette charge n'existent plus.

317. I a prescription de 5 ans uv. s'appliijue pas à la location

des bains d'église. (Les Cin'é et Mai-giiilliers de Montréal, vs.

Minier dit Lagassé, /.. T., Jitris/^ vol. 8, page 1:53; aussi, L. C-

Reports, vol. 15, page \\\).}

(1) Ce règlement du '27 Avii! 1 71G exibiait pour le (îouverneur-Oénéral français,
et ne peut s'appliciuer au Cumvorueur-Ciém'ral ii,ii«;lai.s (|u'en auiant qu'il est
catholique. JiO Juge lieaudry est d'avis quo le Jjieutinant-Uouverneur doit avoir
au moins les prorogatives du Lieutenant du lloi. Lt même règlement donne
droit aux Juges de réclamer un banc d'honneur dans la BasiUciue de Québec, et la
place la plus honorable dans les autres Eglises. (Beaudry, art. 264.)
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318. Nos cours ont décidé : i-^. Qu'il y a cumul du pétitoire

avec le possessoire, en alléguant des moyens qui se rattachen

directement et uniquement au droit de propriété du banc en ques

tion.

319. 2". Que cette .-iction étant une demande au possessoire, la

réintégrande, et non une action purement en dommages, elle ne

peut être mainlenne contre le Délondeur, qui, en démolissant et

enlevant le banc en question, n'a «igi que comme le serviteur

salarié des autres défendeurs et sous leurs ordres.

320. 3". Que le premier Seigneur de la Seigneurie de Descham-
bault, ayant bâti la première église p.iroissiale dans la seigneurie

sur un terrain (jui lui apitarlenail, a par là, entre autres privilèges,

celui d'avoir le premier banc dans la dite église, et que par la loi

ce privilège passe an propriétaire du principal manoir de la dite

Seigneurie auquel il reste attacbé.

321. 4". Que la présente demande est une action possessoire

pure et simple, la réintégrande, (;t que telle action existe en loi

pour se l'aire réintégrer dans la possession d'un banc patronal,

sans qu'il soit besoin d'alléguer ni de produire aucun titre, à la

différence de l'action en plein possessoin ou pleine maititenue qui

doit être basée sur un titre. (La Fabrique de Deschambault et

J. Bte. Dnbeau, The Ouebcc Inw Reports^ vol. '2, page 6 (1871)).

Quêtes.

322. Comme règle, le produit des quêtes dans les églises, les

dimancbes et fêtes d'obligation, appartient à la fabrique.

323. L'Evêque peut néanmoins ordonner, par lui-même, par

les Curés ou Desservants ou Missionnaires, ou par son délégué, que

la quête, tel jour, soit employée à tel objet (li^ charité. Dans ce

cas, le Curé, Desservant ou Missionnaiio, en avertit les per-

sonnes, présentes à l'église, avant que la quête ail lieu. (Jousse,

page 8'i et 85.)

324. Dans certains endroits les fabriques, du consentement de

l'Evêque, approprient le produit des quêtes dans l'église à de.

objets particuliei's Ainsi, à la Basilique de Québec, le produit

ordinaire des quêtes est employé au soutien des écoles des Frères

des écoles chrétiennes.
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325. Les quêtes de la fabrique doivent être inscrites, à mesure

qu'elles sont perçues, dans un registre, avec la date des jour et

mois.

326. I orsqiio le qiM*teiir ou les (iiiôUMirs ont complété leur

lâche, le produit d(? la quèle doit être déposé entre les mains du

Marguillier en charge.

Troncs.

327. C'est riMéqiie diocésain qui régie hi placement des troncs

dans les églises.

328. Ces I roues rermcnl à cl(>f. Cetle clef doit élrc déposée

entre les mains du Curé on Desservant.

329. I>e produit de ces troncs doit cire inscrit de temps à antre,

à épo(|ues fixes, dans un registre, en distinguant le moutantdonué

pour l'objet spécial de chaque tronc.

Pain Bénit.

330. « lii' Capitauie de la Côte a droit à la présentation du pain

bénit(Misuile du Stîigneui", mais il doit occuper le banc d'honneur

réservé à sou otlice, si tel banc existe ; si non, le pain bénit lui

est présiMité à son tour conmic aux autres paroissiens. » (Auge,

vs. le CiUréde la Pointeaux-Trembles, Revue de Législation, Vol.

"2, page (j'.l) Note.—Le Capitaine de la Cùte était un olïicier qui

n"(v\istc jtlus dans l'oi-ganisation de Ui milice.

331. Dans les '( Précédents de la IM-évùté» de Perrault, page l'2,

Pontiu ctRiopel, on lit que ledél'eudeur aété condamné adonner
le pain-bénit et un cierge, et à fournir un>) quêteuse. •

-

332. Le paiu-bénitest présenté au Gouverneur-Général,ensuite

à r Intendant et an liieutenant du R<ii, avant les Marguilliers, qui

le reçoivent avant la unisse des lulèles, mais après les Juges
quand ceux-ci ont \m banc spécial ou (rhonneiu-. En l'absence

du Gouverneur-Général, le Lieutenant du Roi reçoit le pain-bénit

avant toute autre personne, (Régt. du xT avril ITHi.)
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Charges de la fabrique.

333. Les principales charges (le la fabrique sont: 1° L'entretien

de l'église et de ses autres propriétés immobilières
;
2" Les em-

bellissements de l'église; 3" Les frais du culle,

334. L'entretien do l'église et des autres propriétés immobi-
lières consiste dans les réparations locatives et d'entretien, et

non dans les grosses réparations, telles que le renouvellement des

couvertures, des poutres, des murs, etc. (Jousse, p. Ml.)

335. L'assurance de l'église et des autres bâtisses do la fabrique

est aussi à sa charge. F^a fabrique ik; doit pas négliger cette pré-

caiition, qui, moyennant wno. faibh^ contribution annuelle, évite,

en cas d'incendie, de fortes dépenses à la paroisse.

336. Les embellissements de l'église ne peuvent pas se déter

miner an Juste. Ils dépendent de l'état pauvre ou aisé de la pa-

roisse. Mais la décence et la piété inditiuent suflisamment ce que
chaque paroisse doit faire à cet égard.

337- Les frais du culte consistent : 1" Dans les frais occasionnés

par l'achat ou la réparation des ornements. 11 doit y avoir dans

chaque paroisse au moins un ornement de chacune des cinq cou-

leurs consacrées par la liturgie. Là où il y a des diacre, sous-

diacre et chantres, il faut un ornement complet de chaque cou-

leur.

338. 2<> Dans l'achat des vases sacrés, savoir: un calice, un
ostensoir, un ciboire, une petite boite d'argent pour porterie

Saint-Sacrement. Ces vases doivent être décents et bien entretenus

Le soleil, le calice et le ciboire doivent être d'argent, et la coupe

du ciboire et calice en vermeil. Le pied des vases sacrés peut

être de cuivre, mais les vases eux-mêmes ne peuvent être ni de

bois, ni de cuivre, ni de j^lonib, ni d'étain. T-a fabrique est tenue

défaire restaurer les calices et ciboires, 1 »i.-.i]a'ils perdent leur

dorure. La fabrique doit aussi fournir des burettes avecleu.

bassin, l'encensoir, la navette, un vase pour l'eau bénite avec son

goupillon, une cuvette en plomb ou en cuivre pour l'eau baptis-

male, les trois chrémières des saintes-huiles avec des lettres qui

les distinguent, et une lampe, qui brûle devant le Saint-Sacrement

nuit et jour, à moins d'une dispense de l'Evêque ou d'un de ses

Vicaires-Généraux.

339. 3° Dans l'achat du Unge née»: ssaire, et dont la quantité

''iM
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varie, suivant que le Curé a ou n'a pas fie Vicaire. Les orne-

inenls, aubes et nappes ne doivent i)as srrvii- (luand ils sont déchi-

rés. Le linge doit être de fil (toile) et non de coton, exc(;pté les

surplis des enfants de chœur.

340. 4" Dans l'achat des livres nécessaires pour le chant, la

messe et radininislriition des sacrements, et aussi des registres

de l'état civil. Le nombre des missels dépend du noniln-e de

Prêtres attachés à la paroisse. Les livres doivent être décents et

réparés quand besoin est.

341. o" Dans l'achat des meubles nécessaires, tels que : des

armoires et tiroirs pour les linges, ornements et papiers de l'église,

lorsque ces papiers ne sont pas déposés au presbytère; des chan-

deliers, nne croix d'autel, une croix des processions, un crucifix

pour l'administration des sacremenls, des canons d'autel, des

pupitres pour les missels, un lulriii, enfin les dill'érents autres

objets qui servent dans la sacristie ou l'église. Ces objets sont :

une fontaine avec sa cuvette, un prie-Dieu et son siège, deux

cartons pour la préparation à la messe et l'action de grâces,

une lanterne pour être portée devant le Saint-Sacrement, un

chandelier triangulaire pour la semaine sainte, un chandelier

pour le temps pascal, etc. Il doit aussi y avoir dans chaque

église des fonts baptismaux ; des bénitiers un peu élevés de terre
;

un tabernacle dora ou peint, et couvert d'un pavillon par dehors,

et garni d'une étolfe propre en dedans, et fermé avec une clef que

l(î Curé garde dans la sacristie ou dans une armo're; un confes-

sionnal en outre de celui de la sacristie, et aussi des grilles

mobiles pour la commodité des confesseurs étrangers; déplus,

dans chaque église ou sacristie, une piscine ou sacrum pour y jeter

les cendres des vieilles huiliis, des vi(Mix ornements et linges

d'autel, etc.

342 C". Dans l'achat du luminaire, du pain, du vin, de l'encens,

pour les oflices de toute l'année, y compris les messes basses

dans le courant de la semaine. Ces objets, spécialement le pain

et le vin, doivent être de bonne qualité
; le vin doit être pur.

343. 7". Dans le paiement des chantres, organiste et serviteurs

de l'église, tels que les sacristain, bedeau, connétable, etc. '
''

344. H", Dans l'acquittement des fondations, cjui sont réellement

des contrats entre les fondateurs et la fabrique. Si quelque bien

mobilier ou immobilier a été accepté par la fabrique à certaines

')
i
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conditions, comme de faire dire une messe ou chanter nn service

chaque année, cette fondation doit être acquittée par hi fabrique.

Le consentement dn Curé est nécessaire poui" raoccptatiou d'une

fondation. (Jonsse ; Code civil, 42; Code de Proc, I238; Hitiiel.)

345. L'armoire ou le coll'ro, dans lequel sont déposés les papiers

on archives de la fabrique,doit fermer à deux serrures dill'érentes,

dont le Curé garde une clef et le Marguillier ^mi charge l'autre.

Quoi([ue le Curé puisse désigner le lieu dans l'église ou dans la

sacristie où ce coffre doit être déposé, il s'entend à ce sujet avec le

Marguillier en charge, qui est seul responsable des papiers.

L'usage des campagnes est de déposer ces papiers au presbytère.

Un récépissé doit être mis dans le colfre chaque fois qu'on en tire

un papier. (Rituel.)

3 16. La pauvi-eté ou la richesse des fabriques détermine la

valeur des objets qu'elles ont à fournir; mais ils doivent tous être

de bonne qualité. L' Evoque peut interdire un ornement, etc
,

qu'il ne trouve pas convenable ou décent. (Idem.)

347. Les chantres, organiste, bedeau, sacristain et conuétaldcs

sont choisis et payés par la fabrique. Si les chantres ne sont pas

payés, c'est le Curé qui les choisit. (.Tousse.)

348. Dans certaines paroisses, le bedeau est tout à la fois bedeau

et sacristain

349. Les églises doivent toujours être tenues propres. (Rituel.)

360. Lorsque le Gouverneur nomme un Bureau central de

saut), par proclamation, et en vertu du Chapitre 30 des Statuts

Refondus du Canada, ce Bureau peut ordonner, par règlements,

de nettoyer, purifier, ventiler et désinfecter les églises et autres

bâtisses, et cet ordre doit être exécuté par ceux qui en sont pro-

priétaires ou en ont le soin ou la surveillance. Il peut aussi

ordonner d'enterrer les morts sans retard, et requérir les Bureaux

locaux de santé de veiller à l'exécution de ces règlements.

351. La fabrique n'est pas obligée d'entretenir une lampe ([ui

lui a été donnée lorsqu'ello en a déjà une, ou des couronnes, reli-

quaires, tableaux et autres objets de dévotion ;
mais elle ne peut

les vendre ou en disposer sans l'autorisation de l'Evêque.

352. La fabrique ne doit pas donner l'usage des ornements aux

confréries ;
elle peut les leurs prêter, et exiger une redevance.

:'
I

w
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Assurances des fabriques.

353. L' Association tf assurance mufitcHe fies fabriques des diocèses

de Québec et des Trois-Rivièrcs ('st incorporée par l'Acte Iti V,, Ch.

140.

354. Kllc est conduite par cinq directiuirs élus, tons les cinq

ans, par la majorité des fabriqniîs (|ui forment l'association,

355. Aucune fahri(iue n'est obligéedes'y faire assurer ou d'en

former partie ; mais celte assnranee otl're l'avantage d'être

restreinte aux hàtisses d'églises, chapelles, sacristies et presbytères
;

il suffit de payer une fois une sonniie de i piastres, et, quand iui

édifice assuré brûle, cliarpie fabri({ue formant partie de l'associa-

tion contribue en proportion du montant de sa propre assurance.

356. FiCs règlements de l'associatton sont comme suit :

357. I". '< Ij' assurance mutuelle entre les fabriques des diocèses

(b; Québec et des Trois-Rivières n'assurera que les églises, pres-

bytères et sacristies de la campagne, qui sont maintenant ou

seraient par la suite renfermés dans les dits diocèses tels qu'ac-

tuellement circonscrits.

358. 2'\ "Celte assurance ne s'étendra qu'aux accidents d'in-

cendie causés par le tonnerre, ou parle feu terrestre, pourvu que

ce ne soit pas par le lait d'une émeute, d'une guerre civile ou
d'une incursion d'ennemis.

359. 3". « L'assurance ne s'étendra qu'aux seuls vaisseaux de ces

édifices, sans comprendre les tableaux, tabernacles, bancs, argen-

terie, ornements, orgue, chaire, confessionaux, etc.

360. 4". « Les églises, presbytères et sacristies devront être

assurés séparément.

361. ô". K Aucun de ces édifices ne pourra être assuré pour plus

des trois quarts de sa valeur; pourvu cependant que le montant
de l'assurance poUriine seule fabrique ne dépasse dans aucun cas

la somme de £8,500.

362. G". « Tout édifice, avant d'êLre assuré, sera visité et exa-

miné par des experts (^ui en constateront et fixeront la valeur.

L un des experts sera nomnuî par la fabrique possédant tel

immenhle, et l'antre par les directeurs. Avenant un désaccord
entre ces deux experts sur la dite estimition, ils en nommeront
un troisième pour agir conjointement avec eux; et telle expertise
sera conclusive et linale à toutes lins quelconques.
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363. 7o. «Toutes les affaires delà société seront sons la ré.f,ne

d'un bureau de cinq directeurs, qui seront élus par une majorité
de voix des fabriques formant l'association.

364. 8". «Chaque fabrique n'aura qu'une seule voix dans
l'élection de chacun des directeurs, et cette voix sera donnée par
écrit par le Margnillier en exercice, ou le Curé, Missionnaire ou
Prêtre Desservant, sur l'autorisation de la fabrique à ct?t elïet.

365. ÎK '( Pour la première élection des directeurs, les votes

seront adressés à Mgr. l'Archevêque, et le résultat des dits voles
sera communiqué aux membres de l'association.

366. 10'>, (( Les directeurs ainsi nommés demeureront en
exercice pendant l'espace de cinq années, à compter du jour de

leur entrée en cliarge. Après ces cinq années, ils seront remplacés
par des directeurs qui auront été élus dans le cours des six mois
précédents de la manière susdite, avec cette différence que les

votes seront adressés alors aux directeurs; ce qui continuera à

être observé dans toutes les élections subséquentes.

367. 11°. "Toute vacance qui surviendrait dans le nombre légal

des directeurs, soit pour cause de mort, ou d'absence du diocèse

pour plus de six mois à la fois, ou par incapacité, disqualification,

résignation ou autrement, dans l'intervalle qui s'écoulera entre

deux élections, sera remplie par une personne élue à cette fin par

une majorité des membres du bureau qui resteront, lequel bureau

ne pourra légalement agir comme tel avant d'avoir rempli cette

vacance ; et le nouveau directeur ainsi élu ne servira que pour la

période de service que son prédécesseur aurait eu à remplir.

368. 12«. «Les directeurs nommeront un président, un vice-

président, un trésorier et un secrétaire, qu'ils choisiront dans leur

corps, lors de leur première assemblée après leui- élection, et ils

ne procéderont à aucune aifaire à moins qu'ils ne soient au

nombre de trois, lequel nombre formera le quorum légal pour

l'expédition des affaires. Le président, ou en son absence le vice-

prrsident, et, en l'absence de l'un et de l'autre, un président ad

inlcrim^ présidera les assemblées du bureau des directeurs. Toute

question, motion, mesure ou autre proposition, soumise dans

l'assemblée des directeurs, sera décidée à la pluralité des voix, et

le président ne votera que lorsque les voix seront également

partagées. Il ne sera convoqué aucune assemblée des directeurs,

si ce n'est par l'ordre du bureau, ou du président, ou vice-prési-
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dent; et les notifications de telles assemblées se feront par écrit,

sous la signature du secrétaire, ou d'un des directeurs, indiquant

l'objet et le but de rassemblée. > ' . i

'. m,

369. \''^"- «Aucune fabrique n'aura de primo d'assurance à

payer, tant qu'il n'y aura pas eu de réclamation contre la société

pour incendie total ou partiel de (luehiu'une des propriétés

assurées.

370. l 'i". ((Chaque fois qu'une propriété assurée par la société

aura été détruite ou endommagée par le feu, la fabrique qui aura

assuré cette? pn)i»riéLé en fera donner avis aux directeurs, dans les

trente jours qui suivront tel incendie; et cet avis énoncer.! la

somme ([ue l'on réclame connue étant le montant de la piM'te

éprouvée, le tout cerLifié par le Curé, Missionnaire ou Prêtre

Desservant du lieu. ,

.....

371. I*)". «Dans le cas d'incendie total ou partiel de quelque

propriété assurée par la société, les directeurs, a près avoir constaté

le fait de l'incendie et la légitimité de la réclamation, devront

répartir entre les fabriques associées le montant à rembourser, de

manière que la somme à payer par chaque fabrique soit propor-

tionnelle au montant de sa propre assurance.

372. IG". «Toute fabrique, avant de recevoir sa police d'assu-

rance, devra s'engager, par un acte authenti(iuo, à payer dans le

cas d'incendie de (|uelque propriété assurée par la société, à l'ordre

et entre les mains des directeurs, sa part proportionnelle de la

somme nécessaire pour couvrir la perte occasionnée par tel

incendie. ,, ,,

373. 17<>. «Toute diiïiculté qui s'élèverait, entre la partie

réclamante p ur cause d'incendie et les directeurs, sur la validité

ou le montant de la réclamation, sera soumise à la décision de

deux arbitres, dont l'un sera nommé par les directeurs et l'autre

par la dite partie réclamante. Si les deux arbitres ne pouvaient

s'accorder sur la décision à donner, ils en nommeront un trois-

ième pour agir conjointement avec eux, et telle décision sera

conclusive et finale à toute fin ([uelconque.
. ,

. ...

374. 18". « Les fabriciues associées défraieront les dépenses de

Pfestion, et, à cette lin, chaque fabriepie devra, en faisant tenir

au bureau des directeurs l'acte par lequel elle devient membre de

la société, faire remettre au dit bui'cau la somme de vingt

schillings qui formera un fonds pour cet objet.
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375. 19". « Les deniers, soit "eux que les directeurs auront eu

mains pour défrayer les dépenses du bureau, soit ceux qui leur

seront remis par les fabriques en cas d'incendies,seront déposés avec

toutes Itîs sûretés possibles dans une banque, et il est entendu

(|ue les directeurs ne seront d'aucune autre manière responsables

des dites sommes aux yeux d(! la loi. •

376. 20". « Kn cas d' incendie, la somme proportionnelle à être

payée par cbaque fabricjue sera payable au bureau des directeuis A

Québec, moitié quinze jours après notilication de tel incendie,

et moitié trois mois après le premier versement.

377. 21". « Toute fabrique, qui désirerait se retirer de l'associa-

tion, sera tenue d'en donner avis trois mois d'avance.

378. 22°. « Les directeurs, en sortant de cbarge, seront tenus de

rendre compte de leur gestion à leurs successeurs, et de produire

un état des aiîaires de la société, lequel état sera communiqué
aux membres de l'association.

379. 23». «Si l'élection des cinq directeurs n'était pas faite par les

fabriques dans le temps prescrit par le 10" article, il sera du devoir

du secrétaire de l'association d'en donner avis aux fabriques

associées, et celles-ci procéderont à l'élection des cinq directeurs

dans les deux mois qui suivront la ?-éception de tel avis d'après la

formule annexée au règlement, laquelle servira aussi à l'avenir

pour l'élection régulière. (Voir l'Appendice FF pour la formule.)

380. 24". (d.e dépouillement des votes se fera dans une assemblée

des directeurs tenue dans la première quinzaine de Février

suivant.

381. 25". (( Il sera dressé un procès-verbal du résultat de l'élec-

tion, qui sera transmis aux fabriques par le secrétaire.

382. 26". « L'usage de campbine et d'huile de charbon crue (I)

n'est permis dans aucun cas. Tous les autres fluides, dans lesquels il

entre de l'alcool ou de la térébentine, sont entièrement prohibés,

(îxcepté lors(|u'on s(; sert d'une lampe à patente et d'un vase aussi

à patente pour conserver l'huile. Sauf ce cas, l'association n'est

nullement responsable pour les pertes occasionnées par l'incendie

d^r édifices où l'on se servait de ces matières, quand même il

ne pourrait être prouvé que l'incendie a eu lieu par cette cause.

' 1'

i'

(l) On peut s'assurer que l'iiuile de charbon a été purifiée, en présentant un»

mèche allumée à une petite quantité.
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383. 'iT". (( S' il y a une (•,liemiiu''e à l' «'église, on doit siirloiit bien

1)1011(110 gardtî à co (luo lo trou, porcô dans la voûte, soit assez

i^r.iml pour <ino le tuyau du poole, s'il venait à rougir, ne put

comnnuiiquor le feu à la voûte. L'espace, qui se trouve entre la

voûte et le toit, doit être préservé par une cheminée en bri(|ue,

ou par un tuyau i)lus grand renlermant celui du pordo prolongé,

et atlaclié sur lo bord extérieur de la voûte, de manière à

ouii)rr,li(!r loulo rounnunication entre le bois et le tuyau intérieur.

Jia clioniiiiée ou les tuyaux doivent s'élever suflisamuienl au-des-

sus du toit. IjO tuyau intérieur doit être descendu et visité tous

les ans. .
;:i . r.

384. "28". « Il doit y avoir une échelle sur l'église, sur la sacristie

et sur lo presbytère, ainsi cjue pour y monter ; déplus, des seaux

de cuir ou des chaudières (au nombre d'au moins tix) pour trans-

porter l'eau en (juautité sulHsante. ,
_

, ., , .,....

386. *ÎK «(Quand une égUse ou un autre édilice assuré brûlera

pojulant (|u'ou lera des ouvrages en bois quelque peu considé-

r.iblos dans l'intérieur, la i'abri(|ue perdra dix par cent sur son

asir'urauce.

386. 'M)'>. « Avant do commencer des ouvrages en bois dans les

édiiu'os assurés et après les avoir terminés, la fabi'ique donnoi-a

au buro.iu riurorniation convenable. Faute de cette formalité, la

labrique [tordrait sou assurance en cas d'incendie.

387. ;5 1 ". (( L(>s règlements ci dessus (de 20 à 30, ces deux rc(jlemenls

inclua) i)rondronl leur Force à dater du premier octobre 181)2 ».

388. L'Appendice (iG fournit une formule du procès-verbal

d'uM(> assemblée de fabrique pour la nomination d'nn expert tel

que voulu jiar le G'' règlement, et l'Appendice II II donne une
formule de cei-tifu^at des experts requis par le même règlement.

389. L'Appendice II est une formule d'un procès-verbal d'une
assemblée de fabrique pour recevoir le rapport des experts, et

l'Apitendice J.l est un modèle d'acte d'aggrégation à l'Association

d'assuranci; mntiielle des fabriques des diocèses de Québec et

d(.'s Trois-Uivières.

390. Le menu; Ado (10 Victoria, Chapitre I ii),) incorpore l'Assu-
rance nniluelle des fabriques des diocèses de Montréal et de Saint
Hyacintbe,

39L Ce quia été dit des avantages de l'Association d'assurance
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mulnoUo dos fabriques dos diocèses d(; Qiit'bec nt des Trois Hivièrea

s'applique également à celle des diocèses de Montréal et do Saint

Hyacinthe.

392. Les règlements, dansco dernier cas, n'étant pas les mémos
absolument que ceux [)ul)liés plus haut, nous les publions pour
l'avantage des fabriques des diocèses de Montréal et de Salut

Hyacinthe!. Kn voici Its texte; :

393. 1". «Les fabriijues, qui s'assureront à cette assurance,

n'auront rien à payer annuellement, excepté la sonnne d'une livre

courant, qu'elles paieront en entrant dans ladite assurainx', pour
couvrir les frais d'impression des présents i-églenienls et autres

circulaires; elles ne paieront que lorsqu'il arrivera quel((u'iu

cendie.

394. 2". «Cette compagnie n'assurera pas les églises situées

dans les cités, villes et faubourgs.

395. 3». «Il y aura des assemblées générales tous les cinij ans
;

chaque fabrique assurée ainvi le droit d'envoyer nu député à ces

assemblées; ces députés seront électeurs et éligibles pour former

un bureau des directeurs, fjos membres présents à ces assemblées

ponrront, à la majorité des voix, faire de nouveaux règlements, ou
amender ceux déjà faits. Outre ces assemblées trénérales ordi-

naires, il sera loisible, en tout temps, au présidem, ou à dix fabi-i-

ques assurées, de faire convoquer par le secrétaire une assemblée

générale ex traordinaire.

396. ^1" «C'est dans les assemblées générales ordinaires qui;

seront nommés les directeurs. Leur charge durera cin(| ans, ou

plus, s'il plait aux procureurs de les continuer. Ils seront au nom
bre de neuf. Si dans l'intervalle qui s'écoulera entre ces assem-

blées, il survenait quelque vacance dans le bureau des directeurs,

ou que le se(;rélaire-trésorier devînt incapable de remplir sa charge,

alors la majorité dos directeurs en assemblée régulière en élira

d'autres à leurs places. Le dit bureau des direi;teurs ne pourra

légalement agir comme te!, avant d'avoir rempli cette vacanoo, ni

si les directeurs ne se trouvaient pas au moins au nombiedo cinq,

lequel nombre formera un quorum. Le bureau sera convoqué, au

nom du président, toutes les fois ciue celui-ci le jugera nécessaire.

397. 5". « Le bureau dos directeurs aura la surveillance des

affaires de la compagnie, et de tout ce qui y aura rapport, et pourra

nommer tels officiers, agents, experts qu'il jugera nécessaires dans

I ;'
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un cas (l'inconJio, cl oriloniicra et dirigera l'achat des livres, de

la papeterie et autres choses nécessaires pour le bureau de la dite

conipaj-iiie. et pourra ordoiuier au secrétaire-trésorier de payer le

uioutaiil de toute piM'te que soutlriront les meuibres de la compa-

f^niiî et les Irais encourus dans la transaction des allaires d'icelle;

pourra uouuucr diis oflicicrs pour visiter les bAtisses assurécîs ou à

assurer
;
poui-ra tenir des assemblées spéciales aussi souvent(iu'il

le jugera nécessaire, et tiendra des niiuules de toutes les assem-

blées; et tout direcleur,(jui dillerera d'avec la majorité du bureau,

|)Ourra entrer sou dissentiment dans les livi-es de la compagnie,

avec les motifs di; tel dissenlim(Mit, lesijnels livres seront ouverts,

en tout leujps à l'examen des membres de la compagnie.

398. <)". '< liC secrétaire-trésorier, (|ui sera nommé par le bureau

des directeurs, devra tenir registre de tonte délibération qui sera

signée de lui et du prisident, et de tout acte ou billet promissoire

de chaque fabrique assurée à cette compagnie.

399. 7" «Toute action intentée par ou contre la compagnie le

sera sous son nom collectil' de VAssocinlioii mulucUe des fubrif/ues

des (Uoci'ses de MvUréal et de Saint-lfijacinlhe, et, dans toute telle

action, la signilicalion de l'exploit faite au secrétaire-trésorier

sera une signification bonne et valable, i')ourvu toujours qu'an-

«^une action ne soit intentée [)ar la compagnie, à moins (jue cela

ne soit jugé nécessaire par au moins cinq membres du bureau des

directeurs.

400 B". « Chaqne fabrique (jui voudra se faire assurer devra

spécifier séparément la somme pour laquelle ellevinit faire assurer

l'église, les vases sacrés, et les ornements sacerdotaux les plus

indisiKMisables, \o. presbytère, ses dépendances, pourvu (jue le

tout n'excède pas la somme de quatre mille livres courant, car

cette compagnie n'assurera jamais pour une somme plus forte

que quatre mille louis courant.

401. •.)". «Chaque fabri(|ne, qui voudra se fai" • .rer, devra

envoyer an secrétaire-trésorier, pour être entrée .-, les registi

de la com[iagnie, une copie de VucAg de fabricp, lie s'i ;iaroisse

qui constatera ([ne cetliî dite fabri(]ue désire mitre dans la

conq)agnie, et qu'elle veut faire assurer son église pour la

sonune de N., la sacristie pour la somme de N., etc. Elle

devra envoyer en même tcniips un document constatant, par

deux experts étrangers à la paroisse et sous serment prêté
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dovaiit Mil .Ing(^ do p;iix, que los propriétés valont la somme
pour laquelle on demando à les assurer, ot do plus un certificat

des mûmes que, si le tuyau passe par la voûte, il y a une che-

minée à l'église, que les poêles et tuyaux sont en bon ordre, et

(lu'il n'y a aucune cause apparente d'incendie. Elle devra de plus,

(Ml entrant, payer la somme d'une livre courant pour impression

des présents règlements, circulaires, etc. Ei l'acte d'assemblée

dont il vient d'être parlé, et({ui sera envoyé au secrétaire-trésorier

et entré dans les registres, sera légal et obligatoire pour et contre

chaque fabrique, le secrétaire en délivrera un reçu à chaque

fabrique, et cet acte servira de police, ot sera une preuve (]ue

telles fabriques appartiennent à la compagnie, et qu'elles ont droit

à tous les avantages, et sont sujettes ù toutes les charges,spéci fiées

dans les présents règlements.

402. l(t". «Afin que chaque paroisse assurée connaisse le nom
bre (les églises assurées, il sera du devoir du secrétaire-trésorier,

lorsque l'assurance sera en opération, d'envoyer à chaque fabri-

\\iu) assurée une circulaire dans laquelle il fera connaître quelles

églis(;s sont assurées et la (juotité de l'assurance de l'église, du

presbytère, etc., ; lorsqu'il arrivera un incendie, en notifiant

(îhaque fabritiuo de sa part à payer, il devra aussi faire connaître

les nouvelles assurances qu'il aurait reçues depuis cette première

circulaire.

403. 11". (( Aucune fabrique; ne pourra faire assurer le pres-

bytère à moins ([u'ello fasse assurer l'église.

404. 1:^". «Dans un cas d'incendie, chaque fabrique assurée

paiera sa (luote-part de toutes les pertes et dépenses encourues par

la compagnie, de la manière qui va être expliquée dans les trois

parties de la clause suivante : ,,

405. I;î". « I. Dîiiis aucun cas, aucune fabrique ne sera obligée

de payer plus de deux par cent sur sou assurance, quand même
(comme il pourra arriver, lors(]u'il n'y aura (jue peu d'églises

d'assurées,) le montant formé par ces deux par cent sur chaque

assurance serait insuffisant pour payer la pei't(S encourue
; et dans

ce cas, une fabrique où aura lieu un incendie ne pourra pas

exiger toute la somme pour laquelle elle était assurée, mais elle

n'aura droit qu'à une somme à être prélevée de la manière

suivante :

I
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« 406. « n. Tant que deux par c?ntsur le capital, comme il vient

d'être dit, ne formeraient pas la soiime de la plus haute assurance,

alors chaque fabrique, assurée pour une somme supérieure à

l'assurance de la fabrique incendiée, paiera deux par cent basés

non pas sur sa propre assurance, mais sur l'assurance de la fabri-

que incendiée ; mais, au contraire, les fabr'ciues assavées pour une

somme moindre que l'assurance de la fabrique incendiée, ne

paieront que deux par cent sur leur rropre assurance. Ainsi, sup-

posons 4 fabriques assurées : A ponr £4,000, B pour £3,000, G

pour £2,000 et D pour £1,000, et que C soit incendiée. Alors A et

B n'auront à payer que £40, c'est-à-dire 'i par 100 sur £2,000, et

D n'aura à payer que £20, c'est à-dire 2 par 100 sur sa propre

assurance.

40'7. "Tll. Enfui, lorsque le taux 2 par 100 sur tout le capital

formera la somme de la plus haute assurance, alors chaque fabri-

que paiera, dans tous les cas, sa quote-part de toutes les pertes et

dépenses proportioimellemeut à sa propre assurance. " -^

408. 14". «Lorsqu'il arrivera un incendie, le Curé ou un Mar-

guillier en informera le secrétaire-trésorier, qui écrira immédiate-

ment à chacun des membres du bureau des directeurs (>t au Curé

ou Marguillier de la fabrique où aura eu lieu l'incendie, pour les

inviter à une assemblée dont le jour sera fixé par le président des

directeurs, ou eu sou aliseuce par le secrétaire lui-même. Et à

cette assemblée, les procureuis nommés ad lion par la fabrique,

qui auront dû, d'abord, faire coustalei- les causes de l'incendie et

les dommages par trois experts désiuléi-essés sous serment prêté

devant un .luge de paix, fero'. couuaitre la somme à laquelle ils

prétendent ; ( L les directeurs décideront s' ils doivent ou non payer

la somme deuiandée par les i-éclamants. S'ils sont d'accord à la

payer, alors leur décision sera (Inale et obligatoire
; s'ils ne con-

sentent pas à payer la somme demandée, et si Li partie réclamante

de son coté iic consent pas à i-ecevoir la somme olHn'te par les di-

recteurs, alors la dite partie réclamante et les dits directeurs nom-
meront cliacuu un rranc-lenaucier, qui ne s(u-a pas de la paroisse

où aura eu lieu l'incendie, lesquels seront experts nommés i>our

juger sous serment sur les causes de l'incendie et évaluer le mon-
tant à être payé par la compagnie. (,)ue si les doux experts, nom-
més comme susdit, ne s'accordent pas dans leur décision, ils eu

nommeront un troisième pour agir conjointement avec eux. Et
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les dits experts, après avoir affirmô sous serment devant un Juge
de paix qu'ils rempliront fidèlement et avec impartialité leur

devoir comme tels experts, procéderont à examiner les témoigna-

ges et les témoins qui devront eux-mêmes prêter serment. Et

l'arbitrage, que prononceront les dits experts ou deux d'entre eux,

sera rédigé par écrit et signé par les experts qui l'auront pronon-

cé, lesquels en feront délivrer des copies signées par eux au domi-

cile de la partie réclamante et au bureau du secrétaire de la com-
pagnie, et le dit arbitrage ainsi signé et communiqué sera final et

obligatoire, tant pour la dite partie réclamante que pour tous les

membres de la compagnie.

409. 15".((Lorsqu' aucune perte ou dommage,qu' aucune paroisse

aura souffert par le feu, sera constaté, soit par le bureau des

directeurs, soit par des experts, comme il. vient d'être dit, et

payable par la compagnie, le secrétaire-trésorier, sur l'ordre du
bureau des directeurs, réglera et déterminera, en suivant nour

cela les règles prescrites dans les ti'ois articles du No. 13, les

sommes à payer par les diverses fal)ri(|ues, comme leur quote-

part respective de telle perle, et enverra à toute et chaque fa-

brique assurée, une circulaire par laquelle il les notifiera que

l'église ou le presbytère de telle paroisse assuré pour la somme
de N. ayant été incendié, et la perte ayant été estimée à N., soit

par le bureau, soit par des experts, chaque dite telle fabrique

aura à payer tant da.is le louis sur son assurance ou sur l'assu-

rance delà fabrique où a eu lieu l'incendie, comme il a été

expliqué No. 13, sous trente; jours après la réception de telle

circulaire ; et si quelque fabrique néglige ou refuse de payer la

somme ainsi déterminée, le secrétaire-trésorier, sur l'ordre du
bureau des directeurs, pouri-a et devra poursuivre cette fabrique

devant un tribunal compétent. I^e dit secrétaire, dans sou éva-

luation, à la somme à payer par sa fabrique, comme il vient

d'être dit, pour compenser la p'^rte occasionnée par l'incendie,

ajoutera une autre somme (à être déterminée par le bureau des

directeurs), pour payer les dépenses encourues pour circulaires,

papiers, etc., pour indemniser le secrétaire-trésorier de son

travail, pour payer les dépenses dos directeui-s, et pour couvrir

les dépenses de l'arbitrage, s'il a lieu, et si les experts ont donné

gain de cause à la partie réclamante ; car si les experts n'accor-

dent à la partie réclamante que la somme oHerte par les directeurs

et refusée par elle, ou une somme moindre que celle offerte, alor

« i,
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les frais du dit arbitrage, au lieu d'être payés, comme il vient

d'être dit, pnr toute^ les fabriques, le seront par la fabrique récla-

mante, et le secrétaire-trésorier est autorisé retenir les dits frais

sur la somme accordée par les experts à la dite partie réclamante.

410. 10^>. (I r.es dcuieis que les directeurs auront en mains

seront envoyés, aussitôt que possible, à la fabrique où aura eu

lieu l'incendie, ou, si cette fabrique le préfère, déposés dans une

banque, et il est entendu que les dits directeurs ne seront d'au-

. cune autre manière responsables des dites sommes aux yeux de

la loi.

411. 17". '.Toute fabrique, qui désirerait se retirer de l'asso-

ciation, sera tenue d'en donner avis par éciit au secrétaire-

trésorier, et de lui envoyer en mémo temps la somme d'une livre

courant pour payer les frais de la circulaire, que le secrétaire-

trésorier sera obligé d'envoyer à cliaque fabrique assurée pour

lui annoncer que telle fabrique ne fait plus partie de l'association.

Tant que cette somme n'aura pas été j)ayée, la dite ial)rique sera

censée apparteui.' à la dite société.

412. 18". « Les directeurs, en sortant de cbarge, seront tenus de

rendre compte de leur gestion à leurs successeurs, et de produire

un état des affaires de la société, lequel état sera communiqué
aux membres de l'association dans l'assfMublée générale.

413. 1'.)". » Daus l'estiuiaLiou qu'on l'iMa dos églises, on n'aura

pas égard aux dorures, ni aux autres ornenKints, mais on estimera

seulement le corps de l'églist! avec une Aoùte supposée toute

simple, un autel et les l)aiu's, le ])ut do cette association étant

surtout d'assi.rer ce (^utî bîs lia])itauls des paroisses sont obligés

de faire, et non les décorations bien coni(nises. On ne pourra non
plus assurer les orgues.

414. -0". (( Quand une fabrique fora faire des ouvrages en bois

à ou dans des bâtisscîs assurées, elle perdra cincj par cent de son

assurance, s'il est prouvé (|ue l'incendie, qui aurait lieu dans ce

temps, a eu lieu par négligence.

415. 21". (( Les églises vA, presbytères assurés doivent être munis
d'écbelles en (juautilé sullisanle.

416. 2i?". « Le bureau des directeurs nommera un ou des visiteurs

<iui seront chargés de voir si hîs règlements de l'association sont
observés dans chaque paroisse dont les églises sont assurées. »
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417. Dans une circnlain; du lîl Octobro, IS.")?, le secrétaire de

r Association d'assnrance mutuelle des fabriques des diocèses de

Montréal et de St. Hyacinthe dit de la part du président de
l'association :

418. «S'il y aune cheminée à l'église, on doit surtout bien

prendre garde à ce que le trou percé dans la voûte soit assez grand

pour que le tuyau du poêle, s'il venait à rougir, ne pût nullement

communiquer le feu à la voûte. Il serait même nécessaire, comme
chacun le comprend, quoique les règlements ne le spécifient pas,

fii^e le vide, qui se trouve depuis celte ouverture de la voûte jus-

!;;''ù la cheminée, fût préservé, soit par nn tuyau plus grand qui

:.'>:ifermerait le tuyau du poêle, et qni attaché à la voûte, sur le

bord extérieur du trou, irait jusqu'à la dite cheminée, soit du
moins par une espèce de boîte en tôle qui aurait l' effet d'em-

pêcher tonte communication du tuyau du poêle avec le bois de la

voûte et de la charpente supérieure, si la cheminée est un peu

éloignée du trou de la voûte.

419. «S'il n'y a pas de cheminée, ce double tuyau dont il vient

d'être parlé, partant ae l'ouverture faite dans la voûte, doit aller

jusqu'au dessus de la couverture, tt le tuyau intérieur devrait

être descendu et visité tous les ans. Car, comme l'observait ces

jours-ci un Curé, qui, ayant visité l'année dernière ce tuyau inté-

rieur qu'il n'avait pas fait descendre l'année précédunte, le trouva

tout percé, ce tuyau peut être extrêmemtnt dangereux, si on n'y

apporte le plus grand soin.

420- «Messieurs les visile-irs auront aussi à voir s'il y a des

échelles à l'église et au presbytère ;
si, dans ces édifices, on brûle

de la camphiue ou autres iluides défendus ; et enlin si, dans

chacune des égliv>s qu'ils auront à visiter, il n'y aurait pas

quelque chose do particulier ([ui pût être cause d'incendie. »

421. Les fabri(|nes, n'étant pas obligées d" assurer leurs bâtisses

aux associations d'assurance mutuelle des fabriques, peuvent

effectuer des assurances à d'autres compagnies d'assurance, ayant

soin de choisir des compagnies solvables et connues.

422. L'Acte ;?5 Victoria, Chapitre 18, permet à l'Association

d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de Montréal et de

St. Hyacinthe, d'elfectuiîr des assurances et accepter des risques

contre les accidents du feu sur des chapelles, églises, sacristies,

presbytères et dépendances de ces ^bâtisses, sises dans les limite^

': Kil
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de CCS deux diocôsos, n'appartenant pas à ces fabriqncs, ponrvii

que la persoinie ou les personnes, qui feront ainsi assurer ces

Mlisscs, s'engagent envers la dite association à contribuer dans

toutes pertes, qui pourront être occasionnées par l'incendie de

toute Ijâtisse assurée à la dite association, suivant le montant ainsi

assuré. (Section 1.)

423. Cette assurance peut ctie ellectuée par le propriétaire ou

occMipant de la Mtisse. (Sect. 2.)

424. L'association, qui assure ces bâtisses, peut faire les con-

ventions qu'elle juge convenables, mais non contraires au but de

l'association. iSect. 15)

425. L'association peut icfuser d'assurer la bâtisse, si elle est

trop exposée au feu. (Sect. i.)

426. Tonte personne,faisant ainsi assurer,est soumise aux règles

et l'églements de l'association, eu autant qu'applicables. (Sec. 5.)

427. Nos cours ont décidé qu'un Marguillier en charge, qui a

pouvoir de recevoir des assureurs le moulant de l'assurance effec-

tuée sur la propriété de la fabrique et d'en donner quittance, peut

aussi suhi'oger les assureurs aux droits et actions de la fabrique

contre ceux qui ont causé le feu et la perte, quoiqu'il ne puisse

transporter au moyen d'une vente ces droits et actions sans une
auloriPiîlion spéciale. (The Qucbcc Fîre Assurance Company et Maison

et ai, 1er Vol., Dec. des Trib., B. G., page 222
)

428. Le bureau de l'Association d'assurance mutuelle des

fabriques des diocèses de Québec et des Trois-Rivières se tient à

rArchevèché de Québec, et celui de l'Association d'assurance

mutuelle des fabriques des diocèses de Montréal et de St. Hyacin-

the se tient à l'Evèché de Montréal. .

•
" ' *".'

i.
-

Service et police intérieurs de l'église.

429 Le service régulier et la police de l'intérieur de l'église

exigent beaucoup de prudence et la connaissance parfaite des
droils et devoirs de chacun.

430. I". Les cloches et leur sonnerie sont sous le contrôle du
Curé ou Desservant, ([ui peut faire sonner les cloches pour les

ollices et cérémonies de l'église, les assemblées de paroisse ou de
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f«abrique, et dans les cas fVincoiidie ou d'autres calamités qui

exigent le concours du public. (Arivt du Parlement de Paris, 1665.)

431. 2" JiC Curé peut entrer dans l'église tant de nuit que de

jour por l'exercice de ses fonctions. , ,, >,. -

i_

432. 11 a seul le droit de garder les clefs des lienx où sont les

objets que les laïques ne peuvent pas loucher, tels que les vases

sacrés, chrémières des saintes-huiles, etc. Les Marguilliers peuvent

cependant exiger l'inventaire de ces objets.
. i ,

,

433. Les choses sacrées, telles que les calices, ciboires,etc., etc.,

ne se peuvent engager. (Arrêt du 7 Septembre 1548.)

434. La garde des reliques appartient aux Curé et Marguilliers.

435. Les ornements sont aussi sous leur garde.

436. 3». Il n'est pas permis de faire signer des procès-verbaux

ou autres écrits dans les églises. (Rituel.)

437. Il est défendu de lire dans les églises des écrits qui ne

regardent pas purement les choses ecclésiastiques, ou ce qui esr

ordonné par la justice. (Arrêt 21 juin 1877.)

438. Il est défendu de mendier dans les églises, de s' y promenet

et d'y traiter aucune alTaire temporelle pendant le service divin,

(Arrêt du 22 Janvier 1550.)

439. Il est également défendu d'arrêter dans l'église, pendant

les oflTices, des débiteurs contraignables par corps. (Code de P.,

art. 785.)

440. 4". L'heure des offices est fixée par l'Evêque. Le Curé j>eut

la changer avec l'autorisation de l'Evêque. Il décide les décora-

tions à faire dans l'église les dimanches et fêtes. (Jousse, page ^3
;

Arrêt de 1665.)

44L 5". L'entrée des églises doit être libre.

442. Les concessionnaires des bancs ont droit à leurs bancs ponr

les offices publics, et les Marguilliers au banc d'œuvre qui est

toujours placé du côté de l'épilre.

443. Le sanctuaire est pour le Prêtre célébrant et les officiers

ou ministres de l'autel, le clueur pour le clergé, la nef pour les

laïques. ••.•...(.-•• >- ; . .. . •,.:.< .-^/'.r: , , .oc^

444. On ne doit pas permettre à des hiiques, de quelque qualité

ou condition qu'ils soient, de se placer dans le sanctuaire
; et l'on

ne doit laisser dans le chœur que ceux qui ont droit de s'y placer,

'
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446. 60. Les paroissiens sont obligés de fournir le pain-bénit.

Chaque famille est tenue de le fournir à sou tour, et c'est par feu

et lieu que la chose est réglée. Ord. 13 Janvier 1670; (Régi., î27

Avrill7l6.)

446. Il doit être présenté en même temps un cierge ou sa

valeur. (.îug., 23 Sept. 1745, Edits, V. 2, p. 570.)

447. Dans la Basilique do Québec et les églises paroissiales de

Montréal et de Trois Rivières, le pain-béuit doit être présenté, après

le clergé, au Gouverneur, puis aux Marguilliers de l'œuvre, et

ensuite indifféremment à toutes les personnes dans l'église. (Régi.,

27 Avril 171 G.)

448. Dans les autres églises, le pain-béuit doit être présenté

indifféremment à ceux qui sont présents. On le présente d'abord

aux Marguilliers de l'ceuvie. (Idem
)

449. TTne ordonnance de M. de laRouvillière, (2d vol., Edits et

Ordonnances, publié en 1855,) porte ([ue, dans les paroisses de

campagne, le pain-bénit, les cendres, ranieaux,etc., doivent d'abord

être présentés aux chantres revêtus de surplis. Cette ordonnance

n'est pas signée. Cette coutume est suivie généralement.

450. L'Evoque peut supprimer le pain-bénit dans son diocèse ou

une ou plusieurs paroisses. Tel est le cas dans Notre-Dame de

Québec. La même autorité peut rétablir cet usage.

451. 7«. Les Marguilliers de ra3uvre sont chargés défaire la

quête dans l'église ; ils peuvent se faire remplacer. Ils doivent

pour cela employer des personnes convenables. • ,. ^-,;,.^

452. Les Prêtres peuvent faire ces quêtes.
: / ,J

453. La quête doit être suspendue pendant l'élévation, la com
munion et le salut. (Rituel.) ^ - .

v

454. 8". Autrefois il y avait de grands honneurs à rendre dans

l'église à certains personnages, entre autres aux Seigneurs. Ces

privilèges n'existent plus que comme suit :

455. Le Gouverneur-Général doit être encensé immédiatement
après l'Evèque. (Régi. 27 Avril 17 16.)

456. Le Seigneur, qui a donné la terre sur laquelle l'église est

biUie, semble encore avoir droit d'être enterré dans l'endroit où
est placé son banc, sans qu'on puisse lui faire un tombeau élevé

au-dessus du plancher, et sans qu'on puisse exiger le droit
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d'ouverture de terre, mais seulement les autres droits de la

fabrique e. ceux du Curé. (Arrêt, Con. Sup., 5 Août I70i).)

457. Nos tribunaux ont décidé que les questions, qui se rap-

poi'tent à des droits honorifiques, sont exclusivement de la compé-

tence des tribunaux civils. {I(f.'(/ina vs. la Fabrique de la Pointe-

aux-Trembles, 1er Vol., Revue de Législation.) •> .r.rf*-

458. 9". Les enfants de chœur sont admis et renvoyés par le

Curé ou Desservant selon son bon plaisir. Ils doivent être revêtus

de surplis. (Ord. du 15 Avril 1737
; Jousse, page 129.)

,

459. Les chantres, quoique nommés par la fabrique, peuvent

être renvoyés par le Curé ou Desservant, s'ils ne sont pas propres

aux fonctions qui leur sont confiées, ou s'ils n'accomplissent pas

leurs devoirs religieux. (Ord. do 1737.)

460. Le juge Berthelot, le 30 Octobre 1869, a jugé : l" Q)ue le

Curé de la Paroisse, d'après la loi et la coutume suivie en

ce pays, a un contrôle absolu sur la direction du chœur de

l'église qu'il dessert
;
qu'il a seul le droit d'y admettre ceux qu'il

en croit dignes, comme d'en exclure ceux qu'il en juge indignes
;

46L 2° Le Demandeur s' étant comporté d'une manière irrévé-

rente dans le chœur, le Curé était justifiable de l'en expulser et

de lui faire perdre sa place de chantre. (Boudrault vs. La Fa-

brique du Sault au Recollet, Revue Légale, Vol. 1er, page 663.')

462. L'organiste joue de l'orgue les dimanches et fêtes de

l'année, excepté pendant l'Avent et le Carême. Il y a à cette

règle des exceptions que l'organiste peut apprendre du Curé ou

Desservant. (Ord. des Evêques.)

463. L'Appendice au Rituel Romain, publié en 1874, indique,

aux pages 148, 149 et 150, les fonctions principales du bedeau et

du sacristain. Mais ce n'est pas une règle fixe, les devoirs de ces

officiers dépendant des conventions entre eux et ceux qui les

engagent, et de l'usage des lieux là où des conventions ne sont pas

faites à l'avance.
*

464. La Cour du Banc de la Reine, le 9 Septembre 1869, a jugé :

1". qu'une coutume suivie et lui usage pratiqué depuis un temps

immémorial, par les habitants d'une paroisse dans le mode de ré-

munérer les services d'un bedeau, sont maintenus comme obliga-

toires et ayant force de loi, jusqu'à ce qu'un autre n.ode ait été

légalement substitué ;
2"^. que les émoluments, attachés à une

il!
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charge publique, commo dans rospÎ3re artiiello, sont àtis honoraires

d'office, ci qn' une action instituée pour le recouvrenujiit de tels

émoluments est appelable ex nalurâ rei. (Martin vs. Brunelle,

"t-^e^ ue Légale, Vol. 1er, paye OKI).

465. 10". Les Marguilliers de l'œuvre doivent veiller au main-

tien du bon ordre dans l'église, à peine d'une amende de pas moins

de deux piastres ni de plus de huit. (Stat. Réf., Ch. 22, s. 2.)

466. Celui qui cause du désordre dans l'église pendant le ser-

vice divin, ou se conduit d'une manière indécente ou irrévérente

dans l'église, ou près de l'église, ou résiste aux Marguilliers ou

à d'autres personnes dans l'exercice de leurs devoirs (en vertu du
Chap. 22, Stat. Réf., B. C.) doit être arrêté de suite par un Marguil-

lier, connétable, ou officier de paix, et conduit devant un Juge de

paix, où, sur preuve du fait par ce Marguillier, connétable, ofîicier

ou autre personne digne de foi, ou sur la confession de l'accusé,

le .luge de paix condamne celui-ci à une amende n'excédant pas

huit piastres et n'étant pas moindre que deux piastres; et, si

l'amende n'es"; pas payée de suite, le Juge de paix l'envoie par

warrant à la prison du district poiH-45 jours, à moins que l'amende

ne soit payée auparavant. (Sect. 3)

467. Les officiers et sergents de milice et autres officiers de paix,

dans chaque paroisse, seigneurie, township, etc., ont les mêmes
pouvoirs que les Marguilliers pour faire maintenir la paix dans

les églises. (Sect. 4.) . ,/ ' !, .,; */-

468. Deux Juges de paix, sur la réquisition desMarguilliers,ou

de tout Curé ou Desservant, peuvent nommer un ou deux connéta-

bles pour aider les Marguilliers de l'œuvre, et ces connétables

doivent suivre les ordres des Marguilliers, et poursuivre les con-

trevenants. (Stat. Réf., Gh. 22, S. 7, versions anglaise et française).

469. Les amendes se prélèvent sur ordre du Juge de

paix, par la saisie et vente des effets et meubles du contrevenant,

et appartiennent moitié à la province, et moitié au poursuivant

quand il n'est ni Marguillier, ni connétable, ni officier de paix. Si

le poursuivant remplit une de c<3s charges, l'amende appartient à

la province. (Sect. 8.)

470. Les poursuites ou actions pour ces offenses doivent être

intentées dans l'espace d'un mois après la contravention, et tout

Wurguillier, connétable ou ofîicier de [taix est témoin compétent,

quoique poursuivant ou accusateur. (Sect. 9 et 10.)
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471. Si un Margnillier, connétable ou .Iiigo de paix, est pour-

suivi pour une chose faite sous l'autontô du Chap. 22 des Stat.

Réf. du Bas-Canada, il peut, plaider la dénégation générale, et

donner la matière spécialejet cet Acte en prenve ; et le demandeur,

qui est débouté, est condamné à doubles dépens en faveur du

défendeur. (Sect. 11.)

472. Des copies du Chap. 22, des 1ère, Te et 8e sections du Chap.

7, et du Chap. 23 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et de la 5e

section de l'Acte impérial, 14 George 3, Chap. 88, doivent être ou

avoir été transmises au Curé de chaque paroisse, qui a di'i ou doit

les remettre au Margnillier en charge, et celui-ci doit les passer à

son successeur en office Ces Actes doivent être lus, tons les ans,

à la première assemblée générale des Margnilliers, après l'élection

du Margnillier de l'année, et le Marguillicren charge et lesautres

Margnilliers doivent les lire ou faire lire, à la porte de l'église,

les trois premiers dimanches de Septembre de chaque année, im-

médiatement après le service divin du matin, à peine de quatre

piastres d'amende pour chaque omission. (Sect. 12).

473. Quiconque met le feu à une église ou chapelle commet une

félonie, et peut être condamné au pénitencier pour la vie ou pour

un terme de deux ans ou plus, ou à l'emprisonnement dans une
autre prison pour moins de deux ans, avec ou sans travail forcé,

et à l'emprisonnement solitaire ou non. (32-33 V., Ch. 22, s. 1ère.)

474. Quiconque défonce une église ou chapelle, et y entre et

vole quelque effet ; ou, ayant volé des effets, deniers ou valeurs,

dans une église ou chapelle, en sort avec effraction, est coupable

de félonie, et doit être emprisonné, sur conviction, dans le péni-

tencier pour sa vie, ou pendant au moins deux ans, ou dans une

autre prison pendant moins de deux ans, avec ou sans travaux

forcés et à l'emprisonnement solitaire ou non. (32-33 V., Gh. 21,

s. 49.)

475. Quiconque trouble, interrompt ou distrait volontairement

une assemblée de personnes réunies pour le culte religieux, par

des discours profanes, une conduite grossière ou inconvonanto, ou

en causant du bruit, soit dans le lieu même, soit assez près pour

troubler l'ordre et la solennité de l'assemblée, peut être arrêté par

un officier de paix présent ou par toute autre pers'^nne autorisée

verbalement par un Juge de Paix présent, et détenu jusqu'à ce

qu'il puisse être conduit dev^ut un Juge de Paix. Celui-ci le con-

H'
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damne, sur conviction, à imkî ainnii(l(« n'(>\'('('Mlant pas viiij^t

piastres, qui pLUit ctro prôlovée sur ordre du Juge de paix par

la saisie et vente des elTets du déliniiuaut, et, à défaut de

biens suffisants, le délinquant peut être emprisonné pondant une

période n'excédant pas un mois dans la prison du district, l'i

moins que l'amende ne soit payée auparavant. (;î2-;]l} V., Gli. ^i),

S. 37)

Service et police extérieurs de l'Eglise.

476. Les droits des catiioli(iucs ayant été j^arantis lors do la

cession du pays, le libre exercice de leur religion qui est leur

droit le plus important est admis et reconnu.

477. En vertu de ce droit, les catholiques l'ont, en dehors de

leurs églises, des processions religieuses à la Fête-Dieu, aux Roga-
tions, dans les temps d'épidémie, lors de la tenue des conciles,

aux enterrements, aux grandes fêtes, lors de l'administration du
Saint-Viatique, etc. -

, , .

478. Quiconque empêche le libre exercice de ce droit, trouble

l'ordre des processions, etc., est passible d'amendes et d'empri-

sonnements.
.

, , ,

479. Bien que les catholiques doivent se découvrir lors du pas-

sage de la procession du Saint-Sacrement, la Cour Supérieure a
décidé que, d'après les faits établis, garder sou chapeau illir sa

tète pendant cette procession, n'établit aucune offense en loi. (lix

jt)ar/6' Filiau, /.. C, Reports, Xo\. 4, page 129.)

480. Le Juge Meredith dit à ce sujet :

« Il n'est pas allégué que le terrain où le Défendeur est dit s'être

comporté d'une manière irrévérencieuse appartînt à l'église, ou
que la cérémonie fût une de celles auxquelles, selon les usages de
l'église catholique-romaine, les personnes présentes sont tenues de
se découvrir la tête

; ou que le Défende ir, en supposant qu'il
fût sur un terrain appartenant à l'église, avait eu à choisir entre
se retirer ou se découvrir la tête. Si la plainte avait contenu
les allégués auxquels je viens de faire allusion, et si ces allégués
eussent été prouvés, le cas eût été bien différent de celui qui est

devant la Cour. »

481. Le Juge Du val a dit aussi :

:
) j; .

- îv. . . - i> -
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'( Si la plainte eût été dressée convenablement, le Défendeur ne

pourrait pas justifier sa conduite. 11 était sur le terrain de l'église,

le PnHre et lo-i paroissiens étaient en prières ; le Défendeur, qui

est nn Catlioli(iueRoniain, était un membre do la congrégation,

et cependant sa conduite était très-irrévérente et indécente. Je

n'ai aucun doute qne, tant conformément aux principes de la loi

criminelle anglaise, ciu'à l'esprit et à la lettre de nos propres Sta-

tuts Provinciaux, (7 Geo)ge IV, Chap. 3), le Défendeur aurait été

condamné, si ce n'eût été des défectuosités de V information.))

482. Dans les processions, le Gouverneur-Général marche im-

médiatement après le clergé, et i\ la tête du conseil ; en son

absence du gouvernement de Québec, le Lieutenant du Roi mar-

che seul avant le conseil. (Rég. du 27 Avril 171G.) . • v .

4 83. Comme il n'y a plus, sous l'organisation actuelle delà
milice, de Capilainr de la côU', les honneurs qui se rendaient à ce

fonctionnaire dans l'église et les processions se trouvent suppri

mes.

484. Les Margnillicrs de l'œuvre doivent veiller an main_

tien du bon ordre près de l'église, dans la salle publique, et

dans les chemins et phici^s publiques adjacents, à peine d'une

amende de deux à huit piastres. (Stat. Réf., Ch. 22, s. 2.)

485. Quiconque demeure ou s'amuse en dehors de l'église

ou autre place consacrée au culte;, ou dans les chemins et places

publiques y adjacents, ou dans la salle publique, ou qui, y de

meuraut ou s' y amusant, refuse ou néglige de se retirer ou d'eu,

trer à l'église pendant le service divin sur l'ordre d'un Marguil.

lier, peut être arrêté et conduit par un ou plusieurs Marguil-

liers, devant un Juge de paix ; et s'il est trouvé coupable de l'of-

fense sur le serment d'un Marguillier ou d'une autre ])ersonne digne

de foi, ou sur sa confession, il doit être conchimné à une amende
d'une à quatre piastres, et, à défaut de paiement immédiat, il

est emprisonné sur ordre du .luge de paix, dans la i)rison

commune du district où l'offense a eu lieu, pendant huit

jours, à moins que l'amende ne soit payée anparavant. (Stat. Réf.,

Gh. 22, sect. 3
)

486. Les olliciers et sergents de milice et autres ofïiciers de paix

de chaque paroisse, etc., ont à ce sujet les mêmes pouvoirs que

les Marguilliers, et de plus la loi porto que : « Tout officier de

milice commissionné ou uon-commissiouné, ou autre officier de
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fi,alx, fera arnVer et moncr, fievaut un Jiigo fie paix, chaque per-

sonne qu'il tronvLM'n, un (limaiic-ho ou jour (1(! fôte, durant le ser-

vice divin, s'amnsant ou buvant dans quelque maison d'entre-

tien public, ou dans quelque place ou lieu public, soit dans la

maison ou dehors, on il se vend ou se distribue de la bière, du vin,

des spiritueux ou des liqueurs fortes, un dimanche ou jour de

fAte, durant le service divin, dans les limites de sa paroisse ou de

son établissement, et aussi toute personne qu'il trouve jurant et

blasphémant, ou excitant à des batailles, ou ivre, ou usant de vio-

lence daus les rues, grands cheuîins ou autres places publiques.

Et toute personne ainsi conduite devant un Juge de paix pourra

ôtre condamnée à payer une amende qui n'excédera pas quatre

piastres, et qui ne sei'a pas de moins d'une piastre.» Elle est em-
prisonnée pendant huit jours, si elle ne peut payer, comme dans

le cas de l'offense précédente. (Sect. 4, et 5
)

487. lies connétables, nommés en la manière indiquée au Cha-

pitre précédent, doivent aussi assister les Marguilliers de l'œuvre

en dehors de l'église dans l'exei-cice de leurs devoirs. (Sect. 7.)

488. Ce qui est dit, dans le CJiapitre précédent, du prélèvement

des amendes, du délai dau{> lequel les actions doivent être inten-

tées et (lu plaidoyei'(iui peut étn» l'ait, s'applique» aussi aux amendes

et actions menlioiuiées dans ce nouveau Chapitre. (Sect. 8.)

489- ri n'est pas permis de Taire une vente le dimanche par

autorité d'une Cour de justice ; inie telle vente serait nulle. (Stat.

Rel'., Ch.2:}, Sect. 1ère.)'

490 \yd loi permet de vendre, le dimanche, aux portes des

églises des campagnes, hîs eilèts pi-oveuant des quêtes publiques,

pour le bénéllce des églises, ou destinés à des ouivres pies. (S. 2.)

491. Un marchand, coljunteur, regraltier, aubergiste, ou une
personne «tenant une maison publicpu; de (juelque description

qu'elle soit» dans la Province de Québec, ne peut vendre des

effets, deiuées, ou marchandises, vin, spiritueux ou d'autres

liqueurs l'ortes, le dimancbe, à peine d'une amende de pas plus de
vingt piastres pour la 1ère offeusi;, et de 20 à 40 piastres pour
chaque récidive. Ces personnes peuvent néanmoins vendre et

Ibirnir, le dimanche, du vin, des spiritueux ou autres liqueurs
fortes pour l'usage des malades ou voyageurs. (Sect. 1 et 2.) Elles
doivent se conl'ormer du reste à la loi des licences.

492. Les poursuites doivent être intentées, dans les deux mois

M
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qui suivent la contravention, (lnv;uit lo Jngo do paix le plus proche

de l'endroit où a eu lieu la contravention. Si l'amende n*est pas

payée, elle se prélève, sur ordre du Juge de paix, par la saisie

et la vente des eilets du contrevenant, et la moitié en appartient

au poursuivant et l'autre à la province, (scct. 3 et 4.)

493. Aucune personne n'est tenue de prendre licence pour

vendre et colporter dos brochures de tempérance et d'autres publi-

cations morales et rclit^ieuses sous la direction d'une société do

tempérance ou d'une sociélé bienveillante ou religieuse de cette

province, lorsque cette personne est employée par cette société;

rien n'emprelie non plus de vendre sans licence des livres do

piété ou catéchismes de l'église. (Stat. Réf., Ch. 7, s. ',].)

494. Un grand nombre de lois, édits et ordonnances portent (fue

certains avis seront adlchés ù la porte de l'église. Ces dispositions

ne sont pas absolues. La fabriciue peut faire i)laeer près de la

porte de l'église un tableau de bois et annoncer que les avis y
doivent être atlichés au lieu de la i)orte de l'église, et chacun doit

alors se conformer à cet arrangement.

495. Il est défendu de contester aux portes des églises, d'y pren"

dre querelle ou d'en venir aux coups pour aucune allaire, à peine

d'une amende. (Hég.. (Ion. Sup. 1er Février 1700.)

496. Il est même défendu par une ordonnance de M. Randot de

fumer à la porte ou autour des églises, à peine d'une amende;

mais cette ordonnance est tombée en désuétude, par suite sans

doute du grand nombre de fumeurs. ' - v.î

497. Une ordonnance du même M. Raudot défend d'étaler des

marchandises à la porte de l'église delà Basse-Ville à Québec,

particulièrement pendant le service divin, à peine d'une amende.

498. I^es Marguilliers de l'uuivre doivent faire planter des

piquets aux deux côtés de l'église, et les habitants qui vont à

l'église doivent attacher leurs chevaux à ces ].iquets et non ail.

lem-s, et ne peuvent enlever ces piquets, à peine d'une amende

de dix livres. (Ord. 10 Janvier 17;î9.l '

'''

"

499. Il est défendu de laisser courir et vaquer les chevaux près

de l'église, à peine d'une amende. (Ord. 10 Août 1710.) '

'-•

500 11 est défendu de mettre les chevaux au gi-aiid trot ou au

galop en partant de l'église, ou en y allant, ou en en approchant

ou en en revenant, avant d'en être à dix arpents
;
et quand des gens

V,

u
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dé pieds se troiivonf, sur le cheiiiin, il faut arrêter ou détourner son

cheval pour leur donner le temps de se retirer, le tout à peine

d'une amende d'une à deux piastres. (Stat. Réf., Oli. -2, sect., G.)

Curés.

501. Un Prrtre, qui est nonuiiè à la desserte d'une cure, reçoit

fie son Evùque une lettre, par laquelle l'Evêque lui annonce qu'il

lui coulie, jusqu'à révocation de sa part ou de celle de ses succes-

senrs, le soin dételle cure et paroisse. I^'Evéque ajoute que ce

Prêtre jouira des pouvoirs ordinaires des Curésdu diocèse, etqu'il

en percevra les dîmes et oblations d'usage.

502. Le droit n'exige pas que les Curés établissent par un acte

leur prise de possession. (I^eurenius, Forum beneliciale, IBO.)
^

503. En outre d(>s droits et chai'ges que le Chapitre précédent

déclare appartenir au Curé de la paroisse, et spécialement le droit

de pi'ésidei les assemhléos de paroisse et de l'abri(|ue, le (juré ou

Desservant, soit comme tel, soit comuK! simple IMélre, a droit aux

logement et déj)eMdances. (Stal. Réf., Cli. 18) ; il est tenu comme
un usufi'uitier aux frais d'enli'elieu, et les paroissiens sont obligés

de faire les grosses réparations, toiles que les réparations des gros

murs et voûtes, hi rétablissement des poutres et couvcM'tures, etc-

(Arrêt de la Cour du Pai-lenKMit, 1!) Août 1702 ; Jousse, page 22.'

Le Curé a aussi certains droits, oi)ligations et même privations ou

disipialilications légales cju'il convient d'indiquer.

504. li>î Curé, Vicaire ou antre Prêtre, desseivaiit une paroisse

ou église dans la I*rovince de (^uébec,doit lire publiquement dans le

presbytère ou dans les aulr(>s lieux accoutumés des assemblées de

paroisse, a[)rès l'oflice divin du matin, tout Acte ou proclamation,

ou toute iiartie d'Acte ou de pioclamation (pi' il est requis de lire

par le (iouverneur. (Stat. Réf., li. C , Ch. :}, s. 2.)

505. ^)es copies de« Actes, passés à chaque session parlemen-

taires, et (juc le Gouverneur "nge à propos de faire lire publi-

(|uement., sont transmises au Curé, A'icaii'e ou autre Prêtre de

chaque paroisse dans la Province, et ces Actes sont conservés

et laissés à son successeur.

506. Tout Prêtre, desservant une mvjiicipalité scolaire, est

^' K.
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éligible comme commissaire d'écoles, quoi(fiie non-qualifié sous
le rapport do lu propriété. (Stat. Réf. du B. C, Ch. 15, sect. lîG.)

507. Le Curé ou Desservant a le droit exclusif de faire le choix

des livres qui ont rapport à la religion et à la morale, pour l'usage

des écoles des enfants de sa croyance religieuse. (Stat. Réf. du B.

C, Gh. 15, sect. 65.)

508. Les écoles communes de chaque municipalité doivent être

visitées au moins une fois par année, par l'un des visiteurs nom-
més par la loi, et phis souvent s'ils le veulent

; chaque visiteur a

droit d'avoir (communication des règlements et autres documents
relatifs à chaque école, et de tous autres renseignements qui

peuvent la concerner. Tout Prêtre résidant est au nombre des

visiteurs, mais il ne peut visiter les écoles protestantes sans le

consentement des commissaires ou syndics de ces écoles, et v'ce

versa. iStat.Ref. du B. C, Ch. 15, ser. 120 et |-2l.)

509. Les Prêtres ne peuvent pas être élus ou nommés conseillers

municipaux. Ils ne peuvent occuper luie charge sous uu conseil

municipal. (Gode Municipal, art. i'03.) Le Prêtre peut votei- aux

élections municipales, s'il est (juahlié comme locataire ou

propriétaire. (Gode Municipal.)

510. Les membres du clergé sont exempts du service comme
jurés, et de l'enrôlement et du service actif de la milice. (32 Y.,

(Gh. 22, s. 51, de Québec; et 31 V,, Gh. 10, s. |7, du Ganada.)

511. Les Prêtres ne peuvent être nommés oificiers-rapporteurs,

députés-ofïiciers rapporteurs, clercs d'élection ou clercs de poil.

(37 V., Ch. 9, sect. 5). Mais ils r 'it électeurs aux éle^-tions de la

Chambre des (Communes et de 1 Assemblée Législative, s'ils ont

les qualifications de tout autre électeur.

512. La loi garde le silence sur l'éhgibilité des prêtres comme
Députés à l'Assemblée Législative ou à la Chambre des Communes^

d'où il faut conclure qu'ils sont éligibles.

513. Uu ecclésiasti(j[ue ne peut être arrêté eu vertu d'un ordre

civil, menacé ou interrompu, au moment où il célèbre ou va célé-

brer le service divin, ou ollicie à l'Eglise, ou s'y i-eiul ou en

revient, et quicouijue l'arrête alors, sachant qu'il y va ou en

revient; est coupable d'un délit, et peut être condamné à un em.

prison neinent de moins de deux ans, dans une prison autre qu'un

pénitencier. (32-33 V., Ch. 20, sect. 30.)

6
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514. Les liabitaïUs d'une paroisse ou mission doivent aller

cherchei- le Curé, Desservant ou Missionnaire à sa demeure, afin

de le conduire là où il est nécessaire pour les [onctions de son

ministère, cl le ramener ensuilo chez lui. (Rituel.)

515. Dans une cause où le Curé do St. Jean-Baptiste de Rou ville

était défendeur, il a été décidé par la Cour: «qu'une exception à

la forme, alléguant que lo défcn'ltur, qui est désigné dans le bref

et la déclaration connue Prêtre et Cuié do la paroisse de St. Jean

Baptiste, au lieu de St. .lean-Baplisle de Rouville, le nom sous

lequel la paroisse a été érigée, est insullisanle, en autant que la

désignation dans lo bref n'osl pas constatée être faupse et erronée.»

((iigon vs. Botte, vol. 8. Décisions des Tribunanx, B, G., page J/l.)

516. Nos Cours ont aussi décidé : I". que le Prêtre (|ui marie

une mineure, sans 1(^ consontement de ses parents, est passible de

dommages en faveur des parents dont ou a méconnu l'autorité, et

que cette action procède valablomont sans qu'au préalable on ait

poursuivi la nullité du mariage. (Fiaiocfiue ol Michon, vol. 8,

Décisions dos T., B. C.) ;
1'". (ju'un confossour peut recevoir un

legs de son pénitent, t(nites les ancieimos restrictions ayant été

levées par l'acte 41 Ceo. H, Cliap. 4, (llarper et Bilodeau, L C,

Hf'porls, vol. '2, page :V2\, et Slal. Réf. du B. C, Cli. 34, sect. '21;)

T. que lo mariage d'une llllo niiiuuire, sans publica-

tions en conséquence d'iuio'dispenso de rKvèijue, et sans le con-

sentement de SOS [)ar(!Uls, doiuie Hou a une action (mi ilommages
coniro le Curé (|ui l'a célébré. (Décision de la Cour d'appels

renversant lo jugouiont cunLi-aire de la Cou: iid"éri(nire,Larocque

et Dir. vs. Mi^ lion, iei* vol., du /,. (.'. Jun'st, page 187.)

517. Le Curé a encore d'autres droits et obli^^^ations ; il est, en
autant qu'il s'agit des mariages, baptêmes ol sépidlures, nori

seulemeni miuistn; de l'autel, mais aussi olllcier civil. C'est ce

que les icnx Cbapiti-es suivants e.\'()li(iu(Hit.

518. i >aus les (( Précédents du Conseil Supérieur » de Perrault,

page ;if\ ^«.ujtirau vs. Lcchasseur, ou lit : u Un Curé pont mainte-
nir une action i»ossessoire pour ouqu'clier nu auti-e prêtre d'occu-

per sa cure. )i

519. Dans la cause de Brassard ri. al.^ vs. iirassard, il a été

décidé: «iquo la veuve communi;en biens u'»>st|ias tenue de payer
plus que la moitié des arrérages d'une rente (Vnn lUrc clérical.

»

(«Précédents de la Prévoté )) de Perrault, page 78.)



— 83 —
520. Ti<i Conr du Banc de la Reine, le 19 Juin 1838, a jugé :

K Qu'un Evùque de l'Eglise Catholique Romaine peut nommer
\ui prêtre comme missionnaire dans une paroisse régulièrement

constituée, se l'éservant le droit à lui-même de révoquer cette

nomination, nonoltstant l'Arrêt du Conseil d'Etat de 1079, qui

]'ond les Curés en Canada inamovibles. Et une lettre de l'Evoque

à l'effet. su) vaut ne créera pas co prêtre Curé de la paroisse nom-
mée dans ';ette lettre, et ne le fera pas inamovible, savoir : « Mou-
sieur,—Conformément à l'avis que je vous ai déjà donné par ma
dernière lettre du 22 Mars dernier, je vous nomme par la présente,

jusqu'à révocation de ma part ou de mes successeurs, à la desserte

de la cure et paroisse de St. ,1 eau-Baptiste do Rouville, dont vous

percevrez les dîmes et oblations, et où vous exercerez les pouvoirs

dont jouissent les autres Curés du diocèse. Vous serez rendu à

votre nouveau poste au plus tard pour le "27 du présent mois, qui

sera le dernier dimanche d'Avril courant.—Signé,
-J-

Jos. Ev. de

Québec.— À Monsieur Louis Nau, prêtre.» (Nau et l'Evêque

Catholique-Romain de Montréal, non rapporté, Ramsay's Inde\.,'

521. La Cour du Banc de la Reinc^, le 19 Juin 1838, a jugé :

(^[i' une plainte ne peut être maintenue par un prêtre contre

son Evêque qu'il accuse de l'avoir dépossédé violemment de son

église, et généralement il n'y a pas revendication d'une chose de

droit public et divin, publici et diolni Jiiris. iNan vs. Lartigue,

non rapporté, Ramsay's Inde^.)

522. La Cour de Circuit a jugé à Montréal, le 7 Décetnbre

18'» i : qu' un Curé, qui refuse de baptiser l'enfant d' un de ses parois-

siens sans juste cause, recevra ordre de la Cour de le faire, et de

plus sera condamné à payer des dommages, (llariiois et Rousse;

non rapporté, Ramsay's Index.)

523. La Cour de Circuit, en 1807, a jugé : ({ue le curé a droit

personnellement à ce qui reste des ciei'ges fournis,pour un service

funèbre, par la famille du défunt (/.. r. Luw Journal^ vol. 2, p.

199.)

524. La Cour de Révision, le 3(1 Septembre 1874, a jugé : « que

les Ministres de la Religion dans la Proviniu? de Québec sont sou.

mis aux Cours de juridiction civile de la même manière et au

môme effet que toutes autres personnes ;
et une action en diffama-

tion peut être intentée contre un prêtre catholique-romain p«ur

des expressions injurieuses dont il s'est servi dans m sermon.

.,J
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Derouin vs, Arcliambault, /,. G. Jurlsl, vol. 19, page 157.)

525. Lo Comité Judiciaire du Conseil Privé en Angleterre, le

21 Novembre 1874, a jugé : I. Que, quoique l'Eglise Catholique-

Romaine en Canada puisse, après la Cession, avoir cessé d'être

une église établie dans la pleine signification de ces mots, elle a

néanmoins continué à elre une église reconnue par l'Etat, conser-

vant ses dotations, e^ continuant à avoir certains droits qu'elle a

pu faire valoir en loi
;

526. 2. Que, quoique les Cours civiles en Canada puissent n'être

pas compétentes à s'occuper d'une action de la nature d'an apjxH

comme d'abus, cependant la jurisprudence et les précédents relatifs

à une telle action peuvent être considérés comme prouvant la loi

de l'Eglise Catholique-Romaine dans la Province de Québec
;

527. 3". Que, môme dans le cas où l'église serait considérée

comme une société religieuse privée et volontaire, reposant seule-

ment sur le consentement de ses membres, les Cours de justice

seraient encore tenues., lorsqu'une piainte en due forme serait

faite qu'un des membres a souOert préjudice dans une allaii'e

mixte spirituelle et temi)orelle, de s'enquérir des statuts et l'égle-

ments du tribunal ou de l'autorité qm a causé le ])réjndicc, et de

s'assurer si l'acte dont on se i)laint est conlorme à la loi, et aux

règles et à la discipline de l'Eglise Catlioli([ue-Romainc en force

dans cette Province, et si la sentence, s'il y en a nne, par laquelU^

on essaie delà justifier, a été prononcée par une autorité com-

pétente. ;

528. 4'*. Que les Juges Catholi(}ues-Roniaius, dans une cause

comportant l^» droit du pouvuii' civil de i^' ocruf.oY d' un appel comme
d'abus, ne peuvent être récusés pour la raison qu'ils reconnaissent

l'autorité de Rome. (Henriette Brown (veuve (Juibord) vs. La
Fabrique de Montréal, L. 6'. 7itns/, Vol. ?(l, page 228; aus=i, La
Revue ]/-. lie, Vol. (;, page 378.)

529 ! 1 Cour du Banc de; la Reine, le 22 Juin I87r», a jugé :

« Queil.'s it.i rôles ditlamatoires prononcées jtar un Cui'éCatiioli([ue-

Romaiu. |iiévenant un paroissir;] de ne pas employer un avocat

en sa capacité professionnelle, donnent droit à une action. »

Brossoit vs. Tnrcolte, /.. 6'. ./ar«^. Vol. 20, page 141.)
,

530. La même Cour, le 22 Mars 1870, a jugé : Que, bien que les

ministres de la Religion soient soumis aux Tribunaux civils pour
les expressions diffamatoires dont ils se servent en chaire ou
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ailleurs, une action on rloinmago pour rlifTamation ne sera pas

maintenue contre ini ytrAtre [loni- asoir prévtMui sa congrégation,

sous peine de privation des sacremcnls, de ne ])as approcher de la

houti(iiio de certaines gens dans la [>aroiss(% (jui avaient coutume

de se ni0([ner de la lieligion, quand aucundoinniage n'est prouvé,

et (jiiand il n'jtppin't pas (|U(! les [laroles aient été prononcées mali

cieusemcnt on avec l'intention de niiinï à aucune personne eu

I)arliculier, (|uoi(iue la congrégation en général ait compris qu'elles

s'adressaient an Deniandenr. (Blanchanl vs. Uiclier, /.. C. Jurlsl..

Vol. ^20, page liO.)

531. Le Juge Sicotte, le Mais I.S77, a jugé :

I". Que \i Prètic, dans ses prédi<'ations, doit rester dans les

limites (le la discussion générale des doctrines, et no peut, sans

encourir poursuite en dill'amation, indiquer particulièrement une

personne comme vivant en concuhinage, à raison du fait que le

mariage do telle personne est coiitraireanx lois de l'Eglise Catho-

lique et peut être annulé par les cours de justice
;

'2". Que le prêtre est justiciable des tribunaux civils comme tous

les autres citoyens. (Voir Vigneux vs. Noiseux, L. C. Juriste Vol.

'21, page 81).)

532. La Cour Suprême du Canada, en Février 1877, a jugé ;

i. ne l'élection d'im membre de la Chambre des Gonmiunes,
coupable d'intluence indue cléricale par ses agents, est nulle.

Et dans leurs rcmariiues les Juges de cette Cour ont déclaré :

1". Que toute pei'sonne qui, de bonne foi, s'immisce dans une

élection pour favoriser un candidat, avec l'assentiment de ce der-

nier, devient ipso facto l'agent de ce candidat:

v„. Que le Prêtre no doit pas faire appel aux craintes de ses au-

diteurs, ni dire que l'électeur qui votera pi i.i toi candidat com-

mettra un péché, ou encourra des censures ecclésiastiques, ou sera

privé des sacrements.

3". Que les ecclésiastiques sont citoyens et ont toutes les fran-

chises (jui peuvent appartenir à des laïques, mais n'en ont pas

d'autres ni âv. plus grandes; que la discussion la plus ample et la

plus libre des qu;;lifications des candidats, de la politique du gou-

vernement, des mérites de l'opposition, de toutes ou de quelques

questions publiques du jour, ne peut être refusée ni au prêtre ni

au laïque ;
mais que, tout en admettant aussi librement et aussi
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if

pleinement que possible la discussion, la sollicitation, les avis, la

persuasion, la loi dit, en termes positifs et qui ne doivent pas être

méconnus, qu'il ne doit y avoir ni influence indue ni intimidation

pour forcer un électeur à voter ou pour rempèclier do voter d'une

certaine manière.

4". Qu'un ecclésiastique n'a pas le droit, dans la chaire ou hors

de la chaire, en menaçant de dommjige temporel on spirituel, de

gêner la liberté d'un voteur, de manière à le forcera voler ou à le

faire voter par la crainte, ou à le faire abstenir de voter autrement

qu'il le veut librement; que, s'il le fait, c'est aux yeux de la loi une

influence indue ; mais qu'on ne peut refuser une inlluence légi-

time ni au clergé ni aux laïques: que. comme dit le Juge Willcs

dans l'aliaire de Litchlield: » La loi ne peut pas détruire l'exis-

tence de l'iniluence. C'est l'abus de l'inlluence seul que la loi

peut atteindre.»

(Reports of the Suprême Court of Canada, Volume 1er, pages

'2ii\. 208, ^222 et 223.)

533. L'homme avant 14 ans révolus et la femme avant 12 ans

révolus ne peuvent contracter mariage. (Code Civil, art. 115.)

534. Les enfanis, qui n'ont pas atteint l'âge de 21 ans accomplis,

pour contracter mariage, doivent obtenir le consentement de leur

père et de leur mère ;
en cas de dissentiment, le consentement du

père sufiit. Si l'un des deux est mort, on dans l'impossibilité de

manifester sa volonté, le consentement de l'autre sulïit. (Code

Civil, articles 119 et 120.)

535. L'enfant naturel, qui n'a pas ''2\ ;ins révolus, doit, pour se

marier, y être autoi'ise par un tuteur ad hoc qui lui est nommé à

ceteiïet. (Art. 121.)

536. S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent tous deux
dans l'impossibilité de manifester leur volonté, les mineurs, pour
contracter mariage, doivent obtenir le consentement de leur

tuteur ou curateur au cas d'émancipation, lequel est tenu lui-

même, pour donner ce consentement, de prendre l'avis du conseil

de famille dûment convoqué pour on délibérei. (.\rt. 122.)
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Mariages, baptêm es et sépultures.

637. Ln rnariag»^ doit <Hro céli'hrô publifiiioiiKiiit fit, précédé des

bans, c/osl à-dii'O do la dônoiicialioii (jii'il y a pi-omosso do mariage

onlro deux personnes que l'on nomme et, désigne. (Code Civil, Art.

57, |-.>8, 1^21)01, I:îO.)

538. Les hans ne doivent, s(! publier que du consentement des

deux parties qui doivent s'épouser.

539. Les pul)lications de baiissonl laites par le prêtre, ministre

ou autre fonctionnaire, dans réglis(> à huiuclle appartiennent les

parties, au service divin du matin, ou, s'il n'y en a pas le matin,

à celui du soir, à 3 Dimanchc^s ou jouis di; féte^ avec intervalles

convenables. Si les parties appai'liennent à ditlérentes églises,

ces publications ont lieu dans cdlo de chacune. (Code Civil,

Art,. 130.)

540. Si le domicile actuel des fnturséponx n'est pas établi par

une résidence de six mois au moins, les publications doivent se

faire en outre au derniei' domicile (ju'ils ont eu dans la Province

de Québec. (Art. 131.)

541. Si le dernier domicile est hors de la Province et si les

publications n'y ont pas été faites, le fonctionnaire de l'état civil

est tenu de s'assunn' qu'il n'existe entre les parti(;s aucuns em-

pêchements légaux. (Art. \'.V2.)

542. Si les parties ou l'une d'elles sont,relativementau mariage,

sous la puissance d'autrui, les publications sont encore faites au

lieu du domicile de ceux sous la puissance desquels elles se

trouvent. (Art, 133.)

543. Les autorités, qui accordent des licences ou des dispenses

peuvent exempter de ces publications. (Art. 134.)

544. L'appendice K K fournit luie fonrule de publication de

lians.

545. L'Kvt'que, et par délégation le Vicaire-Général, peuvent

accorder des dispenses de publications de bans. (Rituel.)

546. Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire chargé de

le faire se fait présenter un certificat '-^nstatant que les publi-

cations de ban- requises par la loi ont eiK régulièrement faites,

à moins qu'il ne les ait faites lui-même, auquel cas ce certificat

n'est pas nts^^-essaii-c. (Code Civil, Art. 57.)

;.i
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547. Ce certificat, qui est sif;n»'; par relui qui a fait les puhlica-

tions, contient, ainsi que les publications cUcs-nirmcs, les pré-

noms, noms, professions et domiciU; des futurs éponx, leur «lualilr

de majeurs ou de mineurs, les prénoms, noms, professions et

domicile de leurs pères et mères, ou le nom de l'époux décédé. Kt

dans l'acte de mariage il est fait mcnliou de ce cerlilicat. iCode

civil. Art. r»8.)

548. 11 peut cependant être procédé au mai'ia-e sanscc certilic.il.

si les parties ont obtenu des autorités comi>étentes et produisent

une dispense ou licence, permettant Tomission des publications

de bans. (Gode civil. Art. àO.)

549. Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à compter de la

dernière des publications requises, (dles no suflisent plus et doi-

vent être faites de nouveau. (Code civil, Art. (Jo.)

550. Au cas d'opposition, main levée doit en être obtenue et

signifiée au fonctionnaire cliargé de la célébration du mariage.

(Code civil, Art. Gl i

551. Si cependant cette opposition est fondée sur une simple

promesse de mariage, elle est sans ell'et, et il est procédé au ma-

riage de même que si elle n'eiit pas été faite. (Code civil, A-t. &2.)

552. Si le Prêtre procédait à la célébration du mariage, avant

que l'opposition ait été mise de côté par l'opposant lui-même ou

par la Cour, il serait passible de dommages et intérêts envers

l'opposant. Le cas serait ditlérent, si l'opposition n'alléguait

aucun motif spécial ou était évidemment non-fondée; car alors

il ne pourrait y avoir de dommages réclamés par l'opposant.

553. On lit, dans les «Précédents de la Prévoté » de Perrault,

page 21, dans la canse de ^Villitt et Louet, que le père du futur

mari lit une opposition au maiiage et que son opposition futmain-

teniie. Appel ayautété interjeté au Conseil Stipérieur, le jugement

de la Prévôté fut confirnu'î. (Précédents du Conseil Supérieur, de

Perrault, page IS.)

554. Ceux qui ont droit de former opposition à la célébration

du mariage, sont :

1". La personne engagée par mariage avec l'un des hiturs

époux
;

2". Le père, et à défaut du père, la mère, aan? lo cas d' un enfant

mineur
;
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e obtenue et

a célébration

1 des Mtui's

s d'un enfant

3". A défaut du père et do la iricre, le tuteur ou curateur (selon

le cas), avec l'avis du conseil de rainillc!
;

'i". S'il n'y a ni [u-ro, ni niciv, ni Inlcni', ni curateur, ou si le

tnteui" ou curateur a consenti sans l'avis du conseil de familh;, les

aïeuls et .neiilcs, l'onch; et la lanl(>, U\ cousin ou la consiut^

germains majeurs, |ieuvent l'ormer ()[)i)osition au mariiige de
leur jtarent mineur, si le conseil de i'aniille n'a p.is été consulté,

ou M le futur époux est en démence. (Code Chil, Art. 1;U), l;i7,

138 et 1:^0.)

555. Le mariaj;(^ est célébré au lieu du domicile ibî l'un des

époux. S'il est célébré ailleurs, le l'onctionnair(; (|ni en est (diar<>é

est tenu de vérifier et constater l'identité des parties. Le domicile,

(luant au mariag(>, s'élnlilit ]\;\v six mois d'babitation continue

dans le même lieu. (Code Civil, Art. (13.)

556. Les Curés, Desservants et Missionnaires doivent garder

soigneusemei'.t les dispenses des bans et celles de parenté on d'alïi-

nité, et en faire mention dans les registres des mariages.

557. Le mariage est prohibé : l". Lu lign.e directe entre les

ascendants et descendants, et entre les alliés, soit légitimes, soit

naturels; 2". En ligne collatérale, entre le frère et la sœur, légi-

times ou naturels, et entre les alliés au même degré, aussi légi-

times on naturels ;
3". Entre l'oncle et la nièce, la tante et le

neveu. (Code Civil, Art. 1-24, 125 et I2G.)

558. Les autres empècbements, résultant de la parenté, ou de

l'allinité et d'autres causes, peuvent disparaître par dispense de

r Evoque ou de son GranJ-Vicaire. (Sect. 127.)

559. L'Appendice LL donne le tarif des componendes on
amendes pour les dispenses de bans et d' empècbements de ma-
riage. Les empècbements doubles sont sujets à une double com-

ponende, et ainsi de suite. Elles ne sont exigées en tout ou en

partie que de ceux qui sont capables de les payer ; dans quelques

missions, elles sont réduites à la moitié.
,

560. Le Curé, Desservant ou Missionnaire a droit pour un cer-

tificat de publication de bans à 50 centins
;
ijour un mariage, la

messe y comprise, à une piastre
;
pour un certificat de mariage à

50 cenlins. Il est obligé de donner ces certificats quand ils lui sont

demandés
; mais il ne doit livrer celui des bans do mariage que

2'f heures après la dernière publication. Des formules de ces cer-

tificats se trouvent aux Appendices M M et N N. •
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561. TjR Curé, Dpsserviint nu Missionnairn no doit pas rolôhrer

le maria },M( d'im ()r|)ii('liii miiiciir avant d'avoir reçu iiiir copie

aulhcnli<ine do l'ado do t>itoll(^ ml hoc qui poruiot à cet on faut

de se marier. (<olto oopio doit ôlro gardôo dans l'js arcliivcis do la

cure ou mission.

562. Ko Cure, Dossorvant on Missiounairo no doit pas marier

un mineur sans h; consouttnnont do sos paronis ou la porniissiou

de la Cour.

563. Pour nonnuor un luU^uvud hoc aux mineurs orpholins, aux

mineurs bâtards (ît aux veuves minouivs, il l'aut présenter à un

juge de la Coui- Supérioui-o ou au prolonotairo une requête à cet

effet, et là dessus, le juge ou le protouolairo convoque par devant

lui le conseil de l'amille. Toutes les formalités sont indiquées aux

articles 2iH jus(iu'ù i?()(i du Code civil.

564. La Cour du Banc de la Reine, le lor Mars 1858, a jugé :

1" Que la célébration par un prêtre du mariage d'une mineure.

sans le consentement dos parents est illégale, et donne droit à une

action en dommages contre le prêtre ;

2". Que le porc peut ré:^lamer dos dommages, sans être obligé

auparavant d'adopter des procédures pour faire annuler le

mariage. (Larocquo cl vir., vs. Miciion, A. C. .litrisf,, Vol. 2, p.

267.)

565. Lo ;|ug(! liadgloy, le 'M) Novembre 18r):), a jugé : qu'un

ministre protestant est responsable en dommages pour la célébra-

tion du mariage de la lille mineure du Demandeur, hors la con-

naissance de ce dernier et sans son consentement, et ce nonobstant

qu'il ffit muni de la licence oi-dinaire en pareil cas. (Mignault vs.

Honar, L C. Ikjwrls^ vol. IC», page 108 )

566. hii Cour du IJanc de !a Reine, le 8,Juin 1860, a jugé :

Que le prêtre callioliquo, qui célèbre un mariage, agit comme
ofjicicr ou fonclionnairc rcmpUsaanl un devoir public ; et comme tel

il a droit à un avis d'un mois, avant d'être poursuivi en dommages,

pour avoir marié nu mineur sans le consentement de ses parents.

(Robert et Coût n rs. Beau, Revue Légale, vol. 1er, page 150.)

567. La Cour du Banc de la Reine, le 14 Juillet 18i8, a jugé :

I". Que dans une action en nullité de mariage entre deux

catholiques, fondée sur un empêchemonl d'impuissance, le tri-

bunal civil ne peut pas prononcer la nullité du mariage avant
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qu'un décret (1(3 l'Hiitoril^ cccliisiastique aitpr(Jalal)lementd(!Jclaré

nul le sacromiMit
;

668. ?. Que le iLM-mc d(.' Irois ans li.\('! par les lois à l'action en
niiliitt'! do mariage; pour cause d'impuissance n'est pas absolue

;

569. ''V'. Que, lors(juo le mari poursuit sou épouse, celhi-ci n'a

pas Itesoin d'(Hre autorisée pour ester eu juj;enu'nt. iLiissier va-

Archambault, A. C. .lun'slj vol. Il, page b:i\

570. Le .luge l'olette, le 2;{ Mars IHC)!'., a jugé :

I. Que dausune action en nullité de mariage euin; deux catho-

liques, l'ondée sur un empêchement dirimant, le Iriltunal civil ue

peut prononcer la uullilé du mariage (|u'après que le lieu ndigienx

ou sacramentel a été déclaré nul par l'autorité ecclésiastique
;

571. -'". Qu'un mariage contracté devant un autre prêtre ([ue

lo propre Caire est nul
;

572. '-V\ Qu'un mariage contracté malgré rempéchement d'affi-

nité au 1er degré est nul. (Vaillancourt vs, Laroutaine, LC. Jurist,

vol. 1 1, page 305.)

573. Le.Tuge Hadgley, le 'M) .Juin 18(10, a jugé : (jifil y a lien à

la cassation et nullité d'un mai-iage abusivement contracté et

célébré par suite du défaut de consentement du père de la lille

mineure, du défaut des publications de bans, du dol, des fraudc^s,

artifices et menaces du Défendeur (nivers cotte fille mineure, et

l'empêchement dirimant existant entre les parties. (Miguault os.

Hapeman, L C .litrist, Vol. 10, page \M.)

574. Le Juge Bertlielot, le i?3 Avril 1872, a jugé : I". Qu'un

mariage peut être déclaré nul dix-sept ans apivs sa célébration, à

cause d'impuissance existant lors du mariage, si les parties se sont

sépdrées apivs sa célébration et ont depuis vécu séparément, et

aussi lorsque la partie défenderesse a résidé, depuis cette sépara-

lion, en pays étranger;

575. 2". Que l'autorité ecclésiasticjue doit d'abord prononcer la

nullité du mariage. (Marceline Langevin dit Bergevin, vs. F. X.

Barette, La Revue Légale, Vol. 4, page KiO.)

576. Le .luge ToiTan(!e, le 1er Mai 1872, a jugé : I". Que l'ab-

sence prolongée de l' un des époux n'est pas une excuse pour n'avoir

pas lait prononcer la nullité du mariage
;

577. 2". Qu' un mariage, susceptible d'être annulé et dont la nul-

lité est demandée, opère rémancixjatiou du mineur c|ui l'a con-

,.»'
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tracté, et que c'est un ciiratcnr et non un tuteur qu'il faut nom-

mer à ce mineur énianriiu'î
;

578. >. Qne raciiuittcmcnt d'un mari accusé rie higamio, par

une cour crimiiicUc, u'cniporlc aiicnuc iursoinptiou de nullité de

l'un des luaria.^es, altt'udii ipin la péiialilé décrétée contre la hi<?a-

mie est proscrili; [ta r sept, années d'absiMice onde séparation des

éponx, el(iiie raninillenient de l'accusé peut avoir été causé par

celle prescription. '• ''

579. '»". (»)Me le niari.i.ni' de deux catlioliques-roniains, autorisé

par lUHî licence, et célébré nariiii ministre prolestant, est légal, et

qu'un Itd mariage n'a ])as Itesoiinrélre précédé de publications
;

qiw d'ailleurs un tel mariage, s'il est susceptible d'être annulé

po. MiCiuie des causes reconnues par la loi, est valable jusqu'à

ce qu'il K/it annulé par une Gourde .Iiislice, et ceux qui l'ont

eontr;' 'le itenveiit passer à un -^e niai-iage, tant (lue h; premier

n'a p'^ J'^ annulé. (Hurn cl al., vs. Fontaine, La Revue JiCgale,

vol. 4, page 16:1)

580. La (lour du Banc de la Riîine, en 1801), a jugé : «qu'un

mariage contracté à la Hivière au Rat, dans le territoire du Nord

Ouest, entre un cbrélien et une Indienne Crise, sans cérémonie

î.^ligieuse ou civile, mais selon les usages des Indiens Ciis, et

suivi d'une colial)ilation constante et reconnue, et de la naissance

d'une nombreuse famille, pendant une série d'années, est valide
;

et nonobstant l' existence de la polygamie et du divorce ou de la

répudiation à volonté parmi ces Indiens, ce mariage sera recon-

nu par nos Cours connue valide, si le droit de divorce ou dé répu-

diation n'est pas exercé pendant que les conjoints résident dans le

territoire en question. (GonnoUy vs. Woolrich, La Revue Légale,

Vol. 1er., page 2r)3.)

581. La même Cour a décidé dans la même cause : qu'un chré-

tien, qui épouse une Indienne, comme il est dit plus haut, ne peut

(\\ercer dans la Province de Québec le droit de divorce ou de repu-»

diation à volonté. , ,^ :
,

582. Elle a aussi constaté : «que les décrets du Concile de

Trente n'étaient pas loi ni en force à la Rivière au Rat ou dans

aucune partie des territoires du NordOm st en 1803.

583. La Cour Supérieure et la Cour du Banc de la Reine, en
lt!J8, ont jugé : qu'un mariage, contracté et solennisé selon les
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lois du pays dans lequel le mariage est contracté, vaut par la loi

des nations et est valide partout. (Languedoc cl <a\, vs. Lavioletle,

L C. Juriste vol. 1er, page 240.) • • î - i r . -,

584. Aucun fonctionnaire do l'état civil ne peut ôtre contraint

à célébrer un mariage conln; lequel il existe quelqu' empêche-
ment d'apr(''s les dortriups et croyances de sa religion, et la disci-

pline de l'église à laquelle il appartient. (Code civil, Art- 129.)

585. L'enfant li..ii\é exposé doit éiro baptisé sous condition,

même s'il est numi d'un billet déclarant qu'il a été baptisé, à
moins que le certificat ne soit d'une personne connue et qualifiée.

586. Un garçon de moins de quatorze ans ne peut être parrain,

et une fille ne peut être ma)Tainc avant douze ans. (Rituel).

587. Il ne doit y avoir .^u'un parrain et qu'une marraine pour
chaque baptême. (Idem.) ''

588. Le Gui'é a droit à 25 cenlins pour un extrait de baptême.

589. Le Curé doit indiquer, lorsqu'il est possible, une ou deux
maisons, à une distance raisonnable de l'église, où les corps morts

sont portés pour que le clergé en fasse la levée. (Rituel.)

590. D'après la règle ecclésiastique, les corps seuls des ecclé-

siastiques, religieux cl religieuses, peuvent paraître découverts

après leur mort. Il est di'feudu aux laïques de porter ainsi exposés

• les corps des laïques au milieu des rues.

591. Les corps des laïques, avant d'être eulerrés, sont apportés

dans la nef de l'église, (!t dans certains endroits les corps des

ecclésiastiques sont déposés dans le chanir. ' '• '

592. Aucune inhumation ne doit être faite que 24 heures après

le décès ; et quiconque prend scienimeiiL part à celle qui se fait

avant ce temps, hors les cas prévus par les règlements de police,

est passible d'une amende do vingt piastres. (Code civil. Art. OG-)

Mais ceci ne s'aiipliqne pas aux règlements faits par un Bureau de

santé conformémciiL au Chap. 38 des Statuts Ileloudusdu Canada.

593. (,)uoi([ue, d'après hîs règles de l'église, un Prêtre ne doive;

pas enterrer, av('(; les cérémouies et prièi-es de l'église, le catholi-

tjue nujrt iit, /larjrnulf (Icliclo^ ou (|ui a refusé à sa nu)rt de i-einplir

ses devoirs religieux, il doit néanmoins le voir mettre dans la

partie du cimetière réservée puur ces personnes, afin de dresser

l'acte de sépulture daus le registre et observer la loi.

594. Le Comité Judiciaire du Conseil Privé, en Angleterre, le

l:
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2! Novembre 1874, a jugé : 1" Que les Curé et Marguilliors sont

propriétaires du cimetière paroissial, sujet au droit des parois-

sicus d'y être euterrés ;
'2'* Que l' enterrement dans la partie réser-

vée d'un limetiùre implique dégradation pour ne pas dire infamie.

(Henriette Brovvn veuve Guibord) vs. La fabrique de Montréal,

Revue Légale, Vol. 0, page 378. )

595. On ne doit pas faire les sépultures avant le lover ni après

le coucber du soleil, sans une permission de rF]v(Vjue ou d'un de

s<îs Grands-Vicaires, (Rituel.)

596. Leprètre nedoit pas inhumer le corps d'unepersonne noyée,

ou morte sur nu chemin, ou portant des indices de mort extraor-

dinaire ou violeutii, ou avec; d'autres circonstances qui donne-

raient lieii de le souproiuier, avant (jue les prorédures requises eu

pareil cas aient été faites par le Coroner ou son député, et avant

d'avoir reçu le certifuîal de ces procédures. (Code Civil, Art. 09,

4 et .'» Vict", Ch. 24.)

597. Le Curé a droit à 25 centms pour un extrait mortuaire.

598. Les Actes d'incorjioralion de la ville et l'Acte 23 Vict.,Chap.

"ù défendent d'enterrer dans certains cinu?tières de la cité de

guébec, et donnent ù la municipalité le droit de faire clore les

autres cimetières dans ses limites.

599. Par l'usage, les Prêtres ont droit de sépulture dans le sanc-

.

tuaire de l'église. iStat. Réf., H. C, Chap. P.), s. 3 ; Hrillou, Dict.

'

des Arrêts, au mot «'Sépulture. Il)

600. l'n laïque ne peut pas élrt? enterré prèsd»; l'autel. (Rituel.)

601. Ou ne peut placer des monuments funèbres dans les églises

qu'avec l'autorisation de l'aulorilé ecclésiasticiue.

602. Dans les cimetières, ou peut placer un monument sur la

toml)e de son parent ou ami, si l'on a pris une concession de la

fosse. Ce monument doit être décent, et les emblèmes et inscrip-

tions doivent être (convenables, faute de quoi la fabricjue peut en
exiger l'enlèvement. (Fréminville, p. 408.)

603. Le Comité .Indiciaire du Conseil Privé en Angleterre, le

21 Novembre 1874, a jugé :

•(Que le baptême, le mariage et la sépulture sont de matière
mixte», et les ecclésiastiques ne peuvent se refuser de les adminis-
trer à ceux de leurs paroissiens qui y ont droit, comme résidant

dans l'enclave de leur paroisse, à moins cependant qu'il n'y ait
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des peines ecclésiastiques prononci''es contre eux par T Evoque ou

autre autorité ecclésiastique compétente, suivant les règles et les

formes voulues par l'Eglise.» (Henriette Brown (veuve Guibord)

vs. La Fabrique de Montréal, Revue Légale, vol. 6, page 378.)

604. La même Cour, dans la même cause, a jugé :

1". Qu'un bref do sommation, qui en substance demande que
les Défendeurs, les Curé et Marguilliers delà Fabrique, fassent

voir pourquoi un bref do Mandamus ne devrait pas être émis, leur

ordonnant d'enterrer un corps conformément à l'usage et à la loi,

et de faire mention de celte sépulture dans le registre civil, est eu

due forme selon le Code de Procédure Civile du Bas-Canada.

605. 2". Qu'un paroissien catbolique-romain, qui n'a jamais

été excommunié nommément, et n'a jamais été déclaré ou prouvé

être un péclieur public, selon le sens du Rituel de Québec, n'était

pas à sa mort sous une sentonre ou censure ecclésiastique valide

qui pût, conformément au Rituel de Québec, ou à aucune loi

obligeant les C.illioliques-Romains dans la Province de Québec,

justifier le refus do la sépulture ecclésiastique à son corps.

606. ;^". Que la Fabrique, qui a été poursuivie dans sa capacité

de corporation comme propriétaire de terrain et af'ministraleur du
cimetière, était tenue, sur paiement des redevances accoutumées,

de donn<'' au corps du défunt sépulture dans cette partie de cJme.

tière, dans laquelhî les Calboliciues-Romains ont coutume d'être

enterrés avec les cérémonies d(î l'Eglise, eldanslaciuelle les fosses

sont consacrées, et qu'un bref péremptoire de mandamus doit être

émis en conséquence, (lleniietle Brown (veuve Guibord) vs, La
Fabrique de Montréal, L C. Jurisl, vol. '20, page 228.)

607. L'Acte 158 Victoiia, Cliap, ;{4, sect. 15, décrète qu'il sera

loisible à l'antorité «ecclésiastique supérieure ou diocésaine, lors-

qu'elle le croira convenable [)0ur la décence ou la santé publique,

de défendre do continuer à faire les inliumations dans tout cime-

tière sous son conlrôle, sons la pénalité imposée par la section II

de cet Acte ($3()() (l'amende recouvrable avec les frais dans les 6

mois suivants par la corporation delà municipalité locale ou pf

toute personne qui en poursuit le montant devant 2 Juges de paix

ou devant toute autre Cour compétente de juridiction civile.)

608. L'Acte 31) Vict., Cbap. Il), pour prévenir tout conllit entre

l'autorité ecclésiastique et l'autorité civile relativement aux cime-

tières des catboliques-romains, est comme suit :
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« îl appartient à l'autorit/î 'ecclésiastique catliolique-romaino

seule de désigner dans le cimetière la place où chaque individu

de celte croyance, après sou décès, sera inhumé ; et si la pei'sonne

décedée ne peut être inhumée d'après les règles et lois canoniijues

selon le jugement de l'Ordinaire, dans la terre consacrée par les

prières liturgiques de cette religion, elle recevra la sépulture civile

dans un terrain réservé à cet cilét et attenant au cimetière. »

609. Les juges Duval et Meredilh, le 2\ Juillet IHôl, ont jugé :

Qu'un ministre de l'église anglicane, dans une paroisse dans

laquelle se trouve un cimetière *'pproprié et consacré par les auto-

rités de sa propre église, ne peut être contraint d'inhumer les

morts dans un endroit qui n'a pas été sanctionné ou approuvé

comme un cimetière par les autorités de cette église. (Voir livjxirlr

Wurtele, L. C. Jlcports^ page Ui.)

610. Mgr. l'Archevêque de Quéhec ayant approuvé le règlement

du cimetière du Mont Marie de la paroiss(; de Notre-Dame de Lévis,

ce règlement se trouve à l'Appendi' BBB, et peut servir de

modèle. Il est suivi d'un projet d'Acte de concession de lots de

familles.

611. L'on ne doit insérer dans les arles de l'état civil, soit par

note, soit par énonciation, ri'Mi autre clu)S(^ que ce qui doit

être dé<'laré par les comparants. (Code civil. Article 30.)

612. Dans le ;'as où les parties ne sont pas obligées de compa-

raître en persoiHie aux actes de l'état civil, elles peuvent s'y l'ainj

rei»résenter par nu J'oudé de procuration spécial. (Code civil,

Art. 40.)

613. Le fonctionnaire public donne lecture aux parties compa-

rautes ou à leur fondé de procuration, et aux témoins, de l'acte

qu'il rédige. (Cod»; civil, Art. 41.)

614. Les actes de l'état civil sont inscrits sur deux registres de

la même teneur, (jui sont tenus pour chaqu<^ église paroissiale

catholiijue, pour cha(jue église prolestante, etc., légalement auto-

risée à tenir tels registres, chacun desquels est authentique et fait

égalemeut foi en justice. iCode civil. Art. 4'2.)

615. Ces registres soûl fournis par hîs églises, congrégations,

etc., et doivent être de la forme réglée a\i Code de procédure,

(Gode civil, Art. 43,) par les Art. 123G et suivants donnés plus

bas.
:''*^'
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616. Los registres sont tenus par les Curés, Prêtres, Vicaires ou
Ministres, desservant telles églises, Congrégations, etc., ou par

tout autre ibuctionnaire à ce autorisé. (Gode civil, Art. 44.)

617. Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui

qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit fait usage, à un des

.luges de la Cour Supérienre ou au Protonolaire du district, ou à

un Greflier de la Cour de Circuit dans le comté, pour, par tel juge,

protonotaire ou greffier, être numéroté et paraphé en la manière

prescrite dans le Code de Procédure Civile. (Code Civil, Art. 45 tel

qu'amendé par 32 Vict., Cli. 26, sect. 2. Voir aussi plus bas les

Art. 1236 et suivants du Gode de Procédure.)

618. Comme ce registre ne peut seivir que pour une année à

commencer au premier Janvier, il faut le faire coter et parapher

quelque temps avant le premier Janvier.

619. A chaque registre) le prêtre doit faire un répertoire alpha-

bétique des noms des personnes baptisées, mariées ou enterrées,

avec un renvoi à la page ou feuillet où chaque nom se trouve.

620. Les actes de l'état civil sont inscrits sur les deux registres,

de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont faits; les ratures et

renvois sont approuvés et paraphés par tous ceux qui ont signé

au corps uo l'acte ; tout y doit être écrit au long sans al)réviation

ni chlifres, (Gode civil. Art. 46.) ; '

621. Dans les six premières semaines de (îhaque année, un des

doubles est, à la diligence de celui qvii les a tenus, ou qui en a la

garde, déposé au greffe de la Cour Supérieure de sou district
.;
ce

dépôt est constaté par le regu que doit délivrer sans frais U proto-

notaire de la Cour. (32 Vict-, Ch. 26, sect. 3.) ,
, , ^, ,

,. . ,,„ ,

622. Tout protonotaire est tenu, dans les six mois du dépôt, de

vérifier l'état des registres déposés en son greffe, et de dresser

procès-verbal sommaire de cette vériftcatiou. (Code civil, Art. 48,

tel qu'amendé par 32 Vict,, Ch. 26, sect. 4.)

623. L' autre double du registre reste en la garde et possession du

prêtre, ministre ou autre fonctionnaire qui l'a tenu, pour par lui

être conservé et transmis à son successeur en office. (Code civil,

Art. 49.)

624. Les dépositaires de l'un et deT autre des registres sont

tenus d'en délivrer, à toute personne qui le requiert, des extraits

f
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qui, étant par eux cerliflôs et signés, sont authentiques. (Code

civil, Art. 50.)

625. Sur preuve qu'il n'a pas existé de registres pour la paroisse

ou congrégation religieusa, ou qu'ils sont perdus, les naissances,

mariages et décès, peuvent se prouver soit par les registres et

papiers de familles on autres écrits, soit par témoins. (Code civil,

art. 51.) '

626. Tout dépositaire des registres est civilement ^responsable

des altérations qui y sont faites, sauf son recours, s'il y a lieu,

contre les auteurs de ces altérations. (Code civil, Art. 52.)

627. Toute contravention aux Articles qui précèdent, de la part

des fonctionnaires y nommés, qui ne constitue pas une offense

criminelle punissable comme telle, est punie par une amende qui

n'excède pas 80 piastres et n'est pas moins de huit. (Code civil,

Art. 53.)

628. Les registres destinés à constater les naissances, mariages

et sépultures, ainsi que la profession religieuse, doivent, avant

d'être employés, être marqués sur le premier feuillet et sur chaque

feuillet subséquent, du numéro de tel feuillet, écrit en toutes

lettres, et être revêtu du sceau de la Cour Supérieure ou du sceau

de la Cour de Circuit, apposé sur les deux bouts d'un ruban, ou
autre lien, passant à travers tous les feuillets du registre, et arrêté

en dedans de la couverture de ce registre ; et sur le premier

feuillet est inscrite une attestation sous la signature du juge ou
du protonotaire de la Cour Supérieure du district, ou du greffier

de la Cour de Circuit du comté, dans lequel se trouve située la

paroisse ca;!iolique-romaine, égUse protestante, etc., autorisée par

la loi à tenir tels registres, pour laquelle tel registre doit servir, et

qui en est propriétaire, spécifiant le nombre de feuillets contenus

dans le n^gistre, sa destination et la date de celte attestation. (Code

de Procoilure, Art. 1236, amendé par 32 Vict., Ch. 26, sect. 1.)

629. Le certificat ne peut être donné avant que les formalités

prescrites quant à certaines congrégations religieuses par des actes

spéciaux aient été remplies. (Code de Procédure art. 1236.)

630. Le double du registre, qui doit rester entre les mains du
Curé, ministre ou autre préposé, de chaque paroisse catholique

romaine, église protestante ou congrégation religieuse, doit être

relié d'une manière solide et durable. A ce double est attachée

une copie du Titre du Code civil relatif aux actes de l'état civil,
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ainsi que lea Chapitres 1, 2 et 3 du S»' Titre dumj'ïme Gode, relatif

aux mariages, et aussi une copie de l'Acte 32 Victoria, Chapitre
2G de laLégislature de Québec. (Code de Procédure, Art. 1237,

tel qu'amendé par 32 Vict., Chap. 26, sect. G.)

631. Les Curés, les Marguilliers des œuvres et fabriques et

autres administrateurs d'église, daiis les lieux où il y a eu des

baptAmes, mariages et sépultures, ainsi que les supérieurs des
communautés où il y a eu profession religieuse, sont tenus, chacun
à son égard, de satisfaire aux prescriptions de la loi relativement

aux registres des actes de l'état civil, et peuvent y être contraints

par telles voies et sous telles peines et dommages que de droit.

(Code de procédure. Art. 1238.)

632. Celui qui veut faire ordonner la rectilication du registre

doit présenter à cette fin une requête au tribunal, énonçant l'er-

reur ou omission dont il se plaint, et concluant à ce que la recti-

fication soit faite suivant les circonstances. Celte requête doit

être signifiée au dépositaire du registre. (Code deproc, Art. 1239.)

633. Le tribunal peut en outre ordonner la mise en cause de

telle partie (ju'il juge intéressée dans cette demande. L'assignation

est alors donnée en la forme ordinaire. (Code de proc, Art. 1240.)

634. Dans le jugement de rectification il est ordonné qu'il sera

inscrit sur les deux registres, et l'acte ne peut plus être expédié

qu'avec les rectifications ordonnées. (Code deprocédure, Art. 1241.)

636. Dans les 3 mois après la passation de l'Acte 32 V., Ch.

20, (du 5 Avril 1869), le greflier de la Cour de circuit dans

tout comté était tenu de délivrer, au protonotaire de la Cour

Supérieure du district dans lequel ce comté est situé, ies registres

de l'état civil alors en sa possession. (32 V., Ch. 26, s. 5.)

636. Tous les registres qui, depuis la mise eu vigueur du Code

de procédure civile, ont été authentiqués par quelque greffier de

lu Cour de circuit et revêtus du sceau de la dite Cour,sont réputés

avoir été tt être légalement authentiqués d'un manière aussi

parfaite que si l'article 1236 du dit Code de procédure civile eût

été primitivement décrété tel qu'amendé par la section première

du présent Acte. (32 Vict., Ch. 26, sect. 7.)

Éi
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Registres de l'état civil.

637. Tout prêtre catholi(iue-romain, autorisé par Tautoritû

ecclésiastique compétente à célébrer le mariage, administrer le

baptême, ou faire les obsèques, pour une église, chapelle particu-

lière ou dans une mission, a droit de tenir des registres de l'état

civil pour cette église, chapelle ou mission, et est censé et consi-

déré autorisé à les tenir et les avoir numérotés, paraphés et cerli-

flés, conformément à la loi. (36 Vicl., Ch. 10, Sect. 1.)

638. Ce Prêtre, en présentant le double registre pour le faire

authentiquer, doit exhiber, si besoin il y a, au juge, prolonotaire

ou grefTier, à qui il demande l'authentication, l'autorisation ou le

certificat d'autorisation, ou la lettre do mission ou d'institution

qui lui a été donnée par l'Evoque, et en vertu duquel il est autorisé

à célébrer le mariage, etc. (Sect. 2.)

639. Le Prêtre, qui a obtenu des registres authentiqués, doit les

tenir en double, et en déposer un double, chaque année, confor-

mément à la loi, et l'autre double qu'il garde appartient à l'église

ou chapelle pour laquelle il a été obtenu et tenu. (Sect. 3.)

640. Les dispositions actuelles des Codes Civil et de Procédure

tels qu'amendés, relatives aux fonctionnaires de l'état civil qui

tiennent de tels registres et aussi à ces registres, s'appliquent,

autant que le peiinet le présent Acte, aux Prêtres et aux registres

mentionnés dans ce dernier Acte. (Sect. 4.)

64L Les registres pour l'usage d'une mission sont accordés

sous le nom que l'Evêque a désigné à cette lin dans son certificat,

et le double gardé chaque année par le Prêtre peut être déposé

à l'Evôché du diocèse auquel appartient la mission
; et pour en

authentiquer des copies ou extraits et pour toutes autres fins, en
rapport avec ces registres, l'Evêque ou son Secrétaire en est censé
être et considéré comme le dépositaire légal. (Sect. 5.)

642. Tout registre de l'état civil, jusqu'ici tenu dans une église

catholique-romaine, par un Prêtre catholique-romain, dûment
autorisé par l'autorité ecclésiastique compétente, à célébrer le

mariage, administrer le baptême ou faire les obsèques, peut et

doit, sur sa présentation à cette fin, quoiqu'il ait déjà servi, être
numéroté, paraphé et certifié par le fonctionnaire civil ordinaire,
de la môme manière et au même elfet, que si ce registre n'avait
pas antérieurement servi, et un double de ce registre peut, de la

umjL
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même mani^rn et au m»^mn ofTct rtriî d«''pos<'' et reçu chez le fonc-

tionnairo civil ordinain;. Kl un cnrtilicat de l'évoque est une
preuve suflisanto que le PiV'tro a élé dûment autorisé comme sus-

dit. (Sect. 7.)

643. Lorsque les dispositions de la section 7 onté té remplies au
sujet d'un registre, ce registre ou ini extrait de ce registre est

censé et considéré counne autlienlique, comme aussi légal et

valide que s'il eut été fait conforniénient à la loi. (Sect. 8.)

644. Le mot «Kvéque» dans cet Acte veut dire l'Ordinaire du
Diocèse, ou son (Îrand-Vicaire, ou l'Administrateur. (Sect. 9.)

645. Cet Acte n'atlecte pas la position civile actuelle des pa-

roisses et fabriques régulièrement existani.es, et est venu en force

le 1er Janvier 187;}. (Sections 10 et 11.) i • -ni

646. Les actes des naissances énoncent les jour, mois et an de

la naissance de l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, le sexe de

l'enfant et les noms qui lui sont donnés, les noms, prénoms, pro-

fession et domicile des père et mère, ainsi que des parrain et mar-

raine, s'il y en a. (Code Civil, Art. 5i) . _

, 647. Le Rituel ajoute que, si le père est absent, on doit le men-
tionner à la fin de l'acte.

648. Ces actes sont signés dans les deux registres, tant par celui

qui les reçoit que par le père et la mère, s'ils sont présents, et par

le parrain et la marraine, s'il y en a; quant à ceux qui ne peu-

vent signer, il est fait mention de la déclaration qu'ils en font.

(Code Civil, Art. 55.)

649. Dans le cas où il est présenté au fonctionnaire public un
enfant dont le père ou la mère, ou tous deux, sont inconnus, il en

est fait mention dans l'Acte qui en doit être dressé. (Code Civil,

Art. 56.)
'

650. L'Appendice 00 est une formule d'un acte de baptême.

651. Si un enfant est ondoyé à la maison, à cause du danger de

mort, ou en vertu d'une autorisation de l'Evèque, il faut en faire

mention dans l'acte de supplément des cérémonies, et y exprimer

pourquoi et par qui l'enfant a été ondoyé. S'il y a du doute sur

la validité de l'ondoiement, il faut donner l'eau sous condition,

et le mentionner dans l'acte. (Rituel de Québec.)

652. Si l'enfant présenté au baptôme n'est pas né de légitime
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ma'iagu, ou s'il a été trouva; expo8<'\ la formula de l'arto est diffé-

rente, comme l'indique l'Appendice 1' P. (Rituel.)

653. liCs nomades père et mère ne doivent être m(!nlion:i('i>

que s'ils sont tous deux libres, reconnaissent l'enfiinl comme leur

appartenant, et lo demandent personnellement on pa» un acte

en bonne forme, si l'un est absent on si tous deux sont absents.

Alors, la demande doit être faite à peu près dans la forme de l'Ap

pendice QQ, et l'acte dans celle de l'Appendice RR. (Rituel.

654. Si l'enfant a été trouvé, on doit dire dans ViwXu quel Jour,

en quel lieu et par quelle personne il a été trouvé, et combien de

jours il parait Jivoir. (Rituel.)

655. Si le parrain et la marraine ont été représentés par pro

rurenrs, il faut le dire dans l'acte. JVarticlo iO du Code civil

exige une prornration écrite. 11 serait prél» rabie (jue cette procn-

ration fût en forme authentique. L'Appendice SS induiuc com-

ment rédiger cette partie de l'acte de baptême.

656. L'acte du mariage est signé par celui qui l'a célébré, par

les époux, et par au moins deux témoins, parents on non, qui y ont

assisté
;
quant à ceux qui ne peuvent signer, il en est fait mention.

(Gode civil. Art. 04.)

657. L'on énonce dans cet acte : I". Les jour, mois et an de la

célébration du mariage
;

?". Les noms et prénoms, professions et domicile des époux, les

noms du père et de la mère, ou de l'époux précédent
;

S**. Si les parties sont majeures ou mineures
;

4». Si elles sont mariées après publication de bans ou avec dis-

pense ou licence
;

5". Si c'est avec le consentement de leurs père et mère, tuteur

ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans les cas où ils

sont requis
;

(î". Les noms des témoins, et, s'ils sont parents ou alliés des

parties, de quel côté et à quel degré
;

7o. Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ou que main levée en a été

acjordée. (Code civil, Art. 65.)

658. L'Appendice UU indique la formule de l'acte qui men-
tionne le consentement des parents, tuteurs ou curateurs.

659. L'AppendiceW donne la formule d'un acte dans lequel

il est question de dispense de bans, de consanguinité ou d'affinité.
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660. L'AppeiulireWWdoiiiH» la formule d'un acte de mariage

mixte.

661. Si 1<; inariago a lion dausuiK; pamisso qui n'est pas celle

dos t'onlracltuits, il Tant le nuMitioiiiior dans l'acte, ainsi que la

dispense on permission ohlonno à cet ellet. (Rituel.)

662. Quand le pivtre réhabilite un mariage nul à raison d'un

empêchement public, il l'enregistre comme les autres, en faisant

mention de l'empècluMuenl, et des dispenses et permissions obte-

nues. (Hitucd.) ' '

663. Quand le mariage est nul à raison d'un empêchement secret,

le prêtre n'enregistre pas la réhabilitation
;
mais il peut être utile,

dans certains cas, d'en donner une déclaration par écrit aux
parties. (Rituel.)

664. L'acte de sépultunî fait mcilion des jour, mois et an où

elle a lieu ; de celui du décès, s'il esi c( nnn ; des noms, qualités ou

occupations du défunt ; et il est sit;né par celui qui a fait la sépul-

ture et par deux des plus proch' parentson . inisqui y ont a88i5té,

s'ils peuvent signer ; au cas contraire, il on est fait déclaration.

(Code civil, Art. 67.)

665. Les dispositions des Articles t(\ et 67 sont applicables aux

communautés religieuses et aux li Jpifaux où il ost permis de faire

des inhumations. (Code civil, Ar». G8.)

666. L'Appendice XX fournit une formule d'acte de sépulture.

667. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort violente, ou
d'autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner, ou bien

lorsque le décès arrive dans une prison, asyle ou maison de déten-

tion forcée, autre que les asylos pour les insensés, l'on ne peut

faire l'inhumation sans y être autorisé par le coroner ou autre

officier chargé, dans ces cas, de faire l'inspection du cadavre,

(Code civil, Art. G9.) ; et dans cet acte de sé-julLure le prêtre doit

faire mention des procédures du coroner ou de son député, du

genre de mort qui y est mentionné, et, si la personne défunte est

inconnue, de tous les signalements qui y sont donnés.

66R. Tout Prêtre, qui ne se conforme pas à ces prescriptions, est

passible d' une amende de huit à quatre-vingts piastres, sans préju-

dice aux dommages, dépens et intérêts civils que la partie lésée

peut avoir contre lui. (Code civil, Art. 53.)

669. Ces amendes se poursuivent par quiconque le veut devaqt

li
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toiitrî «conr de record.» La moitié do l'amende appartient k la pro-

vince, et l'a* Ire avec les frais de poursuite au demandeur.

670. Quand les registres ne peuvent se trouver ou n'ont pas été

tenus, la preuve des mariages, baptêmes et sépultures peut se faire

tant par témoins que par papiers et registres de famille, ou autres

moyens permis par la loi, laissant à la partie adverse de récusei-

ou de réfuter cette preuve. Le faux serment, fait sciemment et

volontairement à cotte occasion, est puni comme le parjure

volontaire. (Stat.. Réf. B. G., cli 2U, s. 13.)

671. Quiconque fait, change, forge ou contrefait une entrée

dans un registre, ou fait faire cet acte par un autre, ou aide à le

faire, ou répand ou publie comme vrai un enregistrement faux,

changé ou contrefait, ou une copie ou un certifi(%it d'enregistre-

ment, le sachant faux, changé, forgé ou contrefait, ou détruit ou

fait détruire un de ces registres, est passible d'amende et d'empri-

sonnement à la discrétion de la cour, celui-ci ne pouvant être pour

moins de douze mois. (Stat. Réf. B. C, ch. 20, s. 14.)

672. Le Protonotaire et le Grellicr de la Cour de Circuit pré-

parent ciuique année, après le dépôt des registres entre leurs mains

et au moyen de ces registres, un état en triplicata des baptêmes,

mariages et sépultures conforméuKnit à la cédule du Chap. 20 des

Stat. Réf. du B. C, elle transmettent dans les 15 jours après ce

dépôt au Gouverneur et aux Chambres du ParlemeuL si elles sont

en session, et, dans le cas contraire, dans les premiers six jours

après la réunion des Chambres. Pour ce service le Protonotaire ou
Greffier qui le fait a droit aux honoraires suivants du gouverne-

ment: Poir examiner chaque registre, une piastre
;
pour le projet

et la copie do l'état général, quatre piastres
;
pour chaque copie

additionnelle, deux piastres.

673. La division succursale de St. Hubert, dans la paroisse de

Longueuil, desservie par un "Vicaire, est autorisée à avoir des regis-

tres de mariages, baptêmes et sépultures. (24 V., ch. 28.)

674. Des registres peuverl aussi être tenus dans les cathédrales

de Montréal, Trois-Rivières et St. Hyacinthe par leurs Evoques
respectifs, ou à Montréal par tout membre du Chapitre ou Prêtre

desservant la cathédrale quand elle n'est pas l'église paroissiale,

ou dans chacune des deux autres cathédrales par l'Administra-

teur ou le Prêtre desservant la catliédrale. (24 V., ch. 28; 25 V.,

ch. IG.)

675. Dans toute communauté religieuse où il est permis de faire
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profession par vnnix solennels et perpétuels, il est tenu deux
registres, de m«''nie teneur pour y insérer les actes ronsliUanr

l'émission de tels vœux. (Gode Civil, Art. 70.)

676. Ces registres sont cotés ei paraphés comme les autres

registres de l'état civil, et les actes y sont inscrits en la manière
exprimée en l'Article i(). (Code civil, Art. 71.)

677. Les actes font mention des noms et prénoms et de l'Age de
la personne qui fait profession, du lieu de sa naissance, et des

noms et prénoms de ses père et mère. Ils sont signés par la partie

elle-même, par la supérieure de la communauté, par l'Evèque ou
autre ecclésiastique qui fait la cérémonie, et par deux des plus

proches parents ou par deux amis qui y ont assisté. (Code civil,

Art. 7-2.) :

678. Les registres durent pendant cinq années, après lesquelles

l'un des doubles est déposé comme dit en l'Article 47 ; et l'autre

reste dans la communauté pour faire partie de ses archives. (Code

civil, Art. 73.)

^679. Les extraits de ces registres, signés et certitiés par la supé-

rieure de la communauté, ou par les dépositaires de l'un des

doubles, sont authentiques, et sont délivrés par l'une ou par les

autres au choix et à la demande de ceux qui les requièrent. (Code

civil. Art. 74.)

680. S'il a été commis quelqu' erreur dans l'entrée au registre

d'un acte de l'état civil, le tribunal de première instance au greffe

duquel a été ou doit être déposé ce registre, peut, sur la demande

de toute partie intéressée, ordonner que cette erreur soit rectifiée

en présence des autres intéressés. (Gode civil, Art. 75.)

681. Les dépositaires de ces registres sontlenus d'y inscrire, en

marge de l'acte rectifié, ou à défaut de marge sur une feuille

distincte qui y reste annexée, le jugement dereclitlcation, aussitôt

que copie leur en est fournie. (Code civil, Art. 7().)
, ^

682. Si l'on a entièrement omis d'entrer aux registres un acte

qui devrait s'y trouver, le même tribunal peut, à la demande

d'un des intéressés, et après que les autres ont été dûment appelés,

ordonner que cette omission soit réparée, et le jugement à cette

fin est ins(;rit sur la marge des registres, h l'endroit où aurait dû

être entré l'acte '"mis, et, à défaut de marge, sur une feuille

distincte qui y dem Aire annexée. (Code civil, Art. 77.)
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683. Le jugement de rectification ne peut, en aucun temps, être

opposé aux parties qui ne l'ont pas demandé, ou qui n'y ont pas

été appelées. (Code civil, Art. 78.)

684. Les termes « Actes de l'état civil » signifient les entrées

faites sur les registres tenus d'après la loi, aux fins de constater les

uaissaucos, mariages et sépultures. îes « registres de l'état civil »

sont les livres ainsi tenus et dans lesqnels sont entrés ces actes.

Les n l'onctionnaires de l'état civil » sont ceux chargés de tenir

tels registres. (Code civil, Art. 17, sous-section '2±)

685. L'Acte 22 Vict., Ghap. GG, a été passé pour suppléer aux

rc.ristres de St. George d'Aubert Gallion détruits par le feu.

686. L'Acte 25 Vict., Chap. 17, a aussi été passé pour légaliser

des registres de mariages, baptêmes et sépultures, de certains

eiidi'Oits sur la côte du nord depuis le Saguenay jusqu'au Labra-

dor, et de certains endroits depuis Kamouraska à la péninsule de

Gaspé, et aussi de Chicoutimi dans le Saguenay, de St. Dunstan

du Lac Beauport, et de la Grosse Isle. L'original de ces registres

est déposé entre les mains du secrétaire de l'Archevêché de

Québec qui est autorisé par la loi à en donner des expéditions. La
copie doit en être déposée, partie entre les mains du Protonotaire

de la Cour Supérieure du district de Kamouraska, et partie entre

«•elles du Protonotaire delà Cour Supérieure du district de Québec.

687. Les registres de la Grosse-Isle sont déposés entre les mains

du secrétaire de l'Archevêché, et le duplicata au greffe de la Cour
Supérieure à Québec.

688. L'Acte 39 Vict., Chapitre 27, de la Législature de Québec,

remédie à la perle de certains registres des actes de l'état civil

de la paroisse de Sle. Marie de Monnoir, comté de Rouville, en
faisant transcrire par le protonolaire de la Cour Supérieure à St.

Hyacinthe, toutes les entrées de baptêmes, mariages et sépultures

pour Novembre et Décembre 1874, dans un livre authentiqué

d'après l'Article 123G du Code de procédure, et en faisant constater

par des commissaires nommés dans l'Acte tous les baptêmes, ma-
riages et sépultures qui ont eu lieu dans la paroisse dépuis le 1er

de Janvier 1875, jusqu'à la disparition des registres.

689. L'Acte 39 Victoria, Chapitre 28, est comme suit : Le proto-

notaire de la Cour Supérieure dans et pour le district de Rimouski,
sur présentation de tout registre de l'état civil, qui paraîtra avoir

!Jf
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été authentiqué au bureau du greffier de la Cour de Circuit sié-

geant à Matano, par le grelïicr ou son député, sans avoir été revêtu

du sceau de la cour, est tenu d'apposer le sceau de la Cour Supé-

rieure, sur chaque tel registre en la manière prescrite par l'article

\TMS du Gode de procédure civfle. (Sect. lèreJ

690. Toutnépositaire de tel registre est tenu do le présen'.er an

prolonotaire, et de requérir l'apposition du sceau en la manière
proscrite, dans les (i mois du 24 Décembre 1875. (Se';t. -i.)

691. I^e i>rotonotaire annexe à tout tel registre un certilicat con

stalantqu'en apposant le sceau ilagiten vertu de cet Acte. (Sect. '.].)

692- Chaque tel registre ainsi revêtu du sceau est aulhontiqne.

(Sect. 4.)

693. I^a Cour du Banc de la Reine, le Septembre 18154, a jugé :

<i Que l'insertion d'un acte de baptême dans un registre non-

authentique, dans lequel mention est faite de la date de la nais-

sance de la personne baptisée, signé par le père et la mère, est

seulement une preuve primd facie de la naissance à cette date, (;t

cette date peut être contredite et réfutée par une preuve orale. »

(Sykes vs. Shaw, L C. Juriste Vol. 9, page 141.)

694. La môme Cour a jugé le 7 Décembre 1863 :

« Que là où il n'existe pas de registre de la naissance d'une

personne, cette personne a droit d'action pour établir par un juge-

ment de cour la date et le lien de cette naissance, et elle n'est pas

tenue de faire voir un intérêt spécial à obtenir ce jugement,

en outre de la non-existence de ces registres. » (Lane vs. Campbell,

L C. Juriste Vol. 8, page G8.)

695. La Cour Supérieure, le 1er Juin 1800, a jugé :

'

l«>. Qu'on ne peut, par voie d'action, demander la rectiiication

d'un registre, en y retranchant des mots constatant des faits acces-

soires qui ne touchent en rien au caractère de l'acte, ni il l'état

civil des personnes
;

' - ; -.

696. 2">. Que la prei- ^ription de six mois ne peut être invoquée

par nn officier public qui, quoique dans l'exercice de ses devoirs,

les outrepasse, et se permet, dans lin but malicieux, des choses

non nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions ; et qu'alors

le man(]ue de bonne foi prive cet oflicier des droits et privilèges

accordés par la loi aux officiers publics, agissant comme tels.

697. 'K Que, dans l'espèce, le Demandeur avait droit à des dom-
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m

mages, et qu'un plaidoyer flo non sum informatus ne serait pas

rerii de la part du Défendeur, parcequ'il devait connaître les

limil(îs de ses obligations, et savoir qu'elles ne s'étendaient pas à

é(;rire dans les registres des mot» injurieux à l'adresse d'aucune

partie. iCôté vs DeGaspé, L C. Reports^ Vol. 16, page 381.)

698. I-ia même Cour, en 18G5, a jugé. « Que des entrées dans

les registres' de naissances, mariages et sépultures peuvent être

amendées, par l'ordre de la Cour, sur demande et preuve conve-

nable.» [Ex parte Denis, L C. Law Journal^ Vol, 1er, page 97.)

699. La Cour de Révision, en 1870, a jugé : Que « les Curé et

Marguilliers de l'Œuvre et Fabrique d'une paroisse» ne sont pas

hi-i gardiens des registres de l'état civil, et ne peuvent être forcés

ni tenus d'y faire aucune entrée. ( La Fabrique de Montréal,

—

Revue Légale, Vol. 5>, page 257.)

700. La Cour de Circuit, en 1863, a jugé: « que la production

d'un extrait de baptême de l'une des parties à un procès, parais-

sant être signé par un Curé en Irlande, sera considérée comme
preuve suffisante du baptême ; et la mention de la qualité, occu-

pation et résidence du père, requise par la section 5 du Chapitre

20 des Statuts Refondus du B. C, n'est pas nécessaire en pareil

cas. (Féron vs. Donelly, L C. lieports^ Vol. 14, page 50.)

701. La Cour Supérieure, en 1863, a jugé: «Qu'une preuve

orale de l'Age d'une personne ne sera pas admise avant qu'on ait

prouvé la non-existence de registres de baptêmes.» (Hartigan vs.

International life Insurance Co., L. C. Juriste Vol. 8, page 203.)

702. D'un autre côté, la Cour du Banc de la Reine, en 1863, a

jugé: «Que, quand la date d'une naissance est en cause, une

preuve verbale peut être otlerte, sans établir auparavant la non-

existence du registre de cette naissance. » (Lane vs. Campbell,

/.. C. Juriste Vol. 8, page 68.)

703. La Cour Supérieure a jugé : 1". Que le certificat de bap-

tènie ne sera pas rejeté sur inscription en faux, à moins qu'on

n'ait allégué et prouvé le faux ou l'incorrection
;

704. 2". Les seuls extraits qui'peuvent être considérés être

autlientiques sont ceux qui sont tirés des registres que la loi per-

met et ordonne de tenir. (Shaw et a/, vs. Sykes, L C. Juriste Vol.

5, page 124.)

705. Par l'Acte 34 Vict., Chap. 8, il est statué : Que tout
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registre de l'état civil qui, avant le 1er Janvier 1872, a été volon-

tairement tenu en doucla par un prêtre, missionnaire ou ministre,

de quelque dénomination religieuse, dans la partie du District de

Saguenay qui s'étend à l'Est de la rivière Portneuf, y compris

l'Ile d' Anticosti et autres îles, et qui a été attesté par le certificat

et la signature de tel prêtre, missionnaire on ministre, pourra être

authentiqué par le pi olonotaire de la Cour Supérieure eu la cité

de Québec. Cette légalisation sera opérée, en ce qui concerne

chaque double, conformément à l'Article 123G du Code de Procé-

dure Civile ; l'un de ces originaux sera laissé entre les mains du
protonotaire, et l'autre restera en la garde du prêtre, missionnaire

ou ministre ; et tout extrait de l'un ou de l'autre de ces originaux,

certifié tel par le dit protouotaire, ou par le dit Prêtre, mission-

naire ou ministre, sera censé et considéré authentique, et fera foi

de son contenu, sans qu'il soit besoin d'autre preuve. (Sect. 1.)

706. Depuis et à compter du 1er Janvier 1873, la tenue volon-

taire de tout registre de l'état civil, dans la dite section du district

du Saguenay, est sujette, et astreint la personne qui le tient,

aux prescriptions des Articles 39, 40, 41, 42, 43, 44, 4G, 48, 49, 50,

52et53duGode Civil, et aux Articles 123G, 1237, 1239, 1240 et

1241 du Code de procédure civile. (Sect. 2.)

707. Tout double registre ainsi volontairement tenu doit, à la

diligence de celui qui le tient, être présenté avant qu'il en soit

l'ait usage, au protouotaire de la Cour Supérieure en la Cité de

Québec, et est par tel protonotaire numéroté et paraphé en la

manière prescrite par le Code de procédure civile. (Sect. 3.)

708. Dans le cours de 12 mois aprî's l'expiration de chaque
année, durant laquelle tout tel double registre a été tenu, la per-

sonne qui l'a tenu ou qui en a eu la garde, doit laisser, entre les

mains du protonotaire de la Cour Supérieure à Québec, l'un des

dits doubles, dont le dépôt est constaté par un récépissé que le

dit protonotaire est tenu de donner, sans frais. (Sect. 4.)

!'l ,

li

Exhumations.
v:

709. Pour obtenir l'exhumation d'un corps, afin de construire,

réparer ou vendre une église, une chapelle ou un cimetière, ou

de déposer le corps dans les mômes église, chapelle ou cime-
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tiôre ou dans une autre église, chapelle ou cimetière, ou

(le construire ou réparer le tombeau ou le cercueil contenant

le corps, les intéressés présentent une requête à un Juge do la

Cour Supérieure, en y indiquant les faits, et nommant la partie

des mC'mes église, chapelle ou cimetière, ou le cimetière, l'église

ou la chapelle où il doit être déposé. (Slat. Réf. du B. C, Gh. 21,

sect. 2.)

710. L'Appendice YY donne une formule de requête avec

l'alfidavit mentionné plus bas.

711. Les allégués de la requête étant prouvés sous serment, le

Juge peut permettre l'exhumation, par un ordre de sa part revêtu

du sceau de la Cour et signé aussi par le Protonotaire. (Slat. Réf.

du B.C., Ch. 21,s. 2.)

712. Cet ordre doit être dûment signifié ou présenté à la per-

sonne qui a la possession, charge légale ou garde de l'église, de

la chapelle ou du cimetière; c'est aux yeux de la loi une autori-

sation suffisante pour permettre l'exhumation. (Mê ne section.)

713. L'église et la loi civile exigent de plus la permission écrite

de l'Evoque. (39 Vi(n.,Ch. 18, s. 1ère.)

714. Le corps d'une personne morte de maladie contagieuse ne

peut être exhumé avant les trois années qui suivent son inhuma-

tion. (Stat. Réf. du B.-C, Ch. 21, se(;t. 2.)

715. L'Appendice XX2 est une formule delà reciuête qu'il faut

adresser à l'Evêque à ce sujet. ,;,

716. Quand l'autorité religieuse a décidé de relever un ancien

cimetière ou d'en ouvrir un nouveau, h; Prêtre de la paroisse et

la majorité dos Marguilliers présentent une requête à un Juge de

la Cour Supérieure, ([ui peut accorder la permission de trans-

porter ou faire transporter dans le nouveau cimetièr>'» l' . CM-ps ou
une partie des corps inhumés dans l'ancien cimet;» r ,:l. 3.)

717. L'Appendice YY, modifié en conséquence, .?s'. u' formule

de cotte requête.

718. Les Prêtre, Missionnaire ou Marguilliers (selon le cas) font

garder un registre des noms et surnoms des personnes dont les

corps sont enlevés, et des noms et surnoms de celles qui ont

demandé l'enlèvement, ou constatentque c'est par l'ordre du prêtre

et des MarguiUiers ; et le Prêtre desservant l'église à laquelle

appartient l'ancien cimetière certifie ce registre. (S. 4 et 5.)

i i
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719. Aucun tel enlèvement n'est permis sans la preuve sous

serment mentionnée à la section 2. Cet alTidavit peut ôtro

attesté sous serment devant un Juge ou Commissaire pour rece-

voir les affidavits, ou devant le Prêtre ou Missionnaire, ou
un des Marguilliers, qui tous peuvent administrer ce serment. (S.

Cet?.)

720. Un serment pnHé sur un Paroissien Romain est valide en
ioi. (A.. C. Aatu /owrvm/, Vol. 4, page 28.)

721. Le mol'ji Mnrguillier n dans ce Chapitre s'étend ù tout oHicier

de l'église ayant l'administration du cimetière. (Sect, D.)

Ecoles de Fabrique.

722. Chaque fabrique peut acquérir, acheter, prendre»

recevoir et posséder, sans lettres d'amortissement, des biens

immeubles, rentes constituées, deniers, effets ou autre propriété

mobilière, concédés, vendus, donnés ou légués, à l'etlet de fonder

et soutenir une ou plusieurs écoles élémentaires dans la paroisse.

(Stat. Réf. du B. G.,Gh. 16, sect. 1.) Ces écoles de fabrique, de

même que les églises, chapelles, cimetières et presbytères sont

exceptés de la taxe scolaire. (Stat. Réf., B. C, Ch. 15, s. 77.)

723. La fabrique doit vendre chaque immeuble dans les dix

années qui suivent la date de l'acte en vertu duquel elle le pos-

sède, et en placer le produit à constitution de rente au profit do

l'école ou des écoles en question. Elle peut néanmoins

garder un arpent carré pour y construire une maison d'école.

(Sect. 2.)

724. Le montant ainsi possédé pour l'établissement de chaque

école ne doit pas excéder $400 de capital, et le revenu annuel

pour le soutien de chaque école ne doit pas être de plus de $200.

Mais si une fabrique acquiert un terrain d'un arpent en superfi-

cie, sur lequel il y a une maison propre à servir de maison d'école,

elle peut le garder, bien que le revenu annuel en soit de plus de

$200. (Sect. 3 et 4.)

725. Chaque fabrique peut établir une école, et, si les familles

domiciliées dans une paroisse sont au nombre de 200, elle peut

établir une seconde école, et ainsi de suite pour chaque cent

familles. (Sect. 5.)
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726. Ces biens et écoles sont sous l'inspection et la régie des

fabriques, et soumis aux règlements auxquels sont soumis les

biens et les établissements des fabriques. (Sect. G.)

727. Chaque fabrique peut employer le quart de ses revenus

pour établir et soutenir de telles écoles, jusqu'à ce qu'elle ait

acquis des fonds pour cet objet ; mais elle doit suivie à

cet égard les formalités ordinaires quand il s'agit d'employer des

fonds de fabrique à d'autres objets que ceux auxquels ils étaient

desanôs, c'est-à-dire obtenir la permission de l'Evoque. (Sect. 7.)

728. Le troisième dimanche après Pâques, chaque année, la

fabrique rend un compte par écrit à une assemblée des habitants

tenant feu et lieu dans la paroisse, indiquant : I" Les receltes et

dépenses de ces écoles pendant les 12 derniers mois; "2" Le nom-

bre d'écoliers ; \V> Les noms des maîtres d'écoles. (Sect. 8.)

729. Ce compte est déposé dans les archives de la fabrique, et

une copie, certifiée par un Notaire et deux témoins, en est déposée

sous six semaines après l'assemblée, au grelfe du Protonotaîre de

la Cour Supérieure du district, et tout habitant tenant feu et lieu

dans la Province de Québec peut consulter cette copie sans payer

d'honoraires. (Sect. 8.)

730. La fabrique et les commissaires d'écoles peuvent, par un
accord mutuel fait en bonne forme, unir pour une ou plusieurs

années leurs écoles; et si la fabrique contribue au moins $50 au

soulicni d'une écolo sous la direction des commissaires d'écoles,

elle ac(iniert par là an Curé et au Marguillier en charge le droit

d'être commissaires, s'il ne le sont déjà. (Sect. 8.)

731. Une fabrique ne peut unir son école à celle des commis-

saires protesta lits, sans un accord formel avec eux. (Sect. 8.)

..;i.,U^'-

^1'

Ml

Bibliothèques de Paroisses.

732. L'établissement de bibliothèques de paroisse est reconnu

par tous comme très-utile et souvent comme nécessaire. L'auto-

rité religieuse recommande ces bibliothèques, et a établi générale-

ment V Oeuvre des bons livres.

733. L'Acte 40 Vict. ,Chap. 22, Sect. 5, déclare que le Lieutenant-

Gouverneur en conseil peut ordonner d'aflecter annuellement ou
durant un certain nombre d'années une somme n'excédant pas

#
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S2,000 pour aider à rétablir des hibliollièques de cités, villes, vil-

lages, paroisses ou lovmnhips^ dans les miinicipalilés scolaires dans

lesquelles des eonlribulions convenables ont été faites par ces

municipalités scolaires ou autrement pour cet objet. Cotte aid(!

peut «itre en argent ou en livres, et à certaines conditions, selon

(juo le Lieutenant-Gouverneur eu conseil le décide. Ces biblio-

thèques peuvent être soumises à la régie, l'inspection et les règle-

ments que le comité catholique ou protestant (senn 'e cas) du con-

seil de l'Instruction Publique prescrit.

734. Les municipalités et (;orporations scolaires peuvent appro-

prier une part de leurs revenus ou toute sonuue d'argent qu'elles

v^eulent pour cet objet, ou émettre des débeutures ou bons pour

créer un fonds à ce sujet, avec l'autorisation du surintendant,

dans tous les cas.

Dîmes.

735. Les dîmes ont été introduites eu Canada on Avril, H)03,

par l'Edit du Roi de France relatif à l'établissement du Séminaire

de Québec. Elles sont prélevables partout dans la Province de

Québec, même eu vertu de la loi civile. lOrd. du 23 Août 1007.)

736. Par l'Edit du mois de Mai, IG79, la dîme est fixée au 2Ge,

suivant les règlements du 4 Septembre, 10(57 ; et l'arrêt du Conseil

d'Etat du 12Juillet, 1707, lixe définitivement la dînnî à la SOe

partie des grains seulement, récoltés, battus, vannés et portés au

presbytère du Curé, aux frais et dépens du contribuable. (Régi,

du 23 Août, 1GG7 ; Code Civil, Art. 2219.)

737. Le 20 Mars 1GG8, le Conseil Supérieur,''sur demande de

Michel Esnault, fermier, contre Roussin, propriétaire, règle que

le propriétaire et le fermier paieront les dîmes à proportion de ce

tjue chacun d'eux retirera soit en argent, soit en grain.

738. La dîme n'alîecte pas le fonds, et n'est payable (|ue par

celui qui récolte les grains ; et un propriétaire catholique d'une

terre, louée à prix d'aj-gent à un fermier soit catholique soit pro

testant, n'est pas tenu de payer la dîme au Curé de la Paroisse

pour les grains récoltés sur sa propriété par son fermier. (Juge-

ment du Juge Bélanger dans la cause du Révérend J. C. G.

Gaudin, vs. l'Hon. Henry Starnes, L C. Juriste Vol. 20, page 192.)

8

f
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739. Lu 13 Mars 1873, le .lii^'c Sicollu n jugé : 1". Que c'^st la

récolle qui fait la dîmt'
;

740. -". Quo lu Code allaclio uu privil(''f;e spécial (sccoulI privi-

léf,'o) sur la r»M*olle qui est sujette à la dîme
;

741. :>". (^ue celle dette est uiohilière et personuello
;

742. 4". (,)ue le proleslaul ne doit pas dîmes au Cur'- 'îalliolique;

743. r)«>. Que le locataire ou fermier callioliqued'uue terre, dont

le propriétaire est prolestant, doit dîmes de tous fruits déciuiales

qu'il récolt(; pour sou profil. (Révd. K Brissette vs. Fia vieil

Laroau, Revue Légale, Vol. 0, page 20H.).

744. La Gourde Révision, en 18()(), a jugé : Que, supposé que h;

Curé n'aurait droit (ju'à 500 francs do dîme anuucdle, hi 'surplus

appartenant à Sa Majesté par l'Acte d(î la 1 4e année de (Jeo. 3,

Ch. 83, un paroissien ne peut réclamer de lui au nom de Sa

Majesté le surplus des .'iOO francs, qu'il aurait perçu, ui plaider à

une action pour dîmes que le Curé a perçu des dîmes pour plus

de 500 francs. (Duhault vs. Pacaud, L C. liepnrls^ Vol. 17, page 178.)

745. Le privilège, mentionné par le Ju.^e Sicotle, est celui que

l'Art. 191)4 du Gode donne sur les biens m(.'ubles, immédiatement

après les frais de justice et dépenses faites dans l'intérêt commun.

746. La dîme est aussi privilégiée sur celles des récoltes qui y
sont sujettes. (Gode Givil, Art. 19!)7.)

747- l*ar les capilulatiouset le traité de cession du Canada par

la France à l'Augleterie, le libre exercice de la religion calliolique

est garanti aux habitants du Canada.

748. Dans l'Acte impérial, 14 Geo. 3, Ghap. 83, (I77'i,) il est dit

que le clergé catholique, «peut tenir, j-ecevoir et jouir de ses dus

et droi'.s accoutumés » eu égard seulement aux personnes qui pro-

fessent le catholicisme. La 35e clause de l'Acte impérial, 31 Geo.

3, Ghap. 31, (17*.)!,) confirme ce qui précède.

749. La dîme est prèlevable dans toute l'étendue de la Province

de Québec, en vertu de ce (]ui précède, et de l'Acte du Bas-Canada,

i) Geo. 4, Ghap. 77, tel qu'expliqué par la première clause du

Gliapitre 35 des Slat. Réf., B. C, et depuis la promulgation du

Gude Givil. Elle est prèlevable non-seulement par le Curé, mais

aussi par les Missionnaires dans les lieux qui.n'out pas été érigés

en paroisses. (Ord.du î23 Août 1007
; l'us.igo; Baudry, page 99.)

750. LeComilé Judiciaire du Conseil Privé d'Angleterre a jugé,
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le 21 Novembre 1874: (iiii' l'obligation cboz les callioli(iiios de

payer la dîme el les taxes pour l'eiilrelien des cimetières est con-

sacrée par la loi, et que ces droits de l'Kglise créent des devoirs

correspondants, et (|U(; les questions cpii s'élèvent îl ce sujet ne

|)envent être décidéesque par les Cours Civiles. (Henriette Hrown,
(veuve Guibord) vs. bîs Curé, etc , de Montréal, llcvue Lej^ale,

Vol. 0, page :n«.)

761. Les motifs ou raisons de la dinie sont :

1". « L'on ne peut posséder de terres exemptes de dixmes, la

dixme étant comme un cens privilégié qui est dû à Dieu en

reconnaissanc(^ du donuJne universel qu'il a sur toutes choses.»

(Arrêt du 11 Février, 1041.)

•2". « De droit comrnm, les dixmes appartiennent aux Curés

fondés sur leur clocher, la célébration du service divin (ît l'admi-

nistration des sacrements.» (Arrêt du 2() Avril, 1(jr)3.)

;^". « La dixme étant une chose sacrée ne se peut pres(M'iie, et

personne ne j)eut s'en exempter, quelqiie longtemps qu'il soit sans

la payer ; le clocher sert de titre.» (Ch. illud. 8 de prescript. aux

décrétâtes.)

4". « Les dixmes ont été introduites eu reconnaissance du do-

maine universel que Dieu a sur toutes choses, pour la nourriture

des Prêtres de l'Eglise, etc.» (Code des Curés.)

ô". « Le Curé n'a besoin de prouver (]ue l'héritage où il dp-

mande dixme est dans les limites de sa paroisse, et que celui à

qui il demande dixme est demeurant en sa paroisse.» (Code des

Curés.)

G». « Les dixmes sont données à Dieu pour les ministres de

l'autel et le soulagement des pauvres.» (Code des Curés.)

7«. (( Les dixmes sont une certaine portion de fruits (jue nous

recueillons, ou des revenus et profits que nous faisons par jiotre

industrie, qui est due à Dieu eu reconnaissance du suprême do-

maine qu'il a sur toutes choses et que l'on paie à ses ministres

pour aider à leur subsistance. Un Curé pour lever les dixmes

n'a besoin d'autre titre que son clocher.» (Ferrière.)

752. Les grains qui se cultivent eu plein champ sont les seuls

dont on paie la dîme. Ce sont le blé froment, le blé sarrazin, le

blé d'inde, le seigle, l'orge et l'avoine. On paie aussi la dîme des

pois. La dîme se paye sans déduire les frais de semence, labour

et récolte. (Héricourt ; aussi Arrêt du 12 Juillet 1707.)
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753. liO .înpo Polollo .1 Jusé, In 7 Ortobro 1807 : 1". que la dtmo

»!sl diuî sur li;s terres dans les caiiloiis ('fon'n.s/i/yAs), roniino dans

les a»itr(;s parties de la Province d(; Quéluîc ;
•>. que les lerrcîs

iioiivelleuienl (lél'ricîhées ne sont pas exemples de i»ayer la dîme

juMidant les cinq premières années du délrieliement ; ;{". (inti le

droit du (nié à la dime n'est jias limité à la valeur de fjOII l'ram's,

mais que le Curé a droit de percevoir In dîme de tons les grains

décimales produits dans la paroisse. (Hévd. Pierre Hoy, vs.

.loscph Hergeron,—Revue Légale, Vol. i.', page 5:{2.)

754. La dîme doit se partager au pro rata du temps de la des-

s(;rle do chaque Curé, et la succession des Curés est assujétie au

même partage. (Filiatrault vs. Archanibaiilt, L. G. Jurist, Vol. 4,

page 10.)

755. La Cour de Révision a jugé en IHlili : (^ue nonobstant

l'Edit de 1G7Î), ({ui donne les dîmes d'une paroisse à un Curé

qui lient sa cure à perpétuité, elles pouventêtre légalement ré(da-

mées par le prêtre qui est en possession d'une cure amovible au

bon plaisir de l'Evéque ; et une disposition dans sa nomination à

une , cure, assurant une partie des dîmes à l'Evéque pour sou

usage, n'empêche pas le Curé en possession d'avoir droit aux

dîmes. (Voir Duhault vs. Pacaud, L, C. Reporta^ Vol. 17, page 178.)

756. L'année ecclésiaslicjne. sous le rappoi't de la dîme, scî

compte de la St. Michel d'iuie année à la St. Michel d»; l'année

suivante. (Voir même cause.)

757- La dîme devient due et payable à Pâques chaque année.

(Voir même cause.)

758. Elle est portable et non quérable. (Code civil, Art.'2-Jlil.)

759. La Cour du Hanc du Roi a décidé à Montréal, en 18:^3 :

(,)u(^ les dîmes en Canada étant porta hles et non quérables

telles qu'elles l'étaient en France, les arrérages peuvent en être

réclamés et recouvrés, et la prescription aiuiale n'est ni fondée

sur l'usage ni sanctionnée par les lois du Canada, du moins depuis

le IS Novembre 1705. (lîîanchet vs. Martin, Revue de Législation

et de .lurisprudence, Vol. 3, page 82 ; aussi (en 184'.)) Brunet vs.

Desjardins, L. C. lieports, Vol. 3, page 81.)

760. La Cour Supérieure néanmoins a décidé, le 15 Dé(;einbrft

1852, par les .luges Day, Smith et Vanfelson : 1" qu'en ce pays

les dîmes ne s'arréragent pas; 2^ que l'action pour les réclamer
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est annale ;

3" (\\w le [wiioissicn n'est pasnl^li^MMroiïrirflp jnstilicr

p:»r sernuMJt (|M'il 1rs a payées. ('rii('l»rr<;(> vs. Vilhon, /.. T. lir/torts,

Vol. :<, pap' I'.M;.)

761. Mais le Jnj,M' I*oI('ll(«, 1(> TOrInlin iSlu, a jnj»!'' ^pic la (lime

s'anrra^M'cl n'rsl pas snicltcà la pr.'sciipt.ion annale, (lîévd. I'.

Roy vs. .losi'pli n('i>;froM, Hcvne liéf-alo, Vol. ;', paf;u '»;{;'.)

* 762. Dans les -i Précédents de la Prévôté nde Perranlt, pa^e 7i,

(le (înré de t,)nél)ee vs. (lanvr.'an), on lit qne Iiî Défendenr a élé

eondainné à [)ayer den.x années de dîmes.

763- ('es décisions contradictoires ont l'ait inlei'venir h'Ié^'isla-

tenr, (jui a décidé qne les ari'éra.m's de la dinie ne penvunl être

demandés (pie pour nne anm'îe. ((Iode civil, Art. 'J;M'.t.t

764. Mais le fonds dndioità la dinuî et laipiotilé de la ilime

sont imprescriptibles. (Même article.)

765. L'i pres(;ription ac(inisitive a lien par éil ans entre Cnrés
voisins. (Mèmt! article.)

766. T/apost.'.siod'nn catlmliqne, on avisrlonné par lui an Cnré

de su paroisse (jn'il se retire de l'églistî calliolitine-romaine, le

décharge de payer les dîmes qni deviendraient dnes sans cela,

ponrvu qu'il se retire en ell\»t de l'église. Il n'est pas nécessaire

qne cette notiiication soit laite par acte notarié, mais elh; pentétre

pronvée antrement. (Gravelle vs. lîrnnean, L. C. Jarist, Vol. ."i,

page 27.)

767. Le Jnge Siootte a décidé le 20 Février 1872 : I". qne le Ca-

tlioliqne-Romain, qni renonce à sa religion, n'est ])as tenn, ponr

être exempt de la dîme à l'avenir, d'en inlormer son Cnré par acte

notarié, ni même par écrit sons seing privé, mais (jn'nn avis ver-

bal snllit ; 2\ qn'il n'est pas même tenn de l'en informer verbale-

ment, s'il pratique ouvertement nne antre r 'lijrion. (Révd. F. X.

.T. Soly, vs. Charles Brnnelle, L C. Jurist, Vol, 1.), page 101.)

768. Le jnge Monk, le 9 Octobre ISOÔ, et le jnge Berthelot, le

28 Octobre 1805, ontjngé (jne, dans nne action pour dîmes l'avis,

verbal donné à un prêtre qu'une personne avait cessé d'être Catho-

lique-Romaine, n'est pas susceptible de preuve. (Proulx vs.

Dupuis, L C. Jitrifl^ Vol. 10, page 1 14.)

769. Le :U Octobre 18(55, le jnge Bei thelot a jugé : qne, lorsque

le Défendeur, dans une action ponr dime a plaidé (ju'il n'appar-

lenait pas à l'Eglise Catholique-Romaine, mais qn'il était protes-
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tant et avait donné avis do ce fait au Cinv, le Demandeur dans la

cause, tel avis no pourra être prouvé par lémoignage verbal.

(Proulx vs. Dupuis, /.. C. lUporb, Vol. 10, page 17-2.)

770. Le juge Mouk, le i?8 Février 18()G, a jugé : I" que les dîmes

dans le lias-Canada ne peuvent être exigées (]ue de ceux qui pro-

fessent la religion Catholique-Romaine
;

771- '2". Quun plaidoyer écrit, produit en Cour (>n réponse à

une demande pour dîmes, à l'ellet que le Défendeur a cessé

d'appartenir à l'Eglise Calhoiique-Romaiue et de professer la

Religion Catholique-Romaine, est un avis par écrit sufïiaaut du

fait, et l'exempte du paiement do toutes dîmes (jue l'or, prétend

être devenues dues après la production de ce plaidoyer. (Proulx

vs. Dnpuis, L C. Juriste Vol. 10, page 1 15.)

772. Le juge Polelte a ji:gé, le 7 Octobre 18()7 : l'M|u'uue

action pour dîmes est nne action personnelle-réelle, et que la

Cour des Commissaires est incompétente pour en connaître

aux termes du statut auiiuel elle doit sou existence ;
'2" (jue le

jugement d'une Cour des Commis saires, qui prend connaissance

d'une action pour dîmes, est radicalement nul et n'a pas l'autorité

de chose jugée. (Révd. Pierre Roy vs. Joseph Bergeron, La Revue
Légale, Vol. 2, page 53*2.'

773. Le Curé peut faire bail de ses dîmes à ([uelques particuliers,

habitants de sa paroisse. (Edit de Mai IG7Î).)

774. Les dîmes d'une partie d'une paroisse, qui en est démem-
brée, appartieimeiit, du jour du démembrement, au Curé qui des-

sert cette partie de paroisse.

775. Les ubluUons^ mentionnées dans les décrets érigeant les pa-

roisses, dans les lettres de Cure^ etc., s'entendent des offrandes

faites par les fidèles pour l'usage d" l'église ou de ses ministres,

tant à l'autel pendant la messe, qu'à l'occasion d'antres fonctions

sacrées, comme la bénédiction nuptiale, les absoutes, les sépul-

tures, etc. (Rituel.)

776. Ces oblations prennent quebiuefois le nom de supplément,

et sont imposées de droit canonique par l'Evéque aux fidèles

d'une j.aroisse pour suppléer à rinsullisance du revenu du Curé.

JiCs pauvres en sont naturellement exempts. (Rituel.)
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Terrains d'église des paroisses non-érigées civilement.

777. Toiito paroisse 011 mission (|iii, 1(.' Il) Mars l.S;U), était en

possession, nioyonnanl nn bon titre, ou en paisible possession de-

puis dix ans sans litre, d'un ou de plusieurs terrains, et qui a lait

enregistrer, au greile du Protouolaire de la Cour du Banc du Roi

d'alors pour le district dans lequel étaient situés ces terrains, son

titre ou un ceiiilicat de sa paisible possession, dans les deux ans

ji dater du I!) Mars I8;i9, en est devenue propriétaiie incomni\ita-

blo eu autant que les titres le comportent et sont valides. Le cer-

tificat a du être attesté par sept propriétaires ou tenanciers du

lieu ou des environs ; et les litre et cei'lilicat ont dû contenir les

noms et ([ualités que la paroisse ou mission, et le Curé, Dcsser-

vaut ou Missionnaire, et les Marj^uilliers, syndics ou administra-

teurs avaient pris pour eux et leurs successeurs en office, afin de

pouvoir poursuivre et être poursuivis. (Stat. Réf., B.-C, Cli."

il>. S. 1.)

778- Toute paroisse; ou mission, iion-érigée civilement en pa-

roisse, peut acquérir des terrains d'église, chapelle, presbytère,

cimetière, et écoles et leurs dépendances, en nommant en la ma-

nière indiquée dans l'acte de cession ou transport, un ou plusieurs

syndics auxquels et aux successeurs desquels les teri-ains néces-

saires à cette lin peuvent être transférés ; et ces syndics, d après

le nom qui leur est donné ainsi qu'à leur paroisse et mission dans

l'acte, peuvent acquérir par achat, donation, échange ou legs ces

terrains, les tenir et possède)', et poursuivre et être poursuivis

à bur sujet. (Môme chapitre.)

779. Les successeurs de ces syndics doivent ètrii uonnnés en la

manière prescrite par l'acte de cession on transr'M't, ou à une as-

semblée publique des paroissiens on intéressés, aùaient convoquée

par un avis écrit, signé par au moins cinq membres de la congré-

gation et affiché à la porte de l'église. Dans cetie assemblée, les

paroissiens présents doivent former li nuijorité des membres de

la congrégation, et y déterminer et déclarer la manière dont les

successeurs de ces syndics doivent être nommés. Un procès-ver-

bal des procédés de l'assemblée doit être signé par le président et

le secrétaire de l'assemblée, et être déposé et gardé dans les archi-

ves de la paroisse, mission on congrégation, oi une copie de ce

procès-verbal doit être déclarée correcte sous serment prêté parle

présideiitou le secrétaire devant un Juge do paix, et être déposée
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chez nn Notfiire qui en donne dts expéditions ;

ces expéditions

font preuve prima facic des faits y contenus. (Idem.)

780- L'Appendice Z / est une formule de procès-verbal de cette

assemblée et de l'aflidavit qui doit en accompagner la copie dépo-

sée chez le Notaire.

781. Aussitôt que cette paroisse, mission ou congrégation est

érigée civilement eu paroisse, les terrains acquis par les syndics

passent à la fabrique de la même manière que les autres biens de

fabrillue, et les syndics cessent d'avoir des pouvoirs
; mais si une

congrégation possédait, le 11) Mars 1H:V,), des terrains dans une pa-

roisse légalement établie, ell(i conliuue à pouvoir les posséder, et

ils ne passent pas à la paioisse. (Idem.)

782. Les syndics ou lesCuré ctMarguilliers, après avoir acheté

le terrain ou les terrains, doivent le faire ou les faire mesurer par

un Arpenteui-, qui dresse un i)rocès-verbal de sou opération

Après quoi, ils doivent faire 1 enregistrement mentionné au com-

mencement de ce Cbapilre, dans les deux ans de la date de leurs

acquisitions, au grell'e du Pi'olonotaire de la Cour Supérieure du

district dans lequel sont situés les terrains, et le Protonotaire a

droit pour cet enregistrement à un honoraire de cinq centins par

chaque cent mots. (Idem.)

783. Dans l'enceinte des murs de Québec et de Montréal, les ter-

rains acquis ainsi par des congrégations ne doivent pas avoir plus

d'un arpent en superficie, et. en dehors des murs, ils ne doivent

pas avoir plus de huit arpents. Dans les autres lieux, les terrains

acquis par chaque paroisse, mission ou congrégation, ne doivent

pas avoir plus de ^iUU acres. (Stat. Réf., B.C., Ch. 19, s. W.)

l^es terrains en dedans des murs de Québec et de Montréal ne

l»euveul servir comme cimetières, excepté pour les ecclésiastiques,

les religieux et religieuses, ou les donateurs des terrains. (14 et lô

V., Ch. 1-28, s. 58.)

784. 11 faut avoir soin de remplacer les syndics, à mesure qu'ils

meurent ou quittent la paroisse, mission ou congrégation. Le
choix du nouveau syndic se fait tel que pourvu par l'acte d'acqui-

sition, et le Curé ou Desservant en dresse un acte qui doit être

conservé soigueusemenl av':?c les autres documents.

785. Le Lieutenant-Gouverneur en conseil peut réserver et ap-

proprier des terres pubUipies pour hôpitaux, lieux de culte, cime-

ti^'resou écoles, et faire des concessioiis gratuites pour ces fins. La

l
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quantité pour rhaciin de ces objets, dans chaque endroit, ne

peut excéder dix acres en superficie. ('.\2 V., Cii. 1 1, s. I î.)

786. Si la fahrique d'une paroisse légalement reconnue veut

acquérir plus de terrain (]u'elle n'en possède, sans excéder néan-

moins la quantité à laquelle elle est limitée parla loi, elle doit

adopter des résolutions à cet eltct dans une assemblée de fabriqiie

régulièrement convoquée. Un acte de cette assemblée peut être

dressé dans la l'orme de l'Appendice A A A. Après quoi elle doit

suivre les formalités d'enregistrement mentionnées plus haut.

787. Ce Chapitre se résume connue suit, eu ce Jiui a rapport à

l'acquisition de terrains par des paroisses ou missions non-érigées

civilement r 1". Nomination d'un ou plusieurssyndics ;
2". Achat

de terrains; \V'. Mesurage des terrains (!t procès-verbal par l'Ar-

penteur ;
4". Enregistrement du titre d'acquiaition, ainsi (\ue de

l'acte d'élection des syndics et du procès-verbal de l'Arpenteur;

.5'\ Election de syndics à la place de ceux (jui cessent de l'être-

Mais l'enregistrement, mentionné plus haut, ne doit pas faire

négliger l'enregistrement au bureau d'enregistrement des hypo-

thèques, afin de sauvegarder les droits des intéressés.

788. Nos Cours de justice ont décidé que, la loi plaçant certaines

propriétés entre les mains de certains corps religieux, les pouvoirs

de ces corps doivent s'étendre à l'exécution des actes nécessaires à

la conservation de leurs droits, (Leslie vs. Shaw, îJe Vol.. Revue

de Législation, page 240.)

Prescriptions.

789- On ne peut prtiscrire les (îhoses qui ne sont pas dans le

commerce. (Code Civil, Art. 2201.)

790. Ees choses sacrées, tant que la destination n'en a pas été

ciiangée autrement que par l'empiétement soutTert, ne peuvent

s'acquérir par prescription. Les cimetières, considérés comme
chose sacrée, ue peuvent être changés de destination de manière

adonner lieu à la prescription, qu'après l'exhumation des restes

des morts, choses sacrées de leur nature. (Code Civil, Art. 2217.)

791. La prescription acquisilive des immeubles corporels, non

réputés chose sacrée, et la prescription libératoire qui se rapporte

W'tl
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au fonds des rentes et redevances, aux legs, aux droits d'hypothè-

que, ont lieu contre l'Kgliso delà même manière et d'après les

mêmes règles que contre les particuliers. Les acquéreurs ave«'.

titre (>t bonne foi prescrivent conti-e l'Eglise par dix ans, tant

acquisitivemiMit que libératoirement, comme entre particuliers.

La prescription ac(]ni£itive des meubles corporels non réputés

saciés, et les autres iirescriptions libératoires, y compris celle des

sonunes eu capital, ont lieu contre l'Eglise comme entre particu-

liers. (Code Civil, Art. t'^JH.)

792. Le fonds du droit à la dîme et la quotité d'icelle sont im-

presci'iptibles. J^a prescription acquisilive a lieu par quarante ans

entre curés voisins. Les arrérages de la dîme ne peuvent être

demandés (jue pour une année. La dîme est portable et non que-

rahle. (Code Civil, Art. -^O 10.)

793. I^a prescription annale relative aux arrérages de la [dîme

date du jour de IViqnes qui suit la récolte. (Cour Sup., Filiatrault

vs. Archanibault.)

'^N*
'



APPENDICES.

API'ENDICE A. (PfJge (')).

Aoms (h's Corpoiiiliuiis yeliijiciisrs^ cV vducation ou de chnrilé..

Acadéniio Industriollc do St. Laurent, (12 Vict., «:h. I i() ; 2*

Vict.,fh. 8 II.

Asile du Boii-Pasteur de Québec, (18 Vii't.,ch.2;i:i ; 27, 28 Vkt.,

ch. 140.)

Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses

de Québec et des Trois-Rivièrcs, (IG Vict., ch. I i!), et 29 Vict.,

ch. 102.)

Association d'Assurance Mutuelle des Fabriciues des Diocèses

de Montréal et de St. Hyacinthe, (11) Vict., ch. I'i9 ; 18 Vict.,

ch. 60, et 29 Vict, ch. 102.)

Académie de St. Césairo, (22 Vict., ch. 137.)

Académie de Ro.xton, (22 \ict., ch. 123, de IS.VJ.)

Association d'Asile de Ste. Brigitte, (23 Vict., ch. 145 ;
34

Vict ,ch. 01.)

Académie de Ste. Schohu- tique (25 Vict., ch. 84).

Association St. François-Xavier de Montréal, (25 Vict., ch.

9G, et28 Vict., ch. 72.)

"^

Collège Masson, (18 Vict., ch. 56).

Corporation au Séminaire de Nicolet, (lettres patentes de George

JV, 10 Décembre, 1821 ; 22 Vict., ch. 08.)

Congrégation St. Michel de Montréal, (24 Vict., ch. 129).

Corporation du Collège de Ste. Anne de la Pocatière, (4 Guil-

laume IV, ch 35 ; 25 Vict., ch. 78).

Corporation du Collège de Chambly, (0 Guil., IV, ch. 51.)

Corporation du Séminaire de St. Hyacinthe d'Yamaska, (3

(in il., TV, ch. 30 ; IG Vict., tdi 83i.

Congrégation des Gatholiqu(;s de Québec qui parlent la langue

anglaise, (18 Vict., ch. 228.)
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Directeurs et Syndics rie l'Asile des Orphelins de St. Patrice de

Montréal, (18 VicL, eh. v'^) ; "JO Vicl., eh. 188).

liistiliilion (iharilable pour les Filles Repenties, (Montréal) (3

Giiil., iV, eh. ;{-).)

lia Corporation Arcliiepiseopale Callioliqne-Rnmaine de Québec.

(!•? Vict., rh. I3(i, et :{: VicL cliap. 7:^

La Corporation Kpiscopale Catlioli(jM('-Rotnaine de Montréal,

{\2 Viol,., (h. i:^(i, vi:v2 Vicl., (11. 7;;.) ^

La Corpoiation Kpiscopale Catholiqne-Romainede Rylown, (\2

Vict., ch. yM\, et:it' Vict,., cli. 7:{.)

La Corporation du ('ollégc de SI. Laurent. (1:? Vict., ch. 1 iO
;

55 Vict., ch. 81.)

La Corporation du Collège de Mounoir, (18 Vict., ch. 7;^.)

La Corporation du Collège Sie. Marie à Montréal, (l() Vict., ch.

57, et 'M\ Vict.. ch. (IL,

lia Corporation des Hommes de Ville-Marie, (IG Vict., ch. '2iy2.)

îiCS Directeurs de rA(!adémie de Rerthier, (Ii-15 Vicl., ch.

158.)

L'Hospice St. Joseph de la Maternité d(^ Québec, (18 Vict., ch.

L'Institut Calholiqne-Romain de St. Rochde Québec, (IG Vict.,

ch. 265; 18 Vict., ch. '2-43).

La Société des Dames Charitables de la Paroisse.de St. Etienne

de la Malbaie, (l(i Vict., ch. 8'»l - •

>'

La Société Bienveillante de Québec, (i7 George HT, ch. 17; 16

Vict., ch. 63; 18 Vict., ch. •23-2).

La Société Kcclésiastique de St Michel, (16 Vict , ch. 263, et 32

Vict., ch. 7i).

lia Société Amicale de Québec, (10 et 1 1 George IV, ch. 40 ;
12

Vict, ch. 151 ; 16 Vict., ch. 64 ; 18 A'ict., ch. 63 ; 34 Vict, ch. 55.)

lies Sœurs de la Charité de Qnéb-c, (16 V., ch. 264 ;
25 V.,ch.90.)

Fia Communauté des Sunirs de la Charité de l'Hôpiial-Général

de Montréal, communément dites S(e:n's Grises, (Edits et or-

donnances, édition de 1855, pages 38Î), 3',)0, et 613 du 1er volume,

et pages 26*.), 31) 1, 404, 406 et 407 du 2nd volume ; 1) Victoria, ch-

92 ; 16 Vict., ch. 1 16; 22 Vu't., ch. 18
; 31 Vict., ch. 56).
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L'Académie d'iborvillo, i^iî Vict , cil. 70).

L'Ilûpital-Génôraldii District dt's Trois-His'ières, (22 V., cli. 71).

L'Académio dm St. Uomuald do Faniham, (23 Vict.. eh. l;U).

Lo Collège des Trois-Rivièrcs, (2;H'ict., eh. Ilî;{; 'M Vict., cli. ;{;{|.

La Coinmnnanté des Filles d(> i^te. Anne, (2:5 VicL, cli. LUi.)

L'IIôpital-Généi'.'il t!i) District de Riclielieii, (2;? Vict., cli. !42).

Les Dames Relii^ieiises de Jésus-Marie, (24 Vict, cli. 118).

La Corporation Lpiscopale Catlioliqne-Roniaine d'Ottawa, (24

Vict., ch. 128). '

L'Association St. Antoine de Montréal, (24, Vict., cli. 1211).

L'Union St. Joseph de l'Industrie, (24 Vict,, ch. 117).

L'Académie Catholique-Romaine de St. Paul d'Aylmer, (25

Vict., ch. 80). ^ .

L'Asile de Montréal pour les Femmes Agées et Infirmes, (4 et .

.") Vict., ch. 07,) changé en <i Les Sœurs de l'Asile do la Providence

de Montréal (24 Vict., ch. 115 ; 2\ Vict., ch. 5:^, et 40 Vict., cli. 51).)

Les Clercs Paroissiaux ou Cathéchistes de St. Viateur, (12 Vict.,

ch. 144, et 40 Vict., ch. 58.)

La Corporation dn CoUége de L'Assomption (4 et 5 Vict., cli. (18.)

La Communauté des Filles de la Charité de l'IIôtel-Oieii de St.

Ilyacinlhe, (\) Vict., ch. 91)).

La Communauté des Révérendes S(eurs delà Charité, (Rytown)

(12 Vict., ch. 108; 24 Vict., ch. 110).

La Communauté de l' Hôpital-Général, la Maison des Pauvres,

et l'histitution d'Enseignement des Révérendes Sœurs do la Clia-

rilé d'Ottawa, (12 Vict., ch. 108 ; 24 Vict., ch. 110).

La Gommunanlé des Sœurs de Sle. Croi.v, (12 Vict., ch. l;{7).

La Comuinnauié des Hommes de la Paroisse de Si. Roch de

guéhec, (12 Vict., ch. 142).

Les Sœurs de Miséricorde pour la Régie de l'Hospice de la Ma-

ternité de Montréal, (12 Vict., ch. 1:58.)

Les Religieuses Sœurs Hospitalières de St. Joseph de l' Hôtel-

Dieu de Montréal, Administratrices dn Bien des Pauvres du dit

Hôtel-Dieu, (Edits et ordonnances, 1855, jjage 00 du 1er volume
j

12 Vict., ch. 139.)

\
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Les* Danies^ Religieuses de Nolie-Danie do la Cliarité du Bon

Pasteur, (0 Vict., cil. 1)1.)

La Commuuaulé des Religieuses Ursuliiies des Tiois-Rivièrcs,

(Kdils et ordon., 1855 page 238 du 1er vol. ; 8 Vict., cli. 103.)

Los Danios do l'Asilo d(î Montréal pour les Orphelins Cathoiiques-

Roaiaiiis, ('t et 5 Viol., oh. (\'2).

lia Coniniunaulé dos Scours dos Saints Noms de Jésus et

Mario, (8 Vict., eh. 101.)

L'Eglise do St. Patrice (gnéboc), (l;{ et 14 Vict., oh. 125).

La Congrégation do Notre-Dame do Québec, (7 Vict. oh. 51.)

Los î)-imos Religieuses du Saoré-Cuuir dtî Jésus, (7 V., ch. 54.)

Les Danios du Comité de Régie do T Hospice do la Maternité de

Montréal, (7 Vict., (di. 5;i)

La Corporation du Petit Séminaire do Stc. Tiiérèse, (8 V. ch.

100.)

Les Ecclésiastiques du Séminaire des Missions Etrangères

(Québec), (7 Vict., ch. 55; Edits et ordonnances, 1855, pages 33*34,

35, 70, 80, 84, 200 et 270 du 1er volume; p;it:o 5S du 2nd volume,

et page 410 du Wnm volume.)

La Société d' Education du District de Québec, (9 Vict. ch. 50.)

Les Su'urs do la Congrégation de Notre-Dame do Montréal,

(Edits et Ordon., 1855, page (10 du 1er et 208 du 2nd toI. ; 8 V.,

ch. 00.)

Les Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice do Montréal,

(3 et 4 Vict., tdi. 30 ; 8 Vict., ch. 42 ; 18 V., ch. 3.)

La Société Bienveillante des Dames de Montréal, (4 et 5 Vict,

ch. ()0.)

La Société Bionvoillanto dt!s Ouvriers de Québec, (13 et 14 Vict.,

ch. 127.

La Société Charitable des Dames Catholiques de Québec, (0

Vict., ch. 24.)

L'Evoque Catholique-Romain do Montréal dans la Province du
Bas-Canada, (Lettres Patentes de Vict., 15 Août, 1839)

La Corporation de l'Evoque («itholique Romain de Québec,

(Lettres Patentes de Victoria, 29 Janvier, 1845).

m
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t,a Corporation Episcopale Calholiqiio Romaiiio do St. Itya-

riiulie, (12 Vicl., cli. 13(5.)

La Corporation K[iisi'opalt' Catholimy^-Roniaino dos Trois-

Riviôres, (12 Vict., cli. l^lu

IiaCommnnantôd(»sRoligip,nsos do rilùi)ilal-Gônôraldo(^iiôl)o('

(Kdits ot Ordonnanoos, iSf)."), p.igos 271, 'M'A), 4():{, 'lO'i, iî)7, '»!)!) et'

5.53 dn lor volnnio, vl pa.^o iO'i dn 2n(l volumi; ; 12 Vicl , cli. | '«(».)

La Cominnnault' dos Roligiouses do l'IIùlol-Dion ((,)nol)oc),

(Edils ot Ord., iS.V), p. 244 dn 1(; ot p. 22 ot 483 dn 2i.d vol.)

Rôvéronds Vbvis Oblals do rimniaonlôo-Conciïption do Mario,

(12 Vict., ch. 143)

Sociôtô Bionvoillanto do Nolro-Damo do Ron-Soronrs, à Mon-

Irôal, (18 Vict., ch. 234, ot 34 Vict., ch. .Vt
)

Sœnrs de la Prôsontation, (18 Vict., ch. 239.) '|

Sociôtô Ecclôsiasliqno dn Diocôso do St llyacinlho, (25 Vicl.,

ch. 89, ot28 Vict., ch. 33.)

So(;iétô do l'Union St. Piorro do Monirôal, (25 Vicl., ch. 94 ; 28

Vict., ch. t)7, et 33 Vict., ch. 50.)

Société do l'Union St. Roch (Qnohec;), (25 Vict., v.h. 95
)

Ursnlines do (») lôhi'c, (12 Vict., chap. 141.)

Los Sœnrs de la Charité do la Villo do l/;vis, (20 Vict., ch. 35.)

Union St. Jean Baptiste dn village do St. Jean Baptiste^ (20

Vict., ch. 38.) .• :,. -v ,;,, r,. . ,,: . V -; .
• v; .

Sanirs dn Précion.x Sang (St. Hyacinthe), (27-28 Vi('t., <-h. 151.)

L'Union St. .lacqnos do Montréal, (27-28 Vict., chap. 150
; 28

Vicl, chap. 03, ot 33 Vi(;t., ch. 58.)

L'Union St. Louis, de la Côte St. Lonis, paroisse do Montréal,

comté d'Hocholaga, (28 Vict., chap. 153.)

La Corporation dn Cnré do la paroiss(! do Notre-Dame do Qnéhoc,

(29 Vict., chap. 103, et 29-30 Vict., chap. 150.)

Directeur, vice-directenr ot syndics de la maison de refngo de

Sainte Brigitte de Montréal, (29 Vict.. chap. 109.)

L'Union St. Henri des Taniiories des Rolland do Montréal,

(29 Vict.. chap. 111.)

La Caisse do hienfaisance, section St. .Jacques de la cité dt»

Montréal, (29 Vict., chap. IIO.)
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«Hœurs de l'Assomption de lu SU'. Vierge » (paroisse de St.

Grégoire, (20 Viel., (•liap; 112.)

Caisse d'Kpargiuî St. Roeh de Montréal, ("2'.» Vict., eh. 7G.)

L'Union St. .losepli de la Ville de Lévis, ("28 Vict., (;li. 70).

i;Union St. .Tosepli des Trois-Rivières, ("28 Viet., eh. (i'i.)

L'Union St. .loseph de St. Joseph de Lévis, (28 Vict., ch. 05.)

L'Union St. Joseph de Montréal, (lî)-2(l Vie!., cli. Lil.) amendé

par 28 Vict., ch. 07 ; :}3 Vict., ch. 57.)

L'Union St. Roch de Montréal, (28 Vict., ch. 08.)

L'Union St. Michel des Saints de Montréal, (28 Vict., ch. 00.)

La Société de St. Ignace de Montréal, (28 Vict.., ch. 71.)

La Caisse d'Epargnes de la Section St. Joseph de la Société de

Tempérance de Montréal, (20-:U) Vict., ch. 131.)

lia Caisse d'Economie de Nôtre-Dam^ de Québec, 29-30 Vict.,

ch. 130.)
*

Union St. Pierre dn village Hienville de Lévis, (31 Vict., ch. 53.)

L'Union St. Joseph à St. Sauveur de Québec, (31 Vict., ch. 54.)

L'Union St. Joseph de St Jean d'Jberville, (27 Vict., ch. 82,|

amendé par 31 Vict., ch. 51.)

Corporation épiscopale catholique romaine ;lu diocèse de St.

Hyacinthe, (32 Vict., ch. 73.)

Corporation épiscopale catholique-romaine des Trois-Rivières,

\33 Vict., ch. 73.)

Corporation épiscopale catholique-romaine de hinionski, [32

Vict., ch. 73.
1

Les Frères de la Charité de St. Vincent de Paul de Montréal,

^32 Vict., ch. 77.)

L'ihiion St. Joseph de Notre-Dame de Hull, i32 Vict., ch. 1)2.) i

La Maison St. Joseph dn Sault au Récollet, (32 Vict., ch. 78)

L'Union St. Joseph de Sorel, (32 Vii;t., ch. 01.)

L'Association de Secours Mutuel Irlandaise-Catholique de

Montréal, |33 Vict., ch. 54.)

L'Union St. Joseph de l'arnham, (33 Vict.,.ch. 01.)

L'Union St. Joseph de St. Paul d'Aylmer, (33 Vict., ch. 03.)

L'Union St. ^'allier de Québec, (3i V., ch. 00 )

Séminaire de St. Germain de Rimouski, (34 Vict., ch. 47.)
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Collège do Sorel, (35 Viet , di. 41.)

Missionnaires de Notre-Dame, S. J. (Qiiol)e('), (35 Virt, ch. U.)
L'Oeuvre du Patronage de Québec, (35 V., cli. 47.)

L'Orphelinat de Sorel, (3(1 V., ch. 73.) .

"

La Société d'abstinence totale et de bénéfice de Ste. Hri"itte
(Montréal), (3G V., ch. 72.)

La Congrégation des Hommes de Notre-Dame des Trois-Rivières
(37 V., ch. 34.) V ^ ' f . ^

L'Hôpital du Sacré-Cœur de Jésus, h Québec, (37 V., ch. 38. '

Institution catholique des Sourds-Muets pour la Province de
Québec, (37 V., oh. 39.)

L'Orphelinat de St. Hyacinthe, (37 Vict., ch. 37.)

Collège de Notre-Dame, Côte des Neiges, (3!) Vict., ch. 8L)
Corporation du Collège Commercial de St. Césaire, (39 Vict

Religieuses du Précieux Sang de Notre-Dame de GrAce, Mont-
réal, (39 Vict., ch. 83.)

Carmélites déchaussées de Rimouski, (39 V, ch. 85.)

« Les Frères du Sacré-Cœur," (Arthabaskaville), (39 Vict., ch. 79.)

Les Frères des Ecoles Chrétiennes, (39 V.,59 V.,ch. 80). (Il n'est
dit dans l'Acte pour quel endroit cette corporation est incorpoi

La Communauté des Religieuses de l' Hôtel-Dieu de Québec
(40 Vict., ch. 00.) . ,

.'

pas

èe.)

-i Appendice B. (page 8).

Requête pour obtenir une érection canonique.

A Sa Grâce Monseigneur l'Archevêque (oit Sa Grandeur Mon-
seigneur l'Evèque) de :

L'humble requête de la majorité des francs-tenanciers résidants

d' une partie ci-après désignée delà seigneurie (om du township)

de — (ou des parties ci-après désignées des seigneuries ou des

toivnships de — et de — .,) professant la religion catholique, ex-

pose respectueusement :

;

\ï
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• Qu(! le dil lorriloiru comproiul iiuu ôlemluo d'oiiviroii — millos

(le front, et d'environ — inilles de profondeur
;

Que <'e territoire est borné comme suit, savoir : (donnez les

limites du terriloire)
;

Que, dans l'espace compris entre ces ligues, il se trouve— lois

d(! terre de — arpents de IVouls sur — arpeuls de pi'ofoudeur,

et (si le cas y a7u7),—autres plus petits (ou plus grands) de

—

arpents sur—arpents, et de plus—emplacements bornés etdivisés
;

Que, de ce nombre de—terres,—sont con(tédéeset--déjà habitées

par autant de familles, et que ces familles forment une population

ilo_;\nies et de—communiants, lequel nombre ne peut qu'pug-

menter à proportion du défrichement tant des dites terres habitées

que de celles qui ne le sont pas encore :

Que les habitants présentement établis sur les dites terres pour-

raient fournir annuellement par leurs dîuKîs, ])Our la subsistaïu-t;

d'un prêtre qui leur serait donné, la (juautité de—minots de

froment, de—minots d'orge, do—minots de seigle, de—minots d»i

gaudriole, de—minots de sarrazin, de—minois de blé d'Inde et

de—minots de pois ;
.

Que vos suppliants n'ont jamais régulièrement appartenu à

aucune paroisse, mais ont été desservis jus(iu' à présent par Mes-

sieurs les (iUrés d(!— ;
[ou^ (jue vos suppliants ont été, à la vérité,

connus viilgairenieiit comme apparleuanl à la paroisse de—et

cela depuis nombre d'années, mais que la dite paroisse n'a propre-

ment été jusqu'à présent qu'une mission, et n'a jamais reçu

d'érection régulière i!t canonique ; o», que le territoire sus-men-

tiouné faisait autrefois partie de la paroisse de

—

[ou des paroisses

de— »!t— ) érigjes par les anciens Evoques de ce pays, et dont

l'existence avait été civilement reconnue par le règlement de

1721, approuvé par Arrêt du Conseil d'Etat de Sa Majesté Très-

Chrétienne, du W Mars, 1722, [ou par \\\w proclamation do Sa
Mdjesié—en date de— ) ;

Que la distance de—milles où la plupart d'entre eux se trouvent

de l'église la plus voisine (ou de la dite église de

—

ou de l'église

de l.t dite paroisse, ou des églises des dites paroisses de—et— ) où
ils ont été desservis jusqu'à présent; la dilïicnlté (]ue leur pré-

sentent les chemins, surtout le printemps et l'automne (citez les

autres obstacles, s il s'en trouve); la presque impossibilité d'en-

voyer d'aussi loin leurs enfants aux instructions chrétiennes, d'y
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U'iiusporler Ii;s iioiivoaiix-iiés iioiir le iKiplôinu, It^s {lôlnuls pour l;i

sôpultnro, (îtdcs'y rondro (Mix-inniiitis rn;,Mili('ri3inLMit pour a(.'(;oin-

plir loiirs dovoirs roligionx, sont do puissants motifs ((ui leur ont

l'ait sentir le besoin de l'onner nue paroisse à part ; , . .• .

Que c'est dans cette vue (si Ui est le cas) ([u'avec votre permis-

sion [un la permission de vos illustres i»rédécesseurs) ils ont con-

struit une riiapoUe ion église), dans laquelle le service divin se

l'ail depuis lannéiî—., et ce en attendant mieux; •
.

,

Pourquoi vos requérants sui)plienl respectueusement Votre

GrAce [OU Grandeur) de vouloir l)icn éiigercanoni(inement en pa-

roisse sons l'invocation de

—

[indiquez losainl^ sainte^ etc., que vous

désirez comme patron) le territoire ci-dessus mentionné, se propo-

sant, après avoir obtenu do Votre Grâce (ou Grandeur) le décret

ecclésiastiques reipiis en i)areil cas, de s'adriîsser à Messieni's les

Commissaires (diargés do l'érection et de la division des paroisses

dans ce diocèse, alin di; procurer à lotir dite nouvelle paroisse une

existence civile dont ils reconnaissent h; besoin.

Et vos suppliants ne cesseront do prier.

(Ici la date rt les siijnalures.)

Note.—Il est nécessaire que sur la page où finit la re([uéte, et à

la suite do la date, il y ait les signatures ou les manines d'au

moins deux des rrancs-t(Mianciers intéressés à l'ére(;tiou de la pa-

roisse.—Ceux qui ne savent pas signer doivinit l'aire inscrire

leurs iiomssiirlarequète, et y ajouter eux-mêmes leurs marques.

—

Les signatures et marques doivent être prises devant au moins

deux témoins capables de signer elqiii signent le cortillcat suivant :

«Nous soussignés certifions (]ue les signatures (!t marques ci-

desstis et de l'antre part ont été données librement eu notre pré-

sence, et qu'elles sont do ceux dont elles port-'iit les noms. En

foi de quoi, nous avons signé le présent certificat, à — le— 187 .

,

' (Ici les signatures des témoins.)

I
-'

,: .|t.

y 11' ,'M,-,; ';,.' i,,_- /,-r
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, Appendice C, (page 8.)

Oommission donnée par l'E^êque à son député.

N. Archev('qiie ou Evèquc de —

.

Vfi la reqiiAte, en claie de — , à nous présentée au nom et de la

part de la majorité des francs-tenanciers d'une partie y désignée

de la seigneurie de — (ou du township de — , ou des parties y
désignées des seigneuries de — et — , ou des towiiships de

— et — ), comté de — , et district de — , à l'effet d'obtenir l'érec-

tion canonique d'une paroisse qui serait formée de la dite partie

de seigneurie (ou comme plus liant], nous avons député et députons

M. — , l'un de nos Vicaires-Généraux (ou l'un de nos Vicaires-

Forains ou Archiprêti'os, ou Curé de —,) h l'effet de se transporter

sur les lieux, après avis préalable, de vérifier les allégations de

la dite requête, et d'en dresser un procès-verbal de commodo et

incommodOj qui nous sera référé pour être par nous réglé ce que
de droit.

Donné à — , sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing de notre secrétaire, le — jour du mois de — , mil-huit

cent

(L. S.)

— Archevêque (ou Evêquo) de

Par Monseigneur,

N. Secrétaire.

Appendice D., (page 8.) : . ^;

Avis aux intéressés, donné par le député de l'Evêque.

Avis à tous ceux qui peuvent être intéressés dans l'érection

d II M» paroisse qui serait formée d'une partie de la seigneurie

de — (ou du township de — ., ou de certaines parties des seigneu-

ries de — et — ; ou des townshipsdQ — et —
),
paroisse de —, comté

dp —, et district de —; (ou bien, s'il s'agit d'une annexion) avis à
to<is ceux qui peuvent être intéressés à l'annexion à la Paroisse

de — d'une partie de la seigneurie de — (ou du township de —
),

paroisse de — , comté de — , district de —

.

Vous êtes avertis que — (le jour), le —jour du mois de — pré-
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sent {ou prochain), je soussigné, Vicaire-Général de —

,
(ou Vicaire

Forain, ou Arcliiprétro, ou Curé do — ,) me transporterai auprès

de l'église (oit chapelle) do —
,
(ou à la maison du Sieur — , située

dans la dite partie do seigneurie (oil de township) de —
,
par nne

commission spéciale de Monseigneur l'Archevêque (ou l'Kvèque)

de —
,
pour vérifier les allégations d'une requête, en date de—

,

adressée à Sa Grâce (ou Grandeur) par la majorité des francs-

tenanciers de la localité (ow des dites localités), à l'elîet d'obtenir

une érection canonique de paroisse {ou bien l'annexion de la

dite localité à la dite Paroisse de — .) En conséquence tous ceux

qui se croient intéressés, pour ou contre la dite requête, sont

requis de se trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus indiqué, à —
heures du matin {ou de l'après-midi).

— (le lieu) le — jour de —, 187 .

(Ici la sinnnture du dèpulc.)

i.

ÀPPENnicE E, (page 9.)

Certificat de celui qui lit et affiche l'avis D.

Je, soussigné, certifie que l'avis de l'autre part a élé lu publi-

quement et affiché par moi î\ la porte de l'église (on (chapelle) de

— , à l'issue du service divin du matin, dimanche le — etdimanche

le — . Eu foi de quoi, j'ai signé le présent certificat au dit lieu

de — , le — jourdumoisde

—

187.)

(Ici la sùjaturc.) ,

Appendice F. (page S).)

Certificat de l'affiche, là où il n'y a pas d'église.

Je, soussigné, certifie que l'avis de l'autre part a élé affiché par

moi au moulin do — (ou à la maison d'école, ou à li maison du

Sieur — ) situé (ou située) dans le — rang do la seigneurie (oit du

township) de — , dimanche le — et dimanche le — . En foi de

quoi, j'ai signé -PI présent certificat au dit lieu de — , le — jour

du mois de 187 .

(Ici la signature.)

!
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Api»KNnicK (t., (pago 0.)

Procès-verbal dressé par le député de l'Evêque.

L'an mil-huit cent soixante-dix -, le — jour du mois de

— , à — heures du matin (ou de l'après-midi), en vertu de la com-

mission à moi donnée par Monseigneur — . Archev('que {ou

Evèque) de — , ladite commission en date de — ,
je, soussigné,

Vicaire-Général de — (ou Vicaiie-Foi'aiii, ou xYrchiprétre, ou

Curé de — ) me suis transporté dans la seigneurie {ou le toicnsliip)

de — , auprès de l'église (ou chapelle) de — (ou au moulin de

— ou à la maison d'école, ou à la maison du Sieur — ) située

dans le — rang de la dite seigneurie (ou du dit township^) con-

formément à l'avis lu publiquement et aiïi(;hé, dimanche le —
et dimanche le — , à l'issue du service divin du matin, à la

porte de l'église (oit chapelle) de — (ou des églises ou chapelles de

— et — ., et (si le clu y cclicl) atfiché pareillement, les mêmes deux
dmianches, an moulin de —

,
(ou. à la maison d'école ou à la mai-

son du Sieur — ) située dans le — rang de la dite seigneurie (ou

du dit totciisliii)) de — , ainsi qu'il appert par les certihcats signés

des sieurs — et — ; et le peuple étant assemblé près de la dite

église (ou chapelle ou du dit moulin, ou de la dite maison d'école,

ou de la maison du dit Sieur —) conformément h l'invitation à lui

faite par le dit avis, j'ai d'abord donnt; lecture à haute et intelli-

gible voix de la dite commission, puis de la requête adressée au

dit Seigneur Archevêque (ou Evêque) par les francs-tenanciers de

la dite partie de seigneurie (ou du township, ou de certaines parties

des seigneuries ou des townships — et — ) en date de — , à l'elFet

d'obtenir une érection canonique de paroisse (ou. l'annexion cano-

nique) ; et procédant en présence (1,3 toute l'assemblée k l'exécu-

tion de la dite commission, j'ai constaté : l". Que la dite requête,

(sile cas y vchel^ après en avoir retranché les noms des Sieurs —et

—
,
qui n'ont aucune propriété dans le dit territoire ou qui ont dé-

claré que leurs noms avaient été apposés à la dite requête, sans

Icur participation et contre leur gré, ou qu'ils étaient maintenant

opposés à l'érection de la dite paroisse) était véritablement de ceux

au nombre de — dont elle porte les signatures (ou les marques
certifiées^, et (fue ce nombre forme la majorité des francs-tenan-

ciers résidant dans ledit territoire; t?". Que les établissements

des requérants, y compris ceux qui se formeront par la suite,



compronnoiit, une (HiMiiliio dt; tcM-ritoini do — milles do front et de

— milles de pi-ofoiideiir, ce qui ne mo semble p<is (ou ce (]iii me
semble) renfermer un territoire trop (ou assez) vaste pour être des-

servi eu une seule paroisse
;
Que, etc., (et ainsi du rcstc^ en conti-

nuant a suiore la rcijucte article par article j usqu' au mot ''' pourquoi^
"

déclarant que telle ou telle allégation de la requête n'est pas

exacte, si renijuéte l'a fait voir, et eu (juoi elle n'est pas exacte.)

De tous les(iuels dires, réponses et allégations- des dits francs-

tenanciers qui n'ont été con'redits de personne (oit qui n'ont été

contredits que d'un petit nombre de personnes), j'ai dressé le pré-

sent procès-verbal de commodu et incommoda^ pour être rapporté

au dit Seigneur Archevêque (ou Evêqne) et par lui réglé ce que de

droit.
'

En foi de quoi, j'ai signé le dit procès-verbal avec les Sieurs —
et — , témoins pour ce appelés, les jour et an que dessus.

[Ici la signature du dcpiité. ' t

[Signatures des témoins.)

. , :^:; .!r;;;Mf.>;sM:i ÀPPENnicE H. (page 0.) :::'!".,'*'•* ^

Modifications à la formule G, s'il y aune opposition
imposante, s n pv . < v

Il faut supprimer tous les mots depuis h de tous lesquels dites n

jusqu'à '(petit nombre de personnes » inclusivement, et les remplacer

par les suivants :

'••''"-
'

'^•':' "' '' .'-'-'U--'- ''^: '-^'i ' '
•'"

«Et à l'instan'. se sont présentés à moi les Sieurs — et —

,

IVancs-tenanciers du — rang, de la dite partie de s igneurie (ou de

toumship)., lesquels m'ont déclaré qu'en ce ([ui les concerne, ils ne

veulent pas appartenir à la paroisse demandée pour les raisons

suivantes : (détaillez ici les raisons des opposants.)

(( Auxquelles dites raisons il a été répondu dans l'assem

blée : 1". Que (détaillez ici les réponses aux objections des opposants.)

De laquelle opposition, ainsi que des dires, réponses et allégations

des requérants, j'ai dressé le présont procès- verbal, etc.»

H'ii'" :?!..
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Appendice L (page 10.)

Modifications à la formule G, si l'opposition est par écrit.

Il faut supprimer tous les mots depuis « de tous lesquels dires »

jusqu'à (( petit nombre de personnes)^ inclusivement, et les remplacer

par les suivants:

«Et à l'instant il m'aétô'romis une opposition port;int les

signatures ou les marques de — francs-tenanciers, du — rang de

la dite partie de seigneurie [ou township^) lesquels ne veulent pas

appartenir à la paroisse demandée, pour les raisons suivantes,

savoir : (détaillez ici les raisons des opposants.)

« Auxquelles raisons il a été répondu dans l'assemblée :

Jo. Que (détaillez ici les réponses aux objections.) De laquelle opposi-

tion, ainsi que des dires, réponses et allégations des requérants,

etc. »

AppENDinr J. (page 10.)

Décret d'érection canonique d'une paroisse.

N. par la misé.-icorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège apos-

tolique, Archevêque [ou Evoque) de — .

A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons que, vu :

\». La requête, en date de — , à nous présentée, au nom et

de la part de la majorité des francs tenanciers d une partie ci-après

désignée de la seigneurie [ou du lownship) de — , ou des parties

ci-après désignées dos seigneuries (oit townships) de — et de —
,

comté de — et district de — , la dite requtHe demandant l'érection

du dit territoire en paroisse, [ou annexion, etc,) pour les raisons y
énoncées

;

2». Notre (îomniission, en date de — , chargeant M. — , l'un de

nos Vicaires-Généraux (ou l'un de nos Vicaires-Forains, Archi-

prèlres, oit Curé de — ,) de se transporter sur les lieux, après avis

préalable, de vérifier les allégations de la requête, et d'en dresser

un procès- verbal de commodo el incommm/o
;

3". Les cortifKvats, signés — , — , d'un avis lu publiquement et

atïiché dimanche le— et dimanche le— , à l'issue du service divin

\i l
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du matin, à la porte de l'église (ou chapelle) de — , ou des églises

(ou chapelles) de — ot de — , autres lieux où le dit avis peut avoir

été affi.cfu\ conformément au procîs-verbal du député,) le dit avis con-

voquant les intéressés, pour ou contre la dite requête, à une
assemblée, pour le

—

,
\jour de la semaine), — jour du mois de

— à — heures du matin (ou du soir), auprès de l'église (ou cha-

pelle) de —
,

(OU' entre lieu mentionné au procis-verbal du député);

i". Le procès verbal de commodo et incommodo du dit M. — , v.n

date de — , constatant et vérifiant dans toutes leurs parties (ou

presque tontes leurs parties) les laits énoncés dans la dite requête
;

5". L'opposition (ai le cas ij écliet) présentée à notre dit député

par — , — , francs-tenanciers du — rang de la dite partie de sei-

gneurie (ou township), lesquels ne veulent pas appartenir à la

paroisse demandée pour les raisons mentionnées dans la dite

opposition
;

(Ici faire mention, si L^ Archevêque (ou V Eveque) le juye à pro-

pos, des motifs <iui le déterminent à admettre ou rejeter l'opposition).

En conséquence, nous avons érigé et érigeons par les présentes,

en titre de cure et de paroisse, sous l'invocation de Saint (ou

Sainte) — dont la fête se célèbre le —, la susdite partie de sei-

gneurie (ou toufnship) de — , ou les susdites parties de seigneuries

(ou townsfups) de — et de —, comprenant une étendue de terri-

toire d environ — milles de front sur — milles de profondeur,

bornée comme suit, savoir : (Ici sont données les bornes de la nou-

velle paroisse
;
[OU bien, avons annexé et annexons, etc.)

Pour être les dites cure et paroisse de Saint (ou Sainte) — en-

tièrement sous notre juridiction spirituelle, à la charge par les

Curés ou Desservants, qui y seront établis par nous ou par uos

successeurs, de se conformer en tout aux règles de discipline

ecclésiastique établies dans ce 'liocèse, spécialement d'administrer

les sacrements, la parole de Dieu, et les autres secours de la reli-

gion aux fidèles de la dite paroisse, enjoignant à ceux-ci de payer

les dîmes et oblations telles qu'usitées et autorisées dans ce

diocèse, et de Itnir porter respect et obéissance dans toutes les

choses qui appartiennent à la religion et qui intéressent leur salut

éternel.

Vaxis comuKî le présent décret est purement ecclésiastique, et ne

peut avoir d'ettets civils qu'autant qu'il sera confirmé par une pro-
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clamation dt; Son Fioiinciir lo LitMitonaril Goiivcrnoiir sons le

<i;r,'iii(l sceau do la provinco, nous i-ojîoniniaiuloiis tros-pafliciilipn».

imMitaiiv paroissicMis (le la noiivollo paroisse di' s'adivssor à cet

(îtlbt à Mossioiiîs li's C40iiiiîiissairos noinniôs pour mettre à oxôcu-

lion dans le diocrso do — lo Ghapit'o 18 dos Statuts Refondus du

Bas-Canada.

Sera uotn! présiîiit décret lu (,'t publié au prôuo do la messe

paroissiale de — , les deux premiers dimanches (ott jour de l'été

chùuu'et ai)rè.i sa réception.

Honné à — , sous notre scIul; et sceau et le contreseing de notre

secrétaire, le — jour do mois do — do l'année mil-huit cent

-|- Archevêque (ou Evoque) de N. .,
'

Par Monseigneur,

*
!
:'')

(lu s.)

N. Secrétaire,

,, . ,! A[', KNnic.K K. (page 10.) ..,,:...

Certificat du Prêtre qui lit le décret canonique.

.le, soussigné, Curé (ou Desservant 07^ Vicaire) de — , (fortifie

avoir lu et publié le décret ci dessus et de l'autre part, au prône

de la messe paroissiale de — , dimancho [nu, jour de fiHe ch/iméc)

le — et dimanche le . En foi de quoi, j'ai signé le présont au
dit lie i de — , le — jour du mois do — mil-huit cent

. [kild siijndturc.)

Ai'PENhicK L. (page 1 1.) - -jsj

Requête pour la reconnaissance civile d'une paroisse.

A Messieurs les Commissaires, nommls en vertu du Chapitre

18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et la

division des paroisses et autres lins dans le diocèse de —

.

L'humble requête des soussignés habitants francs-tenanciers de

la seigneurie (ou du touvisliip) do — , ou de c.'rtainos parties des

seigneuries (ou toionskips} de — et de —
,
professant la religion

cadiolique, expose respectueusement :
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Onn vos suppliants forment au moins dix ou la majorité des

sif^natainîs do la re(iuôto préscntéo à Sa (îràco {ou Sa llrandeur)

Moiisoir,neur l'Arciicvèquo (ou l'Evoque) ilc — , en date de — , et

domandant l'eue 'tion canonique en paroisse de la dite partie de'

snigneui'ie {ou town^hlp] o\i, des dites parties de seigneuries {ou

townshij)s {ou l'annexion de — , selon le cas)
;

Que Sa Grâce ion, Grandaur)^ après les enijuètes et formalités

ordinaii'es, a accédé à la demande de vos suppliants, et a émis en

conséquence un décret d'érection canonique, dont copie accom-

pagne la présente re([nète
;

Que vos suppliants désirent maintenant obtenir la l'econnais-

sance civile de la nouvelle? paroisse — {ou de l'annexion de —

,

selon le cas
;)

;

-» . —.^ *'•
; r^ ,:>, ;-!;.,

Pourquoi vos suppliants vous prient de prendre leur requête

en considération, et adopter les mesures nécessaires pour que
Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur puisse émettre une

proclamation reconnaissant civilement la dite paroisse {ou la dite

annexion).

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

{Ici la dat(\ les signuiurcs cl aulrca formalités

indiquées dans la note au bas de la requête B.)

ÂppRNnicE M. (page II.)
:t;".in

Avis au prône pour l'érection civile de la paroisse.

Les personnes, intéressées à la reconnaissance pour les ellets

civils de la paroisse de — , sont informées que. sous trente jours,

ou, un jour plus tard, si le trentième jour est un dimanche ou un

jour de fête d'obligation, après les seconde lecture et publication

du décret d'érection canonique de la dite paroisse, dix ou la ma-

jorité des habitants francs-tenanciers mentionnés en la requête à

l'autorité ecclésiastique, pour l'obtention du dit décret canonique,

s'adresseront aux Commissaires nommés pour l'érection des

paroisses et la construction et la répartition des églises, presbytères

et cimetières dans le diocèse catholique-romain de — , à l'effet

d'oi.'^enir 1 1 ri'connaissance (îivile du dit décret, et que toutes

personnes, ayant ou croyant avoir quelque opposition ou réclu-

1
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mation à faire à la dite reconnaissanco civile, seront tenues de

les enfiler et déposer, avant l'expiration des dits trente jours,

entre les mains du secrétaire dos dits Conmiissainîs, à défaut de

quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

Ai'PKNDicK N. (page II.)

Certificat que l'avis M a été donné et le décret lu.

.îe, soussigné, certifie que le décret ci dessus et des autres parts

a été lu et publié par moi, pendant deux dimanches consécutifs,

savoir : le — , et le — , du mois de — , de la présente année, au

prône de la messe paroissiale de —
,
{rom de la nouvelle paroisse)^

et que j'ai donné avis aux intéressés à l'érection de la paroisse de

—
,
que, sous trente jours, on un jour plus tard si le trentième

jour est un dimanche ou un jour de fête d'obligation, après les

seconde lecture et publication du décret canonique d'érection do

la dite paroisse, dix ou la majorité des habitants francs-tenanciers

mentionnés en la requête à l'autorité ecclésiastique pour l'obten-

tion du dit décret canonique, s'adresseront aux Commissaires

nommés pour l'érection des paroisses et les construction et répa-

ration des églises, presbytères et cimetières, dans le diocèse

catholique-romain de — , à l'etiet d'obtenir la reconnaissance

civile du dit décret, et que toutes personnes, ayant ou croyant

avoir quelque opposition ou réclamation à faire à la dite recon-

naissance civile, seront tenues de les enfiler et déposer, avant

l'expiration des dits trente jours, entre les mains du secrétaire

des dits Commissaires, à défaut de quoi elles seront tenues pour

toujours forcloses du droit de le faire.

En foi de quoi, j'ai signé le présent certificat à — , le — jour

du mois de — , mil huit cent

N. Curé {ou Desservant ou Vicaire) de N.
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Appendice O. (page 14.)

Requête pour construire une nouvelle église.

A S.a Gnico {ou (irandeiir) Mgr. — , Archevêque (ou EvAqiie)

(le —

.

L' humble recpir-terle la majorité des habitants IVancs-tenanciers

de la paroisse de — , comté de —, district d«! — , représente très

rospectueusemeiii ;i Voire Gnlce [ou Grandeur) :

Que l'église de l;i dite paroisse est dans un tel état de vétusté

(ju'il n'est plus possible de la réparer
;
que d'ailleurs elle est

maintenant trop petite pour contenir la foule qui s'y rend les jours

consacrés au culte, ce qui les gêne fort dans l'e.xercice de leurs

devoirs religieux, et leur fait sentir vivement le pressant besoin

d'eu avoir une nouvelle
;

Que la sacristie attenant à la dite église étant aussi dans le

môme état de vétusté, il devient pareillement urgent d'en con-

struire une nouvelle {ou bien que l'église ou la sacristie a besoin

d'être réparée ou agrandie.)

C'est pourquoi vos suppliants prient Votre Grâce {ou Grandeur)

de leur permettre de construire une nouvelle église et une nou-

velle sacristie, »mi pierre (ou en bois), en tel lieu qu'elle voudra

i)ien désigner, cl sur telles dimensions qu'il lui plaira de déter-

miner. :,:'' -'..;',,;:,
. ,, -i

,

•

; ;. : . -.M :
''-.>' '

.

',• Et VOS .suppliants ne cesseront de prier.

^ {Ici la date et les signatures.)

Appendice P. (page 15,)

Certificat des 'signatures de la requête O.

Nous, son.^signés, certifions que les signatures et les marque-*

ci-dessus l'i de l'autre part ont été données librement en notre

présence, et qu'elles sont véritablement de ceux dont elles portent

les noms. En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat à

—^ le _ jour du mois de —, mil huit cent

{Ici les signatures des deux témoins.)

il
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Ai'PKNDicK Q. (pago 15.)

Commission de l'Evêque à son député au sujet de la

construction d'une nouvelle éjçlise.
f- •

-

N. Airhevriiiio (ini Hvrijue) do N., elc, otc.

Vu la rciiuète, eu dato do — , à nous prôsoiilô > au nom et de lu

part do la majorité dos l'raucstouauciei's de 1 i p.iroisso do —

,

comté do — , district do — , à roilet d'obtouir la permission de

(construire une nouvelle église et une nouvelle sacristie, nous

avons député et députons M. — , V un de nos Vicaires-Généraux

{ou l'un de nos Vicaires-Forains ou Archiprétres ou curé do N.)

à reflet de se transporter sur les lieux, après avis préalable ; do,

vérillor si la dite requête est vraiment signée de la majorité dos

francs-tenanciers de la dite paroisse; ; ce vérifié, d'examiner (si

besoin r.s/, assisté de doux exporte) si l'église et la sacristie actuelles

de la dite paroisse ne sont pas susceptibles d'être réparées, et si

elles sont réellement trop petites pour contenir la l'ouïe qui s'y

rend les jours consacrés au culte; et supposa qu'une nouvelle

église et une nouvelle sacristie soient devenues nécessaires, d'en

désigner la place, et d'en déterminer les diuiMisions principales
;

enfin de dresser du tout un procos-vorbal (lui nous sera référé,

pour être par nous réglé ce que de droit.

Donné à — , sous no'-o seing, le sceau do nos armes et le contre-

seing de notre secrétaire, le — jour du mois d(! — , mil huit cent

N. Archevêque (oit Evêque) de —
F*ar Monseigneur,

N. Secrétaire.

(J i:o... j ,( .-

Appendice l\. (page 15.)

Avis donné par le député en conséquence de sa
commission Q.

A tous ceux qui peuvent être intéressés dans la construction d'une

nouvelle église et d'une nouvelle sacristie, dans la paroisse de

— , comté de — , et district do —

.

Vous êtes avertis que le — , (junrilc (a semaine) — jour du pré-

sent mois (ou du mois de — prochain), je, soussigné, Vicaire-

m
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(iônéral do — , (ou Vicuiro-Fomiii ou Arcliiprùli-c ou curé do — ),

1110 trauspoiterai auprès do l'ôf^liso do la dite paroisse, par uiio

commission spéciale de Monscigiioiir rArciiovriiiio (ou l'Evoquo)

do —
,
pour oo qm ooiiconio rôrocLioii (ou la réparation ou l'agraii

dissouiont) d'uMo noiivollo ôj^liso ol. d'u o iioiivollo sacrisLio, (ou

l)rosl)ylèi'o) dans la dilo paroisse, conruriuôiuonl à uuo roquolo, on
dalo do —

,
prôsonléi' à vm[ (dlut à Sa Grâce (oit Orandour) par in

majorité dos lialiiiauls rrancs-loiianciors d'icello paroisse. Kiicon-

séquoncc, tous ot;u\ qui so croiunt intérossés, pour ou ooulro la

construction dos dites nonvojlos église et sacristie, sont ro(juis, do

se trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus indiqué, à — heures du
matin (ou du soir ).

[fci 1rs ihilr cl m'finnlurc (lu (li'puli'.)

.'JlIrV't'.

'"'"''""
AI'I'KndickS. (Page lô.)

•

Certificat de la publication de l'aflache de l'avis S.

Je, soussigné, certilie t^uo l'avis do l'autre part a été lu publi-

quement et afliclié par moi, à la porto do l'église d(^ — , à l'issue

du service divin du matin, diinanclK; le — , et dimau(die le—.

En loi de qiu)i, j'ai signé li; présent certilicat au dit lieu do —

,

le — , mil huit cent . , ,

,

,
-.

. r [fci la sf'j/nalun'.) ;^> ' :
'<

Appendice T. (l*ago 15) " ;\'"'
'

Procès-Verbal des opérations du député Q.

L'an mil-lniit cent , le — jour du mois de

—
., à — heures du matin (oit do l'après-midi) «';i vertu de la com-

mission à moi donnée par Monseigneur — Arciievéqno (ou Evo-

que) de — , la dite commission en date de —,je, t-oussigné. Vicaire'

Général de —
,
{ou Vicaire-Forain, Archiprètre ou Curé de — ,) me

suis transporté dans la paroisse do — , comté do — , et distri('t de

— , auprès de l'église de la dite paroisse, conrormémeut à un avis

lu publiquement et affiché, dimanche le — , et dimanche le — , à
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l'issue du service divin du malin, à la porle do l'Aglise do la dite

paroisse de —, ainsi qu'il apport par le cerlillcat signé du Sieur

— , et le peuple éiaiit assemblé auprès de la dite église, en consé-

quence de l'invitation à lui faite par le dit avis, j'ai d'abord donné

lecture à haute et intelligible voix de la dite counnission, puis de

la requête adressée au dit Seiguenr Arclicvèque {ou Kvé([ue) par

la majorité des habitants francs-tiMianciers de la dito paroisse, à

l'effet d'obtenir la permission de construire iiP.,! nouvelle église et

une nouvelle sacristie; et procédant, eu présiMice de ton' > ''as-

semblée, à l'exécution de la dite commission, j'ai co é:

1'». Que la dite requête, {si. le cas y échct^) après en avoir retranché

les noms des Sieurs — et — , qui n'ont aucune propriété tlans la

dite paroisse, (ou qui ont déclaré (]ue leurs noms avaient élè

apposés à la dite requête sans leur participation et contre leur gré

oM qui' ils étaient opposés maintenant à la construction des dites

nouvelles église et sacristie) était véritablement de ceux, au

nombre de — , dont elle porte les signatures ou les maniues certi-

iiées, et que ce nombre forme la nuijorité des habitants francs-

tenanciers de la dite paroisse; 2". Que l'église et la sacristie

actuelles de la dite paroisse, que j'ai soigneusement examinées,

{si. besoin est, avec l'aide des Sieurs— et

—

,ex[)ru'ts pour ce appelés),

ne sont plus, ;\raison de leur vétusté, susccptibli^s d'être rér 'tes,

et que la dite église est d'ailleurs trop pelilr pour la pop ui

qui la fréquente, les jours consacrés au culte; '\". Qu'en consé-

quence la construction d'une nouvelle église et d'une nouvelle

sacristie dans la dite paroisse est devenue nécessaire. '

•l'aide suite, en vertu de la dite commission, et en présence de

la dite assemblée, cherché et examiné le local le plus convenable

pour les dites nouvelles église et sacristie, et j'en ai fixé l'empla-

cement à environ — pieds, au nord {ou au sud, on. autre dirccliou)

de l'église actuelle, {ou du chemin royal,) le portail de la dite

église devant être tourné vers l'ouest {ou autre direction)', j'ai

arrêté de plus que la dite église qui sera construite en pierre {ou

en bois) aura environ — pieds de longueur, — pieds de largeur,

et — pieds de hauteur, au-dessasdes lambourdes, (5/ le cas y êcliet,

avec des chapelles latérales saillantes), et que la dite sacristie aura

environ — pieds de longueur, — pieds de largeur, et — pieds de

hauteur, entre les deux planchers finis, tontes les dites dimensions

prises en dedans, [ou en dehors), et à mesure franc^aise {ou

anglaise).

'^%:k
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Eli foi do (luoi, j'ai sigiiù lo prôspiit procos-verhaï, avec Hi

Sieurs — et — , témoins pour eu appelés, lus jour et au que dessus,

pour lo dit procès-verbal être rapporté au dit Seigneur Archev»'^-

»]ue [ou Evoque,) et par lui réj^lé ce que d(! droit.

, , ,

(fci lu si(/ii(itatr <lu dinatr
)

{Ici les sUjnaturi's di's témoins.)

f

AiM'KNDicK U. (page 15.)

Décret de l'Evêque pour construire une nouvelle église.

N., par la miséricor'ie 'le D'tu et la f,M'âce du Saint-Siège aposlo

liqiie, Archevêque 'm Evèque) de —
, etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons, que : vu le

procès-verbal, en date de — , de M. — , l'un de nos Vicaires-

Généraux (oit l'un de nos Vicaires-forains ou Arcliiprètrcs, ou

Curé de —
,)
par nous député dans la paioisse do — , comté de —

,

district de —
,
pour ce (jui concerne la construction d'une nou-

velle église et d'une nouvelle sacristie dans ladite paroisse, en

conformité d'une requête, en date de --, à uous présentée à cet

etlet par la majorité des habilanls francs-tenanciers de la (!''e

paroisse
;

(S'il y a une opposilioii imposante, il peut en vire fait mention ici.,

ainsi que des motifs qu'il /y a de f ailmctlnou de la rejeter.)

Nous étant assuré que notre dit député a fidèloraent observé,

dans l'exécution de la commission que nous lui avions donnée

au sujet de la dite construction, les formalités prescrites en pareil

cas par les lois ecclésiastiques et civiles
; ,. ,, , .

. ,

En conséquence nous avons permis et permettons qu'il soit

construit, dans la dite paroisse de — ,
une nouvelle église et une

nouvelle sacristie en pierre [ou en bois,) et de plus nous avons

réglé et réglons ce qui suit :

1". La dite église aura environ — pieds de longueur, — pieds

de largeur, et — pieds de hauteur, au-dessus des lambourdes, [et

s'il y a lieu., avec des chapelles latérales saillantes)
;

S'J. La dite sacristie aura environ — pieds de longueur, — pieds

de largeur, et — pieds de hauteur entre les deux planchers finis
;
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3". Les dites dimensions seront prises en dedans (ow en dehors)

et à mesure l'ranraise {ou anglaise)
;

4». Il ne sera procédé à la construction des dites église et sacris-

tie qu'après qu'un plan d'icelles aura reçu notre approbation.

Sera notre présont décret lu et publié au prône de la messe

paroissiah; do a dilo paroisse de — , le premier dimanche (ow jour

do fôto cliôniôo) après sa réception.

Donné à — , sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre-

seing de notre secrétaire, le — jour du mois de — , mil-huit

cent

N. Archevêque (oM Evoque) de —

.

Par Monseigneur,

N. Secrétaire. >

Appendice V. (page 15
)

Certificat de la publication du décret D.
.( s ,1

Je, soussigné. Curé {ou Desservant ou Vicaire) de — , certifie

avoir lu et publié le décret ci-dessus ot de l'autre part, au prône

de la messe paroissiale de la dite paroisse, dimanche le — {ou le

jour do fèto chômée.) En foi de (juoi, j'ai signé le présent certifi-

cat au dit lieu, le — jour du mois de — , mil-huit cent

{Ici la signature.)

Appendice W. (page 10.)

Requête de la majorité des habitants francs-tenanciers
pour élire des syndics, etc. ; ;

A Messieurs les Commissaires nommés en vertu du Chapitre 18

dos Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et la divi-

sion dos paroisses ot autres fins dans le diocèse de —

.

L' humble requête de la unijorité dos habitants francs-tenanciers

de la paroisse do — , comté de —
, district de — , représente res-

pectueusement :

Que vu leur requête à Monseigneur —, (Archevêque ou Evêque)
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de— , Gii date dn —
,
par laijLU'llo ils suppliaiont Sa Grâce (ou Gran-

deur) de leur permettre de construire une nouvelle église (ou sa-

ristie) en tel lieu qii' Elle voudrait désiguor,etsur telles dimensions

qu'il lui plairait de déterminer, il a plu au dit Seigneur Archevê-

que (ou Evéque,) après les enquêtes et autres formalités usitées en

pareil cas, d'émettre un décret, t^u date de — , dont une co, le es^

jointe à la présente reciuéte, lequel permet à vos suppliants de

construire les dites église et sacristie, on désigne la place et en

détermine les dimensions principales
;

Vos suppliants vous prient de permettre aux habitants

de la dite paroisse do s'assemb'.er, pour procéder à l'élection

de trois, (ou d'un plus grand iiombro de syndics,) à l'elFet

d'exécuter le dit décret et de cotiser les propriétaires de

terres et autres immeubles dans la dite paroisse de , et de

prélever le montant pour lecfuel clia(|ue individu sera cotisé et

colloque pour sa part de contribution, tant pour elïectuer les dits

travaux que pour subvenir aux fi-ais (ju'ils occasionneront, et de

diriger la construction des dits édifices.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

. j
(Ici. las datc^ signatures et marquas ccrti/ices

.''" nomme pour la requele U.)

!
M

m

lanciers

AppENDinK X., (page 10
)

Procès-Verbal des procédés de l'assemblée pour
l'élection des syndics demandée par la

requête W.

L'an mil huit cent '

, le —jour du mois de —, à—,

heures du matin (ou de l'après-midi), (mi vertu de l'ordonnance

de Messieurs les Commissaires uonunés en vertu du Chapitre 18

des Statuts Refondus du lias Canada, poui- l'érection et la division

des paroisses et autres fins dans le diocèse de — , en date du —
jour du mois de—, mil huit cent ,

et après avoir lu publi-

quement la dite ordonnance, et avoir .innoncé au prône de l'odice

divin du matin, pcuidant deux dimanches consécutifs, savoir les

__ et —jours dn mois de —, de la dite année, l'assemblée géné-

rale des habitants francs-tenanciers, mentionnée dans la dite



'

i

— 148 —
ordonnance, je, soussigné, Prêtre, Curé (ou Desservant) de la

paroisse de — , dans le dit diocèse, ai convoqué au son de la

cloche la dite assemblée au lieu mentionné dans Tannonce faite

au prône, savoir : [mentionnez l'endroit, par exemple la salle publi-

que^) et j'ai présidé la dite assemblée à laquelle assistaient un grand

nombre de francs-tenanciers de la dite paroisse. J'ai d'abord

donné lecture, à haute et intelligible voix, de la requête présentée

aux dits Sieurs Commissaires à l'effet de tenir )-i dite assemblée

et d'y nommer trois syndics (ou plus) chargés d'exécuter le décret

de l'Evoque pour la construction d'une nouvelle église dans la

dite paroisse. Après quoi, j'ai requis les francs-tenanciers pré-

sents de procéder à l'élection des trois syndics (ou plus) men-

tionnés plus haut, et les dits francs-tenanciers ont élu à la plura-

lité des voix les personnes suivantes qui sont toutes des francs-

tenanciers de la dite paroisse, savoir :
—

', cultivateur (ou autre

qualité) ;
—

, bourgeois (ou autre qualité) ; et — , Notaire (ou autre

qualité). (S' il y a eu votation, il faut donner les noms et le nombre

des volants pour et contre.)

En foi de quoi, j'ai dressé et signé le présent procès-verbal, avec

les Sieurs — et — , francs-tenanciers, présents à l'assemblée, les

jour et an que dessus, pour le dit procès-verbal être rapporté aux
dits Sieurs Commissaires, et par enx procédé en conséquence.

N. )
,,,

N., Curé (ou Desservant.)

emoHis.

Appendice Y. (page 10.)

Requête des syndics V aux Oommissaires.

A Messieurs les Commissaires nommés eu vertu du Chapitre 18 des

Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et la division

des paroisses et autres fins dans le diocèse de —

.

1/ humble requête des soussignés francs-tenanciers de la paroisse

de — , dans le dit diocèse et y résidant, expose respectueusement :

Que vos pétitionnaires ont été élus, le — jour du mois de — de

la présente année, syndics pour mettre à exécution le décret de
Monseigneur l'Archevêque (ou l'Evêque) de —

,
permettant la
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construction d'une nouvelle église dans la dite paroisse

;
que leur

élection a eu lieu conformément à votre ordonnance en date du —
jour du mois de — , de la présente année, tel que le tout appert

par le procès-verbal à vous transmis (ow qui accompagne cette

requête), dressé par le Révérend M. — , Prêtre, Curé (ou Desser-

vant) de la dite paroisse
;

Que vos pétitionnaires doivent, en vertu de la loi, vous deman-
der la conûrmation de leur élection.

Pourquoi vos pétitionnaires vous prient de prendre leur requête

en considération, confirmer leur élection comme syndics, et leur

permettre de cotiser les propriétaires de terres ou autres immeu-
bles, situés dans la dite paroisse (ou mission), et de prélev(;r le

montant de la somme pour laquelle chaque individu sera cotisé

ou colloque pour sa part de contribution, tant pour ellectuer les

constructions (ou réparations) susdites que pour subvenir aux

frais qu'elles occasionneront.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Ici la date).

N.) •

N. > Signatures des syndics.

N. i

N. B.—Ajoutez un certificat signé par 2 témoins, si un ou des

syndics n'ont pu signer leur nom et n'ont fait que leur croix.

Appendice Z. (page 19.)

Certificat du dépôt de l'acte de cotisation.

Nous, soussignés, syndics dûment élus pour mettre à exécution

le décret de Monseigneur l'Archevêque [ou l'Evêque) de — , auto

risant l'érection d'une nouvelle église dans la paroisse de —

,

dans le diocèse de—, certifions par le présent certificat (jue l'acte

de cotisation ci-joint est demeuré déposé pendant quinze jours

consécutifs, sa^oir depuis le— jour du mois de —, dernier (oi^

courant), jusqu'au — jour du mois de —, courant, ces deux jours

inclus, dans le presbytère de la dite paroisse (ou s'il n'y a pas de :ï
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presbytère, chez —, Molaire, ou chez —, personne notable de la

dite paroisse), pour y (Hro examiné par les intéressés, qui y ont

eu accès pendant la dite période depuis iiuit heures du matin jus-

qu'à cinq heurts du soir.
^' 'i'! ;-'ï

{Ici la date.) '^^''Vià

Syndics. ; ,i.,. u ;,, ,/

ow.

Appendice AA. (page 10.)

Certificat de l'avis du dépôt de l'acte de cotisation et de
la demande d'homologation.

Nous, soussignés, syndics dûment élus pour mettre à exécu-

tion le décret de Monseigneur rArchevèque (ou rKvèqiui) de —

,

autorisant rért.'ction d'une nouvelle église dans la paroisse de —

,

dans le diocèse de — , certifions pur Ii; uréscmt certificat que nous

avons donné avis public par écrit ([ue l'acte di! cotisation ci-joint

était déposé dans le presl)ytè,re de la dite pai-oisse {ou chez —

,

Notaiiv, ou —
,
[lersonne notable de la paroisse, >iclon le cas) pour

être examiné par les intéressés qui y auraient libre accès de huit

heures du matin à cincj heures du soir, et que lo — jour du mois

de — , de la présente année, eu la cité de (»)uébec {ou autre Iku,

selon le cas), au bui'cau de Messieurs les Commissaires pour l'érec-

tion et la division des [)aroisses et autres fins dans le dit diocèse,

à — heures du matin {ou de l'après-midi, siion le cas) nous pour-

suivrions l'homologation du dit acte de cotisation devant les dits

Commissaires, conformément à leur oidounauce. Nous certifions

de plus (juc le dit avis a été lu publiquement et affiché, pendant

trois dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du matin,

à la porte de l'église [ou de hi clia[ielle) do la dite paroisse (ou,

au lieu le plus public, en le mentionnant, s'il n'y n pas iCèylise ou de

chapelle) et à la porte de l'église {ou de la chapelle) do — , d'où les

intéressés sont desservis.

{Ici la date.)

,j.'- .•"flft.-f!.i'>

N.
J-
Syndics. *if 'îi!»

•



t

— 151 —
Appendice BB. (page 21.)

Requête des syndics pour obtenir la permission de faire

une cotisation supplémentaire.

A Messieurs les Commissaires nommés en vertu du Chapitre 18

des Hlaluts Refondus du Bas Canada, pour l'érection et la

division des paroisses et autres fins dans le diocèse de —

.

L'humble requête des syndics soussignés, dûment nommés pour

mettre à exécution le décret de Monseigneur l'Archevèqne (ou

l'Kvèque) de — , autorisant la construction d'une nouvelle église

dans la paroisse de — , dans le diocèse dxj — , vous expose respec-

tueusement :

Que vos pétitionnaires, par le compte ci-joint, qu'ils ont l'hon-

neur de vous rendre, des ouvrages à faire et dépenses probables à

encourir {si les ouvrages ne sont pas termines) o'i s mplement des

recettes, dépenses et reprises, établissent clairement que la coti-

sation imposée par l'acte de coti-ation homologué le —
,
jour du

mois de — , l'année mil-huit cent , est insuffisante, comme
le fait voir le montant prélevé

;

Qu'il conviendrait, pour faire honneur aux engagements de vos

pétitionnaires, qu'une somme addilioinielle de— piastres fut ver-

sée entre leur mains.

Pourquoi vos pélitionnaires vous prient de prendre leur requête

en considération, et leur permettre de faire une cotisation supplé-

mentaire conformément à la loi.

[Ici la date.)

N.)
N. )- Syndics.

Appendice CC. (page :]4.)

Procès-verbal de réélection d'un Marguillier.

L'an mil-huit cent , le — jour du mois de —, d'après

une aiHJonce faite le même jour au prône de la messe paroissiale

de la paroisse de — , dans le comté de — , dans le district de —

,

h
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dans la Province de Québec, convoquant, en la manière or-

dinaire une assemblée deti Marguilliers anciens et nouveaux

(et des notables de la paroisse ou des paroissiens, selon Ir

cas) pour l'élection d'un nouveau Marguillier, se sont as-

semblés à l'issue de la dite messe paroissiale, et au son de la

cloche, en la sacristie de l'église de la dite paroisse, (oi/, en la salle

publique de la dite paroisse, selon le cas) les Sieurs — , —, — , etc.

î»iarguilliers de l'œuvre et fabri(iue de la dite paroisse, les Sieurs

— , — , — , etc., anciens Marguilliers, (et les Sieurs — , — , — , etc.,

propriétaires habitants de la mtme paroisse, ou licn^ un grand

nombre de paroissiens tenant feu et lieu de la dite paroisse, selon

le 6'rts), lesquels ayant procédé, après l'invocation du Saint-Esprit,

à l'élection d'un nouveau Marguillier, et donné leurs suffrages, il

a été constaté que le Sieur — , habitant franc-tenancier de la dite

paroisse, en avait réuni la grande majorité, savoir : [ici il faut don-

ner te résultai de la votallon^ et même les noms de tous ceux qui ont

voté pour ou contre^ si deux des personnes présentes et ayant droit de

vote ont demandé qu'il en fût ainsi); et a été en conséquence le dit

Sieur — déclaré nouveau Marguillier de la dite fabrique.

Fait et passé les jour et an que dessus, et au lieu que dit est, et

ont signé les Sieurs — et — , avec le soussigné président de la

dite assemblée. . , ,

N. Prêtre, Curé (oii Desservant,)

Président de l'assemblée.

1}T,Témoins.
'•;

II' '

K,)''i'i ' ÏA'i r,v iirjfjCl
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' Appendice DD(page U.)

Comptes du Sieur—, Marguillier en exercice de cette
paroisse de Saint—, pour l'année mil-huit cent—, ren-
dus par devant nous Curé (ou desservant) soussigné
et la fabrique.

(Répétez ici l'Etat des recettes et dépenses entrées dans le (Irand-

Livre, puis ajoutez ce qui suit :)

3 '^ Dettes iictives.

'

'
. '

1. Arrcragt'8 propres de 1876 :

C^Kuel Helou la listo ci-joiiito

Rente de 22 bancs Helon liste

Sur effets de laquâtc de l' Enfant-Jésus.
Sur loyer do maicon

2. Arrérages antérieurs à 1876 :

Rentes de bancs pour 1874 et 1875
Casuel des années selon liste

3. Argent placé :

Obligation de L à 6 p. 100.

$

.00 on

00 o<«

!
00

10 00

80 ()0

yo 00

Intérêts échus sur cette obligation

Obligation de M. j\ 5 p. 100
Obligation do F. à. « p. 100
Déposé à la Banque U'Epargnes ;i 5 p. 100.

Legs de—pour éducation, prêté ii—

Total des dettes actives.

155 00

170 00

4 2 Dettes passives.

Dette ne portant pas intérêts :

A souscription pour lampe et vitraux...

Trois mois d'intérêts échus à P ,

Compte courant chez marchand . .

.

A entrepreneur de l'église îi $200 par an.

Dettes portant intérêt :

A P.àe p. 100
A R. à 7 p. 100 ,

Rente viagère li T. de $40 au capital de..

Constitut eu faveur de S. rente $12

'i'otal des dettes passives.

200 00

50 00
100 00
00 00

1225 00
KJOO 00 3175 00

1

1

3500 00

5 00
3 00

40 00
•1800 00 4848 00

200 00
50 00

500 00
200 00 • 950 00

5708 00

Par la reddition de comptes ci-dessiis, il appert qu'aM 31 Dé
cembre 1870, I". il y avait en caisse une somine di; douze cent

(iMatre-viugt-quatorzo piastres et vingt-trois cenlins, lacjnelh;

somme a été comptée et vériliée par devant nous sons.^.gnés, puis

remise au Sieur , Marguillier en exercice de l'année 1877,

qui se reconnaît responsable pour eu rendre compte à la fui de

j

il
î !
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son année d'exercice; 2", les dettes actives se montaient à trois

mille cÀiu\ ceiils piastres, sur laipielh? somme cent cinciiianl^-cinq

piastres sont des arrérages jtroiirtjs (h; l'année IH7G, et cent

soixante dix piastres sont (li>s années précédentes, desqnels arré-

rages nn(ï liste est annexée au présent rapport; certifie le dit

Sienr — , Margnillicr rendant compte, avoir fait sans succès toute

la diligence possible pour faire renti'er les dits arrérages; >. Les

dettes passives se montaient à t;in(| mille stîpt cc^nt quatre-vingt

dix huit piastres, dont neuf cent cinquante portant intérêt. r

Les dits comptes ayant été lus publiquementdans la dite assem-

l)lée, le Sieur — , Margnillicr (ou Kranc-Tenancier) a exposé telle

et telle ol)i(M;tious (;ontre tel emprunt ou telle dépense pour l(!s

raiso s suivantes, savoir: h 2'

Los dits comi»les ont été examinjs, clos et arrêtés en assem-

blée de fabrique convoiiuée au prùuu de la messe paroissiale selon

l'usage, réunie au son de la (îlocbe et présidée par nous curé (ou

desservant) soussigné, en présence des soussignés et de plusieurs

autres qui n'ont pu signer. (Cette dernière phrase doit être dillc-

ren te si l'usage de la paroisse est de rendre ces comptes devant

les Marguilliei s anciens et nouveaux.) - :

(Signatures du rendant-compte, du nouveau Marguillier en

exercice et des autres personnes présentes qui peuvent signer. Le

Curé ou Desservant signe en dernier lieu.)

Appendice DDs (page 46.) '

' I''

Modèle de cahier pour les bancs.

Eiunc No. 6, rang du milieu, coté de l'Evangile.

Somme an-

miille.
Locataire. Date du Bail.

Payé.

B2 50

3 10

Josep
II

Pierre

.Tanr. 1865.

Janvier. Juin.

$1 25 $1 25

1 25 1 25

1 25
1 55

1 55 1 55

Année.

1867
1868
1869
1869
1870
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t Ai'i'ENuicii LE. (paj^o 51.)

. Bail d'un banc dans une égUse.

Par-dovaiit los Nolairos publics pour la pi-ovincc do (^uôltrc,

rôsidaut à — , soussignés
;

FnreiU prôsLMils — , (hîuiouraiil ou celte dilo paroisse de —

,

Marguillior eu exeicice, pour la présente année, de l'ciuivre cl

f:il)ri(]ue de la paroisse de — , agissant ou cette; qualité pour et au

nom de la 'dite fabrique, d'une [)art ;—et —
,

[imliqucz sa (jua'itc^)

demeurant eu cette dite paroisse, d'autre part
;

Lesquelles dites parties reconnaissent (ju'à la criée et adjudica-

tion laites aujourd'hui, à l'issue des vêpres (ou de la messe), de la

location de plusieurs bancs placés dans l'église paroissiale docetttî

dite paroisse, en conformité à l'annonce qui en a été faite au
prône de la messe paroissiale de ce jour selon l'usage ordinain?,

le dit — , comme plus offrant et dernier enchérisseur, est devenu
adjudicataire de l'un des dits bancs connu par le numéro — , dans

la rangée —
,
{désignez i* endroit de frfjlise où est situé le banc), pour

le prix de — , courant, de rente annuelle.

En conséqucnct;, cl pour mettre à otïet la dite adjudication, et

au moyen descoudilions de paiement et aulr ci-aprcs nienlion-

nées, le dit Sieur — , Marguilli(;r en charge, poui- et au nom de

la dite fabrique, loue et allerme le dit banc ci-dessus désigné au
dit — , de ce jour jusqu'à sou décès et jusqu'à celui de sou épouse,

si elle lui survit, pourvu qu'elle reste en viduilé. (// faut varier

cette formule selon la durée du bail.)

Ce bail est ainsi fait aux charges, clauses, conditions et res-

trictions qui suivent, et qui sont contenues en l'enchère et la mise-

à-prix des dits bancs, dont lecture a été faite avant la dite adjudi-

cation, c'est-à savoir :

1". Le preneur aura l'usage et la possession du dit banc sa vie

durant seulement, [ou telle autre période pour laqurlie le bail peut

être fait.) et il en jouira convenablement et de la manière ordinaire,

sans pouvoir y faire aucuns changements, additions, altérations

ou réparations quelconques, et sans pouvoir en exiger de la

fabrique.

2o. L'épouse du preneur, si elle lui survit, jouira pareillement

du dit banc jusqu'à son décès, rjourvu qu'elle reste en viduilé.

1:

i ; 1
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t

3". Il sera loisible au rlitpnMunir de remettre et délaisser le dit

banc à la fali:i(jiiu. et de résilier k* présent bail au premier Janvier

ou an premier Juillet, ebiuiue année, sur un simple avis par écrit

notifié an Margnillier en cliarf,n; {on proctu'eur de la fabri([ue) au

moins linit jours d'avance.

4". Le présent bail sera résoin do plein droit, et la fabrique

rentrera en possession entière du dit banc et pourra procéder à

une nouvelle adjudication] d'icelui, sans être Ifuue do donner

aucun avis ou assignation au dit preneur, à l'expiration du

semestre qui courra lors de l'accomplissement d'aucun des évé-

nements qui suivent jns(in'à l'expiration duquel terme semesfricd

le preneur sera tenu de payer le loyer du dit banc, savoir:

1". Après (jne le preneur aura été absent de cette paroisse pendant

douze mois consécutifs ;
2': Si la veuve du dit preneur convole

en d'autres noces ; ;V'. Faute de paiement du prix du loyer du dit

banc aux divers termes de son écbéancc. '

5. Le preneur fournira une expédition du présent bail à la dite

i'abri(|ne, sous 11 uit jours.

G. Dans le cas où la dite fabri(iuc désirerait faire ({uolques répa-

l'ations, cban;^ements ou améliorations dans la dite église, il lui

sera loisible de changer, déplacer ou supprime,- le dit banc, ou

d'en obstruer la vue, sans (jne le preiuMu* puissi; réclamer aucune
indemnité ou pénalité, mais seulement la résiliation du prés.'ul

bail, s'il le juge à propos.

7. Enfin ce bail est fait pour et moyennant la dite rente

annuelle de — , courant, «]ue le premier promet et s'oblige payer

au MarguillicM' en charge {ou procureur) de la dite fabrique, ou

à telle personne qui sera autorisée à la recevoir pour elle, semi-

aunuellement, en deux paiements égaux de la somme de —, du
dit cours, chaque, qui se feront au premier Janvier et au premier

Juillet, cha(|ue année, et dont le premier terme sera échu an

premier jour du mois de —
,
prochain, et ainsi continuera à paver

pareille somme de six mois en six mois jusqu'à r'>xpi' tion ...

présent bail.

El pour l'exécution des présentes, les dites par Hit élu leur

domiciles, savoir : la dil(! fal)ri(|Ht! au bureau de mi pn 'ureur

(oit à lont tiutrc endroit nomme dans l'aclc) où les jiaie u-nts se

feront, et le preneur en sa demeure actuelle, auxquels lieux, etc.,

car ainsi, etc.
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Fait et passo à — , dans la ^nUv. piil)li(pu) {ou (iiilir ciulroil) le —

jour (lu mois (J(« — , de l'ainiéc; inil-hiiil, cent , sous h;

numéro — , cl ont les dites parties signé avec nous dits Notaires
[ou A» files ne peuvent signer, il finit le dire], lecture faite.

N. Mil r{,Mi illier on elwir^»».

N. (le i)reueur,)

N. Notaire.

Ai'PiiNuicn FF. (pag(! 01.)

Bulletin de votation pour l'élection des Directeurs de
l'Association d'assurance mutuelle des fabriques

des diocèses de Québec et des Trois-Rivières.

La fabrique de — , assemblée [exprimez la couroriition et le nuni-

brc tfannonces, suivant Cusaije de lu paroisse) a nommé, [);ir voie

d'élection, Messieurs — . — , etc., Dinjcteurs de l'Association

d'assurance mutiicllc di's fabriques des diocrses de (J^uébec et des

Trois Rivières, lunir ciiKi années à dater du iiicmier Jonr de
F'évrier procbaiu.

En foi de quoi, j'ai signé à — , le — jour du mois de — , mil-

liuit cent

N. Curé.

Api'Enuice (î(i. (page Gi.)

Procès - verbal d'une assemblée de fabrique pour la

nomination d'un expert ou évaluateur d'une
église que l'on veut assurer.

Le — jour du mois de — , mil biiit cent
, dans nue

assemblée des Marguilliers anciens et nouveaux di; celtes paroisse,

convoquée au prône pour être leiuie à la sacristie, à l'issue de la

messe du môme jour, annoncée au son de la cloche et présidée

m
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pcir nous, Curé, soussigné, il a été décidé à l'unanimité que cette

fabrique fasse partie de l'Assocliitiou d'Assurance mutuelle des

fabriques des diocèses de — . et de — , incorporée par un Acte de

la Législature provinciale
;
que Monsieur le Curé et Messieurs

les Marguilliers du banc signent, au nom de la fabrique, l'acte

d'aggrôgation à cette association, e^ qu'ils fassent toutes les

démarches nécessaires pour obtenir .m plus tôt nh;: police d'assu

rance de la dite association; que Monsieur — soit chargé par

cette fabrique d'agir coninm expert pour faire l'estimation de la

valeur de l'église, de la sacristie et du presbytère de cette paroisse,

conjointement avec Monsieur le Curé choisi pour expert par le

liureau de l'assurance.

Furent présents — , — , etc., dont (jnelques uns ont signé la

présente déhbéi-ation.

F;;it et passé îi — , les jour et an que dessus.

N. Curé,

«^ y Les autres sii/naliires.

i
i\

Appenuice 1111. (page G'2.)
'

Certificat des experts GG.

Nous, soussignés, —, Prêtre, Curé de la paroisse de — , nommé
expert par le Bureau de l'Assocùation d'assurance mutuelle des

f;ibri(iues des diocèses de — et de— , et— , choisi par la fabrique

de la dite paroisse pour so'î cixpert, déclarons sur notre honneur
et au meilleur de notre connaissance

;

1". Que l'Eglise (?ans y comprendre les tableaux, taber-

nacles, bancs, argenterie, ornements, orgue, chaire, et

confessionnaux) est de la valeur de —
;

"2". Que la valeur de la sacristie est de —
;

[\". Que la valeur du presbytère est de —
;

En loi de tiuoi, nous avons sigtié à — , en présence de — , et de

— , témoins pour ce appelés, le — jour du mois de — milhuit cent

N.
N. i

! Téjiejuoius.
N. Curé ) u »
X' ^

Experts.
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. Appendice IL (pago 62.)

Procès-verbal d'une assemblée de fabrique pour recevoir

le rapport des experts HH.

Le — jour du mois de —mil-huit cent dans une assem-

blée des Marguilliers anci(3ns et nouveaux de celte paroisse, con-

voquée deux lois au prône pour être tenue à la sacristie à l'issue

de la messe du m'-mo jour, annoncée au son de la cloche et

présidée par nous, Giu-é, soussigné : l'estimation de la valeur des

propriétés de l'église de cette paroisse, signée par h^s experts nom-
més pour cet ollet, ayant été présentée à l'assemblée, il a été

décidé à l'unanimité que Monsieur e Curé et Messieurs les Mar-

guilliers du banc sont chargés d'ell'ectu'M- une assurance à l'As-

sociation d'assui'ance mutuelle des f'ab; qnes des diocèses de —
et de — : pour l'église de cette paroisse au montant de —

,
pour

la sacristie au montant de — , et pour le presbyU'u'cau montant (h;

—
; et que les mêmes Messieurs s'obligent, pour et au nom de

notre dite fabri([ue, à payer aux Directeurs de la dite association

une somme proportionnelle à notre assurance, dans le cas où le

ieu endommagerait ou détruirait quelqu'une des propriétés assn-

l'écs des fabriques nos co-associées, afin de couvrir les pertes

occasionnées par tel incendie.

Furent présents etc., dont quohîues uns ont signé la pré-

sente délibération.

Fait et j^assé à--, Icsjour et an que dessus.

N. Curé.

N )
»t" V [Les autres simalaires.)

et

»S-ofo.—On no peut pas afisurcr les i)roi)iiété.s ixtiir plus dos trois quarts de lonr

valeur.

et de

Api'KxnicK -M. (pag(} (Vl\

Acte d'aggrégation à l'Association d'assurance

mutuelle des fabriques des diocèses

de — et de — .

Nous, soussignés, Curé et Margnilliers de l'ceuvre et fabrique

de la paroisse de — ,
dans le comté de — , district de — , désirant

11



ir,
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faire participer la fabrique de notre paroisse aux avantages de

l'Association d'assurance niutiielle des fabriques des diocèses de

— et de — , incorporée par nn Acte de la Législature passé dans

la 1Gème année du règne de Victoria, Chapitre 149, et ayant reçu

plein pouvoir de la dite f;ibi'iqne, pour cet objet, suivant une

délibération en date du — jonr du nioisd — dernier (ou présent),

et dont copi(! e.st annexée an j)résent acte, agréons les règlements

qui existent et tous ceux que l'on jugera ù propos d'éta])lir pour le

bon gouvernement de la dite association ; et assurons l'église de

la dite paroisse pour le montant de — , la sacristie pour le mon-
tant de — , et le presbytère pour le montant de — . Nous nous

engageons de plus, pour et au nom de notre dite fabrique, à payer

entre les mains des Directeurs de l'association, dont le bureau est

maintenant ouvert à — , dans le palais archiépiscopal {ou épisco-

cal) ou à leur ordre, une somme proportionnelle à notre assurance

pour couvrir les pertes causées par l'incendie de toutes et chacune

des propriétés assurées, et ce, cliaq\ie fois que tels accidents se

renouvelleront.

En foi de quoi, nous avons signé la présente déclaration à —

,

le — jour du mois de — de l'année mil-huit cent

N. Curé de —

.

N.)
N. - Marguilliei's.

N. j

Note.—On ne doit pas mettre clans l'acte d'aKM'éKi'tion plus des trois quavts

de la valeur des propriétés.

Appendice; KK., ntage 87.)

Publication de bans de mariage

Il y a promesse de mariage enlj'c — [sa j)rofcssiu)i)^ de celle

paro'sse [ou de la paroit^se de — ), iils niiijeni- [ou miniuir) de — et

de -- [si les jxirents sonJ. riiorls^ on le ninitiomir) {ou de — , de cette

paroisse), d'une part ; et — , de celte jiaroisse {ou de la paroisse de

— ), fille majeure ( ou mineure) de — et de — {ou veuve de —
),

aussi de cette paroisse, d'autre part.
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C'est pour la première (la seconde ou la troisième) publication;

(ou si les fuiiirs ipaxix ont ohlcnu dispense d'un oit de deux bans^ le

Curé dit : c'est pour In première [ou la seconde) et dernière publi-

cation.)

Si quoiqu'un connaît quelque empêchement à ce mariage (ow

ces manages,) il est obligé de nous en avenir au plus lût.

\Si, les personnes qui doivent se marier ont obtenu (juelfjue dispense

de consanguinUè ou d'af/lnité, le Curé en fait mention de la manière

suivante à la fin de la publication de leur ban de maria(/e\ :

Les futurs époux ont obtenu dispense du troisième \ou tel autre\

degré de consanguinité [ou d'aflinité| qui se trouve entre eux.

Appendice LL., |page 81).|

Tarif des componendes ou amendes payées pour
dispenses de bans ou d'empêchements de mariage.

$ cls.

Dispense d'un bail 2 00

Dispense de deux bans 4 00

Dispense do trois bans 10 07

Dispense d'empêchement de consanguinité du 2e au 3e

degré 25 00

Dispense d'empêchement dallinitj du 2e au 3e degré 25 00

Dispense du 3e degré d'affinité ou de consanguinité 8 00

Dispense du 3c au 4e degré do do 8 00

Dispense du 4e degré do do G 00

Dispense d'allinité spirituelle 4 00

Dispense d'honnêteté publique 4 00

Dispense de mariage mixte 5 00

Note.—Ce dernier item est plus fort dans quelques diocèses.
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;

Appendice MM. [page 89]

Certificat de publication de bans de mariage.

Nous, soussigné, Curé de — , ceitifions que le ban de mariage

entre — , fils (1(! — , et de — , de cette paroisse \ou autre paroisse,]

d'une part ; cl —, fille de — , et dr — , d'autre part, a été publié

trois fois au prune des messes paroissiales de la dite paroisse de

— , savoir : les dimanclics , du présent mois, sans qu'on

ait découvert aucun empêchement ou fait aucune opposition.

\lci, la dalc en toutes lettres.]

N. Curé de —
S'il y a dispense de consanguinité ou d'affinité, le Curé ajoute:

(( Mention ayant été fai'edu degré de consanguinité ou d'affinité

qui existe entre les contractants. »

On peut aussi abréger cette formule, en écrivant an bas de la

feuille qui a servi pour la publication des bans, les mots suivants.-

(i Le ban de mariage ci-dessus a été publié le — , etc. »

Appendice NN.
[
page 89.

J

Certificat de mariage.

Nous, soussigné. Curé de la paroisse de — , dans le diocèse d(!

— , certifions par le présent certificat que — et — ont été légitime-

ment mariés, selon le rit de l'Eglise ratliolique, dans l'église de

la paroisse de — , ci-dessus mentionnée, le— jour du mois de —
mil-huit cent

En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat, à N., le

—^_iour du mois de — , mil-huit cent

N. Curé de —

Note.—S'il n'y a que deux publications ou soulomcnt uno, le (Juré le ineii-

tioune.
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Ai'PKNnicK 0. {paf,'e 101.)

Acte de baptême.

Le (les ,ji>Hi\ mois ci (uim'c en loulcs lettres.)^ nous, soussigné, Curé

(ou ^'itairo) do ('elle pnroisso, avons baptisé — , né le même jour

{ou tel jour) du lô[;itimomaria<;e do —
,
{sa profession) et de —, do

(•etle paroisse. Le parrain a été — et la maj raine — ,
qui, ainsi

que; le père, ont sij^né avec nous (ou qui ont déclaré ne savoir

signer). Lecture faite.*

Note.—* Si le pcie est absent, il faut lo dire ii la tin do l'acte.

(Les signatures
)

,
N. Curé (mt Vicaire.)

Ai'i'ENDinE PP. (page 102.)

Acte de baptême d'un enfant trouvé ou illégitime.

Le {ksjow\ mois el année en toutes lettres), nous, soussigné, Curé

(ou Desservant ou Vicaire) de cette paroisse, avons baptisé — ,
né

le (le jour) de parents inconnus. Le parrain a été — et la mar-

raine —
,
qui ont signé avec nous (ou qui ont déclaré ne savoir

signer). Lecture faite.

(N. Parrain, N. Marraine,)

N. Curé (ou Desservant ou Vicaire]

Appendice QQ. [page 102.J

Demande des père et mère (ou de l'un d'eux) de men-

tionner leurs noms (ou son nom) comme
père et mère (ou l'un ou l'autre).

Au Révérend Messire — , Prêtre, Curé de la paroisse de — .

Monsieur le Curé :

L'enfant, (jui vous sera présenté par — pour être baptisé ce

jour, est notre fils \ou fille] ;
nous désirons le [ou la] leconnaître

m
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comme tel ou telle, et nous vous demandons de mentionner dans

l'acte de baptême qu'il est notre enfant.*

[Ici la (laïc cl les si(jiiaiun"<\.

N. N. N. \lémoins]. '

Note.—• Si le père bcuI ou 'a mère seule fait la doniaiide par écrit, et si l'autre

parent n'assiste pas au baptême, il ne faut mentionner dans l'acte que le nom de

celui ou celle qui a éi rit.

Appendice RR. (page 1 (>•>.]

Acte de baptême d'un enfant illégitime, àont les parents
(ou l'un d'eux) reconnaissent la naissance.

Le \lrs joui\ mois et aimic en loules letlrrs], rmus, soussigné^

Curé |Desseivant ou Vicaiie|, de cette paroisse, avons baptisé —

,

né \le jour], fils \o}i fille] de— \ou de — et de — , si le père el la mère

le reconnaissent tous deux), qui a {ou ont) re(;onnu devant moi que

cet enfant lui [ou leur) appartenait, et a (ou ont) demandé par lettre

à moi adressée, signée devant deux témoins — el —, datée le —
jour du mois de — de la présente année, que mention soit faite de

son (ou leur) nom dans l'acte de baptême. Le parrain a été — et

la marraine — , qui (ainsi que le piu'e. .s'/7 est présent] ont signé

avec nous (ou ont déclaré ne savoir siguei') ; lecture faite.

— (Curé, Desservant ou Vicaire.)

— (Autres signatures.)

Appendice SS., (page 102.)

Changement à faire dans la formule d'un acte de
baptême, si le parrain et la marraine (ou l'un ou

l'autre) sont représentés par procureur.

Le parrain a été — , rei)réseiité par —
,
qu'il a nommé son procu-

reur à cet elfel. La manaiue a été — représenté(î par — , consti-

tuée pai' elle à cet ell'et, comme il nous est ap[)aru i»ar une lettre

((Ut des lettres) datée (ou datées) de — , le — jour du mois de —

,

mil-huit cent
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Appendice TT, (page 10'2, voir erratum.)

Acte de mariage.

Le {les jour, mois ri (innn^ en toutes lettres), après la publication

de trois Itans de mariage, faite au [irniie de nos messes paroissialeh-,

f'ulre —, [sa jnnfession), de cette paroisse, fils majeur [ou miueiir)

de — et de — , do celte paroisse, d'une part ; et — , aussi de celle

paroisse, lllle majeure (ou mineure) de— et de

—

,(Uî cette paroisse,

d'autre part; ne s'élaut découvert aucun empêchement, nous,

soussigué. Cillé (ou Vicain;) de cette paroisse, avons reçu leur

mutuel consentement de mariage, et leur avons donné la bénédic-

tion nuptiale en présence de, etc., lechii-e (aile.*

— Curé (ow Desservant ou Vicaire.)

(Les autres signatures.)

Note.— * Cette formule doit subir les changements nécessités par le nombre

de bans ou la dispense de bans, ou par le fait qu'un dis contractants est veuf «ai

que tous deux le sont. Il faut aussi mentionner 2 ou ,3 témoins, déclarer s'ils sont

parents de i'époux ou de l'épouse, et k quel degré.

Appendice IJU., (page 10"2.)

Changement à faire à l'acte de mariage TT., si les

contractants sont mineurs, ou si l'un ou
l'autre est mineur.

(Retranchez tous les mots après « empcchemenl. i. r/ remplacez les

par les suioants :)

Nous, soussigné, Curé, (ou Vicaire) de celte paroisse, du con-

s(Mitenieiil du jiére et de la mère du dit — {ov. s'ils sont morts, du

consentement do —, luteur du dit —
;
(ou, si 1rs deux rontraclants

sont mineurs, du conseulement des i>èros et inères des ^dits — et—)

avons reçu leur mutuel consentement de mariage, et leur avons

donné la bénédiction nuptiale en présence de,[etc.

©
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Appendici: V\^ (pa^o 102.) •

Addition à faire à l'acte de mariage TT, s'il y a dispense

de bans, d'empêchement de consanguinité ou
d'affinité.

(Remplace: loua les mois depuis le commencement jus qu" à «fnile^))

par les suivants :)

Le {les jour, mois et (innée en toutes lettres), vu la dispense dodcMix

(ou d'un) bans de mariage, accoidée par Monseigneur — , Arche-

vêque (ou Kvêqne) de — [ou îpar M(>ssii'e — , Vicaire-Général de

Monseigneur l'Archevêque {ou Evèijue de — ,) en date du — jour

du mois de — coui-ant iou dernier) ; vu aussi la publication du

tioisii'me han {ou des deu.x antres bans), etc.

[Pour lu dispense if empéchemcnl de consanguinité ou d'a//inili\ on

ajoute :)

Vu la dispense du troisième {nu antre) degi'é de consanguinilô

{ou d'alfinilé) accordée par Monseigneur — , Archevêque (ou Eve

que) de — , en date à — , le — jour du mois de — , de l'année mil-

huit cent

Api'Endick WW. (page 103.)

Acte de mariage mixte.

Le (les jour^ mois et (inni'e^ en toutes lelires)^—vu la dispense ac-

cordée i)ar Mgr

—

{Archevêque ou Ecéque) de—ou pai' Messire N.,

Vicaire-Général du Diocc'se,) à l'ellet de lever la défense de

Téglise qui empêche de contracter mariage ensemble,— , Catho-

lique [OU protestant), iiis majeur {ou mineur) de N. et de N, de telle

paroisse, d'une part ; et i\., protestante (oit catholique), fille ma-
jeure (ou mineure) de — et de —de telle paroisse, d'anti'e part ; vu
aussi la dispense de toute publication de bans accordée au même
elî'et par ledit Seigneur Archevêque (ott Kvéquc) de — [ou par le

dii Sieur Vicaire-Général), ne s' étant découvert aucun autre empê-

chement au dit mariage, {mentionner ici le consi-ntemenl des parents

si besnin est) ; Nous, prêtre soussigné, avons reçu leur mutuel

consi'Utemeut de mariage en présence de — et de —
,
qui ont

signé avec nous {ou qui ont déclaré ne savoir signer.) Jjeclure faite.

'\W.
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AppKxnicK W. (pa^'(! lO;^.)

Acte de sépulture.

Lo (les Jom\ mois d (unucni loufes Uitrrs), nous, soiissig;iô, ('nr6

{ou, Vicaire), do — , avons iiihiiino, dans lo cinKsliôru do colto

paroisse, lo corps do — , {sa pro/cssion) {s' il rsl mai-ii\ oponx do —
;

.s'/7 csl vcvf^ vcur do — ) [si, c'est uni' fnmrip^ ôpoiise ou voiive do—

,

{la profession (ht rtvtri,) {si c'est un enfant ou une personne i/ui n^ est

point mariée^ fils ou \\\\q do — (sa profession] et iW — ; et si P enfant

est illégitime, iiô de parents inconnus, arec les noms et domicile de la

personne chez (pi i il demeurait;) décédé lo — jonr dn mois do —
(courant ou dernier), on cette paroisse (ou ailleurs, s' il ij est décédé),

âgé de — mois ou jours. Etaient présents — olc.,(iuiont

signé avec nous (ou qui ont déclai'é ne savoir signer, i iiOcturo

laite.

— Curé (ow Desservant ow Vicaire.)

,,;
— (Autres si(jnaiurcs.)

Appendice X\^. (page lO;?, voir erratum.)

Extrait d'un acte de mariage, baptême ou sépulture.

Extrait du registre des baptêmes, mariages et sépultures do

la paroisse de —
,
pour l'année mil-huit cent

(loi doit être racle dont on demande /opie^ écrit en entier et tel i/u'il

est sur le registre^ sans addition ou altération, hisuite le Curé appos'\

au bas de la copie., le certificat suivant :)

Lequel extrait, nous, soussigné. Curé (ou Vicaire) de — , cer-

tifions être confoinie an registre original déposé dans les archives

do la dite paroisse.

N., le — jour du mois de — , mil-huit cent

N. Curé [ou Vicaire.]

Appendice Y Y.
I

page 110.]

Requête pour obtenir l'exhumation d'un corps.

A rHonorabh' — , un des Juges delà Cour-SupérifMire du Bas-

Cinada, maintenant Province (h; Quobec

!>' humble re(]uolo do —^\son étal ov sa professii^n^ do hfparoisse
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i!

' — lYO —
àe — , dans le conitô de — , dans lo district de — , dans la province

de Québec, expose nîspertueuscniont à Votre Honneur ;

Qu'alin de construii-t» [ott réparer on. vendr(^| l'éfiflise |()(/. la ciia-

pelle OU: U) ciinetièrel d(3 la dite paroiss(!
;

\oii alin d(3 déposer dans

Ic.Ue é^dise, |cliapell<.' ou (ùiuotièro (jn'il fauJ, i.ivlli/u.('r\ le corps de

— , inhumé dans la dite église \ou fhapelle ou le dit cinielièr(!| le

jour du mois de — , de l'année mil- ou afin de réparer

le tombeau \ou, cercueil| contenant le cori»s de — , etc.|, il serait né-

cessaire ou à pro[)Os que le c()r|)S(le — , (]ui y est déposé, fût exhu-

mé et déposé darià \indli}uez rciu/roit]
;

Que le dit — n'est pas mort de maladie contagieuse \ou qu'il y
a filus de trois années que le corps du dit — a été inhumé

;

Que l'autorité suj>éiienre ecclésiasticjiie, savoir : Monseigneur

l'Ajchevèque |('(( f]vè(]un| de — permet la dite exhumation, com-

me l'indique le document ri-joint
;

Que le dit pétitionnaire est le plus proche parent du défunt

\ou Icllt! nuire (jualilé ou raison plaiisible].

I^ourquoi votre pétitionnaire prie Voti-e Honneur de prendre sa

n>quOte en considéralion, et d'ordonner rexhumation du corps du
dit — déposé (hms \commc plus hau(\ pour l'objet y mentionné.

Et votre pétitionniiire ne cessera d(> prier.

/('/ In (/nie et la shjnature.

,1e, soussigné, —
,
\sa (jualilé\, de la paroisse de — , signataire de

la re(]uète ci-joinie, après serment prêté sur les Saints Evangiles,

déclare que les allégués de la dite requête sont vrais et bien

Tondes.

Kn Toi de quoi, j'ai signé à

—

,1e — jour du mois de — de

l'année mil-huit (;ent .

Assermenté devant
La sùjnalurc.

ce — jour du
mil-huit cent

moi, a —

,

mois de —

,

)

N. Juge de la Cour-Supéi-ieure

Âpi'ENnicE YY^ (page MO.) :

Requête à l'Archevêque (ou Evêqu3) pour obtenir la

permission d'exhumer un corps.

A S.i Ci race Mgr. l'Archcvêiiue 'ou Evèque! de — , dans la PrO'

vincc de Québec.
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L'hiimhlc rtjqnrto de \soii rfn/ nu sa prnfrssinn], do la Paroisse

de —, dans lo comte do —, dans ic district de —, dans la [»roviiico
do Qiiôboc, oxposo rcspcctiioiiscmcnl ;i Votre (inico {ou Graiulru)

Qu'aflii do coiist

pclk ou le cimetii

riiire {ou ripaiev ou noiilre) Po-ilise {ou lu rhn-
>•' a dite

telle oglis(î (chapelle ou ciinet,

paroisse
;

|()ii alin de dé( os(M' dans
\i'H'. t/u: il faut i 11.(1 i(iurr\ le corps d(î

inhumé dans la dite é<,dis(; fou cliap(>lli> ou le dit. cimi-tièrel I

jour du mois de — mil-huit ceut- ou afin de réparer le lom-
Iteau fou cercueil

1
contenant le corps de — de, il serait nécessaire

ou à propos ((ue 1(> corps de —, qui y est déposé, fût e.xhiuné et

déposé \in(liqa('Z l>nili'oil\
;

(,)ue le dit — n'est pas mort de rnalad ie conta;.neuse fou qu'il y

pour

a plus de trois années ([ue le corps du dit — a été inhunn

Q'io le soussigné se propose de s'adresser à Tautorité ( ivih

être autorisé à exhumer ledit corps; mais que pour obtenir la

dite autorisation, il est nécessaire qiui l'autorité supérieure ecclé-
siastique permette cette exhumation

;

Que le soussigné est le plus proche parent du dél'uiit fou /^'//r

autre qualilv ou raison pluusihli].

Pourquoi Votre Pétitionnaire pri(! Votre ('.rAc(> \ou Cmiuirur] fie

prendre sa requête en considération, et de permettr(^ l'c'xhnmation
du corps du dit — déposé dans [comme plus haiit] pour l'objet y
mentionné.

Et Votre Pétitionnaire ne cessera de prier.

[La date,]

fLa signature.

Api'KNnicE ZZ. [page 120.]

Procès-verbal d'une assemblée des paroissiens, (lors

que la paroisse n'est pas érigée civilement,) pour la no-
mination des syndics chargés d'acheter, etc.,

des terrain?.

Aujourd'hui, le — joui' du mois de — de l'.iuiu^e mil-huit cent

, à une assemblée de la paroisse jt»(^ congrégation] cutho-
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lique (Itî — , (l;iiis le diocèse de. -
-, l'oiivoqiiée selon I'iism^m» par

nous, soiissi;;iié, (^.iicé \nii Dessei'v.iiil
|
de la dite; pai'oisse \oii. cou-

^M'e;^alioiil, (;t par iiii avis éeiil, si.i,Miô jtai' au moins riiKi niemhres

t\{\ la dilt; jiai'oisse {mi conj^réj^ationl, savoir: les Siours — , — , etc.,

el, a niellé à la poi-Le de» ré^'lise, la dito asseinldée, étant com-

posée de la majorité des iiaroissiens loii inembres de la coii<;ré-

•:alioiij savoir les Sicmrs — , — , etc., a choisi ci nomme comme
syndics pour a('(]viéi-ir et posséder au profit de ladite paroisse^

|(»//, con,i;i'é<.ïation| nm; (juanlité d»! terre n'excédant pas deux

cents acres, en verlii du Chapitre dix-neuf des Statuts R»;-

l'ondiis du Bas-Canada, Messieiiis — , Prétnî, Curé [on Dess(M'-

vant| dn la dite paroissiî \()U cO!i;;réj^Mtion|, et — , — . francs-

tenanciers, de la même paroisse (ou con^ré^Mtion|, dont

his successeurs es dites (jualités seront toujours le Prêtre desser-

vant la dite paroisse |o(t conjj;i'é.L;atioii| et (iiialre franc^s-tenanciers

du lieu, les([uels seront nommés par la majorité des syndics eux-

mêmes, à mesure (lu'il y aura vacance dans la place de l'un d'en-

tre eux, sans qu'il soit hesoin, pour leur élection, d'une nouvelle

assemblée de paroisse | oit de la congrégation |, et cela jusqu'à ce

que la dite paroisse \(nt congrégation | étant civilement reconnue

comme paroisse légale, la quantité de terrain ac(iuis, comme dit

est ci-dessus, tombe sous l'administration de Messieurs les Curé
et Marguilliers de la dite paroisse.

Fait au dit lieu de — , les joui\ mois et an qne dessus, et ont

signé avec nous les Sieurs — et — témoins [)Our ce appelés.

N. Prêtre |Curé ou Desservant]

Pi'ésident de l'assemblée.

N. Secrétaire de l'assemblée.

N. )

N. ]
Témoins.

Je, soussigné, Président [oia Secrétaire! de l'assemblée de paroisse

\ou de la congrégation] mentioniHu; dans le procès-verbal ci-haut

\ou ci-joint], après serment prêté sur les Saints Evangiles, déclare

([ne ce document est nue copie correcte du procès-verbal de

l'assemblée de paroisse \uu do la congrégatmn] d(; — , tenue en la

dite paroisse Jou au dit lieu] le — jour du mois de — de l'année

mil-huit cent , pour l'élection de syndics, conformément au

Chapitre dix-neuf des Statuts Refondus du Bas-Canada.

i!.'«'ii
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En foi do (jiioi,,j';ii sij^m'' à — , In — jour du mois do — do l'aii-

nôc mil-luiit, c(miI

N. Prôsidoiit |oi/, Sccrôlairo| do l'assoniblôo.

Assormeiilô dovant moi, à — l

co — jour du mois do — ,-

inil-liuil conl . i

N. Jugo-do paix.

AiM'KNDicK AAA [page 121.
1

Procès-verbal d'une assemblée de fabrique d'une
paroisse légalement reconnue et qui veut acquérir plus

de terrain qu'elle n'en possède.

L'an mil-liuil cont , lo — jour du mois do — , à uno asscnn-

hlôo d(; l'couvre ot fabriquo do la jiaroisso do — , dans lo comtô do

— , dans le district de —, dans la Province de (»)uél)or, (•onvo({nôe

suivant l'usage, furent présents Messieurs — , Cnré do la dite

paroisse, et et — , Marguilliers de l'œuvre, etc., {indit/urz les

pct'somies ronipostinl rassrmhli'c de /ahriquc]^ composant avo(; lo dil

Sieur Curé l'iouvi-e cl ra]tri(in(; do la dite paroisse, los(|nols ont

résolu : 1". Qu'il est à y)ropos do proliler dos dis[»ositions du

Chapitre dix-neuf des Slaluls Rtd'ondns du lias-Canada pour

acquérir au profit do la dite fabrique trllc étendue (h; terre {ou,

terrain] appartenant maintenant à — ;
'2". Que le dit Sieur Curé,

conjointement avec lo dit Sieur —, Marguillier on charge, soit

autorisé à faire la dite acquisition, au nom de la dite rabri([ue, ot

à faire les déboursés nécessaires, tant pour la dite acquisition (jn(!

pour faire mesurer la dite étondu(î de i erre |ott terrain] par un

Arpenteur jui'o, loiiuol dressera un itrocès-vorbal doson opération,

et pour faire enregistrer le dit procès-verbal ainsi que les titres d(!

la dite acquiijition au greffe de la Cour Supérieure du district, on

conformité du dit Chapitre, ot au bureau d'onrogistremont du

comté. Et ont signé, etc.

N.. Prêtre, Cnré.

N. V Marguilliors do l'œuvre.
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Appkn'dick lUiB [page Ofi.]

Règlement du cimetière Mont-Marie de la paroisse

de Notre-Dame de Lévis.

I.—Lots im: r\-i!r.r.E.

I. L(>>. luis oi'iliiiairos :-oiit de dix i);.'(lssur iivizc puï.ls, ronnauL

une siipi'ilicic de cenl liviile pieds, niesiiie jiiii^liiisc.

'2. Chai'uo loi esl entouré d'un passage de dix hiiil pouce •'(

large, lorsque la régularité du teriaiu le permet, el là seulement

où il n'y aura pas de rues adjacentes au lot.

8. Il ne sci'a jias \(Midu de demi lot.

4. 11. ne î-era pas permis de s'associ(!r deux ou plusieurs per-

sonnes pour acheter le même lot.

5. Les lots ne serviroiii, qu'à l'inhumation des catholi(jues-

romains morts dans la communion de l'église, de quoi l'Archevê-

que de Québec, ou son Grand-Vicaire, ou l'Administi-aîeur du

diocèse, seia le seul juge.

IL Ml^MItliKS IJK LA FAMlI-l-K AYANT DHOl'l' I)i: SKl'LI. l'L'Kli

SLÎl LE -MK.MK LUT.

G. C(! sont : I. l'accjnéi'enr el son épouse; 2. l'époux ou l'épouse

de l'un on i!e l'autre (mi S(!condes noces, leurs enlVinls, leui-s gen-

dres el Itrnes ;
'À. l(!s pèi'c el mère, beau-pèi-e et he'le-mèitî de

l'acquéreur, st!s grand [»ère et grand'mère, t.'t pas au delà.

JIl.—Kn Ol'KL CAS L'ACyi'KIiEin l'OLTUlA DISPOSKD DK SON LUT.

7. L'acquéreur poniia léguer ou donner son lot à l'un de ses

enlauts, IcMpiid pourra en joiiir de la nu'me manière (jue l'acqué-

lenr Iniinème, ainsi de suite à perpétuité.

8. Si l'acquéreur n'a i)as disposé de son loi par testament on

donation, le dit lot passera dt-^droil à l'aîné dt^ ses garçons, et, à

défaut de garçons, à l'aînéi; de ses tilles, qui eu usera el disposera

comm J il est dit plus haut.

L'acquéreur (|ui n'a pas donfanls, on (jui est célibataire, pourra

léguer ou donner le d'I loi de terre à qui bon lui semblera, aux

conditions auxquelles il le possède lui-même.
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Si lo dit acqurrour iio dispose pas de son lot, le lot retouriiei'a à

la Fabrique.

Toute mutation sera signifiée légalement à la Fabrique et enre-

gistrée.

îl. L acquéreur pourr.i néanmoins faire inbumer, dans son dit

lot de terie. les coi'Jjs (l';nilies personnes que cidles mentionnées

ci-b;iut (.'irt. (l), et, ^^niirtonjouisla condition exprimée dans l'iiTtichî

5, en payant à la dili' l'alaiiiue, pour (dia(]ue inliuuialion, le prix

établi par le tari! pour les l'osses séparées.

IV.—OliLIC.ATUiNS ET DEVOIllS.

1t) Le propriétaire d'un lot de famille devra mettre des bornes

ou jioleaux solides, eu piei're, en fout(^ ou eu fer, aux angli's du

dit lot, au plus taiil un uiois aprt>s la prise; de possession, si ille a

lieu l'été, et au dernier jour de m. ;, si cdle a lieu l'iiiver,

1 1. Il lui sera [>ermis d'eutour(;r le susdit lot d'une balustrade

ou d'une chaîne, pourvu (|ue ce soit eu matière impérissaMe et

<iue c(!t entourage n'ait pas plus de trois pieds et demi de haut, et

qu'il soit ai)pro'.ivé pai' M. le Curé de JSotre-Dame de Lévis, et en-

tretenu à perpétuité en bou ordre par le dit acquéreur ou ses

représeutfints, à leurs frais et dépens.

bi. 11 ne pourra construire sur le susdit lot de teri-(> aucun mo
numeut, tombeau ou autre liàtissi}, à moius qu'ils ne soient faits

et couverts avec (Us matériaux incombustibles et inq»érissables.

\:\. Il ne pourra couper, u' détruire aucun arbie, ni racine, m
brancbe ou plante, sans la pccùssiou du ait Curé.

(4. 11 aura droit de planter ou cultiver des arbres, arbrisseaux,

plantes ou Heurs ; mais il ne pourra jKts, sansla menu? peu-mission,

détruire, ni <onpei', ni enlever ce (piil y .MU'a mis ou iilanlé.

15. Il ne jtouri'a jamais vendn- >ou loi ni l'Iiypotliéquer, ni eu

disposer de (pitdque manière que ce soit i)ar duiuilion, lestameut

ou autreuKMi!, excepté dans bîs cas prévus par les artich^s 7 et H

ci-dessus, i peini! de nullité de son acte d'achat

It), H sera tenu, dans le cas oii il ferait bâtir (|uelque monu-

ment, tombeau ou autie cimse semblable, tic faiie (mlever à ses

propres frais tous décombres et matéj-ianx restés sur la place
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apW's les oiivi-aî;05 finis, soit, sur le lot, soit ailleurs, aiin que tout

y resto dans un pai'ljut riat do propreté, et cola au jugement du

Curé.

17. 11 s(Ma 1(M u do se oonforui'M' slrictoment à tous les règle-

ments maintenant existants, ou ijiii i f^;;nout être établis dcUis

la suite, soit i)ar l;i laln'iinio diî colle |Mioisso, soil par toute autre

autorité compétente pour la )ôni(> dos oiniolioii's.

La susdite fabrique se réserve roi'niellenieut le droit de changer,

ou modifier les règlements niaintoiiaut on l'oico, suivant les temps

et les circonstances.

IS. Lo piopi'iélaire d'un lot, ses héritiers ou représentants [>,ne-

lont à la Fabii(jue de N. Dame de Lévis, entre les mains du mar-

guillier en e.\eirice ou de son procureur, à l'expiration de chaqut;

cinq années à perpétuité, vingt-cinq contins courant, de rente fou

cièr(\ ])eri>étutlle, non rachetablo, et il est ox|)ressément convenu

onti'c; lt>s dites parties, ([uo, (huis lo cas oii \c dit acquéreur ou dé

tentcMir du dit lot do terre man(]uorait de payer ladite rente ci-haut

menlionnéo, ])endaut trois termes consécutifs, après avoir été dii-

ment averti par la h»bri(]U(>, an moins quinze jours avant T'^xp.

ration du dernier terme, soit par loLtre enre^is'.reo, si l'acquéreur

ou dèlontour i-ésid(^ dans les limites de la Province dt^ Québec,

soit par un avis [uiblic, publie au moins trois fois par semaine,

pendant nu mois, avant l'écbéan(e du troisième terme, dans un

journal français ou anglais, (suivaiit la langue que pai'le h» dit

propriétaire ou détenteur), i»ublié dans la ville de Lévis ou dans la

cité de Qi>èboc, s'il est absent de la Province, alors et dans ce cas,

l'acte de vente sera nul (}t résolu de plein droit du jour morne que

h) troisième terme de ])aiement sera expiri-, et la F.ibrique rede

viendra propri étaire absolu du dit lot do tciTe, de même (jne si

la dite vente n'eût jamais eu lieu, et pourra, si bon lui semble, y
étant dès à présent autorisée, en aucun temps après les dits trois

termes expirés, prendi'o paisible [tossession <lu dit lot de terre,

sans ètie tenue d'observer aucune formalité de justice, et e.i dis-

poser ensuite en pleine et entière propriété, comme si le dit lot do

terre eût été al)andonné. Mais dans ce cas, et tout ce que dessus,

par convention expresse hiite et acceptée par les parties, sans quoi

l'acte do vente n'eut jamais été fait, et sans que la présente condi

tion puisse; être réputée comminatoire.

lu. il est e.\presRement défendu par h; présent règlement de
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placer aucun monuuiont, tombeau, épilaplies, croix ou autre

chose en bois sur les lots de l'amille.

20. Le j)i'(j|jriétaire d'un lot do l'amille paiera comptant au

notaire de la dite fabrique une piastre pour le cofit de son acte

d'achat, avec deux copies, l'une pour la fabrique ut l'autn; pour

l'acquéreur.

V.—PlIIX 1)K VKNTK.

21. L'j prix de chaque lot de l'amille de cent trente pieds en su-

perficie, dix pieds sur treize, est de viuf>t-ciu(i piastres (|i2r).()0),

pour les paroissiens de Notre-Dame de la Victoire, dont un tiers

devra irrévocal)lement ôtre payé en signant le contrat, le second

tiers au bout d'un an et le dernier tiers à la fui de la seconde année,

avec intérêt légal de six par cent, et de trente-six piastres payables

comptant, pour les étrangers, c'est :à-dire, ceux qui ne résident pas

dans la paroisse. Si l'une des deux susdites sommes n'était pas

p.ayée aux termes lixés par l'acte de vente, après avis préalable,

donné par la fabrique, le dit lot de terre rctoui-nerait à la dite fa-

bri(jue (^ui pourra eu disposer en toute propriété, sans être teviue

de rembourser à l'acquéreur l'argent par lui payé à compte du

prix de vente.

22. Le coût du creusage d'une fosse sur un lot de famille sera

le même (jue celui fixé parle tarif en usage dans la paroisse, d'une

]»iastre en été et de deux [tiastres eu \n\cv pour un adulte, et moi-

tié prix pour un 'îufart, le temps de la saison de l'été sei'a réputé

entre le I(U* mai et le 1(>r novembre

VL

—

Fosses skpahkes.

2;}. Le prix des fosses "i part est de trois piastres pour les adultes

et une piastre cinquante centins pour les enfants.

Vil.—DlJOITS KT HLSEKVES DE I-A F.MU'.lOl E.

24. Dans le cas où quelques arbres ou arbrisseaux, plantés sur un

lot de famille, nuiraient en qneltjue manière que ce soit, aux lots

voisins ou aux allées, ou qu'ils seraient dangereux ou luiisibles

aux passants; alors la i'abri(}ue se réserve le droit de les ùter en

tout ou en partie, selon qu'elle le jugera à propos.

25. Dans le ras où il serait mis sur un lot de famille ini monu-

ment, épitaphe, statue, ou autre objet réputé inconvenant pour le
12'

'à

î
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lieu, la Fabrique se réserve rormellemont le droit de faire enlever

tout ce qui serait jugé peu convenable ou otlensant à la piété chré-

tienne et au respect dû au séjour des défunts ; l'Archevêque de

Québec ou l'administrateur du diocèse sera le juge eu dernier

ressort, et les pai'ties intéressées n'auront aucun recours conti'e

la Fabrique ou contre W. curé.

2(1. La Fabrique de Notre-Dame de la Victoire ne se1^a pas res-

ponsable, envers le propriétaire d'un lot de famille, des faits et

gestes des autorités constituées, religieuse ou civile, présentes ou

futures, relativement au dit cimetière ot atout ce qui peut s'y

rapporter, non plus que des voies de fait et dommages causés par

autrui, par le vent ou autres accidents de forces majeures; elle ne

répondra que des dommages causés aux tombes par ses propres

employés.

VIIL—CnOIX KT KIMTAPHKS EN H0IS, EN PlElUiE Or MARIUiE Sl'l!

LES TOMItES ORDINAIHES.

27. Celui qui roudra placer, sur une tombe, une simple croix on

pierre, ou une tai)lett 3 en bo;s, en pierre ou en marbre ornées de

sculptures sortant une inscription sépulchrale, pourra le faire sans

rien payer à la Fabrique, mais au bout de vingt ans ia Fabrique

aura droit de faire enlever les croix ou épitaphes et de reprendre

son terrain pour y mettre d'autres corps, si elle le juge nécessaire.

11 en sera de niênui pour les fosses séparées.

IX.—(loNurrioNs.

28. lo. Le plan des monuments, statues, etc., ce dont Mgr. l'Ar-

chevêque sera juge en dernier ressort, comme les inscriptions cl

la place qu'ils doivent occuper dans le cimetière, seront préalable

ment ap[iro\ivés pai- M. le curé de cette paroisse, qui veillera à ce

(juc les corps soient placés avec ordre et symétrie, alin que les

allées ne so'.ent pas prises, pour donner un accès facile auxparenis

et nuii' qui vomiront aller prier sur les tombes des défunts.

2o. La fabrique se réserve le droit de reprendre le terrain oc(mi-

pé par les croix, épitaphes ou monuments en pierre ou en bois,

toutes les fois que cela sera jugé nécessaire par Mgn rArchevéuue

de Québec ou par l'administrateur du diocèse, pour des tins jugées

utiles, sans que les intéressés puissent s'en plaindre, ci réclamer

aucune indemnité.
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Dans C(î cas, tous les m.-ilériaux des susdits monuments seront

rendus aux pai-ents qui pourront les replacer dans un autre endroit

du cimetière désigné par M. le curé.

3o. Les croix ou épitaplies en Imis, une fois usées, ou tellement

détériorées qu'elles ne pourront plus servir couvenabieuitMil à rap-

peler le souvenir des défunts, ne pourront pas èlre veuouvellées,

ni remplacées par d'autres ; M. le curé poui-ra les faire enlever

4o. L'entretien des susdits moninnents, croix ou épitaplies sera

à la charge des intéressés.

X.—VisrrKUiis.

29. Les visiteurs doivent se rappeler ijue lecimetièi-e est leséjoui"

de la mo"t, et que l'on doit y observer strictement toutes les con-

venaiices dues à un sembliilile lieu.

XI.

—

Hkiii.ks de hkiuk.

ÎU). Les enfants ne seront pas admis dans le cimetière sans étn^

accompagnés de leurs parents ou d'une pei-sonne raisonnable i\\n

s'en charge.

M. Il est défendu de ])r(!ndre des ileurs sauvages ou cultivées

dans le cimetière, de couper ou casser des bianclies, racine.-) ou

l)lantes, d'écrire sur les monuments, (>tl'acer ou endonnuager les

inscriptions, ni quoi que ce soit.

'^2. Tous ceux qui troubleront le bon ordie, ou (|ui enfrein-

dront le règlement de ce cimetière, seront poursuivis suivant toute

la rigueur de la loi.

;i3. A part du convoi qui accompagne It^s corps au cimetière,

aucune voiture n'entrera dans le ciinetièn>, à moins d'une pm--

mission par écrit de M, le Curé ou d'niu^ permission verbale du

gardien du cimetière, et l'on ne pourra conduire le cbeval plus

vil,(; que le pas, ni ailleurs qno dans les grandes alb'M.'s.

;U. Personne ne sera admis dans le cimetière à cbeval.

Vu et approuvé pour la paroisse de N. D. de Lévis, le 1") août

1877.

|- K. A. AhcH. liK Ql ÉIIKC.

No.

Pardevant le Notaire Public,

dans et pour hi Province de Quél)ec, en Canada, résidant en la

ville de Lévis, y pratiquant, soussigné,



— léô —

Fi;t puissent si' ir
, demoilraiU

, marguilliur en e.\oi'cic(3 de

rdMivro et l'abrique de la paioissc de Nolre-Danie de la Victoire,

agissant en celte (jualitô pour, au nom, profit et nvanlage de la

dite faLri(pio, (!t comme étant dnment autorisé par relFct des pré-

S(Mites piir et en vertu d'un léglement approuvé le quinze août

do l'année mil-huit cent soixante et dix-sept par sa Grâce Monsei

gnenr E. A. Tascliereau, Arclievé({ue de Québec, et d'une résolu

tion adoptée à une assemblée deMessienrs lescuré etmarguilliers,

anciens et nouveaux, de la dite l"al)rique, tenue en la sacristie de

la dite paroisse, le jour dn mois

de de Tannée mil-bnit cent soixante et dix-sept.

Lequel es dits nom et qualité qu'il agit, et pour et au nom cl

prolit de la dite Fabrique de Notre-Dame de la Victoire, et de ses

successeurs en otïice, a, par ces présentes, concédé, vendu, cédé cl

transporté, dès maintenant et à toujours, avec promesse de garan-

tie de tous troubles et empêchements généralement quelconques,

aux charges, clauses, conditions et réserves mentionnées et dé

taillées dans le réglemimt ci-haut cité, signé et paraphé par ler;

dites parties, dont une vraie copie est annexée aux présentes, au

quelle dit preneur devra se conformer sous peine et à sieur

demeurant en la

, à ce présent et acceptant acquéreur pour

lui, ses héritiers et représentants, savoir :

Un lot de famille (terrain de famille) contenant dix pieds de

front sur treize pieds de j'rofondour, mesure anglaise, situé dans

le cimclicre Mont-Marie, pour la dite paroisse, étant le lot cornu

i

sous le numéro , désigne au plan du dit cimetière l'ail

et dressé par Mtrcs. liigncll et Morency, écuyers, arpenteurs, tel

que le ti.;it est aclucliement et dont le dit acquéreur so déclare

content et satisfait, disant le bien connaître.

L'ac(iuéreur s'engage, par ces présentes, à observer tous les ré

glements actuels, aiusi (jue tdut nouveau règlement (]iu) ladite

laJH'iijuc jugera utile de faire iW tompM h autre, de même que s'il

avait été fait avant ces présentes.

1/actiuérenr, ses héritiers ou représentants paieront à la dite

Falu'Kjue, entre les mains du marguilliei en exercice ou de son

procureur, à l'fwpiration df t lia(iue cinq années à perpétuité, une

somme de vingt cinq venlins dt' iviitr foncière, annuelle et perpé
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tue lie, et devront se ron former aux condilious énoncées en l'article

IHième du dil, léj^lenieut (]ui ru déi-iveut.

Kuliu, ((.'lie coiiccssiou et, viMik; est l'aile pour et nioyenuaut le

jin\ et sornuK.' do viuglciu»! piastres couraul, payable eu trois

paiements égaux ch; huit-piastres et treute-lfois cenlius et uii tiej's

(•ha(|uo, dont le premii!!' paiement se !'(3i'a (M)mptant en passaiit le

eonlrat, le second, d'hui eu un an, (.>t le troisième, d'iuii eu deux

ans, avec iiilérél (hisi.x i)ai'C(Mit.

Au inoytMi de riiioi t;t de tout et; ([ut; dessus, le dit Sieur v(3nd(!ur,

('S dit nom (;t tiualilé qu'il agit, rvdi}. et abandount; au dit ac(iué

iruf, tous di'oits d(! pi-opriélé (>t autres qu'il a et [)eut avoir sur le

dit lot de terre, le mettaut et subrogeant t!U tous ses droits, noms,

raisons, actions et pi-iviléges.

Et pour rexécution dc<, présentes, le dit acquéreur a élu son do-

micile irrévocable en sa demeuie actiuîile.

Au(iuel, (!tc. Car ainsi, etc. Dont acte, eti

FAcr ET l'ASSK, à Lévis, Ktude de Mtre

Notaire soussigné, le

de l'année mil-huit cent

jour du mois

sous le numéro

FORMULES DIVERSES.

I

i :.i

Requête au Gouverneur-Général ou au Lieutenant-

Gouverneur.

A Son Excelî^knch /.k Tiu';s-lIi)NOiiAHLH [mcilcz ici, les imnu i:l

litres (lu (luuvcrncuv-Gciicral), Gouverneur-Général du Canada,

et Vice-Amiral d'icelui, etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence! :

L'humble requête (\o — (les noms et qiudllh du pétilloniKiirr)

soussigné, de la jiaroisse {m: dit Imnishii)] de —, dans le comté

de — , e.xpose resiiectueusement à Volv(! Iv^cellence :

(.,)ue [mêliez ici aussi chiircmenl el i.
' peu. de mois f/ue possible

r objet de la rctjuéte).
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Pourquoi votre pôtitionnairo prit,' rcspecUioiisoment Votre Ex-

cellence de prendre s;i reqiièle en considériUion. et [mêliez ici la

demande spieialc (inc vuits voulez faire).

Ei votre pétilionuaire ne cessera de prier.

(Ici ta (laie el la si(/naliire.)

Si c'est nne riMpirtc au I-ieutenanl-Ciouverneur, elle sera

coninuî suit :

A Sou Honneur riIoiioraMe Ivtrilr:. ici 1rs noms el litres du

Lieulomiil-Ciuuvefnnir^) Lieutenant-Gouverneur de la l'rovince de

Québec.

(i)u'il plaise à Notre lloiuienr :

[Le res'e de la Hniaile est semldable nu modile prèeêilenl^ en rem-

plaeanl Excellence pur Honneur.)

Requêtes au Sénat, au Conseil Législatif, à la Chambre
des Communes, ou à l'Assemblée Législative.

A ril(.nora])l(} Sénat du (lauada (ou Couseil-rjégislatir de la Pro-

viui-e de <\)néi ec, fcUit le rus.)

(,)u'il plaise à Votie Honorable Ciiaïubre :

(/.(' reste delà rei/in'le est se^nblable nu niodi'le précédent.,—seulemenl

les mots '•• Votre lùvcelleiwe " doivent rire reinplucés par " Voire

Jlonornblc Chambre.'')

Aux lionoiables uicuibres de la Chamlire des Communes du

Canada, lou de rAssernlilée-Législativ(^ de Quél)ec, selon le cas).

Qu'il plai>e à Votie Honorable Chauibre :

{Le reste est se,.\bl(ible n la ret/urlr prêcêdenle
)

NoTK.—Quand la rc(iuél(î demande de l'argent, la conclusion

dt' relie destinéi^ au (jouverneur ou Tiieuteuaut-Gouverneur doit

être :
' de vouloir bien recoiumauderau Parlement ou à la Légis-

laturi; tel vote d'argent ;

'' de rclhî an Sénat ou Conseil-Légis-

latif :
'• de vouloir bi(Mi concourir dans toute mesun; ayant pour

objet tel vote d'argent j
" eniiii la couch;.-iou de la requête ii la
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Chambre des Communes ou ;"i rAss»nnlilée-Législative doit être :

'' de vouloir hieu voter une sonunoou telle somme d'argent, etc."

^rcci'ih'itl^ en rem-

Formule de Reçu.

Rerii de M. —, cultivateur {oa autre iiualilé) de la paroisse de

._, l;i soumie de — {en toulrs IcUres) à compte {ou élaul la balance,

selon le ais,) de ce qu'il devait {on de la sormni! de — (pi' il devait)

à la Fabrique de — pour rente de sou banc dans l'église de la

dite paroisse {oa autre objet (/u^il faut mentionner.)

{Mettez ici la date]

—, Marguillier eu charge.

slatir de la Pro-
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Texte de quelques-unes des lois dont l'usage est le plus

fréquent dans l'administration des Paroisses.

(Statuts Ikfoiulus thi lias Canachi.)

CAP. X V I I 1 .

Aclc roiu'cniaut, l'érection et la division ries paroisses,— la i on-
slniclioii vA, la l'ôpa ration dos ôglisus et cimetirrcs,—cl les

assemblées de ral)ri(|ne.

SA Majesté, par et de Taviset du consentement du coiisi

latir et de l'assemblée législative dn Canada, dérivte C(

il légis-

snit

(pu

1. r.e gonverneni-, par nne commission sons le .yraiid sceau lic

la province, x^^nt nommer an nom de; Sa Majesté, dans cliacnn
(les diocèses callioliqnes romains, canoni([n(!m(MiL reconnus et

ei'igés dans le Bas-Canada, par les antoi-ités ecclésiasti(|ues, ciu(|

personnes dûment (jnaliliées et y résidant, pouiètre conmiissairiîs

pour les tins dn présent acte, et b^s destituer et en nommer
d'autres

; lesquels commissaires ainsi nommés dans ( liaiju.'

diocèse, on trois on pins d'entr'eux, pourront (;.\(;rc(M' Taul-orité,

la juridiction et tous les pouvoirs ((ui leur sont donnés par cet

acte, jusqu'à révocation de leur (commission. -^^ V. (li), c. ;'',), s. 1
—

l() V.'c. I-iÔ, s. \—et -22 V. (ISÔH) c. ô, s. (15.

2. Les connnissaires peuvent collectivement (d individuelle-

ment assermenter les témoins (jui ])onrront èlni prodinls dtîvaiil

eux, ainsi (jne les experts (jui pourront ètr(î nommés dans l(!

cours des procédnrtîs qni auront li(!U devant les connnissaires.

h; V. c. 1-25, s. 0.

3. Les commissaires nommeront nne personne convenable
eonnne lenr secrétaire, et pourront l.i deslitu(n' (!t en nonnnerinie
autre; et ce secrétaire tiendra registre de tons les jugements,
ordonnances et procédures des ('ommissaires, et s( ra la déposi-

taire légal dn dit registre et des dites proi^édures. 2 V. CM c. '2\).

s. 18.

4. Lorsijne, dans aucini des dits diocèses, ]ilus de deux d'entre

les commissaii-es sont intér(3ssés à l'érection civile d'une paroisse,

ou à bi constriM'tion on réparation d'un édiiice ponr le service du
culte divin, alors, sur la représentation laite par l'un des dits

conmiissaires, le gonvernenr pourra nommer, par conmvission

spéciale, un ou jilusienrs commissaires non intéressés, conjointe-

ment avec ceux des commissaires ([ui ne sont point intéressés aux
objets susdits. K/kl^ s. 20.

5. Toutes bs matières r(dalives à l'éi'ectiou des p;iroisses on à comincnt

leur division, on à la construction (!t réparation des églises, près
ri*,^.!'!s7.,iuTs'

bytères et cimetières, et dépendances, seront réglées et décidées iuaticre.srLia.

Li'jiiiincnicur
)iciil iitniiiiii'i'

(•ini| (•(inmiis-
siiii'i's (liiris

«•liiicliM (les

(lii>C("'S("-; cii-

tlioliiiiics.

(.juoi'uiii.

FjL's coiniiiis-
sitircs iK'ii-

Vl'llt ilSSCl'-

iiiciili'i- les tO"
iiiuius et les

('.\licrls.

liii noiiiiii.-i-

tioM (lu scciv-
tiiirc.

Ses (lovoirs.

Si les coiu-
niissiiircssoiil
iiit('i'('ss(''S

IH'rsoniH'lk'-
iiiciit, le n'oii-

vcruciir pt'Ml

en iioinim.'r
(l'ilUtlTS.
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tivps i\ VOrw-
tlMIl lies |iii-

rul*i>;i'S, niiiN-
Irilrlioli <|i'S

i'-kIIscs, cIc.
I,fs huissiers
<lr lii «•unr.'-ii-

|N'M'lcliri> SC-
roiil liiiissii'i's

lies <-<iililiiis-

siilri's.

'l'cis lillissicl's

|Niiu' l<'s lins

«le <•('( ;i('t(',

|iMiin'i)iil

l'XlilnidT.

l'ii «ir'ci'('( cil-

ni>liii|lic )>(' I

sur l:i r('(|iii'l('

ll<* lu lll.-I.JMI i|(''

iN's lial)ltiiiits

iiiti'r«'ss<''s à
l'iM'i'ctlon, «•!< .

('«• <|<«' Irioiil

les îUUurlIés
«•(•«•i(''siitsii.

<iurs.

V\ IN iti\ iiit

pnr rf''V(''(|ii(' r.'illioliqiic roni.iiii on la porsomie .'Klmiiiistrant le

(liocrso dans ii'qiiol il y a lion d'a^Mr, ni par les commissaires
iMiiiimés poiM' h; dit diocrse. I

'• \'. c. l'2."), ss. 2 et 3.

6- Ia's liiiissicr.s de la cour supérieure pour le Has-Canada
seront., (;u même temps, liuissiers d<^s dits commissaires, et nul

allidavil spécial \ui sera uécessairi! pour prouver les significations,

alliciu's, annonces, publications ou dépôts, lorsqu'ils seront faits

par un huissier; mais Iiî certilicat ou rapport fait en honut; forme

l>ar nu huissier, sous son sei*ment d'otïice, sera considéré comme
preuve; des faits y meutiomuîs. |;{, \\ V. c. 44, s. 1 1.

7. Les huissiers de la cour supéii(Mire seront, pour tontes les

lins di; cet acte. otlici(>rs haltiles ;\ exploiter tant pour les autorités

ecclésiastiques que [»onr rnuloiité civile, soit pour la publication

des annonces ou pour tout autre objet. IC» V. c. I"2.'), s. ").

8 l'oiites les fois (pi'il s'agit d'ériger une nouvelle paroisse, de

dé/ '-. 'brer et subdiviser (juelqiu; paroisse, ou d'unir deux
ou Ml plus gi'and nombre dr paroisses, ou de changer et nio

dilier !• ; limites, boi'iies et démarcations de paroisses déjà

établi. érigées suivant la loi,—ou lors(|ue dans aucune jia-

roisse .; mission il est (juestion de construire une église ou
chape. ù? ]iaroissial(! ou succursale, sacristie ou autres dépen-
dances (':(> la dite église ou chapelle, nu presbytère, et ses

dépendances, ou un cimetière, ou de changer ou réparer ces édili-

ces, ou aucun d'eux—alors dans tous ces cas, sur la reijuête d'une
nuijorité des habitants francs- tenanciers, du tei-ritoirc désigné «mi

la (lite lequétt», r.M) Vict., (iliap. .r2i, intéressés à l'érection, subdi-

sioii, dénu'iubrement ou réunion de paroisses, ou au changemeiil
ou modilication des limites ou bornes de paroiss»'S, ou intéressés

dans la construction, ou dans tous changemcnisou réparations de

toute église, ]>iesbytère «;t cimetière comme il est dit ci-dessus, la

dite re(|uèle présentée à Tévéque catboli(iue du diocèse, où telle

ér(U"tioii. déuu'mbrei.t'ut. subdivion ou union de paroisses dc'vra

avoir litMi, ou d;î!î:; !('(|UL'i tels église, sacriî^lie, presbytère ou ciniu-

lièii\ cl dépendances, (h^vronf être érigés ou réparés— ou, en cas

d'abstMue de révé(|ue ou de vacance du siège episcopal, la dilt!

requête présentée à l'administrateur du dit diocèse,—les autorités

ecclésiasli(|ues, ou telle personne (lu'elles pourront nommer ut

autoriser aux lins ci-dessus, iirocéderont, selon les lois ecclésiasti-

ques et r usage du diocèse, au décietdélinitif d'érection canonique
lie toute pai'oisse, division, subdivision ou réunion de paroisses,

ou à l'ordre ou décret par leijuel il sera statué délinitivement sur

le site •»: sur la construction d'une nouvelle église ou chapelle

paroissiale, ou sacristie, ou d'un pre^byîère ou d'un cimetière, et

sur leurs dimensions principales, ou sur leur changement, ou sur

les léparations à taire aux dits édilices, ainsi i[uv le cas pourra
et IV. -,» V. uVr. -J!). s. -J.

9. Dans tous les procédés de la part dt's autorités ecclésiasliiiucs

dans tous les cas ci-dessus mentionnés, il sera donné avis sulTisant
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aux intéressés, an moins dix Jours d'avancu, du jour et du lien où
l'évoque, ou son sub-délégué, se* Iransporlora sur Ips li(;ux aux
lins mentionnées dans la requête.

2. L'avis sera lu publiquement et alficlié peudaul doux diuian
(lies consécutifs à l'issue du service divin du matin, à la \)Ovlr. du .^y^^_

l'église ou chapelle de chaque paroisse ou mission des iutéicssés,

ou s'il n'y a ni église ni chapelle, dans le lieu le plus pultlir di^

la résidence des intéressés, et eu outre à la porte do ré-^lisc ou
chapelle de la paroisse ou uiission d'où ils soûl dossorvis ; mais
les publications requises pr" cet acte pourront valaliloniontrtio

faites dans celle des deux paroisses desservie parle mémo curé, où
l'ofïiee divin est célébré, -2 V. {'^) c. 2'.>, s. ;{,

10. Chaque décret d'érection canonique d'une? noiivcllo paroisse,
i,,,s,i«-.(.i,.i«

division, subdivision, déme«ibrementou réunion do pjiroissos, ou ''!''•' "•'''••''• ''••

à l'égard de tous i-bangements ou n^nditinationsdolimitos, l)orn('sIiI\!,mî'ss.'s''

ot démarcations de paroisses déjà ..Laldios suivant la loi, i'<mi(1u
^;;;;;,'.',!j'',y,^;J^

s^lon les formes, lois et usages canoniques suivis dans les diort'sos us .-kHsis.

ratholiques-romains du Bas-Canada, sera lu ot publié pondant
deux dimanches consécutifs au prône des églises ou cliapedlos dos

paroisses ou missions intéressées à telle érection, démonihivmoni,
division, réunion, changements de limites, bornes ot démarcations
lou à défaut de telle église di' paroisse; ou cliapollo, au pmno do
l'église on de la chapelle de la paroisse; où l(>s habitants do la

paroisse ou mission sont desservis,) avec on outi'o un avis infoi- avis îmx iiii<-

mant les intéressés que sons trente jours, (o>i nu jour \)lus taid, si
'''^'"''^•

ledit trentième jour est un dimanche ou un jnu- do fôti; d'obbi^a-

tion,) de la dernière lecture et publication du ditdéorolcanoniqnc,

dix ou la majorité, (M Vict. Cli.28) des habitants francs-lonanciors

mentionnés en la requ«'!te présentée à l'autorité e<'clésiasli(|uo pour
l'obtention du dit décret canoniiine, s' adrossoront aux commis-
saires pom* la reconnaissance civile d'icelni, ol (juo loulos person-

nes ayant ou croyant avoir quelque opposition ou réclamation ;i

faire à la dite reconnaissance civile devront les déposer, avant

l'expiration des dits trente jours, entre les mains du so<rôt,airo dos

dits commissaires :

2. Si, dans le dit délai de trente jours, aiicnno' opposition n'estsiiuuuiif

faite à la reconnaissance civile du décret (îanoniiino ot déposée
;;!;!;^|''|//,V,'.'

<'omme susdit entre les mains du secrétairo, ou si cotte opjio-

sition est faite et déposée et rejetéo par les connniss.iiros.

ceux-ci feront leur rapport au gouverneur «onformémont an décret

canonique, (18 V. c. 112, s. (5), et ce rapport contioiidra.ou sera

accompagné d'un diagramme ot d'une description toolniitiuf

drossée par nu ari^ntenr provincial assermenté) dos limites.»

bornes et démarcations de la paroisse pour laquollf; on ib-mando'

l'oroction
; buiiielle description soi-a a[iprouvé(( p;ir le C •iiimis-

saiie des Terres d«î la Couronne, avant l'émanation (rime i.;o<'la-

iiialion on vertu de la section quinze;. C.\'> Vict., Ch. j."». >ecl. 1.)

Si la paroisse, dont l'érection est demandée, est située dans une i)«-«TipU<.n

f
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localité pour laquelle «les plans ojïicicls et des livres deronvoi ont

été déposas, la dite descrifilion 'tiM'liiiiqiu; sera Itaséo sur le dit

plaiiolliciel et s'y rapporttîia poiii- le. mHn»'3rola<;e, les lettres et lu

délérisatioii. (;{5 Vict., Ch. 15. seet. O.i

11. Si une op[)Ositio;i est déposée, tel i\\ni ineiitionné plus haiil,

et (|ii(! les coinniissaires jii^'(Mit à propos de la prendre en coiisidé-

ratioii, ils pourront alors procédera constater retendue, les limites

t't les bornes et démarcations d(ï toute paroisse, subdivision,

démeuibremenl, ou réunion d(; paroisses. et<4:énéralement s'encpié

rir de toutce qui aura été lait et ordonné à ce sujet par les autorités

ecclésiastitpu^s seules, ou de tous clianjjemeiits et modilicatio'is

laits par les dites autorités aux limites, bornes et démarcations des

paroisses ou subdivi-sious dcî pai'oisses déjà établies suivant la loi ;

dont et du tout It.'s (îonniiissj'.ires feront un l'apjtort au jiouverueur
avec le diajiramm»}, etc., tel que pourvu par la clause 10 amendée,
{'^^^ V., cb. 1.*), sect. I) ; dans ce rapport ils désigucjront b^s bornes,

limites et démai'catious de telles paroisses ou subdivisions (1(!

paroisses, OM les :.lian;^em(M)ts«,'t modifications à l'aire aux paroisses

déjà établîtes suivant la loi, déclai-ant de [dus les limites, bornes et

fiémarcations iju'ils croiront être le plus convenable d'assigner

pour la commodité des babitants :

J". Mais dans le cas où ils jugeraient nécessaire de iairt!

(juelqufîs cbangements ou modifications à ce qui aurait été réglé
' ordonné par le <lécret canonique, lescounnissaires consulteroiil

les autorités ecclésiastiques ci-dessus mentionnées, ou telle pei-

soinie (jui seia uonnnée par elbis pour cette lin, et o'utiendi'Oiit

leur opinion à ce sujet, que les dits commissaires mentionneront
aussi dans l(3ur rajiport, ainsi que toutes remontrances et repiv-

stmlations qu'aucun nombre d' babitants auront cru nécessaire de

leur présenter à l'appiii de leurs demandes et réclamations. '2 V.

(3) c. -2!!, s. 4.

12. Les commissaires, à la réquisition des intéressés, ou lors-

(ju'il se rencontre (iuel<|iies dillicultés, objections ou oi»positions,

ou lorsqu'ils h; jugent à pi'opos, t-uil pour éviter le déplacement et

le voyage d'un trop gi-aud iiombrtï d'intéressés, ou pour mieux
juger par eux-mêmes de la validité des prétentions respectives des

parties, poun-oiit alors se transporter sur les lieux, après avis sulli-

sant donné, ainsi qu'il est ci-dessus [trescrit dans bi dixième sec

tion, et ils pourront déléguer l'un d'eux pour faire, au sujet de ce

que dessus, une descente sur les lieux et leur en faire rapport.

l V. (3i c. -29, s. 7.

13. Dans tous les cas les commissaires pourront envoyer quérir

et examiner, et, s'il est nécessaire, j)rendre copie de tous papiers,

plans et documents relatifs à toutes limites, bornes et démarca-
li'^ns de paroisses ou subdivisions df paroisses, en la possession di!

tous ofliciersou personui^s quelconques, l'ivihjs ou C(;clésiastiques ;

et dans b; cas où tout individu ayant tels documents en sa posses-

sion refuse ou néglige de les exbiber aux connnissaircs, il sera
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sujet à une amondo do quarante piaslros larfuellc sera rocoiivire
j)ar action civile dans tonte cour de juridiction comitélente. 2 V.
iW) cil. 2«), sect. 8.

14. RifU de (oulouu dans cet acte, ayant rapport aux dômom-
Jn'cnient, division ou sulMlivision de paroissesdéjà établies suivant
la loi, ou à la réunion (h; deux ou un plus grand nombre de pa-

roisses, ou an cliangenuMit ou à la niodiflratiou des limites, bornes
et démai'cations des dites ])an)is:-es, m» s'étendra à aucune des
])arois8es qui ont conlraclé des <l(!ttes pour T érection d'églises ou
]ir('sbytères, juscju'à reiiut' l.'s dilts dettes soient pavées et acquit-

tées.
'

"2 V. \ii) cil. 2îl, sect, :>.

16. Sur le piocès-verbal des commissaires, contenant leur rap-

port connue ci dessus, le gouverneur pourra lancer une proclama-
tion, sous le giand sceau de la province, pour l'érection de telle

paroisse pour les tins civiles, etpour laconlirinalion ou rétablisse-

ment ut reconnaissance des limites et bornes d'icelle ; bujuelle
proclamation vaudra comme érection et conlii'niatiou légale, pour
toutes lins civiles de la paroisse, ou des i)aroisses ou subdivisions

de paroisses qui y seront désignées, môme de celles qui seraient

des démembrements, réunions ou subdivisions de paroisses éri

gées et reconnues pa. l'arrêt de !^a Majesté Très-Cbrétieune eu
date du trois do mars, mil sept cent vingt deux, ou par aucunes
lettres palcnites ou proclamations subséquentes. 2 V. (3) cli. 20,

sect. ().

Lorsque pour la conlectiou du plan cadastral d'aucune lo(;alité

le Commissaire des Terres d(! la Couronne croira nécessaire de
se procurer une description sullisante des limites d'aucune d(!s

l»aroisses décl; ées telles e;; vertu d(; la section 5 de l'Acte de la

l'i-devant Province du Canada, 2'i Victoria, cbapitre 2S, le dit

commissaire pouira conftu'cr et s'entendre avec les autorités ecclé-

siasti(]ues compétentes de manière à ce (jue les limites de telle

paroisse soient conveuablemont déliuies par un décret canonique.
Obaque lois que tel décret canonique sera émané, le Lieutenanl-

Couverneur pourr? sur la recommandation du Commissaire des

Terres de la Couronne, émettre une |yroclamatiou définissant les

limites de Ja dite paroisse, (mi conl'ormité du dit décret, et celte

proclamation sera censé ériger légalement et coniirmer pour toutes

lins civiles, la dite paroisse dans les dites limites. (,]') Vict., cli. lô,

sect. îi.)

Nonobstant tonte cbose contenue dans la section précèdent!;,

tous actes d'état civil, procédés municipaux et autres, et générale-

ment tous autres actes, matières et clioses laits avant que la pré-

sente loi soit devenue exécutoire, et par rapport auxijuelles les

limites d'aucune des paroisses mentionnées dans la dite section

ont été supposées ou censées être dillereutes de celles dét(;riuinées

par la dite proclamation, seront valides pour toutes les lins,

comme ils l'auraient été si la dite section n'avait pas été décrétée.

^35 V., cU. 15, sect. '*.)
'
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NnmInnUon
d»' k.vihIU'h
)H)lir IllOOllH-

t met Ion (U-s

d'alises.

syiulics.

16. fjOrsqu'il aura été rendu par l'autorité ecclésiastique un
maiidouieiit ou décret pour le placement, la construction, lo

chan^^omcnt ou déplacement, ou la réparation d'une église ou

chaiMîlh; i)aroissialo ou succursale, presbytère ou cimetière, aiii«i

({u'il est dit ci-dessus, la majorité des habitants francs- tenanciers.

iiilér(«ssés dans telle construction ou réparation, pourra s'adress(M',

par rrMjnrto, aux commissaires, pour demander la convocalioii

d'une asscnihlée des Ijabitants de la paroisse ou mission à l'etlt'l

de prorédor à l'élection do trois syndics ou pins, aux fins d'exécii

lor le dit décret ; et alors les commissnires pourront, par uno
ordonnance, permettre la susdite assemblée et l'élection deman-
dée. 2 V. (W) ch. 20, sect. 1).

M^v""!»!
mî*** '"'

l*^- ^'^" vertu de telle ordonnance des Commissaires, le curé (on

rt-V.'|;Mnii ups le prétro desservant ou faisant les fonctions curiales dans la pa

roisse ou mission,) convoquera, au son de la cloche, et après an
nonce au prône pendant deux dimanches consécutifs, une assem-

blée; généiale des habitants francs-tenanciers de la paroisse ou

mission, ù laquelle assemblée il présidera, et dans laquelle il sera

procédé à l'élection des syndics a la pluralité des voix, dont et du
tout il sera dressé un acte en bonne forme. 2 V, (3) ch. 29, sect. 10.

18. Les syndics ainsi élus devrort être das habitants francs-

tenanciers résidant dans la paroi' i ou mission pour laquello

ils sont élus, et seront tenus d'accepter la dite charge et d'en

remplir les d(!Voirs, à moin? (ju'ils n'en soient exemptés par les

commissaires pour raisons ou excuses suHisantes en loi pour
(«xempler de la :;harge de tuteur ; h'sq nulles excuses devront
néaiuiioius être proposées d;>ns les buil jours à compter du Jour
de réhiclion ; mais le nombre de cinq eui'ants ou plus ne pourra
Aire proposé par aucun syndic comme uno ex(;use sutïisante pour
l'xempter de la dite charge. 2 V. (îîi c. 21), s. 1 1.

19. Les syndics, ou la majorité des syndics ainsi élus, avant

d'entrer dans l'exécution des devoirs de leur charge, présenteront

une leriiiéte aux commissaires pour demander la confirmation de

leur ékH'tiou, et concluant à ce qu'il leur soit permis de cotiser les

propriétaires de terres et autres immeubles situés dans la paroisse

ou mission i)0ur laquelle ils ont été élus, et de prélever le mon
tant de la somme pour laquelle chaque individu sera cotisé et

a»yiuii.>.

l.V'lootion
scriicoiijn-
iiit'c jiiir U's

cuiuiiiis-
SllilOS.

Les iMUivoirs
ih's s.vll(li^•^^

seront «Ictcr.

com'missiiiîvscollotiué pour sa pari de contribution, faut pour effectuer les cens

truclions et réparations dont il sera question que pour subvenir

a. IX irais qu'elles occasionneront et tjui seront jugés nécessaires

par les coumiissaires ; et les commissaires pourront entendre,

examiner et juger les allégations et conclusions de la requête, el

accoider ou rejeter les dites conclusions en tout ou en partie, apW's

avoir l'ail publier l'acte d'élection dans la dite paroisse ou mission,

el donné publiquement aux babitants intéressés avis du jour où

ils preiidronl l'acte d'élection et la requête des syndics en consi-

dération, alin que les opposants, s'il s'en trouve, soient entendus.

2 V. (3) c. 2'J, s. 13. .
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20. Dans le ras do mort, nialiulio grave, fiirour ou démence,

rhangeuKMit do doniicilo hors Av. la paroisse on mission, insol-

vabilité, excnst; légale on uicapaoilé d'ancnn dos syndics, il sora

(In devoir dos syndics. resLant on oflice, on do l'nn d'onlre enx
do ro(|nérir lo cnré on missionnaire desservant la paroisse on mis
sion de convo(|nor nne assonihlée dos habitants de la paroisse on
mission à l'i^ll'i'l dt3 piocédor à l'élection d'un on de plnsionrs

syndics à la place de celni on de ceux dont lo siège est. dovonn
vacant.

2". Snr la ré(jnisition «les syndics restant en olhc(! on de l'un

d'entre eux, il sera dn devoir du euro on du missionnaire des-

servant la paroisse ou mission, do convoqner l'assemblée et dtî

procéder à l'élection demandée : laqnolle assemblée sera convoqnée
présidée ot tonne, et l'élection sera laite en la manière prescrite

pour l'élection des premiers syndics restant en oUice :

3<'. Si les syndics, lo cnré on missionnaire refusent on négligent

de procéder à l'élection de tel on tels syndics, alorssnr la requête

de la majorité dos habitants rrancs-tenancies, des habitants do la

paroisse ou mission pourront s'adresser aux commissaires pour
les faire nommer ; 'mais le on les syndics ainsi nommés devront
avoir la qualification exigée par la 18o section de l'Acte ci-haut

mentionné
;

4". Si à telle assemblée l'élection a lieu, le président proclamera
élu celni »jui a'ira rénni la majorité des voix, et il en sera drossé

acte sur le registre de la fabriqne, signé dn président et dn secré-

taire, on deux témoins. (Î7 Vi<l., cli. 10, sect. 1.^

5". Si la majorité dos paroissiens présente une rcqnélo dans le

mé.ne temps on <lans tout antre tomp-î, demandant la permission

de construire \uii! salle pnl)li(|ne on lont autre édifice;, en se con-

lormantau pivsont Acio, les conunissaires pourront accorder la

demande des re(|nérants, ponrvu (jne ces édiiices soient érigés siu-

le terrain de la fabrique, et non ailleurs. Ib V. c. 1 12, s. 4.

21. Les syndics élus en vertu dn présent Acte, pour une localité,

seront counns et désignés sous lo nom do :
" Les syiulics de la

parois-so ou de la mission do " \cn ajoulaiU le nom de li; locaUlr\,

et conslittieront, sons ro nom, un corps politi(]neet incorporé,—et

nno majorité d'entr'onx formera nu ([nomni ponr la transaction

dos alïaires.

2. A leur première assemblée, ils cliront un président qni sera

nommé :
" Lo président dos syndics de la paroisse ou de la mis-

sion de ;
" tonle signification à être faite anx dits syndics

sera faite an dit président; tons procédés des dits syndics

certifiés par Ini, seront considérés comme aut!ienli(jnes, et, outre

sa vo X comme syndic, il aura anssi la voix prépondérante en cas

d'égale division des voix.

W. Quand, après lenr élection, les syndics auront négligé, pon-

dant plus d'une année :—L de faire confirmer leur élection ;—
2" ou, lenr élection étant confirmée, do préparer une répartition

;

KU-<-ll<)ii <ltf

IKIIIVfllllX -

s.Niulics t>ll

((l'tiiiiis cas.
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;}" ou, 1.1 répartition étant taite, delà faire homologuer ;—dans
cliacnii (lu ces cas, une majorité des habitants de la localité inté

ressoo, ayant droit de voter à l'élection des siyndics, pourra, par

iiHinr'te lïboilé, demander aux commissaires pour le diocèse dans
lequel ladite localité est située, la destitution des dits syndics.

i. Si, lors (le la présenlaiioii de la dite requête, et après avoir

(MihMidu les intéressés présents, les dits commissaires trouvent les

nllé^alioiis do la dite requête sullisamment prouvées, ils pourront
destituer les syndics, et ordonner qu'une nouvello élection se fasse

]>our les remplacer, et en fixer le jour ;—et la dite élection se fera

en la manière déjà déterminée pour l'élection des syndics;—ladite

requête sera produite au bureau des commissaires au moins quinze
jours avant celui fixé pour «a présentation ;—une copie de la dite

requête, certifiée par le seci'étaire des dits commissaires, avec avis

ilu lieu, (lu joiu- et de l'heure de sa présentation, par le même
ollicier, sera signifiée aux dits syndics an moins quinze jours

avant sa présentation.

5. Les dits commissaires pourront ordonner qu'une certaine

somme soit déposée entre les mains de leur secrétaire pour la

sure lé des frais, soit avant la production, soit avant la présenta-

tion de la dite requête.

(). Une destitution de syndics, faite en vertu des dispositions qui

pas hs'Ti'mits précèdent, u'atïectera aucmi droit et aucune obligation résultant
';«':^nit"'>t

|[\'^ de leur élection ; et les nouveaux syndics continuront les procédés

syiuîu-s."
'

*
"^ d'après les derniers errements. Amemleniciits de 1860.

22. Aussit(^tq\uî les commissaires auront rendu une ordonnanc(.'

(nvssrr<',irt''iiii iiiiprouvant l'élection des syndics, et les autorisant à faire une

tuin
''*'""

'' cotisation et à la prélever, alors les syndics procéderont à dress(!r

un acte de cotisation, lequel comprendra lui devis des travaux ù

faire, une estimation détaillée des dépenses prévues et imprévues
roiiK'im.iu qn'ils jugeront nécessaires pour les constructions ou réparations
^"' "•'^' en question ; aussi un tableau exact de toutes les terres et autr(«

imauMibles, situés dans la dite paroisse ou mission, (excepté ceux

I. s fabri(jues, d(îs églises et les bâtisses oicupées comme établis

s(Muents (l'éducation ainsi que le terrain sur lequel elles sont éri

'^ées ou (j ni est attaché à ou forme partie de tels établissements,

les(iuols ne sont pas sujets à la dite ronlribulion), contenant l'éten

thu) et la valeur de chaque immeuble, les noms des propriétain^s

réels ou putatifs, et la somme de deniers proportionnelle (avec la

quantité de matériaux, s'il y a lieu) à laquelle ils ont cotisé, impose

et taxé clhKiue propriété pour les dépenses nécessaires aux dites

constructions ou réparations. (27 Vict. Ch. 10, S. 2).

Usera (iiposf. 2. L'acto de cotisatiou, après avoir été fait et parfait par les

rH\\Cz\îuoui^y''^li'^'^7 011 hi majorité d'entr'eux, demeurera déposé, pendaul
quoiH.i'abiu quinze jours consécutifs, dans le presbytèt'e de la paroisse, on,

s'il n'y eu a point, chez (juelque notaire ou personne notable du

lieu, afin que les intéressés en puissent prendre connaissance peu-

haili'sHtutioii
n'aircctoia

du lieu



•-J

— 19)3

liant 1(3 temps susdit, flopuis iiiiil

hoiires du soir.

lioiirjs (lu matin jusiju'à cincf

M

',\. VA les syndics feront donner avis puhlir, par (Vrit, lu jmbli- i^pf «.y«><nfi

ncmient et alliché à la port(î de l'église ou chapelle de la paroisse î,'vis'.hi'j"ur

(• parois- "•."'•' '»''"«
1 ou Ils «'1

,011 au lieu le plus public, à défaut d'église ou chapelh
i uihis.'m jK.ur-

siale, et à la porte de l'église de la paroisse d'où les habitants desuivioni

la paroisse ou mission en ((uestion sont desservis,) pendant trois ',',„",'""'*'•''""

dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du matin ; l'avis

devra énoncer le lieu du dépôt de l'acte de cotisation, ainsi que
le jour, le lieu et l'heure où ils en poursuivront l'homologation
devant les commissaires, ainsi ([ue le tout aura été réglé et or-

donné dans l'ordonnance des commissaires, (2 V. (3) C. 2'.), S. 14.)

4. Au jour fixé pour prendre en considération l'acte de cotisa-
p,.,^.^.,i,„.p ^

tion, les syndics ou la majorité d'enlr'eux, présenteront le dit acte m"1v"<j i>j»»i'

devant les commissaires pour eu demander riioinoloçation (^tVimir^iitinh!"

l'accompagneront de preuve par écrit etsullisante du dépôt (jui en
aura été fait, ainsi (]ue d'un certiftcat suflisant de la publication

de l'avis ci-dessus mentionné ; et les commissaires entendront,
jugeront et décideront entre les syndics et les intéressés, en reje-

tant, modifiant ou conllrmaiit l'acte de cotisation eu tout ou er;

partie, ainsi (ju'ils le trouveront juste et raisonnable. (-2 V. (3) Ch.
21), S, 15).

5. Nul ne sera admis à s'opposer à l'homologation ou conilnna- liimiinoatioji

tion, soit de l'acte d'élection des syndics, ou de l'acte de cotisation ',.\\^,'jj,'*|"",'.p!"

(lu'ils ont fait, ni ne pourra être (îoniplé ]iariui les signataires dequcifti-tcif

la requête, présentée aux commissaires avant d'élire des syndics, ','k,spi,Tiv in

"'"

ni ne sera habile à voter pour l'élection des syndics, à «"'"'"'"•''*"•

moins d'avoir atteint l'âge de vingt-et-un ans accomplis, et de
posséder divisément, à titre de propriété, et depuis au moins six

mois, une terre ou autre immeuble, situé,dans la paroisse en ques-

tion, (H de demeurer en la dite paroisse. (27 V., Cli. 10, Sect 3),

G. Mais riendo contenu dans cette section n'empêchera les co-Ik'î- ('«>-ii<?iitierH.

ritiers majeurs de faire' telle opposition, ou de voter à réUiction
des syndics ou de signer aucune requête, comme il est dit plus
haut. (2V., (3)Ch. 20, S. 16).

23. Rien de contenu dans cet Acte n'aura l'etfet d'assujétir 'i'^» <«« •'"•>-

aiKUiu des sujets de Sa Majesté d'aucune dénomination protestaiite [mrsent uct«

(|uel(;onque, ou aucune personne quelconi]ue. autres que les sujets îj!"*',**,",-'^'„'™

(le Sa Majesté professant la religion catholique-romaine, à (kre taîits a la'coti-

cotisé, taxé ou imposé de quelque manière que ce soit pour les
**"*'""•

lins de cet Acte, ni n' affectera en aucune manière quelconque
rér(3ction, la subdivision, démembrement ou réunion, ou le chan- ','i^{f^,p,^,,,.g

geimnit d(;s limites d'aucune paroisse déjà formée on qui le sera,

eu communion avec l' Eglise d' Angletcn-rè. (2 V., (3) Ch. 29, S. 17).

24. Lors(iue l'acte de cotisation aura été homologué par les o» po".»"'**
..

. . ^
I ] •

,
• 1 . • 1 1 1 > exiger les coti-

conimissaires, les syndics pourront exiger des contribuables le sations aprê»

paiement des cotisations ou contributions, et en poursuivre le ['jo°'^e*^ac\e.

recouvrement. 2 V. (3) c. 29, s. 19.

'^

1

13
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li'acti; 38 Victoria, cliap. OH, njouto ici ce ([iii suit :

Révocation m t'>. Lorsqu'il aui'a (MO roiidii par l'; iitorilô (ïcchjsiastique iiii

Jcciôtîiwtique. mandenionl on décret: poin- le nlaceme-it, la construction, le

changement ou déplacement, on la n'îparation d'une église ou
chapelle paroissial(! on snccnrsaic, preshylere on cimetière, eu
ancun temps, après (|iio l;i m.'tjorité d(.'s haititants francs-tenan-

ciers, intéressés dans telle constrncl'on on réparat'on, se sera

adressée, par rei|nêto, anx commissaires pour demander la con-

vocation d'nueassemhlée des habitants de la paroisse, on mission,

à l'cMlet de procéder à l'éNîction de trois syndics on phis, anx lins

(l'exécnter le dit décret; on )o'T.(]ne les commissaires anrout, jiar

inie ordonnance, jiermis la susdite assemblée (ît l'éh.M'tion deman
dée ; ou lors(]uc la dite élection aura eu lien suivant la loi, on
qu'elle auraété approuvée par les JHs commissaires ; on lors(]ne

les dits syndics auront dressé ini acte de cotisation et l'auront l'ail

approuver par les dits commissaires ; il sera loisible à la dite

autorité ecclésiastique, siir demande d(; la majorité des habitants

francs- tenanciers, de révoquer le dit décret ; et dans ce cas les

syndics ainsi nommés pour le mettre à exécution, devront dis

continuer tous leurs procédés (mi vertu d'i(;elui, mais les frais

encourus pour la norainatioi des dits syndics (»t ceux que ces

derniers auront faits légalement seront prélevés sur les proprié

taires de terre possédée par des personnes professant la religion

catholique, en proportion de la vahnir des dites tcn-res constj'téc

dans le lôle d'évaluation fait pour les fins municipales, et collée

lés p;ir les syndics résignataires.

« ,!". Il scua toMJonrs loisible à diacini d(^s syndics de résiguei-

sa charge, poui vu ^\u^'. ce soit avec le consentement de l'Evéque
;

et dans ce <'as, 1(! lésignatair*! sera nMiq)lacé de la manière indi

quée par les sections KJ, 17 et IK du chapitre 18 des Statuts

Refonrlns pour le Bas-Canada. »

coinment se- 25- Toutes ponrsuites pour rec-onvrcMuent de sonnnes d'ar-

["s^oursuitcs ge"t '^ •^'t'S prélevées en vertu du présent yVcte, pour les fins y
pouicousa- mentionnées, seront intentées soit devant la conrdcî circuit sans

appel d'ancnn jugement final on interlocutoire, rendu dans telles
" ponrsuitf's, soii, devant une cour de commissaires la plus à proxi-

mité de la résidence on lieu de domicile de la personne poursuivie

soil devant nu on plusieurs jnges de paix de la localité on la cou
' ' tribntiou est prélevable, on, à défaut de tel juge de i)aix résidant,

alors (le ant celui ou ceux les plus rapprochés de la dite localité
;—et toutes telles ponrsuites seront maintenues sur la seule pro

1 . duclion de certificats dûment authentiques des pièces ctdocument
dont la production serait nécessaire pour maintenir ces poursuites,

sans la présente section. 18 V. c. 112, s. 1. Lorsque les syndicsne
AUocaUonau pourrout faire eux-mêmes la levée des deniers, et qu'ils jugeront

svuulc'^iiinN
«convenable d'employer un commis ou agent à cette fin, il m)

tèe; ainsi que leur Sera pas loisible de payer pour cet objet une somme excédant
lueurs Uépeu-

jjg^jj^ pQ^,j. ^.^,^^^^ y^,,. |y nioutaut perçu par tel commis ou agent, et

IK^sIgnation
des syndics.

il
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ils no pourront, dans Jour compte, porter d'autres dépenses do
perC(îption, ni dciiuindor aucune indemnité pour l(Mirs troubles,
pas et démarckcs, si ce n'est pour voyages indispensables pour
coiuparaître devant les commissaires ou tribunaux ; vl pour les

cas do procédure devant les commissaires, il uo pourra être accordé
(le frais do voyage que pour un seul syndic (|ui pourra, par pro
curalion, être cliargô d'agir pOur les autres syndics ou pour la

majorité d'entre eux. (27 Vict., ch. 10, sect. 4.)

îâ6. Toute somme d'argent à être ainsi prélevée en vertu d'au- i^ft'"'"©"»»»»'

cun acte de cotisation autorisé par les dits commissaires, après ij^
^'<''>'*''"*'" **•

passation du présont Acte, ne pourra être exigée et payaole en
moins de douze paiements égaux, et les dits commissaires devront,
dans leur jugement d'homologation du dit acte do cotisation,

déterminer et iixor les termes ou l'époque de ces divers paiements,
pourvu que ces termes ne s'étendent pas à moins de trois ans ni à

plus de huit ans. (20 Vict., ch. 52, sect. 2.)

27. Si le montant do la cotisation prélevée ne sullit pas pour .si '•• montant

payer les dépenses nécessaires do construction ou do réparation, Insûfflsu^nt,

les syndics, ou la majorité d'entre eux, rendront, par-devant les

commissaires, un compte lldèle, par chapitre de i-ecette, dépense
et reprise,des ouvrages à lairo et dos dépenses probables à encourir,

si les ouvrages ne sont pas huis, (ju'un ou plus d'entre eux asser-

mentera au meilleur de sa connaissance et croyance devant un
juge de paix, (jni pourra administrer tel serment,

2". Et les syndics présenteront en monie temps uue i'(;(iuêtc aux cousation

commissaires, alléguant ce compte et le h(»soin d'argent pour ter- "t^^'jle.^'"*"'

miner les ouvrages ou pour les payer, s'ils sont huis, et deman-
dant permission de faire une cotisation suppléinentairo ; et le

compte accompagné des pièces justificatives et de la requête sera

préalablement déposé, et rendu public, au lieu, pendant le

temps et en la manière proscrite par la vingt-deuxième section du
présent Acte, à l'égard des actes de cotisations, et en suivant les

mémos formalités. 13, 14 V. ch. 44, sect. 2.

28. Au jour fixé pour prendre le compte et la requête en cou- Homologation

sidération, les syndics, ou la majorité d'outre eux, les présente- uonVuppîé-

ront, avec les pièces justificatives, aux commissaires pour deman- "'**»»""«•

der l'hoiiiologation du compte et l'octroi des conclusions de la

requête, et les accompagneront d'un certificat suiïisant du dépôt

et de la publication ; et les commissaires entendront, jugeront et

décideront centre les syndics et les intéressés, en rejetant, modi-
iiant ou confirmant le dit compte en tout ou en partie, ou en
rejetant, rijodifiant ou accordant les conclusions de la requête en

tout ou en partie, ainsi qu'ils le trouveront juste et raisonnable.

Ibid.^ s. 3.

29. Aussitôt que les commissaires auront rendu une ordon- Procèdes «ub-

nance autorisant les syndics à faire une cotisation supplémentaire, sfflc».
***

alors il sera procédé par les syndics et par les commissaires en la

manière et suivant les formalités prescrites pour la première coti-

:\
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s;ilioii,|l;i!il pour faire cl (Irt-sser, (Imposer, puhlitîr ol. annoni'or,

n'jt?U.'r. iiiodilitjr ou t^oullrnitM", (|U(' pour prôltîVLM* cotU; colisalioii

supplrlntMitairt', cl avec It's iiièiuL's i»ouvoirs, auLorili'i el Jurirlic

liou. //>/</, secl. i, en. jxirtif.

30. litîs Hyiidics aiuutrronl. au luoiilaiil lolal dtî lonles les

(lôpiMiscs à <'lr(! coiivcrlcs p.ir la pictiiit ic coiisaliou ainsi ipic par

la rolisalioii supiilùnii'iilairo, s'il y tMi a une, (piin/,*.; pour «•(îiiI. lmi

sus pour rouvrir les dôlicils, li'sijut'Is ipiiii/,»; ])(mr cfiit srroiil

rt'ipirlis, pn'dovt's ul. payt'is couiiiitMo moulaiii, lolal de toutes les

dilua déitenscs. Ihiil, slîcI.. 'i, le reste.

31. diat]UL' j'ois (|u'uiio soninit! luoiiulrtî quo (vWv. i|ui csl

payaltlt! t3U vorlu d'uiu; Iclle coiisaliou pour la coiislriiclioii

d'uiU! église, ou i)our auciiin; aulrtHin dt; cel Acle, est juj^t'ît'

sulllsaultî pour la conslrucliou de le,lle éjj;lis(î ou pour lelliî aiilrc

liii,l(!s syndics n'twi'^'eroul aucun versenieiiUiri après (]iruiie lellc

soninie sullisaul»! aura élé payée, à moins qu'untî Iraclion du
verscinenl dû ne soit re«(uisG jiour achever la couslructioii

de telle église, ou pour telle auire (in, auquel t%'is les syndics
pourront exiger la reutrét; de la totalité du verstMiienl dont une
Iraclion pourrait être ainsi requise ; et la halanctî du verstnneiit

ainsi exigée déduction laite de telle IVactioii ou partie sera payée
ou enqjloyée tel que prescrit parle pnisent Acle. 14, 15 V., Cli.

103, secl. 2.

32. Le montant do toute cotisation imposée sur un immeuble
pour défrayer des déponsesde conslrucliou ou de réparation d'une
église, sacristie, [tii.'shytère ou cimetière, constituera la première
oliligatiou .;ur riinmeiîhle, (!l la première dette privilégiée qui
engagera el grèvera riiuiuei:l)le (!u (juestiou, suis qu'il y ail

nécessité d'enregistrer l'atUe de cotisation ou le jugeiuont de cou
lirn:atiou en tout ou en partie, dans un Imroau d'enregistremenl.

(l;}, 14 V.c. 44, s. 5.)

La coiisaliou ci-dessus mentionnée sera considérée imposée pour
les lins de la présente section du jour du dépôt de l'acte de (îotisa

lion fait par les syndics, suivant le deuxième paragraphe de la

vingt-deiixiènie section (lu préseul Ado.
f2'.)

X'icl, Chap. 52, Set^t. ;i.i

L ISi eu aucun cas les syndics élus pour surveiller la conslriie

lion ou la réparation d'une église paroissiale, d'une succursale,

d'un presbytère ou d'un cimetière, sont d'avis qu'il est nécessaire

de faire quelque changement ou modification dans les dimensions
ou la iiauire de l'ouvrage à être exécuté, ils peuvent présenter une
Requête à i'Evéque catholique-romain du diocèse, et dans le cas

de i absence de l'Evêque ou de la vacance du siège, alors à l'ad

minislraleur du dit diocèse, priant que telles modilications soient

faites au décret canonique autorisant l'ouvrage eu question, qui

peuvent être jugées nécessaires ; et si le décret canonique est mo
difié, les syndics s'adresseront aux commissaires pour en obtenir

l'autorité de 1(î meltre à eflet ; et si les changements autorisés in'

peuvenlêlre misa exécution sans une cotisation sur les paroissiens,
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r'II«' srnr l'.iilc (•oiironiirmi'iit ;iii\ disposilioiis en force à ci; sujet.

2. 'l'oiilc co|iii' tics procc(liir(!s l'.iiUîs dans tel cas devant, les coin i'o|ii.'<i<'h

iiiissaires, cerlillés jiai' le secrétaire des coiuinissainîs, stM-a ,-onsi
'"'""''""'"'•

dénju j)ri.,in fucir cnmiiie anlljeii|i<jiie dans tonte coni' de jnslic(5

ilans celle province. ,•.>'.), r||) Vid. Ch. 'M\, sect. I et "i.)

33. Les syndics rendront, une Ibis l'an, nn compte e.xact et i.i-m k.vh<iich

lidèle de l'«Mnploi dos deniers ^\m leur soiu confiés, des malériaiix 1'.^',',','^,'"';,,.

enli'O lenis mains, des sommes ([ni lein* sont dnos, cît de lont ce luiciicnu'iii.

(|n'ils anroni, l'ail à l^\^ard de ces sommes et malériaux.
2". IjO dit comi)te sera ainsi reedn le premier dimandie du mois liud jour,

de décnmbrtî de chaque année, à nne assemblét; des liahitants

IVaucs-lenaîiciiM's ipii s(Ma tenue dans la sacristie de la paroisse ou
mission, on dans l'église, s'il n'y a pas de sacristie;, ou sur la jilace

publique, s'il n'y a i)as d'éj-lise ni de sacristie, à l'issue delà
|j[i*and' messe de ce dimanclie, après avis donné an pi-ôiie di-

l'éyiiso ou cliapcîUedt! la [laroisse on mission, par le curé ou tonti'

autre persomit3 chargée de la desserte d > 'a. dite paroisse ou mis-
sion, les deux dimanches iirécédeiils, Oi ' aucune heure llxéo.

apn'ïs avis donné à un lieu public delà paroissi; ou mission, s'il

n'y a pas d'église ni de chaixdle.
|{. Mais chaque l'ois (pie, pour cri isu d'accide .1 inévitable ou sj rnvseoni.K-c

loni autre motif, lelh; assembléi, n'a pa^ lieu le dit pnMuier,',\'|',!^,"r."''"
''"

dimaacho du mois de d'-cembre, (lie ^jou/a se tenir le second
ou le troisi('me dimancht; du mèni" mois, l 't 15 V. C. Klil, s, '.].

34. Si les syndics manquent, ou négligent de rendre les l'omptes i^'r<p^<'«j* P'»»''

ou la manière cl à l'époiine ilx''s ci-de-jsus, hîs IVan(;s4el^anci(MSsVn^Mn»•K'lî

do la paroisse ou mission poni'i'ont s';tssembl(M' dans la ^•"icristie, y;;','"'.'!',',,

egliso on place publi([ue, comme c* di^ssus dit pour la reddition (h;

t;ompte, (après huit jours an moins d'avis donné au [.rôni! par le

euro ou par la iiersonue idiargée de la desserte de la dite |)aroisse

ou mission, on s'il n'y a jias d'église ni de idiapeile, alors dans nu
lieu public, du temps (J lieu de telle assemblé»;, sur nne réquisi-

tion a cet ell'etde la pari de trois francs- lenanciersi, aux fins d'élire

outre eux trois agents pour demander le dit compte aux syndics,

et les poursuivre an reddition de compte devant tout tribunal de
juridiction comp(3tente, dans le cas où ils seraient autorisés à co

l'aire, à une assemblée tenue telqne ci îq»r."'^ iui;scrit. //>A/, sect. 4.

35. Los agents, ainsi nommés, exigoronl des syndics le compte i-fsugmiK

([ui n'a pas été rendu; et si, après l'avoir ainsi demandé, le compte poinpics et

n'est pas rendu à leur satisfaction sous trente jour.s, les agents |'^»"^»"' iinrai-

l'eront un rapport en conséqucMice à une assemblée des dits francs-

tenanciers, qui sera pareillement convoquée et tenue comnie sus-

dit par nù avis sous le'irs seings, lequel sera publié et a^ïiché à la

porte de l'église, ou autre place publique de la paroisse ou mission,

au moins huit jours avant la dite assemblée.
2". Si, sur le rapport des agents, la majorité des personnes pré-

jVlrjT'r.îîîlJ'ro

sentes décide que les agents doivent i)Oursuivre ^s syndics pour compte,

leur faire rendre compte, h,'s agents, sous leni's noms d'office, et

A 1
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sans qu'il soit nécessairo île los iioninier, poursnivroiif, les syn
(lies pour lor." Taire rendre compte; et les frais dételle aclion

seront avancés sur les Ibnds de la fabrique de la dite paroisse

ou mission.

;K Si les agents sont déboutés de leur demande, avec ou sans
dépens, alors les syndics paieront les dépens à même les deniers
entre leurs mains, et s'ils n'ont pas de deniers, ils prélèveront ces

dépens par une cotisation sur la paroisse ou mission, laquelle coti-

sation sera faite, annoncée, déposée, présentée et homologuée
comme les autres (;otisations que les syndics sont déjà autorisés .'i

faire, mais cette cotisation sera prélevée en un seul paiement.
K Nulle telle action no sera di^contiuuée ou périmée par le

décès d'aucun des agents, ou leur sortie d'otïit'.f?, mais elle sera

continuée par l'autre ou les autres agents, soit qu'un nouvel agent
ait ou n'ait pas été nommé, ou une assemblée sera convoquée, et

un nouvel agent sera élu en la manière susdite, mais l'action ui'

sera pas pour ce discontinuée ou périmée, mais procédera comme
si aucun changenient u'avaiteu lieu dans la personne des agents;
et toute cour, devant laquelle est portéf! une telle action, pourra,
si elle juge éi[uitable, condamner les syndii's, personnellement, à
payer les dépens, ou en leur qualité de syndics. 14, 15 V., ch.

lO:}, sect. o.

Droit (les

agents de
pourunivre.

Noiu cl raison
sous lesquels

1 Is Intenteront
telle rt(!tion.

ExposcV

36. Les noms des agents ainsi choisis seront inscrits sur le

l'egistre de la paroisse ou mission "; et un extrait de ce registre,

dûment certifié par h; curé ou curé desservant, ou le premier
marguillitîr en exercice de l'(euvre et fabrii^ue de la paroisse ou
mission, fera preuve prima fack dans toutes les cours de justice,de

l'élection de tels agi^nts, et de leur droit de poursuivre pour faire

rendre compte, l't, l.") V., ch. 103, sec. (i.

37. Les nom et raison, sous lesquels les agents intenteront telle

action, seront k les agents de la paroisse (ou mission) de
[nommez la paroisstj ua riission. n) 14, iô "V. c. 103, s. 7.

38. Considérant que, dans certaines parties du Bas-Canada,
il a été d'usage de construire et de réparer des églises, sacristies,

]»resbytères et cinietièies, conrormémen: à des mandements ou
décrets domiés et rendus par les autorités ecclésiastiques, sans

avoir recours à l'autorité des commissaires et à une cotisation

forcée, mais à même des conti-ibutions volontaires, souvent insuf-

lisantes pour jiayer toutes les dépenses de construction ou de répa-

lation, de manière (|ii'il s'est trouvé des sommes de deniers res-

tant dues aux constru(;teurs de ces édifice?, ou à ceux qui les ont

réparés, ou à des personnes qui avaient prêté ou avancé des

deniers pour payer ces dépenses, en tout ou en partie; et vu qu'il

s'est élevé des doutes sur la question de savoir si les fabriques

des paroisses où ces constructions ou réparations ont eu lieu,

étaient responsables du paiement de ces sonunes restées dues,

quoiqu'idles ^ûsseiit pris jiossessio:! des dites églises, sacristies,

presbytères et cimetières, et ijae i;es édifices fussent employés à

\
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ri.".,-.'

r usage pour Un\\w\ ils avaisMit ôtô construits,—ol clans lo l)ut do
lover tous doutes : lorsque les autorités ocolésiastiquos dans quid

|{,.s,H,imiihi-
quo diooèso L'atlioliquo romain ([ue oo soit, auront donné oA. rendu litédoiuVubri

ij'i mandement ou décrel, (•.onformément aux dispositions (lo l'Or-llu.'isou^.'"^''

donnance, -l V. (:?i c. 29, eon'inuée et amondéo par l'Acte 13, I i

V. c. i'i, ou do r Ordonnance 31 Oeo. 3,c. 0, permettant on ordon-
nant la construction on la réparation d'une église, sacristie,

presbytère on cimotièiv, et (|u'un de ces édillces aura été con-
struit ou réparé, sans (jui! les habitants rrancs-tonanciers de !a ...-^a

paroisse aient en recours à l'autorité des commissaires et ù une
cotisation forcée, et (]ue li l'abi'iijne en ayant pris possession
l'aura fait servir à l'usage pour leiiuel il aurait été construit ou
réparé, et ((u'il sera resté des denit;rs dus au constructeur ou en-
trepreneur de tel édifice, ou à celui tjui aura prêté ou avancé des
deniers pour payer les dépenses di; (-onstruction ou do réparation
en tout ou on partie, on à un on à Tautro ;—dans tous ces cas, la '

fabri<(ue de la paroisse, où les construction ou l'éparutions auront
on lion, est et sera r(jsi)onsable de la somme do deniers ainsi restée ^

, .

due, et tenue et obligée de la payer, à mémo ses revenus seule-

ment, il tel constructeur ou ontreiirenonr, ou à celui t|ui aura
ainsi prêté ou avancé des deniers, ou à un ou à l'autre, soivant le

cas, ou à leurs hoirs, représentants on ayants cause. 13, l't V., c.

'ii, s. 10. .,

39. Dans l'année qui suivra la (In des travaux de construction i,..k syndics

on de réparation, et le paiement de ces travaux, les syndics ren- Ji^'/i'^/pÙMians

dront, à la paroisse ou nussion, à une assemblée de ses habitants, l'inimv <iui

convO(inée par le curé on missionnaire, et tenue au lieu ordinaire Tu.sWavuiix

et (Hi la manière accoutiunée, un conque fidèle par chapitres do
'^^'/^i*"""'"'''"'''-

recctte, dépense et reprise, de la régie des atlaires pour lesquelles

ils auront été élus, lequel compte sera soutenu do pièces jnstifica- ns seront,

tives, et assermenté par un ou plusiciurs des syndics au meilleur""'*'*'*'''"^'"*'"''

de leur connaissance et croyance, devant un juge île paix, qui

pourra administrer tel serinent, et ils livreront a\ix curé et mar- .

guillioi's de l'ieuvro et fabritjiiedtî la paroisse,oii aux curé desser-

vant ou missionnaire et niarguilli(!rs, on syndics gérant lesafl'aires

temporelles de l'église de la mission, suivant '" cas, tout ceciu'ils .

auront do deniers, matériaux ou etïéts entre lems mains, avec les
*"

actes de cotisations, jugements, décrets, livres de conqttes, actes,

documents et papiers, touchant les constructions ou réparations

qu'ils auront conduites, et les affaires qu'ils aiiront gérées.

•2. Et les dits curé et marguilliers, ou le ciu-é ou missionnaire,
i,,,^ syndic»

et les marguilliers ou syndics gérant les affaires teniporelles (le poJjrontétre

Téglise do la mission, suivant le cas, pourront contraindre en p^ur^rèndl-»

jn!?tice les syndics élus pour la construction ou réparation de ^^^^p^'

l'église, sacristie, presbytère ou cimetière, à rendre un tel compte,

s'il ne l'a pas été volontairement, ou d.'battre tout compte rendu
et en payer le reliquat, en l'un et l'antre cas; et ils pourront

pareillement recevoir ^e qui restera du de la cotisation, et pour-

f:

m
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suivre en justice le rerouvrenuMJl de tout ce ([ni n'en n'aura pas

été payé; et, ce qu'ils recevront ainsi, soit des dits syndics, soit

de ceux qui devauMit pour cotisation, sera mis avec les fonds de
la rabri(iue ou mission, et employé comme les autres deniers de
la labi'i(iue ou mission, 13, 14 V. c. '»'», s. (>; et à partir de telle

reddition de comptes par les dits syndics, les curé et marguilliers

de l'œuvre et fabrique de la paroisse, ou le curé desservant ou
missionnaire et marguilUers, ou les syndics gérants des all'aircs

mîfHt|\'i'^Mum's tt-'i^ïporelles de l'église de la mission, suivant le vas, auront les

rfcidiUoii dos méuies droits et le même recours qu'avaient les dits syndics, lors

i«»K syndi/-. qu ils étaient en cliarge, vis-a-vis des constructeurs ou entrepr.'-

neurs des dits ouvrages ainsi que de leurs cautions. (38 Victoria,

ch.^p. -20, sect. 3.)

LeKconiruc- 40. Lofsque lo couslructiou d'une église dans une pai'oisse ou

mTnVot-s par niissioii dans le Has-Canada a été commencée avant ou après la

Kor.srripUoii passatiou du présent Acte,par souscription volontaire, ou ([n'ayant

^nuronutre été Construite par souscription volontaire, il reste quelqu' ouvrage
achevtvs sons .'^ fjii,.,, tiaus la dite église, l'achèvement de telle église ou des tra-

prt'si-nt actf. vaux nécessaires pour le (litacli(>v(;ment pourra se continuer et st'

poursuivre de la manière i)rescrite pour la construction des

églises parle pi ésent Acte, comme si la construction de ladite

église eût été originairement commencée sous l'autorité des dis-

positions du présent Acte. 18 V. c. 1 Ti, s. 3.

41. Le constructeur ou entreprentnir ijui a été employé à la

I.,
construction ou léparation d'une église, presbytère, sacristie, ou
d'autres bâtisses ou ouvrages appartenant à une fabrique, et cons-

truits sans avoii- oltservé les formalités requises par la loi, aura,

contre cette fabrique, après (ju'elle se sera mise en possession des

ouvrages ou bAtisses, son recours pour ce qui pourra lui être dû
.

'

.
pour les ouvrages par lui faits; mais dans ce cas, la fabrique

pourra poursuivre et recouvrer les souscriptions restant dues par

les paroissiens, (U, obliger le syndic ou agent, si aucun a été nommé
pour gérer les dits ouvrages, d(^ rendre compte des deniers par lui

per^Mr, pour les dits ouvrages ainsi que de leur emploi. (18 V. c.

112, s. 5.)

••
1. Lorsqu'niKî fabrique aura pris possession d'une église, sacris

tie, presbytères ou salit.» pu])lique, et qu'un de ces édifices aura été

Cotisation
coustruit OU réparé avant ou après l'értîction civile de la paroisse,

iKHirra payer soit par la fabricpit! soit parties souscriptions volontaires,soit par une

sur ui%oprit- t^otisation légale, et qu'il sera resté des deniers dus aux contrac-
te dos iHhri- leurs ou entrepreneurs de tel édifice, ou à celui qui aura prêté ou
'""*'''•

avancé des deniers poin- payer les dépenses de construction on
réparation, en tout ou en partie, ou à l'un ou à l'autre, et que la

dite fabritjne,—ayant fait servir le dit édifice h l'usage pour lequel

il aura été construit ou réparé, aura constaté l'impossibilité de

payer telles dettes à leur échéant^e au moyen des revenus dont

elle ptnit disposer, elle pourra s'adresser apW's autorisation donnée
Ti cet ellét par une assemblée de paroisse régulièrement convo-

»iuée,aux commissaires.pourqueles marguilliers de l'œuvre soient

Recours do
l'ontrppro-
nour oontrc
fAbrl«iuo.

k
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autorisés à prélever sur les î'rancs-toiianriors rallioliques de la

paroisse, la somme nécessaire au paiement des dites dettes, iM, les

dits niar.iîuilliers observeront à ce sujet tout ce (jui est prescrit par
la 22e Sect. du Gh. 18, des Stat, Rei". pour le Bas-Canada

;
pourvu

toujours que les dits marguilliers, du consentement des dits <'oni-
/,;f^'y^.'J.!^,7imps

missaires, pourront exempter ceux des dits francs-tenanciers qui «rà ont Wé
auront contribué à telle couslrnction ou réparation par des sous-

j,',\'.Vu!^'''"*^'

criptions volontaires, d'une partie ou de toute la cotisation, sui-

vant le montant ainsi payé par les dits i'rancs-tenanciers, déduction
'"aite de toute somme (|ui pourrait leur avoir été remboursée à
moins que le remboursement de telles souscriptions volontaires
n'ait été pourvu autrement.

2. Durant leurs séances, les commissaires auront les mêmes <^''<'''"'"'*""''

pouvoirs et la mémo autorité pour maintenir Tordre pendant les

dites séances, et prendront les mêmes moyens pour ce faire ij ut

ceux qui sont maintenant désignés par l;i loi, dans les mêmes cas

et pour les mêmes fins, à tontes les cours de loi en cette province,

et aux juges d'icelles respectivement pendant leurs séances
;

[]. Durant leurs séances, la majorité dee commissaires présent à V-*^ f'J"' ^'V'
11 11' j' -1 1 1- • ' . .Il (I«>c1<I«'. Voix
l assemblée décidera les questions qui se présenteront devant eux, pn''|xm<i.'-

et, au cas de division égale entre les commissaires, le président ''""•^''
,

de l'assemblée aura voix prépondérante
;

4. Les commissaires pourront, dans le cas où ils le jugeront con-

venable, autoriser et nommer l'un d'eux ou une autre personne <<!voir us d6-

pour prendre et recevoir les dépositions des témoins à l'endroit
''**''"^'°"'^

oii ces derniers résident, et la personne ainsi nommée aura, pour
asseermenter les témoins, les mêmes pouvoirs (|ue les commis-
saires eux-mêmes

Pei'soiuic «!(''-

rut<''(' pour r('-

11

ri

dressé par chacune des dites personnes. (2*.) Vict., Cli. 52, sect. 4)

5. Il ne sera pas loisible au secrétaire-trésorier des (commissaires

d'exiger pour ses services et écritures audelà des sommes ci-après

établies, savoir:
,

Sur une demande pour érection civile d'une paroisse ou an-^cIÎMalrer
^^

nexion civile à une paroisse, toutes pétitions en opposition à telle

demande et y compris la copie d'un jugement v!5 00 . ....

Pour chaque copie de notification d'asf:mblée .'0

Pour chaque ordonnance. 2 ;i

Pour cluque copie 1 00

Pour original de chaque avertissement 1 00

,, Pour chaque copie , 25

Pour la production de chaque c:ï;/i/6<7 20

Pour la liste détaillée de chaque cx7u6<7 25

Pour l'homologation d'un acte de cotisation \ 00

Pour In cortific.it d'homologation an pied du certific.il... 1 00
' Pour chaque <:opie d'un acte de cotisation, cenlins par

100 mots, et pour le certificat sur la copie 1 00

'
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Dans le cas de conteslalioii ou do transport sur les lieux, il sera

loisible au.x eoiuuiissalres de fixer une rémunération suHlsanlc

eu égard aux procédures additionnelles requises sur telle contes-

tation ou tel transport sur les lieux, ou tous les deux s'il y a lieu.

('20 Vicl. chap. 52, sect 5.)

(). Il sera loisible ;i toute fabri(jne d'emprunter di^s deniers et,

d' hypothéquer les immeubles des dites l'abri(ines au montant des

sommes empruntées, pourvu (]ue nul tel emprunt ne sera eilec

tué, et (lue nulle hypothèque ne sera consentie à moins (jiie les

règlements canoniques relatifs à ce sujet n'aient été observés, ni à

moins que l'autorisation des paroissiens n'ait étéau préalable obte-

nue à une asseml»lée couvoiiuée et tenue en la manière voulue
pour toutes les dépenses extraordinaires des dites fabriques, sauf

dans les paroisses où ces assemblées ne sont pas re(|nises par la

loi ou l'usage, pourvu que cette clause ne soit pas censée compor
ter un ellét ou un sens rétroacftif, mais les droits de toutes per-

sonnes seront déterminés par les cours de justice suivant la loi, el

cette clause ne devra en aucune manière allécter ou iniluencer !(•

jugement (^l) V. ch. îr?^ s. 0.

7. Et dans le but de dissiper tous doutes, il est déclaré et

décrété : que chaque lois que des terrains auront été ou seront à

l'avenir vendus, transportés ou légués par aucune personne ou
corporation exemptée de cotisation en vertu de la 2']g section de

l'Acte eu premier lieu cité, à quelque personne ou corporation
professant la religion catholique romaine, et que ces terrains

seront subséquemment devenus sujets à cotisation en vertu do

l'un ou l'autre des Actes par le présent amendés, l'hypothèiiue ou
charge à l'égard de catte cotisation sera réputée avoir pris rauj^

et prendra rang après tout privilège du bailleur de fonds en faveur
de tel vendeur, et après toute hopothèque ou privilège antérieurs

à telle vente, transport et legs, nonobstant tout ce que contenu au
contraire dans l'un ou l'antre des dits Actes. (29 V. ch. ;V2, s. 7.i

8. Si, dans le dit délai fixé, il n'est pas fait d'opposition à ladite

reconnaissance civih; du dit décret cauoniijue, le dit secréiuiic

transmettra au gouverneur le diL décret canoni(]ue, et un cerlifi

cat sous sa signature coiistataut qu'il n'a ÙU) déposé aucuiu^

opposition à son bureau dans le temps prescrit. (;29 V. ch. 52, s. 8.)

D. Sur réception des dits décret et certificat, sans qu'il soit

besoin d'aucun procès-verbal ou rapport des commissaires, le

gouverneur pourra émettre, sous le grand sceau de la Province,

une prociamation tel qu'il est prescrit dans la 15e section du dit

chapitre, laquelle proclamation aura et produira tous et chacun
les etfets d'une proclamation émise eu vertu d'un procès verbal

ou rapport des dits commissaires. (21) V. ch. 02, s. )

42. Toute personne qui fait défaut, ou néglige de remplir aucun
devoir requis d'elle par cet Acte, ou empêche directement ou indi-

j'ecleiijent ijuekju' un de remplir ces (ievoirs, sera passible d'une

' ^ ' V \vv^, ,
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amende n'excôdarit. pas viii<,n, piastres, recouvrable devant tout .• .^

juge de paix du district. (14, lÔ V. c. 103, s. ^^.;

43. Va considérant qne les Lonimissairos nonunés dans les ditVé- kxp««««

renls districts du Bas-Canada, en vertu de l\ct(W)n Ordonnance
;U G. 3, c. G, qui a trait à la construction et à l.i rcviuration des
églises, presbytères et cimetières, ont, de temps à antre, rendu
divers jugements et sentences, et lait diverses procédures au sujet

de répartitions pour bâtisses, constructions ou réparations d'égli-

ses, presbytères et cimetières, pour certaines paroisses exis-

tantes et seulement établies de fait ou reconnues par les . ,

autorilés ecclésiastiques seules, sans l'assentiment et la coopé-
i-alion expresse de l'autorité civile ; et considérant qu'il est oppor-
tun de prévenir et éviter les questions et diflicultés qui pourraient
survenir sur la validité de ces jugements, sentences et autres pro-

cédures à ce sujet ; ces jugements, sentences et procédures seront
considérés comme valables, et seront suivis et exécutés de même
i[ue si les dites paroisses avaient été légalement établies. (2 V. (3)

c. 2l),s. -21.

44. Les dispositions du présent Acte s'appli(|uent aux paroisses

érigées par décret canoni([ue, seulement, avant la passation de
l'Ordonnance deux Victoria, chapitre vingt neuf, et à la construc-
tion et ù la réparation des églises, sacristies, presbytères et cime-
tières, dont la construction et la réparation ont été ordonnées ou
autorisées par décret canonique avantlapassMtioude l'Ordonnance
en question, et des procédures ultérieures, s'il eu est besoin, peu-
vent en conséquence être adoptées à cet égard, sous l'autorité du
présent Acte. (\ V. c. 23, s. i ; et 13, 14 V. c. ii, s. D.i

2. Les commissaires, nommés pour le district de Kamouraska,
avant la passation de l'Acte vingt-deux Victoria, chapitre cin(i,

pourront continuer jusqu'à jugement définitif les procédures com-
mencées devant eux, et, dans toutes telles matières, leur juridic-

tion s'étendra et sera censée s'être étendue jusciu'ici aux districts

actuels de Kamouraska et de Rimouski. (22 V. (1858) c. ô, s. 05.)

3. Et nonobstant l'abrogation, par l'Acte concernant les Statuts

Refondus pour le Bas-Canada, de tout acte ayant trait à aucun
di's sujets mentionnés au présent, et renfermant (inelque disposi-

tion autorisant un ou des commissaires autres que ceux dont 11

est fait mention dans les dispositions précédentes du présent

Acte, à continuer les procédures commencées devant lui ou eux,

ces procédures (s'il en est,) seront continuées et menées à terme
par tel coramissairri ou tels commissaires en la manière prescrite

par tel Acte, mais sujet aux dispositions du présent en ce qui con-

cerne les matières non-spécialement prévues. (13, 14 V. c. 44, ss.

7 et 8,— 10 V. c. 125, s. 4,-18 V. c. 112, s. 7.)

45. Et pour lever tous doutes quanta la personne qui par la loi

doit présider les assemblées générales de paroisse et de labri(|ue

pour l'élection d'un Marguillier et autres lins où la loi evi,i;e telle

assemblée de paroisse et de fabri(|ue dai]s les paroisses catholiques-

romaines du Bas-Canada :

Commissalrea
itonrli' dis-
trict de Ka-
mouraska.

(^ontlmiatlon
des pro<'é-
durcs.

I

I

PrCambulc.

I I
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1. Toute assemhhMi jj;«'Mioriile (h; fabrique et do paroisse pour
l'éleclioii (riin iuarf;uillier et autivs (lus pour hisqiuîUes la loi

requiert des asseuihléos i,uMiéralos des pai'oissieus et lahricieus

dans les paroisses eatlioli(iue -rouiaiiies du lias-Cuuada, sera pié
sidée par le curé de la paroisse ou prêtre desservant d'icelle ; el

sera toute délibération de teiU; assemblée entrée aux re;,Mstres des
délibérations de eetti; paroisse suivant la forme ac.coulumée,
nonobstant tout usage ou eoulume contraire qui pourrait s'èti'(>

introduit dans (luelques paroisses (23 V. c. ('»7,s. I.)

'l. Toute telle assemblée de paroisse sera convo(]uée suivaiil

l'usuge de la paroisse, (ftnd^ s. 2.)

;i. Ijes seules personiu^s qui auront droit de voter à telles as

semblées de paroisse, ([uaud ec's assemblées de paroisse soiil

nécessaires pour l'élection des margullliers, seront les paroissiens

tenant fen et lieu ; Ibùl, s. 3.

•i. Cbaifue fois (jue deux personnes présentes, ayant droit de

voter, demanderont que les voix soient enregistrées sur une ([ues-

tion sormiise à telle assemblée tle paroisse, il sera du devoir du
président défaire enregistrer les voix des paroissiens ayant drnil

de voter, présents lors de cette demande, et qui désirent voter
;

Ibid^ s. 4.

5. La présente section n'atlectera pas les assenblées de fabrique
et de paroisse qui ont été tenues et présidées c ntrairement à ses

dispositions ; et les procès, mus ou à mouvoir, en raison de telles

assemblées, seront jugés comme si cette section n'ei'it pas élc

passée. Ihid, s. 5.

46. Les paroisses suivantes, savoir : St. Martin de la lUoih'c un
Reniinl, St. Patrice de Donijlnalown^ St. Pierre de Malhaie, SI. Michel

de Percv.1 St. Joseph du Cap Desespoir., 1^ Assomption de Notre-Dame
de la (irande Rivière., Ste. Adélaïde de Pahos., St. Domiiii(jue de Neir-

port. St. Gcori/e de Port Daniel, Notre-Dame de Paspêhiac, Si.

Bonaventure d llamilton, Les Saints Anfjes Gardiens de Caseapèdiac,

Ste. Brigitte de Maria, St. Joseph de Carli'lon, dans le district de

Gaspé, telles (ju'érigées canoniquement par Monseigneur révècjiH'

de Tloa, administrateur du dio(('se de Québec, sont érigées civi

lemenl pour leur éviter les Irais, etc., de leur érection civile p.u'

les voies ordinaires. [Amendement de 1860.)

(Cette \{ie section est seulement résumée.) , k

L'Acte 31 Vict., Cliap. 28, érige civilement la puroisse canoiii-

(jne de St. Cyrille de Lessard.

L'Acte 29 Vict., Chap. 52, Sect. 10, érige civilement la paroisse

canonique de St. Norbert du Gap Cliat, et la paroisse de St. Anto

nin dans le comté de Témisconat.i.

L'Acte 35 Vict., Chap. 34, établit nu ordre de chose exception-

nel et particulier à la paroisse de St. Hyacinthe ie Confesseur,
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pour la constrnelion d'une église paroissiale qui deviendra la

ealhédralft de rEv»*(]ue de St. Jlyaeinlhe.
L'Acte ;}8 Viet., (.Ihap. '20, érige civilement les paroisses de St.

Henri, de la Nativité de la SaintJ^ Vierge, de St. Vincent de Paul,

de Sainti' Hiigide et du Saint l'^nlaut .lesns, situées partie dans la

cité de Moiilical ol iwulio dans lo comté d'FIocheiaga, snjottos aux
dispositions exprimées tians lo iin ivt d érection tel qu'amendé par
le St. Siège et publié dans rli;i.|' r paroisse en 1874.

4". liCs assemblées pour l'oU tnon de marguilliers,pour la reddi-
pi^ri^/iH'^'*)!",/,',*

tioii des comptes et pour toute all'aire exigeant la convocation «'<'«\»'"><»'«-

d'une assemblée de paroisse, dans r'os paroisses, scuont composées'"''*'

des anciens et nouveaux marguilliers et des personnes élues en
(conformité de rOrdounance de rEv(V|ue pour former le corps dt;

la fabrique;. (:i8 Vict., Ch. 2U).

L'Acte IV.) Vict , Cliap. ;i5, applique les dispositions de la clause

précédente comme suit :

IjOs dispositions de la section 4 de l'Acte de cette province, iw^ppnpntum
\T- L /'i <.)<k 1 II- i I 1 1- .'1.1 de la Kect. 4,

Vict., Cbap. 2U, el(;., s appliquent et s applKjneront a toutes los;wv., (!h a»,

paroisses démembrées on (jui pourraient être à l'avenir démem-J|"j/[r^'''[.jg^^,^''^

brées,formées ou qui pourraient à l'avenir être formées, en tout ou
en i)artio du territoire de l'ancienne paroisse de Notni-Dame de
Montréal, et sont recounui.'s y avoir force de loi; pourvu qu'en
aucun cas les marguilliers ainsi élus ou les fabi'iques ainsi consti-

tuées, ne puissent obliger ou lioi les paroissiens au paiement des
',*j,\\®J^*'"'^-***'*

dettes contracté(îs par les (lits mai-guilliers ou l(;s dits fabriques,

sans l(M'A)nsontonient pi'éalable dos dits ]iaioissi(!ns, donné dans
une assombléo générale d(î la paroisse, dûment convoquée, sous
liuit jours d'avis.

2". Les dites assemblées seront convoquées par avis au prône jg
Assembiôus.

dinianclie précédent, (;t ctdui de la tenue de l'assemblée, et se

tiendront à riieui'o et au lieu indiqués par l'avis.

\V\ Toutes élections de marguilliers faite avant la passation du j^'î'^rgujjî^'ers

présent A<Ue, daus toutes les paroisses démembives, en tout on en ^^'J'} f:»iffis
JJ^-

j)artio, du territoire do raiuMonne paroisse de Notr(;-Danie, sontues.
*** ^^

par le pn'îsent Acte déclarées valides, et les inarguilliius ainsi élus

dûment revêtus des pouvoii's et atti'ibutious attacbés à l'ollice de
marguilliers, (luid (lu'ait été le modo suivi aux diles élections. ,, .. ^

ri» . ..,v »;• i I .11' . • • -1 .1 . Ki'ecUon de
L Acte M) Vict clia[i. .}(>, érige civilement les naroisscis canoni-o..rt4iines pa-

(|ues d(! St. (labriel, dcî St Paul, de Ste. Cuuégoiuhî, de St. Jean '"'«*'«'^-

Baptiste, et du Sacro C(eur de Jésus, comprises dans l'anci(-n terri-

toire de la paroisse do Notre-Dame de Montréal, suj(!ttes aux dis-

positions ex[>riniées dans le décret (b; leur orection r(;spective.

4". Clia(iue paroissi; (jue l'autorité ecclésiasti<iue érigera, ^uîl?e"îfes pa-

ponrles lins ndigieuses, dans les limites des paroisses de rancien misses <--iigée9

territoire de Notre Uame de Montréal dc'ijà déin(îmbrées et re(!on-
* ''''^'*'""''

nues civilement on (jui le sont par la section i)remière du présent

Acte, sera une paroisse catliolique, à dater de l'insertion, dans la

Gazette O/ficieUe de Québec., d'un avis de l'émission du décret Avis requis.

1



I .

i!

i
':

Asspinblf'os
de pai'olHSt'K.

Paiement des
Uetles.

CInietiftre de
la Côte des
Neiges.

pRrolsHe du
Patronage île

pt, Joseph.

i

cimetière de
tie la l'ùte des
Neiges,

i

1
Certaine» pa-
rclHses (éri-

gées.

i
Parois.se ant<^-
rleures ait IS

Mal 1801,
^rlg^es.

1
Registres A la
paroisse de
St. Hubert.

s St. Féreol.

St. Joseph; de
Windsor.

— 206 —
canonique cjui l'érigé, et cela aussi amplement et avec les mômes
ellets que si elles eussent été reconnues et ratifiées pour toutes les

fins civiles en vertu du Chapitre 18 dos Statuts Refondus pour Ir

Bas-Canada, sujette à ce qui est prescrit par la section deux du
présent Acte, et aux dispositions exprimées dans le décret d'érec-

tion qui le concerneni.
5". Les assemblées pour l'élection des m,'tr.i:uilliers, pour la

reddition de compte, et pour toute affaire exi^ -aut la convocation
d'une assemblée de paroisse, dans ces paroisses, seront composées
dos anciens et des nouveaux marguilliers et des personnes élus en
conformité de l'ordonnance de l'Evoque pour former le corps de
la fabrique

;
pourvu qu'en aucun cas les marguilliers ainsi élus

ou les fabriques ainsi constituées,no puissent obliger ou lier les

paroissiens au paiement des dettes contractées par les dits mar-
guilliers ou les dites fabriques, sans le consentement préalable

des dits paroissiens, donné dans une assemblée générale de
paroisse di'iment convoquée sous huit jours d'avis.

L'Acte 38 Vict. chap. 29, sect. 5, détache le cimetière de la Côte
des Neiges y compris la terre de William Tate, de la paroisse do
Notre-Dame de Grâce, et l'annexe pour les fins religieuses et de
fab"ique à la paroisse de Notre-Damn de Montréal, telle que dési-

gnée ft délimitée dans le décret du 26 mars 1873, publié en 1874.

L'Acte 38 Vict. chap. 29, sect. 4, détache do la Mission du Lac
des deux Montagnes et annexée à la paroisse du Patronage de St.

Josoph, pour toutes les fins civiles un certain lorritoire décrit an
déci(!t cano'iiqiie du 2(5 Août 1874, et dans cet Acte. (:{8 Vitt..

chap. 29, secl. 4.)

Les Actes 32 Vîct., chap. 72; 33 Vict., chap. 52; 3;") Vict., chap.

44, et 40 Vict., chap. 01, ainsi (]ue la li'- section de l'Acte 38 Vict.,

chap. 29, ont rapport au cimetière de la Côte des Neiges ou de

Notre-Dame des Neiges.

L'Acte 3G Vict., chap. 30, érige civilement les paroisses St. Pierre

de la Pointe aux Esquimaux, District de Sagnenay, et de St. Ubaldc
comté de i*oitiienf.

L'Acte 24 Vict., chap. 28, sect. 5, érige civilement tonte paroisse

qui, durant dix ans avant la passation de cet Acte (18 mai 1801

a eu un Curé. \

Le même acte, sections 1, 2 et 3, accorde de< registres à la divi

siou succursale de St. Hubert, dans la paroisse de Longueuil, el

ces registres appartiendront à la paroisse de St. Hubert, quand
elle deviendra ainsi paroisse.

L'Acte 36 Vict., chap. 38, définit les limites de la paroisse de St.

Féréole, dont l'existence comme paroisse est reconnue par

l'Acte 24 Vict., chap. 28, sect. 5, mais fait erreur en parlant de ce

dernier Acte qu'il indique comme chapitre 27, tandis que c'est

chapitre 28.

L'Acte 30 Vict., chap. 39, change le nom de la paroisse de Si

Urbain de Windsor en celui de St. George de Windsor.

:! 'M-

ïM
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L'Acte ;{7 Vict., chap. 10, confirme pour les fins civiles le décret st. Joseph de

(léclaratoiro de rKvniue de Montréal, du (> décembre I87:î, ,j,û
(""""^'y.

déclare que les trois Unres de JérémieIIébert,Pierro Muet dit Du-
ludo et Mo'iso (irisé, no l'ont pas partie do la paroisse de St. Basile,

unis conliiMi jiil, à ypp:irli3iiir à la paroisse de St. Joseph de Cham-
l)ly.

L'Acte 37 Vict., Gliap. :}S, é; i- - on paroisse civile « l'Hôpital du i-amiKHo »ie

Sacré-C(Durde Jésus à Qnéboc . ivoc ses bA,tisses, église, enceintes l'WftpHai uu

(!t dépendances, avec les Imiil, .< tît étendues comprenant le terri- ,io Jésus, a

loire sur lequel le dit Ilùpit 1 est b;Hi, et les terres en dépendanr, ^i"*'»«'*'-

mesurant trois arpents ut trois quarts de front ou environ sur dix
arpents ou environ de prol'ondeur, et le sépare de la paroisse de
St. Sauveur, la nouvelle paroisse s'appelle «la paroisse de Notre-
Dame du Saci é-(](jHir. »

L'\cte 30 Vict , G'iap. 37, annexe certaines îles î'i la paroisse de
1^,,^^, ,,„ p^^,,^

la Visitation de l'Ile du Pads, certaines autres Iles à la paroisse de Ht. i'i«m) do'

'

St. Pierre de Sorel, et détermine la ligne de division des comtés
"•"'•''«-'**'•

de Berthier et de Richelieu.

L'Acte 39 Vict., Chap. 42, érige civilement la paroisse de Saint- st. sôvctIh.

Sévérin, et dé^lai-e qu'elle forme en entier partie du comté de
Beaiice.

L'Acte 40 Vict., Cliap 3G, détache de la muuicipa|ité de la «««. Jeanne de

paroisse du Cap-Sauté et annexe à la municipalité de la paroisse
^*^"^"'*'''

de Sainte-Jeanne de Neuville; el lOiu" toutes fins quelconques, uu
certain lopin de terre d'environ 1 U)0 arpents décrit au dit Acte..

L'Acte 40 Vict., Chap. 37, anin"'\(! poui- les fins civiles à la su>. eii/u-

paroisso de Ste. l'Elisabeth, (;t au comté de Joliette, le tcM'ritoire '•*''''•

iiétaché dt; la paroisse de Ste. (îeueviève (h; Berthier et aimexé à

ladite |»aroisse de Ste. Elisabeth par le décret de l' Evoque de
Montréal, du ^S juin 1875.

L'Acte 40 Vict., Cbaj). 38, annôxo à la paroisse de St. Alphonse, «t. Alphonse,

dans le comté de Joliotto, les lots 7 ot 8 du l'Je rang du township '^ ® ®-

de Kildare, pour toutes les lins civiles.

M

{Slaiuls Rrfomlm lin BasCanuila.)

GAP. XX.

Acte concernant les i-egistres des mariages, baptêmes et sépul-

tures.

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et do l'assemblée législative du Canada, décrète ce

qui suit :

1. Dans le but, au moyen de l'enregistrement uniforme et au- Le prêtre, etc.

thentique des baptêmes, mariages et sépultures dans le Bas- ® *"'*"*"*^

i?.i
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m

Les reglst l'os

Nei'ont roiinilH
par l'vKlIm
pUl'll))ll<''S.

iiiiisl iMirii-

pli^s foroiit

fi>i des Imp-
ténies, etc.

église oucon- Canada, (l'iissurcr lu paix (les l'amilles, et do constater les divers

tUM?dm°îîoH droits civils des sujets de Sa Majesté qui y résident, dans (îhaiinc
r.'KiH|i«'ij»«u église paroissiale de la comniunion (îatliolique-romaine, ainsi (iiic

î!api*6nu«^'i' dans cinuine église on (îongrégation protestante dans le lias-

B<>T»!uum'H
* Canada, il sera tenu, par le prêtre on ministre qui en a la des

serte, deux registres de l;i même teneur, chacun desquels sera

réputé authentique et fera également loi en jnslit;e,—et sur cha
cun de ces registres le prêtre on ministre cme^.mirera tout de
suite et sans interruption tons baptêmes, mariages et sépultures,

anssilôl qu'il les aura faits.

2". Ces registres seront fournis aux dépens de l'église ou cou
"f grégalion, et présentés, avant d'y faire aucuue entrée, par le

prêtre on ministre susdit, à l'un des juges de la cour supérieure,

ou an prolonolaire de telle cour pour le district dans lequel se

trouve telle paroisse, église ou (îongrégation, pour être par tel

juge cotés et paraphés en la manière ci-dessous prescrite.

li". Ces l'egistres, ainsi cotés et paraplîés, feront foi en justice

pour la preuve des baptêmes, mariages et sépultures ; et celui

des deux registres qui doit rester entre les mains du prêtre ou
ministre de chaque paroisse, église ou congrégation protestante,

tel (jue ci-dessous prescrit, sera un livre relié, couvert en veau on
bougran, sur papier fort, et paraphé en la manière ci-dessous

p<»ii(Hie pt'ii- prescrite, pour servir à l'enregistreiuent des baiilêmes, mariages

fis'sLviTôîit'.* tï' sépultures pour une on plusieurs années, jusqu'à ce que tel

livre soit rempli ; et l'antre registre servira pour une année seule

, j
,

meut, à commencer du premier jour de janvier
; et les deux

registres seront cotés et jjarapiiés en la manière ci d(;ssous près

crite. :r) Cl. :{, c. 4, s. 1,-22 V. (IHâS,) c. 5, s. 42.

coimueiii. Us 2. Cliacjue tel registre sera paraphé connue suit, c'est-à-dire,

ront*paraphéstiu'il sera numpié sur le premier ieuillet et sur chaque feuillet

,,,,, ^ subséquent, du numéro du feuillet écrit on tonteslettres, et s(m;i

scellé du sceau de la cour supérieure pour le district on devra se

tenir tel registre, l'apposition dnijuel sceau se fera en passant un
ruban ou autrelien suflisjiut à travers chaque feuillet du registre,

et en sortant les bouts do tel ruban ou lien et les arrêtant sous le

sceau lie telle roiir, en diMlansde la reliure ou de la couverture de

tel registre? ; et cha(|ue tel registre sera paraphé sur la première

l»age d'iciilni par une attestation du juge on prolonotaire autorisé

à i'autheuti(]U(!r, spéciliant le nombre de feuillets contenus dans
tel registre, sa destination, et le jour et an où tel sceau sera ainsi

apposé, et où telle attestation sei'a faite, laquelle sera signée en

toutes lettres par le juge on protouolaire qui la fera. 2 V. (3) c. 4.

s. 2, et 22 V. (1858,) c. T), s. 42

proil)'not»iire'^
^' ^' "^' seia pas nécessaire qu' uii jugc de la cour supérieure

pourra les pa- cote OU paraphe auciiu tel registre, mais tels registres pourront

être (totés et paiaphés par le protonotaire du districît avec la même
validité que s'ils l'eussent été par un des dits juges ; mais rien de

contenu au présent n'aura l'effet d'empêcher tel juge de coter ou

rapber.
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parapher tels registres, s'il juge à propos de le faire. 22 V. (1858),
c. 5, s. 42.

4. A chaoïin des registres on duplicata, Icî pr»^lre ou ministre I'*'P';«i";i|j,''"

susdit fera un répertoire alpiiabétique dos noms dos porsouiiesA',\iîà?,uI."'*"

baptisées, mariées et enterrées, avec un rouvoi au folio, dans ''*''''**"••

li^fuel cli.Kiue nom peut se trouver. 350. :^ v. '», s. 2.

5. Dans Its entrées de baptAme sur les dits registres, il sera*'»'.'»'»*',"!
,^

fait mention en lettres, des jour, mois et an du baptême do ron-iMHÎ^^oi'dcs"

fant, du temps de sa naissance, du nom qui lui ost donné, do ''*'p'^'"*"'-

celui de ses père et mère, do la qualité ou occupation du père et

le lieu de sa demeure, et des noms des parrains et marraine,
s'il en a.

2". Ces entrées seront sigué»vx sur les deux registres, tant pari»av(iuieiios

celui qui aura fait le baptême, que par le père et la mère silSsgfî"^^.
sont présents, et par les parrains et marraines s'il y en a ; et à
l'égard de ceux ([ui ne peuvent signer, mention on sera faite aux
entrées.

3». Si un enfant est présenté au baptême et (lue son père ou sai^"';". p'^''"""'

„ » „ .. ^ ., p t. .• * î ' ,., sont inooii-
mere ne soit pas connu, il en sera fait mention aux outrées. (.i;)nus.

G. 3, ch. 4, sec. 3).

6. Dans les entrées de mariage, dans les registres susdits, il
fo?i""VoK'».iw

sera fait mention en lettres, dos jour, mois et an de la célébration, tr(i«'M<k's m
des noms, de la qualité ou occupation et demeure dos contractants,

'''**"^-

s'ils sont majeurs ou mineurs, s'ils ont été mariés après publica-

tion de bans ou avec dispense ou licence, et si c'est avec le con-
sentement de leurs pères et mères, tuteurs on ciiraleiu's, s'ils ou
ont dans le pays, aussi le nom do deux ou phisitMus p(Msonuos qui
ont assisté au mariage, et qui dév':larerout, s'ils sont parents du
mari ou de la femme, ou d'aucun d'eux, de quel côté et en quel
degré ils le sont.

2». Ces entrées seront signées sur les deux registres tant par celui
Jè^îo^"'

®"®'

qui aura fait le mariage, que par les contractants, et par les detix «ignfios.

personnes susdites, au moins ;
— et à l'égard de ceux qui ne savent

signer, il en sera fait mention aux dites entrées. (35 G. 3, ch. 4,

sec. 4).

7. Dans les entrées de sépulture sur les susdits registres, il sora <.'<>'" >",pnt

tait mention, en lettres, des jour, mois et an do la so[tulture, et du t,r(^,,.s uchhc-

jour du décès, s'il est connu, du nom et de la qualité ou occupa- J*"""^'*"*-

tion de la personne décédée ; et les dites entrées seront signées '
i iVr..

,

tant par le prêtre ou ministre qui a fait la sépulture, que par deux Par qni

des plus proches parents ou amis alors présents ;
— et à l'égard de •^'«nées.

ceux qui ne savent signer, il en sera fait mention aux dites entrées,

(35 G. 3, ch. 4, sec. 5.)

8. Dans six semaines, au plus tard, après l'expiration de (diaque i^e registre
,, ,. .•.*^i 'l'j .. ji- paraplie pour

année, le prêtre ou ministre, charge du soin des registres ondupii-ûno année

cata, remettra le registre quia été paraphé pour servir pour la
7«'JJ\j''^™/,^*.

dite année, au greffe du protonotaire de la cour supérieure du née au proto-

district où se trouve la paroisse, église ou congrégation pour la-"®'»^'"®**®^

14

HO
en-
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cour Bupâ-
rleure.

ijuollo les registres oui été leiius, et (mi tliMîi.'iudera un reçu du
l)rotoiiotJiire; et l'autre r(!j,Mslni en duplicata, paraphé comme ilesl

dit plus haut, demeurera entre les mains du prêtre ou ministre
pour être par lui conservé et laissé à ses successeurs eu oUice ou
en devoir clérical,

onpoiirraon 2". Toute partie intéressée jionrra en lont temps demander copie

ÎMM'ie«'ct'rii- ^^ tonte entrée l'aile sur un ou l'antre des dits registres
; et le pro

iiûoH. touotaire de la dite cour et le j)rètr(! ou ministre eu possession du
registre accorderont telle (;opie c(!rliliée sons leurs signatures,
laijuelle fera loi dans toutes cours de justice. 'Aô (1. 3, c. », s. 0.

Amende" Q. Toul i)rètre OU ministre (fui lel'nsfî on néglige de se con-
<iii'(>ii(;niirm lo ,.

^ ,

.

,
•

,
'

. * i • i p i

prCtnMiiii 110 lormcr au.\ dispositions du présent Acte, tant pour la forme des

Î'^V'.M.'»V.«^.„ registres susdits, et des entrées qui y seront faites, que pour la

prissent acte, romiso du duiilicata au gretie du piotouotaire, coiuukî susdit, en-

courra jjour chaque refus ou négligence une amende de pas moins
de huit piastres et de pas plus de quatr(>vingls piastres, sans pré-

judice au droit d'action que la partie lésée peut avoir contre lui

. pour tout dépens, donmiages et intérêts civi's pour tel refus ou
négligence comme ci-dessus. :]5 G. !{, c. 4, s. 7.

10. Les amendes susdites pourront être prélovées par action d(!

dette dans aucune coui- de record, par tonte personne qui en fera

la poursuite, et moitié de ramende sera payét; au receveur-géné-
ral pour les besoins publics de cette province, et l'antre moitié,

avec les frais de poursuite, sera payét? au demandeur pour son
propre bénéfice. 35 G. 3, c. 4, s. 9.

11. Le présent Acte s'a])plique à toutes les communautés reli-

gieiis(}s et hôpitaux (]ni peu umiI faire des inhumations, et tous

prêtres ou muiislrcs desservant tels communautés et hôpitau.v

seront soumis aux ohligalious et .iiucndes imposées par le présent.

35 G. 3, c. 4, s. 8.

12. Los registres qui doivcîut être tenus vai la manière ci-dessus

prescrite sej'ont tenus par chaque prêtre ou ministi-e officiant,

ayant droit de tenir des registres soit eu vertu du présent Acte, ou
d'aucun Acte spéi^ial ou autre en vigueur dans le Bas-Canada, soit

dans unt; paroisse régnlièrenieutétnhlie ou dans un autre endroit
dans le 15as-Canada, sons ciiaque obligation, amende, matière et

chosi's j)rescritL's par U; présent Acte;. 7 G. 4, c. '2, s. 1.

13. Dans tous les cas où les registres d'une paroisse, église

ConiiiM^nl. le
coiivr<''ij «'t

appliquée.

Kl 1. :
'

présent..

(lu

Par tjul seront
tenus les
registres.

Si les'reglstres
sont perdus,
comment les

baptôiues,
etc., seront
prouvés.

protestante ou congrégation ne peuvent se trouver, ou qu'il n'en
a pas été tenu, rien dans ce présent Acte n'empêchera de faire la

preuve des baptêmes, mariages et sépultures, tant par témoins que
par papiers ou n^gisti'es de famille, ou auires moyens permis par
la loi, réservant à la partie adverse le droit de récuser ou réfuter

telle preuve
;
pourvu, toujours, que si une personne fait sciem-

ment et volontairement nu faux s(>rment touchant aucune des
Faux serment

jjjj^j^j.gg susdites, et Cil est légahïmeut convaincue, elle sera ijas-—un parjure.

sible des peines inlligées par un statut [lassé dans la cinquième
année du lègiie de la reine Eli/abeth, pour la punition du parjure
volontaire. 35 G. 3, c. 4, s. 13.
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14. Qiiiconquo fait, chaii^o, loifçc; ou «loutrclait, on fait, fiiii'eî?,î{(|î';7,*;7/,rjj*

faiissomoiit, changer, forger ou coutrofairo, ou «contribue ou aidonùcDuViviiiii,

;\ fairo faiissomout, c.hangor ou c.ontrcfain! aucun onr^»gislr(^m(Mit;î',',^|','','V,','l'ui;;H

conconiant lo bapt(^mo, mariage ou séiniliunt «''aucune personne ':":"•;••

ilans auenn registre,—ou répand ou publie eonimo vrai aucun
"""*'"'"'

• Min'gislromQnt faux, ehangé ou contrefait conui.;' ci-dessus nien
'ionué, oti une copie ou certilicat d'aucun ennîgistrenient, sachant
que telle copie ou certificat est faux, changé, forgé ou contrefait,

—ou détruit volontairement" ou fait détruire aucun registre soit

sous la garde d'un prêtre ou ministre d'aucune paroisse ou con-
grégation, ou du protonotairc de la cour supérieure,—serapassibh;
de telle amende et emprisonnement que la cour devant cjui l'affaire

est instruite jugera convenables; pourvu que tel emprisonnement iTovisa , ,,

soit pour un terme de pas moins de douze mois. 35 G. :{, c. 4, s. 14.

15. La partie du titre vingtième de l'Ordonnance de Sa Majesté Aimwuiou
Très-Chrétienne, du mois d'Avril, mil-six cent soixante-sept, et do',lj;/j,\',;;,f/,;,V,'.

la déclaration de Sa Majesté Très-Chrétienne du neuf avril, mil-fh'nHÎ?', con"-"

sept cent trente-six, qui "concerne la forme etmanièn; en lesqu(dlesX^",?\\V''imnî-

les registres des baptêmes, mariages et sépultures doivent étrcip!»''" '••'^ >'•«'«

cotés et paraphés, tenus et déposés, et les peines imposées à ceux (l'umitaVon

qui refusent ou négligent de se conformer aux dispositions des'''«'^"''"*-

.

dites ordonnance et déclaration,—est abrogée et continutu-à l'être

en autant qu'elle a l'apport aux dits registres seulement. 35 G. 3,

c. 4, s. 15.

16. Les églises ou congrégations protestantes, dont il est question Dr^Hniuon

dans la première section du présent Acte, embrassent t«)utes l«>slllu.nuJ,nV^„.

églis(;s et congrégations en communion avec ri'^glise-llnie d'An
{|;j|',';'.i""'"'*"

gleterro et d'Irlande, ou avec l'Eglise d'Ecosse, et tons les prêtres

et ministres régulièrement ordonnés de l'une ou de l'autre de ces

églises ont tous eu et auront tons l'autorité de célébrer validemenl
les mariages dans le Bas-Canada, et sont et seront sujets à tout(îs

les dispositions du présent Acte. 35 G. 3, c. 4,—7 G. 4, c. 2, s. '2.

17. Le présent Acte s'applitjue aussi aux différentes comnui- iHM>i'<)««'i>f

Hautes et dénominations religieuses du Has-Canada, nientionnéeSquo'miHsrÂ
dans cette section, et aux prêtres et aux ministres d'icelles, qiiiîi'^/jîon'una-

peuvent validement célé])rer les mariages, et obtenir et garder dc^stionsiviiKieu-

registres sous l'autorité du présent Acte, sujet aux dispositions des'^^'*-

Actes mentionnés en rapport avec chacune d'elles respectivement,

et ;\ toutes les exigences, peines et dispositions du présent Acte,

toutcomme si ces communautés etdénominations étaient nommées
dans la première section du présent Acte, c'est-à-dire : (Ici se trou-

vent dans le Statut les noms des différentes communautés et

dénominations religieuses protestantes.)

19. Les protonotaires de la cour supérieure, dans les différents Lesproumo-

districisdu Bas-Canada, prépareront et compileront chaque année, uell f'tiits un-

sur les registres des baptêmes, mariages et sépultures, déposés à {jj,»eis^ui nom-

leurs bureaux respectifs, un état en triplicata du nombre des liages, etc.

baptêmes, mariages et sépultures, qtii ont eu lieu l'année précé-
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dente dans leurs districts respectifs, distinguant le nombre des
personnes du sexe masculin baptisées et inhumées de celui des
personnes du sexe féminin, et les classant par paroisse, seigneurie,

ou township, ou township ou établissement comme non compris
dans une paroisse, seignoiu'io ou township, et par comté, confor-

( ;«.s f'tats se- ^ mément à la forme prescrito à cette lia dans la cédule annexée au
roiit ''"'^""^

pi-égeut • et cet état en triplicata, les proLonotaires le soumettront
respectivement, dans les quinze jours qui suivront l'époque fixée

par le présent Acte pour déposer les dits registres dans leurs bureaux
respectifs, au gouverneur et aux deux branches de la législature,

si elles sont en session, si non, dans les premiers six jours qui sui-

vront la réunion de la session suivante. G. 4, c. 8, s. 1,

20. Pour ce service, les dits protonotaires respectivement,
auront droit à une indemnité n'excédant pas les taux suivants,

savoir :—pour examiner les registres dans le but de prép'irer les

états mentionnés ci-dessus,—une piastre par registre ; et pour le

projet et la copie du dit état général pour le district, dans la forme
de la cédule, auquel sont jouits et compris les états de paroisse,

township, établissement et comté,—huit piastres; et pour chaque
copie additionnelle de telétatgénéraldudistrict auquel sont joints

et compris les dits étpts de paroisse, township et comté,—quatre
piastres ; et cette indemnité sera payée sur les deniers non alfectés

de la province, par mandats à cet eÙct transmis par le gouverneur
au receveur-général de la province. G. 4, c, 8, s. ?..

CEDULE.

KTA T qi'iu'i'al des Baplcincs, Mariages cl ScpuUurcs^ dans le distrîcl

de'

Honorairo du
]ir()tx)not(iii'es

iK)ur eo ser-
vice.

Comment,

raroisHos,
Kcls'icii-

.

Augmenta-
tion de la
population
consultée

Total viar

comté.

jî
rios, TowM- lînptèmcs. .S(''iiiill lires. par la dillé- Aug- C

<ù «ù ships on bo ronce entre mentation

s
vu J

C'itvs les baptê- de la

5 ^ mes et les poi)ula-

< O

J'\

t sépultures. tioii. «

JJ. II. F.

l'orl-

iit'iir.YM UroïKliiu's.

.

00 -r, .so 5") m 15
- '

'

'

8te. Cathe-
rine 50 52 20 U) 45 17 .32

Mont-
cal m. St. Jacques.. S(i S2 «0 «7 (il ;î7 o«

Ht. AloxiH.... .,5

2;8

ai

130

%'i ;«) 2;)

Total .... 241 187 201 1)8 1)8

[Voir les amendements ci-après.)
^L
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'ii VicT., CAP. XXVIII.

Acte pour amender les chapitres dix-huit et vingt des Statuts
Refondus pour le Bas-Canada, c.nncernai't l'érection des Parois-
ses et les Registres des Mariages, Haptèmes et Sépultures.

CONSIDERANT qu'il est expédient d'amender les cliapitres dix- Préambule,

huit et vingt des Statuts Refondus pour le Ras-Canada, dans
les détails ci-dessous exposés : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Les registres des baptêmes, mariages et sépultures seront rfP.''*'''T-„

tenus par le prètre-vicaire de la division succursale dti St. Hubert, iiuhcrt tioVi-*

dans la paroisse de Longueuil, dans le comté de Chambly, et
'/,!jty

'•*^** ''^*^'*""

ayant, sous le contrôle du curé de Longueuil, le soin de la divi-

sion succursale, et y faisant les fonctions d(! desserte religieuse,

d'après les rites de l'Eglise Catholique-Romaine, et après avoir

été nommé à cette charg.î par les autorités ecclésiastiques de cette

église, dans lesquels registres lui et ses successeurs consigneront
régulièrement et par ordre de date tous les mariages, baptêmes et .

'

sépultures au fur et à mesure qu'ils auront été par lui ou eux
célèbres.

2. Toutes les exigences, dispositions, prescriptions et pénalités Le«disposi-

de l'Acte concernant les registres des mariages, baptèmeset sépul-ioXssuituisi
tures (chapitre vingt des Statuts Refondus pour le Ras-Canada,) ïfi'<- n.c.,

S appliqueront aux registres qui seront tenus en vertu du présent

Acte, au prêtre qui les tiendra ou en aura la garde, ainsi qu'à
toutes les entrées qui y seront faites ou à tous les extraits (pii en
seront faits ou certifiés par le dit prêtre, ou par ses successeurs en
charge, ou par le protonotaire aya^t la garde du duplicata de ces

registres, et ces entrées et extraits certitiés feront foi dans toutes

les cours, et auront le même effet que si la division succursale de
St. Hubert étan une paroisse Catholique-Romaine, et que si le

prêtre desservant en était le prêtre on curé.

3. Lorsque la division succursale de St. Hubert deviendra i>i><P9«Jt'«» **'

•
1

• 1 . Il -Il il ^'- Huhort
paroisse, les registres tenus en vertu du pre^s'Mit acte seront les devient uno

registres d'icelle, et seroutcontinués et tenus ^..u- .e prêtre de cette i'*""'**^®-

paroisse, comme successeur du prêtre -vicaire autorisé par le pré-

sent acte à les tenir, et auront les mêmes effets que ceux des

paroisses tenus en vertu de l'Acte ci-dessus cité.

4. L'Evêque Catholique-Romain de Moutival, ou tout prêtre Des roKistrcs^

étant membre du Chapitre, ou desservant la Cathédrale Catholi-J^';^7j*^'^,^^^,;!J[\*;^,_

que-Romaine en la cité de Montréal, pourra tenir desregistresdnsdîaioé. u. a

mariages, baptêmes et sépultures, célébrés dans ladite cathédrale, |)^"J|îj|^,','"

quand elle ne sera pas Téglise paroissiale, de la même minière et '»'<''";"',• ^«i**!!

au même eliet que si la dite cathédrale (Mait une succursale de la p.uoissiaïc,

dite église paroissiale, et à ces registres s'appliqueront toutes les

dispositions de l'Acte de la dix-liuitiènK; Victoria, chapitre cent



I i

fi

— 21t —
soixante-trois, et du cliupitre vingt des statuts refondus pour le

Bas-Canada, en tant qu'elles ne sont pas incompatibles avec le

présent Acte.

5. Toute paroisse dans le lias-Canada à la desserte de laquelle

un curé a été préposé durant dix ans avantla passation du présent
c-omrno telles, Acte, et daus laquelle, comme paroisse, des registres ont été et sont

l'absonee de tcHus durautla même période pour l enregistrement des mariages,

l'^rectïon.^ '^"'^^^P^^'^^^^*^ ^'^ sépultures, cst déclaré être et avoir existé comme
paroisse, dans ces limites reconnues, nonobstant l'absence de
preuve d'érection canonique ou civile de telle paroisse.

Acte publie. 6- Lé présent sera réputé Acte public.

Certaines
paroisses con
lirmécs

-25 VicT., CAP X V I

Acte amendant lu clia[»itre vingt des Statuts Rei'ondus pour le

lias-Canada, intitulé

baplrmcH cl ifvpuUuro-.

Acte 'onccrnnnl les regislres des mariages^

Pr^sambiilp

Registres de
mariages, elc,
eoinineiit ils

seront, ii l'ave-
nir <-o(és et

paraphés.

\ (|nl tels";

registres se-
ront, remis a
l'avenir.

\TTENr)(l que par l'établissement de cours de circuit dans la

plupart des comtés du lias-Canada, il est facile de faire para-

pher flans cliatiiie comté les registres des mariages, baptêmes et

sépultures: à ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-
tement du conseil législatifet de l'assemblée législative du Canada,
déiîi'ète ce qui suit :

1. Les registrtis des mariages, baptêmes et sépultures, qui, en
vertu du chapitre vingt des Statuts Rei'ondus pour le Bas-Canada,
doivent être cotés et paraphés par un juge de la cour supérieure
ou par le protonotaire de la dite cour, pour le district dans lequel

se trouve la paroisse, église ou congrégation à laquelle sont desti-

nés ces registres, seront dorénavant cotés et paraphés par un juge
de la cour supéritnu-e ou par le grelïier de la cour de circuit du
comté dans lequel se trouvera située la dite paroisse, église ou con-
grégation ; et dans les comtés où s^ trouve située la cour supé-
rieure du district, ou daus lesquels il ne se trouve pas de cour de
circuit ou de co r supérieure, les dits registres continueront à y
être cotés et paraphés tel que pourvu par le dit chapitre vingt.

2. Les registres (]ui, en vertu de la huitième section du dit cha-
pitre vingt, doivent ("'tre remis au grelTe du protonotaire de la cour
t.upérieure du district où se trouve la paroisse, église ou congré-
gation pour laquelle les registres ont été tenus, seront dorénavant
remis au grell'e du greffier de la cour de circuit du comté où se

trouve la dite paroisse, égli3e ou congrégation, pourvu qu'il y ait,

ou si non, aussitôt qu'il y aura, dans la bâtisse où siège la dite

cour de ciniuit une voûte à l'épreuve du feu pour y déposer les

dits registres, approuvée par telle i3ersoiine qui sera nommée à cet

effet de temps à autre par le commissaire des travaux publics ;
et

dans les comtés où se trouve située la cour supérieure du district,
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ou dans lesquels il n'y a pas do cour do circuit ou de cour supé-
rieure, les rogistros dos paroisses, ôglisi's ou congrégations qui y
sont situées, seront remis connno il est pourvu par le dit chapitre
vingt.

3. Les devoirs imposés pu- le dit Acte, chapitre vingt, aux pro- voTi-«^ uur^sés
touotaires de la cour supérieure, seront aussi ceux des greffiers de

'[«J'y
K';<'f",<'''';

la cour de circuit pour leurs comtés respectifs, et ils auront droit ôh-ciat?'"
' ''

aux mémos honoraires pour les remplir. iionorairos.

4. La vingtième section du dit ('haj)itre vingt est amendée on s. 20 du <•. 20,

ajoutant après le mot « protonotaire, » les mots « et grellier, » et en *^j «• i'- <-

remplaçant le mot k huit» par h; mot k quatre, » et le mot «quatre»'""*''"*
^'

par le mot «deux. »

5. Le irès-révérend Thomas Cook, évoque catholique-romain iicKisircK

des Trois-Rivières, et ses successeurs, ou la personne adniinis-î^^^îïi.îJi^.suV.s

trant le diocèse catholique-romain des Trois-Rivières, ou toutTi^'^-Hiviôn-s

prêtre desservant la cathédrale catholiquo-rom-iino ou la (uté ciiltho.
'

^'^'

des Trois-Rivières, et le très-révérend Joseph Larocque, évo-
que catholique-romain du diocèse de Saint Hyacinthe, et ses

successeurs, ou la personne administrant le diocèse catholique
romain de Saint-Hyacinthe, ou tout protre desscirvant la cathé-

drale catholique-romaine en la cité de Saiut-llyacintho, pourront
tenir des registres des mariages, baptêmes et sépultures célébrés
dans leurs dite» cathédrales respectives, et à ces registres s'appli-

queront toutes les dispositions du chapitre vingt des Statuts Refon-
dus pour le Bas-Canada, qui ne sont pas en opposition ou incom-
patibles avec la présente section ; tous les registres de mariages,
baptêmes et sépultures, célébrés dans la cathédrale catholi(iue-|*,*y^[|,^[','j','j;|^^^-

romaine en la cité de Saint-Hyacinthe depuis sou existence légale, eoHmW's.

sont par les présentes déclarés avoir été légaleniont faits, et être

à toutes fins les registres légaux dos mariagtis, baptêmes et sépul-

tures célébrés en la cité de Saint-Hyacinthe, et dans la paroisse

de Saint-Hyacinthe-le-Gonfessoui'.

6. Une copie imprimée de cet Acte et du Statut Refondu du nos (-opios <!<•

Bas-Canada, chapitre vingt, et do tous actes l'amendant, sera ofao,^ suit. iiôr.

transmise à chaque recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou
^].';^Yi;smis'^^'"*'

ministre desservant une paroisse, église protestai: • ou cougréga- mîx "rccLours,

gatiou, communauté religieuse et hôpital en cetle province, et aux^*^'

marguilliors de chaque paroissi; et église protestante, de la. même
manière qu'aux personnes (jui ont droit à telles copies suivant la

loi, pour être conservée et laissée à leurs successeurs.

7. Cet Acte no fera qu'un seul et même Acte avec le dit (diapitre
{j',\',','7a|!{'(J'.

vingt, et la citation du dit chapitre sera censée inclure celle du non do cet

présent Acte.
acte.
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I.—Modification 11 la formule G., si l'opposition est par écrit 13G

J.—Décret d'érection canonique «l'une i)arois80 iJ,

K.—Certificat d'un prêtre qui lit le décret canoniqtie i;^8

L.—Ucqiiéte pour la reconnaisKanco civile d'une paroisse ùl.

M.—Avis au prône pour l'érection civile do la paroisse 131)

N.—Certificat que Pavis M a été immé et le décret lu 140

O.—liequéte pour construire uim nouvelle é2;lise 141

1'.—Certilicat des signatiircH »le hi requête O id.

<J.—Commission de l'Evêcpio à son député au sujet d(! la construction

d'une nouvelle église 142

i:.—Avis donné par le député en conséquence do sa commission (J id.

S.—Certificat do la publication de l'afiicho do l'avis 11 143

T.—Procès-verbal dos opérations du député (J id.

n.—Décret de l'Evêquc pour construire une nouvelle église 145

V.—Certificat de la publication du décret U 14f>

W.—Requête do la niîijorité dos habitants fiancs-tenanciors pour élire des

syndics, etc id.

X.—Procés-verbal des procédés de l'assemblée jwur l'élection des syndics

demandée par la requête W 147

Y,—Requête dos .syndics V aux commissaires 148

Z—Certificat du dépôt de Pacte de cotisation 149

AA.—Certificat de Pavis du dépôt de l'acte de cotisation et de la demande
tl' liomologation

, 150

BB.— Requête rfes syndics pour cotisation supplémentaire 151

ce.—Procès-verbal de Pé.'.ection d'un marguillier id.
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DD.—Corapto (iu Hictir Mnrgiiillicr otr 1B5

DD2.—Modùhs do comptes de Fftbriqiiv 16:»

DD-'.—Modèle d cahiers pour les bancs i")(i

KB.— Hiiil d'un Imnc dans une éfilisc 157

FF.—IJulletin do volatiou pour lùliction dt-s directeurs (assurance

mutuelle.) 15«

OG.— Procès-verbal ou nomination d'an export ou évalua*enr d'ii i . ;;liso

quo l'on veut assiuer Id.

HH.—Certificat des exports GO 160

II, Procès-verbal pour recevoir le rapport des experts HH ICI

J,], Acte d'agiîiégation ù l'association d'assurance mutuelle id.

KK.—Publication de bant^s de mariage 1G2

LL.—Tarif des componendcs ou amendes (dispenses de bancs, etc.) Ui.i

MM.—Cortilicat do publication de ban» do mariage 104

NN.—Certificat do mariage k/.

00.—Acte do baptême 16B

pp.—Acte do baptême d'un enfant trouvé ou illégitime id.

QQ.—Demande dos père et mère, ctc ij.

liU.—Acte de bai)tême d'un enfant illégitime, dont les parents rctcn nais-

sent la naissance 160

SS.—Changement îi faire dans la formula d'un acte de baptême, cic id.

TT,—Acte de mariage 1 G7

UU.—Changement à laire à l'acte, ctc id.

VV.—Addition à faire à l'acte, ctc 1G8

\VW.—Acte de mariage mixte id.

XX.—A(!te do sépulture 169

XXa.—Extrait d'un acte de mariai^c, baptême ou sépulture ii.

YY.—Requête pour obtenir l'exhumation d'un corps id.

YY2.—Requête ù l'Archevêque (ou évêque) poar obtenir la permission

d'exhumer un corps 1 70

ZZ.—Nomination des syndics chargés d'acheter dos terrains, etc 171

AAA.—Paroisse qui veut acquérir plus de terrains «lu'elle n'en possède. .

.

17:5

BBB.—Règlement du cimutière Mont-Marie (N.-D. Lévis.) 174

Formules diverses 181

Texte de quehiuesnnes des lois dont l'usage est lo plus fréquent dan.s

l'administration des paroissps 185 à 215

m.iii.
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185 à 215

ERRATA.

Àprè- le 7ème paragraphe do l'article «57, il faut lire : " Voir Appendice TT. "

Après le 2èine para raphe do l'article 704, il faut lire : « Voir Appendice

XKa i>our farmule d'un Extrait d'un acte do mariage, baptême ou sépulture. "




